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A V A T N T - P R O P O S . 

J'ai longtemps hesité a publ ie r les observations 
que j'ai eu l'occasion de recue i lb r e n h e n e 
Si mon b u t avait été de b lámer , ma tácbe cut 
été facile; mais le pays demande sur ce grave 
sujet des solutions et non pas des cr i t iques . Jus-
qu'a present , l 'Algérie nous impose de lourdes 
charges et nous p romet pen d 'avantages . Dc . 
fails actuéis ou passes, dont le sol a f r ieam por t e 
une empreinte p ro fonde , m'ont semble deter-
miner la route a suivre pour y accomplir , avec 
profit pour la France , l 'ceuvre de regenera t ion 
dont la Providence nous a cbargcs . Ce sont ees 
faits que j 'expose, et en les s ignalant a l a l ten ion 
publique dans u n moment oü no t re pays^a t a n t 

1 l'algérif.. 
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(le motifs a cherchcr a rassembler ses forces ¿par-
ses, j e crois presque remplir un devoir envers lui . 

Je ne mettrai pas ent re ees observations d'au-
tre ordre que eelui dans lequel elles se sont of-
fertes a moi : en décrivant les choses que j ' a i 
vues, j e rappellerai quelquefois ee qn'elles ont 
cte dans d 'antres t emps ; je ne chercherai pas la 
mesure des esperances de l 'avenir ailleurs que 
dans l 'expérienee du passé, et j e ne considcrerai 
comme prat icable au jourd 'hu i que ce qui s'est 
f a i t j a d i s . J 'espere montrer ainsi l'AIgérie a peu 
prcs comme elle est, et si le tableau q u e j ' en 
esquisse n'est pas complet , s'il y reste bien des 
lacunes, il y aura du moins cette fidélité qui 
n'aíTaiblit e t n 'exagére r ien . 

II nous reste a apprendre plus que nous ne 
savons sur cette mysterieuse contrée. Toutefois, 
ce qui est encore caché correspond a ce qui se 
montre a découvert , et nous en voyons assez 
pour étre en droit d'affirmer qu'il n'y a point lieu 
de désespérer de notre entreprise . Les causes de 
la stérilité de not re occupation ne sont, en effet, 
point inherentes au pays : les bases naturel les 
de son ancienne prospéri té ne sont pas dét rui tes ; 
son sol est toujours fécond; la mer qui baigne 
ses rivages est toujours la plus fréquentí'-p du 
monde ; Ies races que nous y retrouvons ne sont 
pas moins discipliuables que sous les Romains 
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e t a u raoyen áge . P o u r y r appe l e r la civil isat ion, 
et se faire c o m p r e n d r e de ses h a b i t a n t s ac tué is , 
il ne f au t p e u t - é t r e q u e se p é n é t r e r de l eu r s 
idees, s 'associer a l eu r s in té ré t s , e t , si j 'ose le 
dire, se r e p o r t e r , su r ce r ta ins su je t s , de quel-
ques siécles en a r r i e r e . Plus d u n l ec teu r m e 
b lámera d 'avoir cédé a ce t te inf luence des l i eux : 
je me serais é p a r g n é c e r e p r o c h e , si j e c royais 
a la possibil i té d ' app l ique r en Afr ique nos p r i n -
cipes de g o u v e r n e m e n t ; mais conva incu q u ' a u -
tant vaud ra i t , su ivant u n e express ion d e nos 
soldats, m e t t r e aux c h a m e a u x des selles de c h e -
val, j e d e m a n d e au l ec t eu r de I n d u l g e n c e p o u r 
les proposi t ions ma l sonnan te s d o n t l ' a m o u r du 
vrai me fai t accep te r la responsabi l i té , et j e m e 
resigne a é t r e c o n d a m n é p a r les j u g e s qu i n e 
voudront pas voir les pieces d u p rocés . 

Q u a n d o n c o m p a r e ce q u i , a p r é s d i x ans , nous 
revient de l 'AIgérie, a l 'aceroissement de force 
et de r ichesse d o n t nous aur ions p u , avec ce 
qu'elle nous a coíi té, do te r le t e r r i to i re f ranca is , 
on se défend mal d ' u n sen t imen t de r e g r e t , e t 
l'on avoue q u e si nous n e d e v i o n s j amais o c c u p e r 
la cóte d 'Afr ique a d ' au t r e s cond i t ions , r ien ne 
serait si sage et si u r g e n t q u e de l ' a b a n d o n n e r . 
Nous continuous c e p e n d a n t , sans r e g a r d e r en 
avant ni en a r r i é re , a m a r c h e r dans la voie ob-
scure oü nous sommes engages ; nous accumu-
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Ions les me'comptes, sans entrevoir les f ru i t s n i 
le t e r m c d e t a n t d e sacrifices, et nous semblons 
a t t endre q u ' u n caprice de la fo r tune nous dis-
pense de la responsabil i te d ' une de terminat ion 
réíléchie. 

Aprés les avert issemenls qu 'on t donnés a la 
nat ion des circonstances recentes , nous ne sau-
rions res ter dans cet te s i füal ion : il est t emps 
d 'a r ré te r nos idees sur Ies avantages et les in-
convénients de la possession de l 'Algérie, et de 
rég le r en consequence les forces q u e nous y 
consacrons. 

L ' incer t i tude de no t re marche en Afr ique t ient 
a des causes trés-diverses, don t la pr incipale est 
le dé fau t d e s i g n a t i o n d ' un b u t precis a nos 
entrepr ises . Ce n 'est point assez de dec la re r en 
te rmes géné raux que no t re h o n n e u r et no l re 
in téré t exigent l 'achévement de la conqué te : il 
impor te de definir c lairement en quoi consistent 
les in téré ts f rancais en Afr ique. Quand on ne 
sait pas bien pa r oü l'on veut finir, on sait moins 
encore comment commencer e t poursu ivre . e t , 
dans l 'espéce, la de te rminat ion du b u t facili-
terai t s ingul ie rement celle des moyens de l 'at-
te indre . 

Pour b ien appréc ier ce q u e nous avons a faire 
de l 'Algérie, il convient de considérer , dans les 
t emps de g u e r r e et dans les temps de paix de 
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l 'Europe, la s i tua t ion respec t ive des d e u x p a y s . 
Tout l ' a r t de la g u e r r e , a d i t le p lu s g r a n d 

capitaine des t e m p s m o d e r n e s , consis te a en 
combiner les opera t ions , de man ie re a se t r o u -
ver en force s u p e r i e u r e su r les po in t s oü se d e -
cident les g r a n d s événemen t s . Si ce t te defini t ion 
est exacte, t a n t q u e la .possession-d'Alger ex .ge ra 
la presence d ' une t r e s - g r a n d e fo rce , elle ne sera 
nour la F rance q u ' u n e cause d 'a f fa ib l i s sement . 
Ce n'est po in t , e n effe t , en Afr ique q u e se d c -
ba t t ron t j amais les p r i n c i p a u x in té ré t s d e la 
France. Si nous avions de pu i s san t s e n n e m . s a 
combat i ré sur les Alpes ou su r le R b i n , ils b é m -
raient l ' aveug lemen t qu i r e t i end ra i t u n e de nos 
armées loin du t h é á t r e de la g u e r r e , e t l a M é d i -
ter ranée l e u r r e n d r a i t le service d ' u n corps de 
soixante mil le b o m m e s . Si, en 1 8 1 3 , Napoleón 
eüt disposé dans le Nord des t r o u p e s engagees 
en Espagne, la F rance n ' e ú t po in t é té enva ine ; 
il les r appe la , mais elles n ' a r r i vé ren t po in t a 
temps pou r d é f e n d r e nos f ron t i é res de 1'Est. Dans 
des circonstances u r g e n t e s , n o u s n ' au r ions pas 
méme la facul té d 'en fa i re a u t a n t des t r o u p e s 
re tenues en Afr ique . II f a u d r a i t done , p o u r se 
me t t r e en mesure de fa i re face a t o u t é v é n e m e n t , 
p r e n d r e ses p récau t ions a l ' avance , et d é g a r n i r , 
abandonner p e u t - é t r e l 'Algér ie , avan t q u e la 
France f u t sér ieusement m e n a c é e . S ingul iere ac -



quisition dont la conservat ion p e u l a g g r a v e r tous 
les dange r s de la mé t ropo le , et la per te sans 
combat équivaloir a u n accroissement de forces! 

Les inconvénients de cet te j>ossession s 'accroi-
t ra ient beaucoup si, p o u r s ac r i f i e r aux p ré jugés 
et aux caprices familiers aux assemblées r ep re -
senta t ives , nous nous obst inions a imposer a 
l 'AIgérie des moeurs et des ins t i tu t ions qui ne 
peuven t pas y p r e n d r e rac ine . La n a t u r e de ses 
r appor t s avec la France est subordonnée a des 
circonstances immuables , telles que la d i f ference 
des caracteres des peuples , celle des cl imats, la 
configurat ion des cont inents , et nous ne nous mé-
p rend r ions pas i m p u n é m e n t su r les conséquen-
ces a en t i re r . Sans me t t r e a u c u n obstacle a la 
convergence des intéróts , ees circonstances ex-
e luent tou te possibili té de fus ion . Les avantages 
de la central isat ion out d 'ai l leurs des l imites en 
dehors desquelles elle est u n embar r a s p o u r c e -
lui qui l ' impose, u n e ent rave p o u r celui qui la 
subi t , u n e source inépuisable d ' abus p o u r tous. 
C 'es tce qui deviendrai t de j o u r en j o u r plus pal -
pab le en Afr ique , si l'on pré tenda i t y tou t orga-
niser a I ' instar de Paris . L ' incohérence du com-
mandemen t donnera i t b ientót a c h a q u é colon, a 
c h a q u é indigene, le droi t de se croire p lus sage 
q u e ses mai t res ; on suppor te ra i t avec impat ience 
des liens don t 011 s 'exagérerai t la pesan teu r , et 



quand les e r reurs d u n e mauvaise direction pé-
sent d 'un certain poids sur une colonic, elle est 
bien pres de considérer l ' indépendance comme 
son premier besoin, et de voir des l ibcrateurs 
dans les ennemis de la métropole. L'Espagne et 
l'Angleterre en ont fait l 'épreuve en Amérique. 
Si, pendant une guer re sur nos propres f ront ié-
res. l'AIgérie nous montrai t des insurgés au lieu 
d'auxiliaires, s'il nous fallait la garder contre ses 
propres habi tants , cette lu t te , qu 'envenimeraient 
nos moindres revers, établirait a notre dé t r iment 
une diversion pe rmanen te , e t , nos armes fus-
sent-elles heureuses , nous perdr ions peu t -é t re , 
pour nous maintenir en Afrique, l 'occasion et les 
moyens de nous agrandi r en deca des Alpes et 
du Rhin. II faut done reconnai t rc q u a moins 
que le gouvernement de l'AIgérie ne f ú t assez 
fort par lui-méme, assez identifié avec les inté-
réts locaux, pour ent ra iner le pays a se défen-
dre contre une a t taque é t rangére , loin de rien 
ajouter a nos ressources mil ¡taires pour une 
guerre territoriale en Eu rope , cette possession 
en paralyserait une notable par t ie . 

Elle fortiíie, au contra i re , notre puissance na-
vale. Non que la cóte d 'Afrique soit p ropre a 
servir au ralliement de grandes flottes : les na-
vires de liaut bord ne peuven t y s ta t ionner que 
par petites divisions, séparées par de g randes 
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distances, et ce que les nótres a u r o n t de mieux 
a faire sera tou jour s de se r eun i r dans les rades 
sures et p rofondes de la Corse et de Tou lon , 
p o u r agi r avec ensemble cont re les escadres en-
nemies disséminées dans la Médi terranée. Mais 
la g u e r r e ne se fait pas avec des vaisseaux de 
l igne s e u l e m e n t ; les ba t iments légers y p r e n -
nen t une p a r t active et journa l ié re ; et sur ses 
deux cent c inquan te lieues de co tes , l 'Algérie 
offre a ceux-ci des stat ions admirab lement p la -
cées. 

Des croisiéres qui p rend ra i en t a la fois leurs 
bases d 'opérat ions su r cet te cóte, su r celle dc 
France et su r celle de Corse, exercera ient u n e 
infl uence irrésistible su r u n e m e r resserrée , bor-
dee de villes florissantes, oü se r encon t r en t les 
navires du monde commercan t tou t ent ier : An-
glais, Autr ichiens , Russes, Allemands, Suédois , 
Méerlandais , Espagnols , I ta l iens , Levant ins , 
Américains, peuples voisins et peuples éloignés, 
y ressent i ra ient les efi'ets de no t re all iance ou 
de no t re inimilié. La place d 'Oran su r tou t nous 
d o n n e , eomme on le verra au chap i t re qui lui 
est relat if , des moyens de neutra l i ser les rnau-
vais vouloirs don t l 'Espagne peu t é t re arnmée a 
no t re c g a r d , et de repor te r su r ses provinces 
méridionales les inquié tudes qu'elle serait tentée 
de nous donne r su r les Pyrénées . 
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La possession de l'AIgérie d iminue done no t re 
influence mi l i ta i re , lorsqu'el le nous enlcve la 
disponibilité de t roupes dont la présence serai t 
nécessaire en Europe ; elle l ' augmentc Iorsqu'elle 
offrea notre mar ine des ressources et des points 
d'appui, et elle deviendra , suivant le systéme 
d'établissement que nous adopterons , ru ineuse 
ou profitable pour la France . Elle n 'aura que des 
avantages si, d o n n a n t a l'AIgérie un gouverne-
ment auquel elle puisse s 'affect ionner, nous sa-
vons y rendre inexpugnables les points mari t imes 
susceptibles de servir de base a nos croisiéres a 
la voile et a la vapeur , rédui re progress ivement 
l'effectif des t roupes francaises a ce qui sera né-
cessaire a la garde de ees points , et créer u n e 
marine a lgér ienne capable de p ré t e r a la nó t re 
un utile eoncours . 

Voila pour l 'état de gue r r e . Aucun homme de 
sens et de bonne foi n'a jamais compté sur l'excé-
dant des ressources financicres de l'AIgérie paci-
fiée pour combler les déficits qui se manifeste-
raientdans Ies nótres . II n 'y a point de trésors a 
t i r e rd 'un pays sans capital , sans moyensd 'exploi-
tation, oü tout est a créer , por ts , routes , places 
fortes, armées, a rsenaux, établissements publ ics 
e tpar t icul iers , villes, fermes : heureux si nous 
cessions d 'en étre t r ibuta i res ! Sous le point de 
vue économique, l 'Afrique n'oflre done a la France 
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d 'au t re avantage q u e l 'élargissement des debou-
ches de son commerce . 

L'Algérie n'a po in t , comme l 'Egypte, 1'avan-
tage , ou , si l 'on veut , le ma lheu r de se t rouver 
sur la rou te de l ' lnde . Nous n 'avons a y occuper 
a u c u n passage vers des contrées plus r iches ou 
plus peuplées , a y p ro téger aucun t r a n s i t : d 'un 
cóté est la mer , de l ' aut re le Saha rah qui lui 
ressemble. Abordable sur sa p lus g r a n d e lon-
g u e u r , le pays ne se p ré te , dans a u c u n e de ses 
par t ies , a une exploitat ion exclusive; p o u r mu l -
tiplier les échanges en t r e les matieres premieres 
qu'i l fourn i t et les p rodu i t s de no t re indus t r ie 
avec laquel le la s ienne n ' en t re ra j amais en con-
cur rence , il n 'est pas nécessaire d 'y exercer une 
domination,, r igoureuse et j a l o u s e ; en a t t a q u a n t 
le l ibre déve loppement de sa fécondi té , e'esL 
no t re commerce qu 'e l le a t t e indra i t . Nous avons 
sagement renoncé a le p ro téger en Afr ique p a r 
les privi léges et les monopoles auxque ls sont. 
assujet t ies nos colonies des t ropiques . 11 n 'en 
avait pas besoin. De toutes les contrées que bai -
gne la Médi terranée, la France est celle don t le 
cl imat et les product ions d i f fe rent le p lus du 
cl imat et des p roduc t ions de l 'Algérie. La pré -
pondérance de son commerce su r cet te cóte sera 
l 'effet na tu re l du voisinage et d ' une réciproci té 
de ressources et de besoins p lus é t endue . Les 



— XV — 

habitants du n o r d d e l 'Europe v i e n d r o n t a u p r é s 
de nous y c h e r e h e r les d e n r é e s d o n t sont déshé-
rités les pays f ro ids . C'est u n e t endance q u e nous 
ne saur ions t rop e n c o u r a g e r : no t r e inf luence 
politique n e p e u t q u e g a g n e r a ce q u e ces naviga-
teurs a ient de n o m b r e u x in té ré t s commerc i aux , 
dans des pa rages oil no t r e mar ine mil i ta i re a su r 
la leur de t r c s -g rands avan tages de posi t ion . 

Nous ne p r é t e n d o n s , ni au droi t qu ' ava ien t les 
Romains d ' appe le r la Medi te r ráneo NOTRE MER , n i 
an pouvoir d 'cn faire u n I,AC FRANCAIS , c o m m e 
le voulait Napoleon, dans u n temps ou Malte e t 
l 'Égypte é ta ien t en t r e nos ma ins . Mais, en r e -
noncant a tou te idee de domina t ion su r ce t te 
mer, nous ne pouvons y soufTrir celle d ' a u c u n e 
autre p u i s s a n c e ; d e s t r u c t e u r s de la p i ra te r i e 
b a r b a r e s q u e , nous sommes les p r e m i e r s g a r -
diens de la l iber té de ce t te nav iga t ion , et c 'est 
la notre force e t no t r e gloire . Convoiter p o u r la 
France des avan tages mar i t imes exclusifs , ce se-
rait se faire u n e idée bien fausse des condi t ions 
de sa g r andeu r , e t r i sque r de conver t i r en adver-
saires nos auxil iaires les p lus na tu re l s . Q u a n d , 
au contraire, nous ouvrons , s u r u n e cóte qu i 
nagüere était la t e r r e u r des mar ines secondai -
res de la Médi ter ranée , des asiles a l eurs bá t i -
men t s ; quand nous y c réons u n é tabl i ssement 
naval dont tons les in té ré t s se ron t solidaires des 
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l eu r s , q u a n d nous in t roduisons l 'Algérie dans 
cet te confédéra t ion m a r i t i m e , nous fort i f ions 
chez lui chacun de ses membres , e t nous inté-
ressons au suecés de nos en t repr i ses le monde 
civilise tou t en t i e r . L 'Europe ne s 'est po in t mé -
prise su r les conséquences de nos conqué tes en 
Afr ique ; elle y a vu une ga ran t i e de p lus donnée 
pa r la France a la l iber té des mers : aussi ne 
s'est-il élevé d 'ob jec t ions con t r e no t r e établ isse-
men t qu ' en Angle te r re , t and is que l 'Autr iche e t 
la Russie, qui nous observent sur tou t le res te 
avec méfiance, app laud i s sen t a ce t te fonda t ion . 
Les cabinets qui t r ouven t qu 'avec G i b r a l t a r , 
Malte et Corfou, les Anglais sont assez pu issan ts 
dans la Médi te r ranée , ne p r e n d r o n t j amais o m -
brage des p rogrés de l 'Algérie; ils savent qu 'e l le 
leur p romet u n a p p u i . Cette con t rée , oú sont 
accueillis tous les emigran t s sans dis t inct ion d'o-
r ig inc , est d 'a i l leurs p o u r c h a q u é E t a t u n é m o n c -
toire ouver t aux passions qu i le t r o u b l e n t . Le 
déve loppement de l 'é tabl issement f rancais en 
Afr ique est done , p a r son ca rac té re e u r o p é e n , 
un nouvel é lément de paix in t rodu i t dans le 
monde pol i t ique . Si nous savons ne pas abuse r 
de cet te possession, t ou t ce qui s'y r a t t a che de-
viendra la base d ' u n e de ees ques t ions que les 
d iplomates appel len t séparées , su r lesquelles on 
res te d 'accord an milieu des mésintel l igences les 
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plus profondes, et qu i fourn issent parfois , dans 
Ies contacts d ' in téré ts qu 'el les ménagen t , l'oeca-
sion de r amener dans des voies de conciliation 
des négociations inquie tantes . 

Donner su r la cóte d 'Afr ique des points d ' ap-
pui a notre mar ine mili taire, é largir dans la Mé-
diterranée les debouches de no t re commerce , 
sans trop de dommage p o u r nos f inances et nos 
armées, voila tous nos intéréts en Algér ie . . . Je 
me t rompe : médiocrement intéressés a é t re di-
rectement maítres de cet te cont rce , nous le som-
mes tres-fortement a l ' empécher de tomber sous 
ton te au t r e dominat ion que la no t r e ; la seraient 
le mal, le d a n g e r , et c'est en réalité á la néces-
sité de l 'écarter que nous faisons t an t de sacri-
fices. L'Algérie n 'est pour nous u n e si lourde 
charge que faute d 'é t re assez for te pour se main-
tenir indépendan te : dans cet é ta t , il nous vau-
drait bien mieux l 'avoir pour alliée que p o u r 
sujet te , et nous en obt iendr ions g ra tu i t emen t 
tous les avantages qui nous f u y e n t . Le b u l loin-
tain de notre adminis t ra t ion doil é t re de faire de 
l'Algérie un satellite pol i t ique de la France , tel 
que le Hanovre l'est de la Grande-Bretagne, avec 
des institutions qui lui soient propres : s ignaler 
a l 'avance ce bu t , c'est écar ter p resque toutes les 
difficultés dont cette possession serait au t rement 
la source, et consolider, pa r l 'affection de la po -
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pula tío n qui s'associe a not re é tabl issement , les 
intéréls invariables qui la r a t t aehe ron t a la 
France. II n 'y a de colonies soumises sans con-
dition aux métropoles que celles qui leur sont a 
charge pa r leur faiblesse, et chacun de leurs 
progres est un pas fait vers leur af lranchisse-
m e n t . L'AIgérie ne dérogera point a cette loi de 
l ' humani té ; le j o u r ou elle sera assez for te pa r 
el le-méme pour nous offr i r u n appui , au lieu de 
nous demander des secours, son emancipat ion 
sera consommée, córame celle d 'un en fan t de-
venu m a j e u r . Cet avenir est bien éloigné sans 
dou te ; rnais, dans l ' intérét de la France, comme 
dans celui de l 'Afrique, il faut l 'envisager d ' un 
ceil calme et bienvei l lant . Nous ne pe rd rons rien 
a changer une tutelle épineuse en un pa t ronage 
qui augmente ra nos forces, et a toutes Ies pé-
riodes de son existence, l'AIgérie restera d ' au tan t 
p lus é t roi tement associée a la pol i t ique de la 
France , que nous aurons moins p ré t endu la dé-
pouil ler de nationali té , imposer a ses affaires 
intér ieures les inconvénients d 'une central isa-
tion contre na tu re , et asservir a nos inst i tut ions 
des populat ions hétérogénes , qui peuvent t end re 
vers un b u t commun, mais non pas y marcher 
par le m i m e chemin que nous. La premiere re-
compense de cette poli t ique for te et généreuse 
serait le rétrécissement graduel des ])laies que 
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fait l 'Afrique a nos finances et a nos a rmées . 
Bien des conquérants ont perdu les Etats 

qu'ils avaient soumis , pour avoir voulu les 
gouverner di rectement avec les inst i tut ions des 
vainqueurs, et c'est souvent un moyen de s 'at ta-
cher un pays éloigné que de ne point enlever de 
son sein le cent re de ses jur id ic t ions . Les An-
glais, qui conservent si bien ce qu'i ls t iennent 
une fois, laissent a chacune de leurs possessions 
l'organisation qui luí est p ropre , et dé léguent a 
l 'autorité qu' i ls y const i tuent des pouvoirs com-
ple ts ; Taction gouyernementa le est ainsi plus 
forte, et la responsabil i té plus rcelle. Loin que 
l'u ni té b r i t ann ique en soit a l térée, l ' identi té de 
direction poli t ique est d 'au tant plus sú rement 
obtenue que les f ro t tements de detail sont évi-
tés. Ce n'est done ni dans la simili tude des for-
mes de l 'administrat ion , ni dans la délégation 
directe des pouvoirs suba l te rnes , que nous de-
vons faire consister la possession de l'AIgérie. 
Ces mesquines entraves ne seraient bonnes q u a 
nous en al iéner la popula t ion . 

L'indissolubilité de son un ion avec la France 
reposera sur les avantages qu'el le y t rouvera , et 
sa dépendance pol i t ique sera cimentée pa r les 
emprunts que l l e fera tous les j ou r s a not re ci-
vilisation. Les p ré t r e s , les médec ins , les ingé-
nieurs, les jurisconsultes de l'AIgérie sort i ront 



de nos écoles ; ce sera p o u r les en fan t s d e ses 
families d is t inguées u n mér i t e q u e d 'avoir été 
élevés en France ; dé ja nos savants c o m m e n c e n t 
la conqué te intel leetuel le du pays en lui r e n d a n t 
les t i t res h is tor iques de sa p rospér i t é passée, en 
r e t rouvan t pa r quels moyens les Romains l 'a-
vaient élevée, en m e t t a n t au g r a n d j o u r le c h a m p 
si r iche et si var ié de la l i t t é ra tu re a r a b e . Lors-
que MM. le marécha l Soul t , le généra l Bernard 
et le généra l Cubiéres on l organisé les r e c h e r -
ches su r l ' é t ab l i s sementdes Romains en Afr ique , 
fait t r a d u i r e l 'h is toire des Arabes et des Berbers 
d ' I b n - K h a l d o u n , encouragé les t ravaux su r la 
legislation m u s u l m a n e , ils out p r i s des mesures 
p lus efficaces q u e la p l u p a r t des expédi t ions 
qu' i ls ont o rdonnées ou souñ'ertes. L 'établisse-
m e n t eu ropéen n ' a u r a de l angue , de l i t t é ra tu re , 
de t héá t r e q u e Ies nó t r e s ; nos livres g a r n i r o n t 
ses b ib l io théques ; loutes ses lumiéres lui v ien-
d r o n t de la F rance ; nos g r a n d e s indus t r ies sub-
v i end ron t a l ' insuffisance des s iennes; il t i endra 
de nous sa sécur i té in t é r i eu re long temps , exté-
r i eure t o u j o u r s ; ses soldats et ses matelots ap -
p r e n d r o n t aup ré s des nó t res le mél ie r des a rmes 
et celui de la m e r ; n o t r e mar ine mil i taire proté-
ge ra sa mar ine m a r c h a n d e , n o t r e consula t son 
c o m m e r c e ; Marseille e t Toulon se ron l les métro-
poles de sa naviga t ion ; nos équ ipages r ecevron t 
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des matelots a lgér iens , et tandis que des regi-
ments franeais ga rde ron t les cótes d 'Afr ique, nos 
villes au ron t , comme celles de l a G a u l e a u temps 
de César1 , des garnisons de cavaliers numides . 
Les échanges du commerce , les r appor t s de gou-
vernement, les besoins sociaux les p lus élevés 
multiplieront les relat ions et les all iances en t r e 
les families des deux pays ; les p lus inf luentes de 
l'Algérie t i end ron t a la France pa r mille l iens. 
Telle sera no t re suzeraineté sur l 'Algérie, et elle 
ne rencont rera pas d'obstacles dans les insti-
tutions spéciales qui sont la condit ion du main-
tien de l 'établissement européen : soumet l re , au 
contraire, a toutes les conséquences du gouver -
nement par lementa i re u n pays qui en ép rouve-
raitles inconvénients sans en avoir les avantages , 
ce serait y tout p e r d r e et y tout é te indre . 

Si, plus a t tent i fs il l 'autori té des faits, nous 
cédions moins a nos p ré jugés , elle nous condui-
rait sans effort a la dé terminat ion de la forme de 
gouvernement local la mieux appropr iée au dé-
veloppement des forces propres a l 'Algérie. Un 
peu de sagesse p e u t ici p réveni r des épreuves 
cruelles, et ce sera en mon t r e r que de ne mar -
cher qu'avec réserve vers u n systéme meil leur . 
Les dangers et l ' impuissance de celui oü nous 

' C . E S A R , De bell. Gallic., I. ii, c. 7 , 1 0 . 
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sommes engages para i ssen t consta tes ; Ies minis-
teres et les leg is la tures don t il est l 'oeuvre out 
avoué ses v ices ; mais le c h a n g e m e n t le p lus 
néeessaire ne ven t é t re operé qu 'avec ména -
g e m e n t , et p lus le g o u v e r n e m e n t special , qu i 
p e u t seul sauver l 'AIgérie, a besoin de v igueu r 
et de pouvoi rs é t endus , p lus les bases de son 
é tabl issement veu len t é t r e so igneusemen t é t u -
diées. 

En a t t e n d a n t , si nos ef for ts ou t eu si pen d e 
succés , si le n o m b r e de nos colons n e s t q u e le 
t iers de celui des soldats q u i les g a r d e n t , c 'est 
peu t -é t re pa rce que , n 'osan t pas cons t i tue r en 
Afr ique un pouvo i r a s sez elevé, nous avons p r é -
t e n d u , lorsque la n a t u r e des choscs se r e fuse a 
ce t te un i fo rm i té , a ssu je t t i r tou te la r égence au 
m é m e reg ime . L'AIgérie n 'est po in t un pays ho -
m o g é n e . Sans pa r l e r de la diíf iculté de s commu-
nicat ions, qu i r end les p rov inces d 'AIger , de 
Hone et d 'Oran si é t r angéres les unes aux au t res , 
ees t rois divisions ne se r e s semb len t n u l l e m e n t : 
moeurs, cu l t u r e , re la t ions commerc ia les , sectes 
re l ig ieuses m é m e , tou t y d i f i e re . A Alger , des 
p r écéden t s f ácheux nous e n g a g e n t peut -é t re p o u r 
l ong temps dans u n e g u e r r e o p i n i á t r e ; a Oran , 
les opéra t ions mil i ta ires se compl iquen t p a r le 
concou r s d ' in té ré t s mar i t imes qu' i l s 'agit , avan t 
t ou t , d 'asseoir so l idemen t ; a Constant ine et s u r -
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tout a Bone, il a tou jours etc t emps de s 'etablir 
par le commerce et de coloniser pa r la paix. 
Bien loin que les mémes vues soient appliea-
bles aux trois provinces, peu t -é t re perdrai t -on 
tout dans l 'une par les moyens qui réussiraient 
le mieiix dans l ' a u t r e ; j e ne sais méme s i l e s 
qualítés nécessaires pour bien gouverner cba-
cune d'elles ne s 'excluent pas réc ip roquement . 
L'homme de gue r r e ha rd i a concevoir, p rompt 
a exécuter, qui saura soumet l re les provinces 
d'Alger et de l 'Ouest, manque ra p robab lement 
du talent d 'adminis t ra t ion, de l 'activité pa t ien te 
qui sont les pr incipales facultes a exercer dans 
la province de Bone. Un gouverneur civil serait 
a Alger en fausse posit ion, car les événemenls 
donneraient chaqué j o u r a ses subal te rnes u n e 
importance super ieure a la s ienne. Dans la basse 
Numidie, au contra i re , un gouverneur mili taire 
n 'es tbon a l ien et t ient la place de qui fera i t . Un 
grand liomme, que l 'histoire n'a point accuse de 
limidité, t rouva, en 1618, nos concessions de 
Bone, de la Calle et du cap INégre, ruinées par 
les préjugés militaires de son temps et de son 
pays ; il penetra d 'un coup d'ceil les causes des 
desastres, les condit ions du succés, et ré tabl i t 
tout par les mains d 'un simple bourgeois , Sam-
son Napolon. L'organisation adoptée , les resul-
táis obtenus alors sont relates dans la collection 
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d e Brienne et ees exemples mér i t en t qu ' on les 
é tud ie , ca r , sans l eu r au to r i t é , l ' expér ience du 
t emps p re sen t ferai t dou te r de la possibil i té de 
f o r m e r u n é tab l i ssement ut i le en Afr ique (note N). 
II f au t faire a u j o u r d ' h u i dans les mémes l ieux, 
m a i s s u r u n e vaste échel le , l 'appl icat ion des vues 
du card ina l de Richel ieu . L ' impuissance du r e -
g ime mil i ta i re est avouée a Bone et a Bougie. 
L 'un et l ' au t re de ees po in t s se p r é t e n t a l ' ép reuve 
de la puissance d ' u n e admin i s t ra t ion qu i , n ' e m -
p loyan t la force qu 'avec d i s ce rnemen t , choisi-
rai t ses points d ' appu i dans les in t é ré t s mar i t i -
ínes et commerc iaux d u pays . Une exper ience 
h e u r e u s e serai t p lus conci l lante a Bougie, a cause 
de ses diíficultés, a Bone, p a r son é t e n d u e et ses 
avantages . Je sais quels in té ré t s froisse le sys-
térne de paix et d ' é c o n o m i e ; j e sais q u e t ou t 
avail ta geu se qu 'en serai t l ' appl icat ion a t ou t e la 
p rov ince de Constant ine , le m o m e n t n 'es t pas 
v e n u de m o n t r e r p a r quel excés de c r édu l i t é 
nous p r e n o n s p o u r soumise u n e con t rée oíi l 'on 
nous r e fuse le t r i b u í , et ou nous n e savons pas 
m é m e ré tab l i r la l iber té de c i rcu la t ion des ca ra -
vanes . Le reg ime civil doit a u j o u r d ' h u i é t r e res -

* Cette collection, forraée par ordre de Colbert, fait 
partie des manuscrits de la bibliolhéque Royale, et les 
documents relates dans la note N sont extraits du L X X V I I K 

volume. 
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t re in laux cercles cont igus de Bone, de la Calle, 
de l 'Edough et de Ghelma, qui eomprennen t u n e 
superficie equivalente a celle d 'un dépa r l emen t 
de France. La const i tut ion de ce pays paisible, 
sous une administrat ion spéciale, ne compromet-
trait aucune des entrepr ises de l 'autori té cen-
trale d'Alger ; celle-ci établ i t avec raison par Phi-
lippeville ses relations avec Cons tan t ine ; il est 
en dehors du r ayonnement des operat ions mili-
taires, et il n 'y fau t de soldats que pour la police 
intcrieure, on , si l 'on vent , p o u r l 'exécution d 'u-
tiles t ravaux. 

Ce terr i toire presente u n e reunion de circon-
stances qui pe rme t d'y réaliser des a present les 
ameliorations dont l 'application a la total i té de 
la rcgence parait ma lheureusement for t éloi-
gnée. Quand les colons de l 'Amérique du Nord 
ont a défr icher un terr i toire vierge, ils met tent 
d'abord en cu l tu re les part ies les plus ferti les, e t 
tireiit de leur sein les moyens de soumet t re les 
terres rebelles. Bone est la premiere te r re a ex-
ploiter en A f r ique . Par les dispositions pacifi-
ques des indigenes, par leur hab i t ude d 'étre en 
relation avec les Européens, par Ies souvenirs 
des anciennes concessions francaises, par la fé-
condité du sol et la configurat ion de la cóte, 
la province de Bone est m u r e pour recevoir 
des établissements mari t imes , eommerciaux, et 
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méme agricoles, faits p o u r exercer la p lus h e u -
reuse inf luence su r le reste de l 'Algérie. Toute 
négl igée qu'elle est , ses ressources sufliraient a 
ses dépenses civiles actuel les , et a ses p rogrés 
u l té r ieurs . Affranchie de la central isat ion mili-
taire qui la f rappe de stéril i té, régie pa r u n e 
adminis t ra t ion immédia te , cet te province aura i t 
b ien tó t une mar ine locale et des produi ts a trans-
po r t e r pour l 'a l imentat ion des au t res garnisons 
de la co t e ; les relat ions commerciales dont son 
chef-lieu serait le foyer por te ra ien t au loin dans 
l ' in tér ieur des éléments de pacification; la popu-
lation eu ropéenne y p r e n d r a i t un accroissement 
r ap ide , et au milieu de tan t d 'é tabl issements 
parasi tes , s 'en éléverait un qui serait vivace par 
lu i -méme. Je ne saurais c ra indre q u e cet te orga-
nisation modeste de la province de Bone excitát 
p lus de ja lousie que d 'émula t ion; elle ne serait 
en concur rence avec aucune des fondat ions ten-
tées jusqu 'a présent , et celles-ei ne sont. point 
assez p ropres a servir de modeles pour r end re 
superf lus d 'au t res essais. 

Si nous born ions not re ambit ion a faire p ré -
valoir en Algérie les intéréts réels de la France , 
les charges de l 'oceupation n'en excéderaient 
pas Iongtemps les avantages ; mais nous négli-
geons les véri tables condit ions de l 'assiette de 
l 'établissement pour en poursuivre d ' imaginai-
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ITS, et nous manquons un b u t raisonnable en 
cherchant a le dépasser . C'est d 'ai l leurs u n e 
grande et funes te e r r eu r que de supposer lout 
impossible, en Afrique, au t r emen t que pa r la 
force des armes : dans une mul t i tude de circon-
stances, celle d 'une bonne poli t ique et d 'une 
bonne administrat ion lui serait t rés -supér ieure . 

La fausse direction donnée dans ees dern ie r s 
temps a not re poli t ique extér ieure a place la 
France dans u n isolement f a t a l : sa consideration 
et son influence en Europe ont subi une doulou-
reuse a t t e in te ; il n 'y aura i t que faiblesse a se le 
dissimuler et qu ' ignorance a compter sur les for-
fanteries de la presse et de la t r i bune p o u r re -
gagner ce que nous avons pe rdu dans les con-
seils des rois et dans l 'esprit des peuples . II est 
des situations pénibles don t on ne sort que par 
une fermeté réflécbie et une perseverance silen-
cieuse. Telle est au jou rd ' hu i celle de not re pays . 
L'Europe, qui a t an t éprouvé not re courage , se 
croit en droit de dou te r de notre sagesse; e t , 
dans nos entreprises lo inta ines , nous n 'avons, 
en effct, pas tou jours eu assez de l 'une pour rc-
cueillir les frui ts de l ' au t re : elle est t rop a t t en -
tive a tout ce qui se passe dans la Méditerranée 
pour que la direction donnée a nos affaires en 
Afrique soit sans influence sur le compte qu'el le 
fait de nous. Que l 'établissement en Algérie de-
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vicnne p o u r la F rance , comme le ven t la Cham-
b r e des depu t e s , u n e l emen t d e force et non pas 
d 'af la ib l issement , e t b i e n t ó t l ' i rrésist ible t e n d a n c e 
des in té ré t s c o n t i n e n t a u x nous d é d o m m a g e r a d e 
la p e r t e d ' u n e al l iance d o n t la f ragi l i té pouvai t 
se révéler encore p l u s mal h p ropos qu' i l n 'es t 
a r r ive . 



CHAPITRE PREMIER. 

TRAJET DE PARIS A ALGER. 

Depart. — Marseille. — Toulon. — Le port Mahon. — Les 
lies Raleares. — Raie d'Alger. 

Le 11 mars 1655 un voyageur partait, comme 
moi le I e r aout 1856, de Paris pour Alger. Tous 
deux repara leurs tardifs des torts de la fortune, 
nous allions, lui racheter des esclaves chréliens, 
moi préparer un acte de justice sociale due á des 
musulmans soumis; il était en possession de la 
coníiance du cardinal de Richelieu, et j 'étais l'cn-
voyé de successeurs de ce grand ministre, dont la 
consistance en Europe n'était , je l'avoue, pas égale 
a la sienne; enfin, nous voulions l 'un et l 'aulre 
étudier la Barbarie, surtout dans ses rapports avec 

j 3 
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los intéréts de la France . Malheureusement , ici se 
te rmine le paralléle que ma vanité voudra i t éta-
blir en t re le T . R. 1>. Dan, supér . eu r de I 'ordre de 
la Redempt ion des captifs , et moi. Je ne ferai pas, 
com me lui, un livre ou, a p r é s d e u x cents ans , on 
recherchera des documents i n s t r u c t s , des aper -
cus jud ic ieux , présentés dans un style íérme et 
précis , d igne des études qui fo rméren t les grands 
ecrivains du siécle de Louis XIV i . Notre manie re 
de voyager n 'a pas non plus été la m é m e ; il fallut 
á Pierre Dan beaucoup de di l igence pour a r r iver 
á Marseille Je 2 a v r i l : dans I 'ennui de la route , son 
espri t jus te et péné t ran t ent revoyai t peut -é t re , au 
travers des siécles, la malle-poste f ranchissant en 
s o i x a n t e - q u a l r e heures l 'espace qui lui coütait 
vingt-trois j ou r s de soins eí de fa t igues ; mais il 
ne se doutai t cer ta inement pas q u ' u n j ou r un peu 
d 'eau vaporisée rendra i t le voyage de Paris á Alger 
plus court que ne l 'était pour lui celui de Paris á 
Moulins. 

Malgré le perfec t ionnement des moyens de trans-
port , Alger n 'est point une dépendance nalurel le 
de Paris , el, j u s q u ' á present , c 'est moins á des 
intéréts réflécliis qu 'a l ' amour-propre national que 
la F rance fail Jes sacrifices qu 'exige ¡a fondation 

• Hisloire de Barbarie, el de ses eorsaires, divisee en six 
litres, par le. R. P. Fr. Pierre Dan, ministre el supéricur du 
couvcnt de la Sainte-Trinité et Rédemplion des captifs, fonde 
au chasleau de Fontainebleau; in-4", Paris , 1G37- e t i» - fo l 
París, 16Í9 . 
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d'un établissement européen en Afriquc. lis ne 
sont nulle part plus volontiers consentís qu 'en 
üauphiné. Cette province, dont les demi-brigades 
combattaienl á Arcóle, aux Pyramides, a Helio-
polis, n'a pas de villages oú les enfants n 'aient été 
bercés avec les récits de l 'expédition d 'Égyple, et 
elle accepte la conquélc d'Alger comme un Caíble 
dédommagement de la perte de nos limites na-
turelies sur les Alpes. A mesure qu 'on approche 
déla Méditerranée, les considerations deviennent 
plus positives, si ce n'ést plus élroites, el Mar-
seille, des longtemps accoutumée, par l ' ingrati-
lude de son sol el les avantages de sa position, á 
compter sur la mer plutót que sur la Ierre tient 
presque autant a l'Algcrie qu 'a certaines parlies 
de l'ancien territoire^francais. 

En 1825, aussi bien qu 'en 1808, la guerre avec 
l'Espagne passait á Bayonne pour juste, politique, 
et surlout avanlageuse á la France. Les fournis-
seursetleursassociésn'avaient , á ce tégard, qu 'une 
voix. L'armée d 'Afr ique tire á grands frais d 'Eu-
rope la presque totalité de ses approvisionnements. 
II neíaut pasdemander si le systéme qui produit 
de tels resultáis a des partisans á Marseille, et si, 
parmi eux, les tendances á la reduction de 1'eíTec-
tif sont traitées saris ménagement . Toutefois, au-
dessus des intéréts qui reposent sur rexploilation 
des charges que fait peser sur la France l 'occupa-

1 Strab., L. vi. 



tion de l'AIgérie, il en est, a Marseille, qui s ' iden-
tifient complétement avec ceux de la nat ion. La 
ténacité instinctive avec laquelle la population du 
littoral s 'at tache á l 'établissement d'Alger est, en 
réalité, fondée sur un sent iment vrai des condi-
tions de la puissance de notre pays, et les laits 
qui la just i í ient réagissent sur tout notre com-
merce el sur toute notre polit ique. 

La prospéri té croissante qui , depuis 1810, a 
porté de quat re a vingt-liuit millions les recettes de 
la douane de Marseille n'est pas le partage exclusif 
de la ville oú s'en établit le décompte ; elle se ra-
mifie j u sque dans Ies lieux Ies plus éloignés du ter-
r i toire. Et, d 'ai l lcurs, quiconque en France seraif. 
jaloux des avantages actuéis de la position de Mar-
seille est maí t re d 'en profiler : c'est un pat r imoine 
national aux bénéíices duquel tout le monde est 
appelé. Son accroissement repose sur des causes 
trés-multiples, et il serait difficile de dé te rminer 
avec précisiori pour quelle par t y est enlrée la con-
quéte d 'Alger ; mais, en presence des faits, il est 
impossible de nier que cette part ne soit conside-
rable. Des que notre occupation a garant i la sécu-
ri té de la Médi terranée, un mouvement marqué 
s'est manifesté dans le tonnage de nos ports sur 
cette mer . Déduction faite de la peche et du cabo-
tage qui , réservés á la mar ine nationale, étaient á 
l 'abri de la pira ter ie , le tonnage de la navigation 
en concurrence s'élevait, pendant Ies cinq années 
qui ont précédé rexpedi t ion de 1830 : 
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En 1825 . . . . a «48,229 tormeuux. 
1826 «41,962 
1827 «S6,4«« 
1828 «72,322 
1829 «06,469 

ce qui présente une moyenne de «4«,047 tonneaux. 
Les fruits de la sécurité conquise par nos armes 
out pu se rccueillir des 1832. Le méme tonnage 
s'est des lors elevé : 

En 1832 . . . . á 826,836 tonneaux. 
1833 689,708 
1834 881,43« 
183« 686,960 
1836 8«8,39« 

La moyenne est de 768,667, et l ' augmentat ion, 
d'une période á l 'autre, de 41 pour cent. Si cet 
accroissement de circulation n'élait que la consé-
quence du séjour de nos armées en Afrique, il 
serait permis de n'y voir que la mesure de nos 
charges; mais les perceptions des douanes et le 
mouvement des entrepóts prouvent que le déve-
loppementdes échanges a suivi cc lu ide la naviga-
tion. Pendant les deux periodos que nous venous 
de considérer, les recettes des bureaux de la Médi-
terranée ont été, pour la premiere : 

En 182« de . . . 20,713,34« f r . 
1826 22,62«,7«4 

1 3. 



En 1827 de . . . 21,967,679 i r . 
1828 2o,824,370 
1829 22,093,789 

el pour la seconde : 

En 1832 de . 29,730,043 IV. 
. 28,1)90,088 
. 28,267,«80 
. 26,637,968 
. 28,043,597 

1833 
1834 
18315 
1836 

c t les moyennes, qui sont de 22,644,987 f r . , e t d e 
28,2íí2,8iíü f r . , présentent un accroissemcrit pro-
porlionnel de 25 pour 100. Les produits corres-
pondraient au progres du tonnage, si les marchan-
dises qui s 'échangent en entrepót payaient des 
droits comine eelles qui en t rent dans notre con-
sonimation in tér ieure . 

Depuis la conquéte d'Alger, une prospérité trés-
réelle s'assoit done, pour Ies d e p a r t m e n t s du 
Midi, sur des bases tres-solides. Et qu 'on ne pre-
tende pas ne rencontrer ici q u ' u n simple rappro-
chement de dates. Si le mouvement observé dans 
la Médi terranée était dü á des causes genérales, il 
se serait a plus forte raison manifesté de méme 
dans nos ports de l 'Océan : trois de nos qua t re 
grands fleuves, la Seine, la Loire, la Garonne, 
sont t r ibuta i res de cette m e r ; elle baigne á la fois 
les provinces les plus industr ieuses de la France, 
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et les contrées avec lesquelles notre commerce 
maritime fait le plus de progres, notarnment l'An-
gleterre et les É ta t sUnis ; elle sert de véhicule aux 
approvisionnements et aux exportations de la ca-
pitale. Malgré ees avantages, le tonnage des ports 
de l'Océan n'a augmenté que de 18 pour 100, 
lorsque celui de la Méditerranée s'accroissait (Je 
41. II a été pendant les cinq anuées antérieures 
a 1850 : 

En 182o de . . . 950,927 
182 6 1,145,910 
1827 1,058,368 
1828 1,089,262 
1829 1,143,023 

et pendant Ies cinq années postérieures á 1831 : 

En 1832 de . . . 1,096,839 
1833 1,074.032 
1834 1,343,085 
1835 1,362,488 
1836 1,506,500 

Les moyennes sont, pour la premiere période, 
de 1,077,496 tonneaux, pour la seeonde, de 
1,275,993. Les moyennes des recettes des dolía-
nos correspondantes seraient de 56,548,902 i r . , 
et de 51,126,627; mais il n'y a aucune conse-
quence á tirer de cette diminut ion, principale-
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nicnt due á la faculté accordée depuis 1833, de 
payer a l 'entrepót de Paris les droits des marchan-
dises destinées a la capitale. 

Cette difference entre la situation de POcéan et 
celle de la Méditerranée tient a ce que la naviga-
tion de l 'Océan n 'a , des longtemps, ríen a gagner 
en sécurité. La creation sur la cóte d 'Afr ique d' in-
téréts connexes avec ceux de l 'Europe était, au 
contraire , une garant ie qui m a n q u a i t á la naviga-
tion de la Méditerranée, une des bases principales 
de sa prospér i té . Depuis les traites résumés dans 
celui de 1604 , conclu ent re Henri IV et Ach-
met I " , la pirater ie barbaresque respectait ordi-
nairement le pavilion francais; mais elle ótait toute 
sécurité aux pe t i t sÉta t s qui cominercent avec nos 
ports du Midi, et d iminuai t d ' au tan t le mouve-
men t de c e u x - c i : c 'était done une spéculation 
aussi fausse dans ses resul tá is , que cruelle dans 
son pr incipe, que celle qui portai t autrefois la 
chambre de commerce de Marseille á ravilailler a 
ses frais, dans nos ports , les corsaires africains qui 
couraient sur les mar ines rivales de la sienne, Ces 
marines aménent a u j o u r d ' h u i aux négociants de 
Marseille vingt fois plus d'affaires que n'en réser-
va i t á leurs devanciers cette jalousie insensée. 

L'accroissement des perceptions des douanes de 
la Méditerranée correspond a un mouvement de 
marchandisesde soixante a quatre-vingts millions, 
dont moitié á peu prés est fournie par l ' industrie 
nationale, et ceséchanges fails avec l 'é t ranger don-
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nent lieu, par les travaux qu'ils provoqueut , a une 
augmentation indirecte de la masse des affaires 
intérieures : on n'a done pas besoin de recourir 
aux benefices obtenus sur les approvisionnements 
de l 'armée d 'Afrique, pour expliquer la popula-
nte dont jouit dans nos provinces meridionales, et 
particuliérement dans la métropole de leur com-
merce, l 'établissement européen sur les cotes de 
Barbarie. 

Les intéréts qui s'y rat tachcnt se présentent a 
Toulon sous un jour p a r t i c u l a r . 

C'est au rriiiieu des préparat ifs de la guerre , au 
depart ou au re tour d 'une expédition, qu'il l'aut 
visiter Toulon. Je l'avais vu en 1830, paré de la 
puissance de la France, lorsque soixante-sept ba-
timentsde guerre e tqua l re cents transports, mouil-
lésá l'aise dans sa rade, et charges de trente-cinq 
niille soldáis, menacaient les cotes de la Barbarie : 
cette fois, tout était calme et dans la ville et sur la 
mer. 

De grands changements se sont operes a Toulon 
depuis 1830. Les vastes cales de construction éta-
blies au Mourillon, entre le fort Lamalgue et la 
ville, exigent une nouvelle enceinte for t i f iée; les 
bátiments termines de Sa in t -Mandr ié at tendent 
uue destination pour animer le revers i nhab i t édu 
cap Cepey. Tout ce mouvement local est la réac-
tion de celui qui , depuis cinquante ans, fait gra-
viter vers la Méditerranée les principaux intéréts 
militaires et commcrciaux des peuples civilisés. 
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Que d 'événements accomplis , que de semences 
fécondes jetées sur ses bords pendant le passage 
d 'une seule genera t ion! La revolution francaise 
labourant le sol de l 'Espagne et de I 'Italic; trois 
ans de séjour d 'une de nos armées éclaircissant le 
passé de l 'Egypte et lui ouvrant un nouvel avenir ; 
Sultan Mahmoud et Méhémet-Ali sapant parsa base 
l 'établissement politique du prophéte; l 'Angleterre 
maitresse á Malte el a Corfou; Vierine et Péters-
bourg entre tenant des flottes dans l 'Archipel; la 
piraterie barbaresque anéantie, et deux cent cin-
quante lieues des cótes qu'elle infestait échues a 
la F r a n c e ; de nouvelles voies vers l ' Inde s 'ouvrant 
par l 'Euphrate et la iner Rouge ; la navigation á 
vapeur entrelacant dans des relations de voisinage 
le monde musulmán et le monde chrétien ! et, de 
m c m e q u ' é t a n t d o n n é s les premiers elements d 'une 
courbe , les géométres en déterminent le complé-
ment , on peut au jou rd 'hu i , sur Ies eíTets deja reali-
ses, calculer les suites de l'essor impr imé au bassin 
de la Méditerranée. Nous sommes dans l 'heureuse 
nécessité d 'y agrandi r notre puissance; et quand 
Marseille étend au loin nos pacifiques conquétes, il 
faut augmenter á Toulon Ies moyens de les proté-
ger et de les défendre . 

Les passages pour Alger procurent a Toulon un 
transit de quelque importance et qui ne peul man-
quer de s 'accroitre. Indépendamment des causes 
générales qui agissent sur loute la cote, le spec-
tacle des bátiments de guerre qui vont et viennent 
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conlinuellement entre ce port et l 'Afrique a éveillé 
¡'attention du commerce; il s'est mis a suivre une 
route oü l 'appelaient des exemples journal iers , et 
Ies besoins de l 'armée font régncr dans le port 
marchand un mouvement souteriu. Ce mouvement 
changerait au moins d 'objct le jour oü la régence 
pacifiée nourrirai t les troupes qui la ga rden t ; la 
pacification ouvrirait la carriére á des ¿changes 
plus proíitables que des transports sans re tours . 
Le seul désavantage de notre marine de la Medi-
terráneo consiste dans la cherté des provisions de 
bord : au lieu des territoires féconds du Piémont, 
de la Toscane et de la terre de Labour, sur Iesqucls 
sont appuyés les ports concurrents de Genes, de 
Livourne ct de Naples, notre littoral correspond 
aux provinces les moins fertiles du royaume. Mais 
il peut trouver sur la cóte d 'Afrique une parlie de 
ce qui lui manque sur notre sol: les denrées qu'elle 
fournit a bas prix coüteraicnt moins á transporter 
á Toulon, que cellcs des départements des Alpes 
et conlribueraient á retablir 1'équilibre cutre notre 
marine marchando et celle de l 'Italie. 

II n'est pas hors de propos de faire remarquer 
ici que l'extension des relations du port de Toulon 
avec TAfrique exigerait, pour l 'élargissement de la 
base des ¿changes, l 'ouverture d 'une route neuve 

1 Ceci ne concerne q u e les approvis icnnements de la ma-
rine, qui, pour soutenir la concurrence d e r é t r a n g e r , l es 
prend a son gré soit en dedans, soi l en dehors des l ignes d e 
Jouanes qui protégent la product ion nationale. 
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de ceüe ville au coniluent de la Durance et du Ver-
don, et le redressenient du tracé barbare de cellc 
de Manosquc á Grenoble. Le vaste bassin de la 
Durance, le haut Dauphiné , la Savoie et la Suisse 
obtiendraient ainsi un débouche plus direct sur la 
Médi terranée; une voie commerciale pénétrera i t 
enfin dans une contrée riche en chutes d 'eau , 
habitée par une population laborieuse, mais ju s -
qu 'á présent é t rangére , par suite de la dilliculté 
des t ransports , au mouvement des grands m a r -
ches. 

En dehors de la ville, l ' amirauté posséde un éta-
blissernent moins connu qu'i l ne mérite de l 'étre : 
c'cst le jardin d 'accl imatat ion, fondé sous le mi -
n i s t é redumarécha l deCastr ies .Abri té du nord par 
le m o n t P h a r o n , arrosé par de belles eaux, i l recoit, 
comme son nom l ' indique, Ies végétaux á trans-
planter du voisinage des tropiques en France . 11 
a rendu de nombreux et modestes services á notre 
hort icul ture, et offre deja á l 'Afrique plus d ' une 
précieuse ressource. 

Nous nous sommes embarqués , le 14 aoüt á onze 
heures du mat in , sur le bateau á vapeur la Chi-
mére: une jolie brise de terre nous poussait ra-
p idemen t ; mais le vent fralchissant el passant au 
sud, la mer est devenuc houleuse, et nous ne som-
mes arrivés á Mahon que le sur lendemain mat in . 

La Ierre de Minorque est signalée au loin par le 
l\Ionte-Toro, qui occupe le milieu de I'lle et la fait 
ressembler á une pyramide aflaissée sur sa base ; 
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ses cótcs ne présenlent , par t icul iércment du cóté 
de Mahon, que des collines séches et dépouillées, 
et si le cardinal de Retz n'a pas tiré de son imagi-
nation les eaux jaillissantes dont il a enchanté ce 
pay sage », nulle part les funestes cffets du déboi-
seinent des montagnes ne sont plus clairement 
manifestés. 

Le havre s 'ouvre dans une formation calcaire á 
c o u c h e s horizontales; la place en semble formée 
par l 'écroulement des voütes d ' u n e longue cáveme 
sous-marine; la roche est r ompue verticalernent, 
l'eau est p r o f o n d e , et prcsque par tout les vais-
seaux s 'amarrera ient á tc r re . Ce bassin, l 'un des 
plus beaux et des mieux abri tés du monde, péné-
tre d'environ cinq kilometres dans les Ierres, et sa 
largeur moyenne est de cinq cents metres : il mé-
rito sa reputat ion provcrbiale 2 , el son seul défaut 
est de n 'avoir q u u n e ouve r lu r e ; á moins de se 
faire touer par des bateaux á vapeur , on n 'y peut 
enlrcr par les vents ( l 'ouest , ni en sortir par les 
vents d 'est . 

Un havre pareil aurai t ma rqué sur la cóte de 

• « Une grande m o n t a g n e q u i l ' e n v i r o n n e ( le p o r t M a h o n ) 
de tons les cotes fa i t u n t h é á t r e q u i , p o u r la m u l t . t u d e e t la 
h a u t e u r des arhres d o n t e l l e e s t c o u v e r t e , e t par l es r u i s -
seaux qu'e l le j e t t e a v e c u n e a b o n d a n c e p r o d i g i e u s e , o u v r e 
m i lie e t mil le s c é n e s qui s o n t , s a n s e x a g é r a t i o n , p lus s u r p r e -
nantes que celles de l'Opéra.» (Mém. du card, de Retz, l.v. .v.) 

Jun io , J u l i o , A g o s t o , y p u e r t o M a h o n , 
Los m e j o r e s p u e r t o s del M e d i t e r r á n e o son . 

, - 4 1 L ALGEIUR. 
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Barbarie la place d 'une ville de premier o r d r e ; 
mais avec son peu d ' é tendue et sa stérilité l 'ile 
de Minorque ne saurait a l imenler un commerce 
é tendu, et le port Mahon n'a d ' impor tance réelle 
qu 'en temps de guerre : il devienl alors une sta-
tion de croisiercs redoutable , et un entrepot de 
marchandises sur et f rcquenlé ; la paix le redui t au 
róle de bureau de poste et de lazaret. C'est ainsi 
que sa population, qui , en 1814, passait, dit-on, 
trente mille ames, est au jourd 'hu i tombée á hui t , 
et s 'appauvri t chaqué jour au profit de l'AIgérie. 

La ville de Mahon est située au sud et vers le 
fond du bassin, sur la h a u t e u r ; on y monte par 
des rampes rapides. Si son commerce avait plus 
de pe rmanence , elle se serait conslruite plus á 
portée du port , et aurai t d ' au t rcs quais et d 'autres 
élablissemcnts. La merveilleuse proprete des rues, 
des édiíices publics et des plus modestes habita-
tions d é m e n t b i e n les idees généralement admises 
sur les habitudes des Espagnols. Les maisons son! 
blanchies á la chaux au moins une fois l ' année ; 
les rues , bien alignées, sont pavées en dalles cal-
caires comrne des t ro t to i rs , et les routes qui 
rayonnent autour paraissent entretenues avec le 
soin le plus minutieux : on n'y dis t ingue, á la vé-
ri té, aucune trace de roues; la charre t te n'a point 
encore remplacé le bát dans le pays. Les Mahon-
naises sont charmantes ; le Midi n'a pas de femmes 
á chevelures plus soyeuses, á ph js ionomies plus 
expressives, et l 'on comprend en les voyant pour-



quoi Montaigne appelle bien espagnolée une laille 
souple et gracieuse. Les Mahonnais sont intelli-
gents, sobres, matelots ágiles, cult ivateurs labo-
rieux, et, par consequent , bons soldats. 11 ne man 
que h la population baleare, qui a du sang arabe 
dans les veines, aucune des conditions nécessaires 
au succes des établissements a fonder en Afr ique , 
et son goút, aussi bien que les circonstances, la 
poussent á cette emigrat ion. Toutefois, si ses pré-
tres la suivent , ils feront bien de laisser a Mahon 
ce sombrero qui absout de tout reproche d'exagé-
ration celui qni couvre sur nos theatres la tete de 
don Basile; ils r i squera ient de rappeler désagréa-
blement aux juifs et aux Tagar ins d'Algcr Ies fami-
liers du saint-office. 

Le temps m'a manque pour visiter les champs 
déla gloire du maréchal de Richelieu et de M. de 
Crillon-Mahon. Je ne sais si, comme on l'a pré-
tendu, la position du maréchal dans le monde con-
trihua autant que son mérite militaire á l 'éclat que 
fit l 'entreprise. II serait injuste d 'en j u g e r l e s diffi-
cultés sur l 'état actuel des fortifications, dont la 
plus grande part ie a été dé t ru i te par les Anglais, 
avantleur évacuation de 1802. Quoi qu'il en puisse 
étre, il rendit á son pays ct á toutes les cótes de la 
Méditerranée un immense service, en chassant les 
Anglais de cette position, d'oü ils nous incommo-
daient, en vertu du traité d 'Utrecht , depuis qua-
rante-trois ans. 

Quand les bateaux á vapeur se seront multipliés 
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dans la Médi ter ranée , Mahon, au centre du beau 
bassin dont la France , l ' I tal ie, la Barbarie et l 'Es-
pagnc í 'orment les cótés, deviendra probablement 
leur rendez-vous c o m m u n , et leur principal dépot 
de combust ible; leurs caravanes llottantes y vien-
dront échanger leurs vovageurs et se pourvoir de 
nouvelles forces motr ices (note A). II ne manque a 
l'íle située á I 'entrée du havre aucune des condi-
tions a rechercher pour un ent repot de houille : 
les bateaux l 'accosteraient saris presque se dé tour -
ner de leur route , et il suflirait de travaux fort 
simples pour met t re Ies plus gros navires en état 
de compléter leur approvis ionnement en quelques 
minutes . Quant á l 'a l imentat ion de l 'ent repót , elle 
serait au jou rd ' hu i dévolue aux mines d 'Angle-
ter re ; plus tard la France la par tagera i t . J 'a i mon-
tré ailleurs 1 que nos dépar temcnts du littoral 
recélcnt des gisements de combust ible fossile á 
peine explores; l 'Espagne elle-rnéme possede des 
te r ra ins houillers d 'une grande richesse. II faut 
espérer que le gouverriemerit espagnol compren-
dra ees conditions de la prospéri lé de Mahon, et 
n 'é ludera p a s , lorsqu'elle lui est avan tageuse , 
l 'observation de nos traités de navigation avec Phi-
lippe Y. 

La réciprocité de ressources et de besoins, sur 
laquelle se fondent l 'avantage et la durée des rap-
ports ent re des pays différents, est bien plus oten-

* Júnales maritimes, 2« semestre de 1832. 
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flue et plus variée entre l 'Afrique el les iles Balea-
res qu'entre elles et l 'Espagne, et si Alger, situé á 
une distance qu'on franchi t en vingt-quatre heu-
res1 devient une veritable capitale, ees iles auront 
avec nos possessions, vers lesquclles sont tournés 
leurs ports principaux, des relations plus intimes 
qu'avec aucune des provinces de la Péninsule. Cet 
état de choses ne serait pas nouveau. Mattres des 
Pithiuses des Pan 6G3 avant J . C., les Carthaginois 
s'établirent á Majorque l 'an 406, et n'en furent ex-
pulses que prés de deux cents ans plus tard, pen-
dant la seconde guerre punique . Iléunies avec l 'A-
frique sous la domination romaine, les iles Baleares 
passérent presque en méme temps sous le joug 
éphémére des Vandales 2 . Enfin, conquises par les 
Arabes en 797, elles ne furent attachées a la cou-
ronne d'Aragon qu 'en 1229 par le roi don Jayme. 
Aucun monarque espagnol n'a depuis lui mérilé 
qu'elles conservassent son souvenir. Trop faibles 
pour étre indépendantes , ees iles auraient pu, sous 
un gouvernement éclairé, jouir d 'une certaine 
prospérité. Humbles satellites de l 'Espagne, elles 
se sont moins ressenties de ses grandeurs que de 

' On compte d'Alger á Mahon, 64 l ieues marines, 
á Palma, 57. 
á Ivice , 50. 

2 La conquéte des l ies Baleares par G u n d é r i c , roi des 
Vandales, est de 427. l is passérent d'Espagne en Afrique 
en 429, et étaient taaitresd'Hippone en 435. Bélisaire détrui -
si( leur empire en 534. 

1 4 . 
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sa decadence. Le port Mahon, leur poini iniiitaire 
le plus important , pris par Khaíreddin, en 1152«, 
occupé par les Anglais de 1708 á 17«6, et de 1798 
a 1802, a deux fois été rendu á l 'Espagne par les 
armes ou la diplomatic francaises. Les Baléares 
parlent un jargon dont le fond est notre ancienne 
langue d'oc, avec uti mélange de inots puniques, 
latins, grecs, vandales, arabos, castillans, et leur 
esprit de nationalité n'est pas beaucoup plus espa-
gnol que ce langage empreint des vicissitudes au 
milieu desquelles il s'est formé. Si les événemenls 
du dernier s iécleont respecté des liens politiques 
établis dans un ternps oii les iles Baléares avaient 
besoin de l 'Espagne pour repousser les incursions 
des Barbaresques, ils ne les ont pas resserrés ; on 
y compte moins sur le bien qui doit venir de Ma-
drid que sur celui qui résulterait de la consolida-
tion de nos établissements; enfin, on rev ien td 'Es-
pagne, on émigre en Afrique. 

Aidés par une brise de nord-est , nous avons 
franchi en vingt-deux heures la distance de Minor-
que á Alger; les matelols et les soldats luttaient de 
gaieté sur le pont. Le 17, des vapeurs légéres voi-
laient les crétes déchirées de l'Atlas, et il ne s'est 
découvcrt dans toute sa majesté qu'á notre entrée 
dans la baie d'AIgcr. La terre el les ílots offrirent 
alors á nos yeux un magnilique spectacle. Des cen-
taines de maisons de campagne, éclatantes de blan-
cheur , sedé tachent , comme des floHrsdans un p ié , 
sur la verdure sombre des Uancs du Boudjaréah; 
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au milieu d'elles, Alger, avec les l igues a r re tées de 
ses rempar t s , et ses toits en te r rasse aussi b lancs 
que les murad le s qu i les suppor te . i t , reflete au 
loin la lumiérc don t l ' i nonde un soleil rcsplcnd.s-
sant. A l 'est , on se cro i ra i t pré t á toucher le cap 
Matifoux, que ne signalent plus les edifices cou-
ches dans l ' h e rbe de l ' an t ique Rusguniw ; au sud , 
les chaines de 1'Atlas s ' é tagent a u - d e s s u s de a 
plaine de la Mét idja , et le J u r j u r a les couronne de 
sa masse ab rup t e ct g igan tesqne . Tou t cela ressort 
sur un ciel b leu, d ' u n éclat et d ' u n e p u r e t e incon-
nus á nos la t i tudes . Quand on n est pas a t t e n d u a 
terre par sa famille et ses amis , on est tente de 
rester a bord dans la paisible contempla t ion d un 
si beau spectacle, et de s ' a b a n d o n n e r , sous 1'in-
lluence bén igne de ce c l imat doux et c h a u d , a ces 
sensations calmes qu i font si bien c o m p r e n d r e 
réloignement des m u s u l m a n s pour nos hab i tudes 
inquietes et agitccs. 

. Cette ville est designee sur la ca r t e du depot de l a g u e . r e 
s o «s le nom de Rus Ionium ; P tolemée I'appelle 
En écrivant Rusgunia, je ne fais que me conformer a 1 op.-
nion qui p révau t parmi les savants, d 'aprés des .nscnpt .ons 
découvertes sur les lieux. (Voir le Journal des savant, du 
mois de novembre 1837.) 



C H A P I T R E I I . 

ALGER ET SES ENVIRONS. 

Arr ivée a Alger. — Maisons moresques . - Roudjaréali -
S i d i - F e r r u c h . P la ine d e B a b e l o u e d . - P o i n t e Pescade . 
— Hammah. — Cap Matifoux. —Mass i f d'Alger. — M é t i d i a 
— Coupure d e la Chiffa. 

Le mercredi est pour les Francais d'Alger un 
jour d 'anxiété et de bonheur : ehacun devanee le 
soleil sur sa terrasse, et cherche d 'un ceil avide le 
paquebot de France au mouillage. Est-il en retard, 
mille regards inquiets interrogent 1'horizori; des 
exclamations de joic saluent le premier Índice de 
fu mee : on dirait une population de bannis at ten-
dant la nouvelle de sa délivrance. Le bateau jette 
l 'ancre. . . bigarrés de turbans et de chapcaux, lous 
les canots du port s 'élancent á la fois : Ies pres-
criptions de la santé ont peine a maintenir le cer-



— 4 9 — 

ele bruyant qu'ils formenl autour des arrivants. 
En attendant des communications plus intimes, 
camarades, amis, parents , s ' iu terpel lentd 'un bord 
á l 'autre; á peine les questions attendent-elles les 
réponses: la grande aflaire á Alger, ce sont les 
nouvelles (le France, e t l es témoins de cette preoc-
cupation exclusive se demandent jusqu'á quel point 
nous sommes susceptibles de contractor, pour un 
autre pays que le nótre, cet a t tachement réfléchi 
qui fonde et consolide les colonies. 

A la Santé, á la Douane, á la Police, on se croi-
rait en Europe; mais en échappant de leurs mains, 
on tombe dans un monde tout nouveau : une four-
miliére d' individus différents de traits, de couleur, 
de langages, d 'habits, bourdonne autour de vous : 
Negros, Maltais, Cabailes, se précipitent sur vos 
effets comme les portefaix d'Avignon, si ce n'est 
qu'ils offrent leurs services au lieu de les imposer. 
Par une deference due á de nouveaux compalriotes, 
vous choisissez les Cabailes; ils suspendent votre 
bagage á de longs batons dont les extrémités por-
tent sur leurs épaules, et se dirigent en cadence 
vers le logement indiqué . Un Ture , dont la tour-
nure en turban vous donne un arriére-goüt du 
carnaval de votre patrie, accourt, et vous embras-
sez un ancien camarade de collége; vous étes cou-
doyé par un juif qui, par un autre rapprochement 
entre l'AI'rique et l 'Europe, a couronné d 'une per-
ruque crasscuse et d 'un chapeau rond son véte-
nient oriental. Une poussiére suflbeante obscurcit 



les rues en construct ion. Tandis que vous vous 
débattez au milieu d ' un conllit de charret tes et de 
soldáis, jadis également inconnus dans la ville, ou 
que vous admirez l 'élégant sarma *des juives, une 
troupe de Biscris, a rmes d 'outres dégouttantes 
d 'hu i l e , penetre comme un coin dans la foule. 
Bientót vous preñez une des rues du vieil Alger : 
a peine si ses maisons sans fenétres laissent deux 
metres de largeur au passage, et si les saillies arc-
boutées des étages supérieurs permettent de voir 
le ciel par échappées; ce défaut de largeur et cette 
obscurité choquent d 'abord un Européen; mais la 
f ra ícheur viviíiante qui régne dans ees rues le re-
concilie bientót avec une disposition si bien ap-
propriée a l acha leurdu climat. Enf in ,vous arrivez 
a une porte a plein cintre sculptée; vous inontez, 
par un escalier revélu d 'une mosaíque de faience' 
jusqu 'á une cour carree, pavee en m a r b r e ; le ha-
rem, jadis impenetrable á lous les regards, a été 
t ransformé en auberge, et la destination donnée á 
une maison refléte toute une révolution. Tel n 'é-
tait pas l'Alger des janissaires, alors que la gravité 
farouche des Tures n'y tolérait qu ' un mouvement 
si lencieux; que des herses de fer abaissées tous 
les soirs entre ses quar t iers en interceptaient les 
communicat ions; que trois mille chrétiens gémis-
saient dans ses bagnes, ou que, semblable á un 
hon déchainé, sa milice invaincue et invincible 

Bonnet d e fil d'archal orné d e dente l les . 



élisait ct égorgeait cinq deys en un scul jour . 
L'architecture d 'un peuple porte l 'empreinte de 

ses rnceurs. Les maisons d 'Hereulanum et de l 'om-
pei'a nous en orrt plus appris sur la vie intérieure 
des Romains qu 'aucun des livres qu'ils nous ont 
laissés. A Paris, la ville sociable par excellcnce, 
cinq ou six families s 'accommodent du méme toil; 
á Londres, oñles habitudes sont moins communi-
catives, chaqué ménage a sa maison; a Alger, le 
musulmán, mettant tous ses soins á cacher sa vie, 
n'adrnet ni fenétres ni jours extérieurs, et conime 
s'il eüt été dangereux pour son mailre qu'elle plúl 
a d'autres, l 'habi ta t ion, repliée sur e l le-méme, 
cache dans des muradles núes la richesse de ses 
facades intérieures. 

Le rez-de-chaussée des maisons d'Alger est, en 
général. ent iérement voúté : il comprend un par-
loir étroit oil le maitre recoil ses visites, et des dé-
charges destinées á loger les approvisionnemenls 
el les esclaves males. Une maison riche forme or-
dinairement un reclangle : au cenlre du premier 
étage est une gracieuse cour carrée, pavéc en mar-
hre; elle est entourée d 'un péristyle a eolonnes 
effilées, sur lequel prennent entrée les apparte-
ments. Distribué de méme, l'étage supérieur est 
desservi par une seconde galeric et couvert d 'un 
toil en terrasse, oil, par un soin pieux, le musul-
mán tient des fleurs et de l'eau pour abri ter et 
désaltérer les créatures de I)ieu qui peuplent l 'air. 
Cette ordonnance architectonique est a peu prés 
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cclle de l ' in tér ieur de la Bourse de Paris, rédui te 
aux proport ions d 'une habitat ion par t icul iere , avec 
le ciel pur et bleu de l 'Afr ique á la place d ' une 
toiture massive. Tout respire un calme profond 
dans cet asile oü, en touré d<? ses femmes et vu 
seulement de l'oiseau qui passe sur sa tete, le mu-
sulmán se recueille dans des joies paisibles et se 
sent libre et souvcrain . Cette vue, limitée au fir-
mamen t , détache l 'áme des agitations du monde ; 
les sensations s'éclaircissent en se rcposant , el , su-
bissant l ' influence des lieux, on s'y laisse aller au 
cha rme de cette vie contemplative dont les Orien-
taux des villes ne comprennen t que le cóté mate-
riel . 

Les maisons moresques n 'ont pour nous q u ' u n 
inconvenient facile á cor r iger . Faute d 'ouver tures 
extér ieures , l 'air circule mal dans les appar te-
ments; des cheminées et des fenetres y procure-
raient une ventilation parfai te . Ces habitat ions 
restaúreos pour ra ien t , á peu de frais , devenir 
égalesen commodité aux habitat ions européennes , 
qu'elles surpassent en grace pi l toresque; elles of-
f ren t á r intel l igence de nos architectes une donnée 
inerveilleuscmcnt appropr iée aux exigences d 'un 
climat sec et chaud , et, au milieu de la campa-
gne, elles ont des quali tés defensives auxquelles il 
n'est pas encore temps de renoncer en Afr ique. 



Le massif isolé du Boudja réah occupc en avant 
de la plaine de la Métidja une a i re á peu prés ellip-
rique de trente - t ro is mille hec ta res ; la mer en 
baigne l 'hémicycle septentr ional ; Alger est bát i sur 
son flanc, á l 'cxposition du levant . En supposant 
le coteau de Saint-Cloud beaucoup plus roide et 
beaucoup plus elevé, la mer á la place de la Seine 
et de la plaine de Boulogne, un Parisién p rendra i t 
une idee assez exacte de cette s i tuat ion. Seulernent 
le coteau de Meudon est trés-loin d 'e t re aussi pil-
toresque que celui de Moustapha, et la campagne 
d'Issy aussi fertile que l e l l a r n m a h . 

Le point cu lminant du Boudja réah est a 3 ,600 
metres de dis tance h o r i z o n t a l d 'Alger , et á 402 
metres au-dessus du n iveau de la Médi te r ranée . 
II faut, en t ou rnan t les vallons ab rup t e s qui for-
ment le bassin du ruisseau de Babeloucd, deux 
heures pour y n ionter . Plus de la moit ié du t ra je t 
se fait sur la rou te de Deli-Ibrahim que nous avons 
rendue fort belle; elle passe sous le chateau de 
l 'Empereur et tout prés de la bat ter ie d 'oü nous 
l'avons bat tu en breche en 1830. Celle-ci est a prés 
de 300 metres du fort , el il est évident , par le peu 
de durée et le résultat du combat , q u e , leur igno-
rance étant plus g r ande encore que leur courage , 
les Tures ne se sont pas dé fendus : trois cents 
Francais bien pourvus de muni t ions ne sera ient 
pas enlevés dans ce fort par vingt mille Arabes. 

I)u sommet de la montagne , on peut suivre, pres-
que comme sur une car te , le chemin fait pa r nos 
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soldáis en 1830; le regard se proménc l ibrement 
de Sid i -Fer ruch , oñ ils débarqua ien t l e l 4 j u i n , á 
Alger, oñ ils en t ra ien t le 28. On s 'expliquc, aux 
sirigulieres anfractuosi tés du t e r r a i n , aux replis 
des vallons, comment fut dérouté , aux approches 
d'Alger, l ' instinct topographique de nos meilleurs 
oíliciers, et comment des corps en t i e r s , t rompes 
par la direction des cours d ' eau , p r i ren t les broui l -
lards de la Métidja pour ceux de la Méditerranée. 

La prcsqu' i le de S id i -Fer ruch , qui fo rme, á 
l 'ouest , la pointe extreme du massif , s 'avance de 
1100 metres dans la m e r ; sa largeur , á la ligne 
fortiíiée que nous avons tracée aprés le déba rque -
m e n t , est de 800 metres , et sa superficie est d ' en -
viron quatre-vingts hectares; elle se termine en T , 
par un banc de rochers é levés ,qui se prolongo par 
des llots et forme sur les cótés deux petits abrís 
assez précieux pour ees parages. Au somrnet du 
rocher est un marabout dont la construct ion ne 
m a n q u e pas d 'é légance. C'est sur sa p la te-forme 
que le drapeau blanc fu t a rboré le 14 juin 1830, 
par Jean Siou, chef de la. g r ande hune de la Thétis 
et Francois-Louis Beunou , matelot á bord de la 
Survcillante, les deux premiers Francais qui des-
cendi rent alors sur le rivage a f r ica in . L ' i s thme est 
basse et sab lonneuse ; cinq puits légérement sau-
mátres et le voisinage de ruisseaux de bonne eau, 
qu 'on pourrai t dér iver a peu de frais , y c o m p e -
tent les moyens d 'é tabl issement .Ce lieu, désormais 
célebre dans l 'histoire de l 'AIgérie, se recomman-



iJait avant nous aux musulmans par les restes d 'un 
saint personnage, dont l 'existence et les miracles 
passent, á l ' incert i tude des dales prés, pour ce qu'il 
y a de plus au then t ique (note B) . Pour en rnieux 
consacrcr la m é m o i r e , on a n o m m é sa résidence 
Esseid Efroudj, c o m m c ' n o s peres disaient mon-
sieur saint Denys; nous en avons fait , sans égard 
pour l 'euphonie, Sidi-Ferruch. Les mar ins , qui 
prisaient sur tout dans le marabou t le signal qu' i l 
leur fournissait , dcsignaient la presqu' i le sous le 
nom de Torre-Chica. II serait de bon goút de don-
ner, en mémoire du déba rquement de 1850, celui 
de Duperré au village qu 'on y bátira quelque j ou r . 

On se raconte le passé de la presqu'i le de Sidi-
Ferruch, inais on ne s'est pas encore occupé de 
son aven i r ; la chose en vaudrai t pour tan t la peine. 
Nous avons reconnu l ' importance de cette position, 
lorsqu'il s'est agi d ' a t l aqucr Alge r ; un fort élevé 
sur le rocher du marabout cut r endu presque im-
praticable un déba rquement qui par tout ailleurs 
cut etc fort chanceux. Aujourd'I iui que l 'échiquier 
est retourné, nous oubljons les lecons que nous 
avons donnces aux autres , et , comme si l 'ar t de 
faire des conquétes excluait chez notre nation celui 
de les conserver, nous ne songeons pas á défendre 
le point vulnérable de la cóte le plus voisin du 
coeur de nos é tabl issements ; nous exposons á plai-
sir nos enneinis á la tentat ion de faire sur notre 
imprévoyance Ies calculs que nous avons fails sur 
celle des Tures . C'est cependant sur tout dans les 
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conibiiiaisoiis defensives qu ' on ina in l ient la paix 
en se t enan t p re l a la g u e r r e . 

Dans leur etat actucl , les cr iques de Sidi -Ferruch 
oífrcnt aux sandals du pays et á d ' a u t r e s pelils 
navires un re fuge con t re le mauvais t emps : ils 
mouil lent , selon le vent , á I'est ou á l 'ouest de la 
presqu ' i l e . Avec une trés-faible dépense , on con-
ver t i ra i t les je tees naturel les que fo rme le rocher 
en móles, de r r i e re lesquels les ba t iments sera ient 
aussi sú remen t abr i tés qu ' i ls peuvent a u j o u r d ' h u i 
l 'é t re á la Calle et m é m e á Alger . II n 'en faudra i t 
pas davanlage pour j e t e r sur ce point les fonde-
ments d ' u n é tabl issement agricole et m a r i t i m e , 
modeste mais du rab le ; Ies villes de Coléah, Cher-
chel el Tennis seraient intéressées á son succés. 
L 'Af r ique a besoin de inatelols au moins a u t a n t 
que de soldats, et si Ton d is t r ibuai t des Ierres de 
ce cóté, ce devrai l é t re á des m a r i n s . La disposi-
tion nalurel le du ter ra in et les lignes de 1830 met-
t ra ient , a dé fau t d ' au t res précaut ions , l 'établisse-
m e n t á l 'abri de toutes les a t taques des Arabes . 

Nous sommes descendus du Boudja réah par un 
chemin presque d i rec t qui about i t de r r i e re le j a r -
din du dey : il n 'est ni plus r u d e ni plus mal tracé 
que la p lupar t de ceux dont on se contente encore 
dans une par t ie de nos dépa r t emen t s m o n t u e u x 
d u centre et du rnidi. Plusieurs passages sont t rés-
anc iennemen t et t rés-solidement pavés á la mode 
des chemins ouver ts sous les Medicis dans les Apen-
nins . Ces pavés sont p robab lement l 'ouvragc de 
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pauvres esclaves ch ré t i ens q u i p l eu ra i en t Pise et 
Florence, en exe rcan t , sous le ba ton des inf ideles , 
l 'art qu ' i l s avaicnt appr i s pour I 'embel l issement de 
la Toscane . 

La porte de Bubeloued s ' ouvre au nord d 'Alger , 
sur une plaine oil la ville eüt t rouvé , pour s ' é t e n d r e , 
plus d 'espace qu 'e l le n ' en occupe su r la c r o u p e 
rapide du coteau voisin. Maltresse de choisir en t r e 
deux e m p l a c e m e n t s con t igus , la popula t ion a p r é -
féré le p lus i n c o m m o d e : dans son ignorance de 
Part de la for t i f ica t ion, elle a c r u q u e tou te posi-
tion élevée étai t for te e t o rganisée pour la g u e r r e 
et le br igandage ; elle s 'est déc idée par les consi-
derations qu i se r a p p o r t a i e n t le plus d i r e c t e m e n t 
á son b u t . Aprés avoir si bien cons ta te , en 1850, 
la faiblesse de l ' ence in te des jan issa i res , nous ne 
songeons po in t á en fa i re n o u s - m é m e s u n e mei l -
leure, e t n o u s nous y r e n f e r m o n s : c e p e n d a n t , u n e 
grande act ivi té r egne deja sous les b a r a q u e s de 
bois de la p la ine de Babeloued, et la force des 
d ioses y íixe le p lus i m p o r t a n t de nos établisse-
men t s publics. 

L 'espace compris en t r é la por te de la ville et la 
mer est rempli par le For t -Neuf , caserne-pr ison des 
condamnés mi l i ta i res : en avan t s ' é tenda i t n a g u é r e 
un vaste te r ra in obs t rué de m o n c e a u x de d é c o m -
brcs et de f o n d r i é r e s ; ees c o n d a m n é s f o n t t r ans -
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formé en un champ de manoeuvres parfai tement 
nivelé et en un admirable j a rd ín . Le port leur doít 
des travaux plus utiles, quoique moins apparents , 
et, par une bizarrer ic á r emarque r , ce que nous ' 
avons fait de iriieux a Alger est l 'ouvrage de leurs 
mains . 

l ine étude at tent ive ferait peut-étre rcssortir des 
experiences faites á Alger et dans quelques aulres 
ateliers de condamnés mili taires, plus de vues uti-
les sur la re forme des prisons que n 'en contient 
la masse des écrits théoriques dont elle a depuis | 
vingt ans fourni le su je t . On ne r e m a r q u e point j 
ici les effels cor rup teurs du séjour des maisons de 
dé ten t ion ; Ies prisonniers sont résignés. presque 
satisfaits de leur sor t ; le sent iment de l 'honneur 
ne s'cfface point de leurs ames . I)ans une circon-
stance cr i t ique, en 1833, ees hommes courbés sous ' 
le glaive de la Ioi se sont releves á la voix de leur 
chef, en ont recu des a rmes , et n 'ayant pouroíl i -
ciers que les gendarmes charges de les garder , ils 
sont alies défendre contre les Arabes un des pos-
tes Ies plus compromis de la Al é ti cija; p u i s , cette 
tache achevée, ils sont docilement venus r ep ren -
dre leurs labours. Les condamnés pour des actes 
criminéis ne font point ici disparale auprés de 
ceux qui ne sont coupables que d ' infracl ions a la 
discipline, et cont ra i rement á ce qui s 'observe ail-
leurs , les uns et les autres sor tent , en général , de 
l 'atelier moins mauvais qu' i ls n 'y sont entres . 

Les soins paternels et la v igueur du l ieutenant-
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colonel Marengo, charge du commandement des 
condamnés, sont sans doute pour beaucoup dans 
ce résul la t ; mais ne tient-il pas pr incipalement u 
la nature des travaux des condamnés , a l 'emploi 
fait de leur t emps? A en j ugc r par Ies s tat is t iques 
de la justice criminelle publiécs en France et en 
Angleterre, le travail des manufac tu res , qui rédui t 
l 'homme au róle de machine et lui dérobe jus -
qu'á r intel l igence de 1'effet final qu'il contr ibue á 
produire, tendrai t a sa degradat ion morale aussi 
bien qu'á sa degradat ion physique . Dans Ies entre-
prisesqui s 'exécutent á la clarté du soleil, chaqué 
travaillcur, au con t ra i r e , s 'affectionne á la créa-
tion dont il embrasse d 'un coup d'ceil el l 'é tendue 
et le b u t ; il en suit les progrés avec soll iei tude; 
commechez le soldat ou le matelot , l 'humil i té de 
sa participation s'eflace a ses ycux devant la gran-
deur de l 'ensemble auquel il s'associe : ce senti-
ment occupc l 'Ame, et rétréci t d ' au tan t la place 
dont s ' emparera ient des goúts depraves. Les fati 
gues corporelles, dont 1'effet physique est l 'affer-
missement de la santé , exercent d 'ai l leurs sur le 
moral de l ' homme une salutaire réact ion. Des 
observations moins incompletes conduiraient p ro-
bablement á faire aux condamnés civils des appli-
cations du regime des ateliers de condamnés mili-
taires. Ce n'est point ici le lieu d ' examiner cctte 
grave quest ion; mais il est permis de r e m a r q u e r 
que la garde des condamnés serait plus facile en 
Algéric qu 'en F r a n c e , et qu 'au pied méme du 
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Fort-Neuf ils t rouveraient pour long temps , dans 
la creation du port , un a l iment á leur activité. 

A un qua r t de lieue de la por te est établi , dans 
une position par fa i t ement salubre, le grand hópi-
tal mili taire d 'Alger ; il peut recevoir seize cents 
malades. Le pavilion qui le domine et les vastes 
j a rd ins qui I 'environnent formaient la maison de 
plaisance des deys . Cette destination lui avait d 'a -
bord été réservée en faveur de nos gouverneurs 
g é n é r a u x ; le due de Rovigo l'a changée, pensant 
qu'i l n 'é ta i t ni droits ni délasseinents qui dussent 
passer avant les besoins des soldáis malades et 
blessés. 

Sous le gouvernement des Tures , les coleaux de 
Babeloued étaient le quar t i e r le plus solitaire de 
la banlieue d'Alger : la cendre des rnorts ne ris-
quait point d 'y é lre t roublée, et le respect des 
inusulmans y protégeai t les lombeaux aussi bien 
que le font chez nous des murad les . Le mouve-
ment qui porte a u j o u r d ' h u i la population de ce 
colé ent ra íne des changements que l ' adminis t ra -
tion ne doit opérer qu 'avec d 'extrémes précau-
tions. Mais les cimetiéres des indigenes ne sont 
pas les seuls que rious ayons á rnénager; les ebré-
tiens ont aussi le leur á Babeloued. Cet étroi t 
morceau de terre 1 a été payé bien cher il y a trois 
cents ans . Un capucin, confesseur de don Juan 
d 'Aut r iche , avait été pris par les Barbaresques. 

' II a 64 m e t r e s de long sur oí» d e large. 
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L'archiduc envoya toul a » trésor pour sa r a n c o n ; 
mais Tame ilu moine était digue de celle du tils 
dc Charles Quint et coucevait un but plus elevé. 
II obtint qu ' au pr ix donné pour sa l iberté, cette 
terre bit bénite et consacrée á perpé tu i té á la sé-
pulture des chrét iens esclaves ou autres qui inour-
raient á Alger. Sa cendre y git ellc-méme ignorée . 
Les musulmans ont rel igieusetnent respecté cette 
fondation, et il y va de notre honneur de lui con-
scrver son caractére sacré : c 'est , d 'ai l leurs, la que 
reposent, au milieu des captifs qui les y ont pre-
cedes, les oíliciers tués en 1850, en venant les veu-
ger. De ce nombre est Amédéc de Bourmont , dont 
le norn n'évcille en ce lieu que de tristes et glo-
rieux souvenirs. 

La pointe Pescade fo rme , á une l icué et demie 
au nord-ouest d 'Alger, In part ie la plus avancée du 
massif du Boudjaréah. En s'y rendan t de la ville, 
on longe d 'abord une plage d 'environ hu i t cents 
metres encadrée ent re la pointe Sidi-Rettani et 
celle de la Salpétr iére. En temps de calme, la va-
gue caressante y (léferle mollement sur le sable, et 
semble par ses j eux provoquer ceux des nageurs : 
de la lui vient son norn de plage des Baigneurs; 
elle est peut-étre dest inée, comme on le verra 
bientót, á devenir le principal quar t i e r dc l'Alger 
chrétien. 



Un peu plus loin, deux sources, que Pierre Dan 
ment ionne en son chapi l re des sortileges, coulent 
du creux d 'un rocher dans la mer . « C'est la, dit-
II, que les femmes d'Alger a l lument un petit feu 
oil elles briilent de l 'encens et de la m y r r h e . Cela 
fait , elles coupent la tete a un coq, dont elles font 
découler le sang dans ce m c m e feu, el en aban -
donnent la p lume au vent , aprés I'avoir r o m p u e 
en plusieurs pieces qu'el les sement de tous cótés, 
et en j e l t en t la meil leure part ie dans la mer : a 
quoi ees miserables s 'emploient avec passion, a 
cause que , par cette cérémonie , qui est, á vrai 
dire , un pacte secret avec le diable, elles croient 
que leurs maris doivent avoir un bon succés en 
leur voyage, el faire de plus grandes prises sur les 
chré t iens . » 

Ce n'est appa remmen t pas la tout ce que dc-
mandaient au diable les visiteuses des fonta ines , 
car son credi t survi t á la p i ra te r ie . Le mcrc red i , 
au soleil levant, chacun pcu t vo i r , comme j ' en 
ai moi-méme cu l ' indiscrét ion, des Moresques et 
des négresses accomplir en ce licu les mémes cé-
rémonies qui scandalisaient le bon supér ieur de 
l ' o r d r e d e la Redemption des capt i fs ; il aura i t pu 
a jouter que la décence n 'en est pas le mér i te prin-
cipal. Absorbées dans je ne sais quelle contempla-
tion, des femmes, qui par tout ailleurs t iennent 
leur visage couvert d ' un voile, font ici beaucoup 
mieux que de le laisser tomber . Un vieux négre 
p rés ida i t á la célébration de m y s l é r e s q u i , di t-on, 



se rattachent au fétichisnie (le I ' intér ieur de l 'Afri-
que. Ma euriosité a, du reste, été mal récompen-
sée et mon jour était mal choisi; j ' a t tendais des 
cnchanteresses et je n 'ai vu que des sorciéres. 

Le ehemiu de la pointe Pescado, ébauché sur 
uno largeur de quat re métres , est impraticable aux 
voitures; il t raverse plusieurs ravins qui son ta sec 
six inois de l ' année ; dans quclques passages, il 
est bordé, du cóté do la mer , de précipices dange-
reux, tandis que , sur la gauche, le terrain se re -
léve en pontes abruptos . Le sol consiste en une 
torro argilo-calcaire méléc de cai l loux; le niúrier 
etl'olivier y deviennent magnif iques. La déclivité 
du terrain affecte a la culturo du f rui t de branche 
cette partie dos environs d'Alger, car , de l 'hópital 
du Doy au fort Pescade, á peine travorsc-t-on vingt 
hectares labourables. On plante déjá quelques 
vignes a la francaise, mais ce mode exige trop de 
travail dans un pays oú la main-d'eeuvre est aussi 
chore; il est d 'ail leurs douteux que nos espéces de 
raisins conviennent parfa i tement au climat d'AI-
gor. Les espéces répandues sous la méme lat i tude, 
á Malaga e t d a n s l 'Archipel, ressentiraient a peine 
le déplacement, et leur cul ture passe pour exiger 
beaucoup moins de frais que la notre . Get objet 
mérite toute l 'at tention des colons, qui d 'ai l leurs 
sont trop prés de la Provence et du Languedoc, 
pour trouver lour compte a produi re los vins com-
muns que donnent en si g rande abondance ees 
provinces. 



Eu a r r ivan t a la pointc l ' escade , nous avons 
compr is , a la vue d ' u n I roupcau de trois a q u a t r e 
cents chévres , c o m m e n t on ne t rouvc , a une lieue 
a la r o n d e , q u e des hois r abougr i s . Mous tapha-
Ben-Marabeth , négoc ian t a lgér icn qui a vu I 'Eu-
rope en obse rva teur éclai ré , et par le p lus ieurs lan-
s u e s , nous a d o n n é la plus grac ieusc hosp i tab le 
dans u n e maison de c a m p a g n e vo i s ine , et nous 
avons cu chez lui u n e occasion de plus de r e n d r e 
h o m m a g e á I 'excessive p rop re t é des hab i ta t ions 
m u s u l m a n e s . 

A mille met res a l 'oucst , le passage est i n t e r cep té 
par des roches á pic dont les pieds sont ba t tus par 
la m e r ; mais en decá s 'ouvre une c r ique assez pro-
fonde , i m p a r f a i t e m e n t abr i tée par deux ilots de 
rocher s . C'cst la que les galéres et les bá t imen t s 
é t r angers a t t enda ien t au t re fo i s , assez mal a l 'aise, 
il est vra i , l ' au tor i sa t ion du d ivan , sans laquelle il 
l eu r étai l i n t e rd i t d ' e n t r e r dans le por t d 'Alger ; les j 
bateaux de peche et les sandals du pays sont a u -
j o u r d ' h u i les seules emba rca t i ons qui v iennen t y 
che rche r un r e fuge . On d o n n e r a i t , á peu de f ra is , 
á ce modes te a t t e r rage , la súre té nécessaire pour 
qu ' i l s 'y fo rmat un village de péchcurs : il est deja 
pro tégé par u n for t ; a len tour est une é t endue sulíi-
santc de ter res p ropres á la cu l tu re de la v igne, et 
la disposit ion de la cote r é u n i t toutes les condit ions 
requises pour l ' é tab l i ssement d ' u n e m a d r a g u e . 11 y 
a la de quoi t en te r des émigran l s d'Alessio. Si des 
observat ions plus d i rec tes conf i rmen t cet apercu . 
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la polite population qui se fixcrait a la pointe r e s -
cade ne r isquerai t point de manquc r de travail , 
ct les marches d 'Alger t rouvera ient une ressource 
importante dans un lieu qui ne leur en oíTrait j u s -
qu'á présent aucune . 

Düt-elle s 'a r ré ter á la pointe Pescade, la route 
que nous venous de parcour i r ne saurait rester 
dans son état actuel . Le cóté le plus salubre des 
environs d 'Alger, cclui oú, par application du dic-
ton algérien Babazoun ponr le produit, Babeloued 
pour la sanie, on viendrai t se guér i r des íiévrcs 
prises dans la Métidja , at tend que cette route soit 
convenablement ainéliorée pour couronner ses 
hauteurs d ' a rb rcs , lapisser ses ravins de ve rdure , 
garnir son rivage de maisons. II ne faudra pas s'en 
teñir la ; c'est par la pointe Pescade que doit un 
jour passer la route d'Alger á Sid i -Ferruch, á Co-
léah. a Cherche! ; on su iv ra i t ' a lo r s , sur une lon-
gueur peu dif férente de celle du chemin de Deli-
Ibrahim au Mazafran, une ligne hor izonta le , au 
lieu d'un ensemble de pentes et de contre-pentes , 
dont le point cu lminant est de 21Í3 metres au-des-
sus du niveau de la mer . Si, comme 011 peut le 
prévoir, la ville s 'étcnd au nord sur l 'esplanade 
de Babeloued, le tracé horizontal sera en m é m e 
temps le plus cour t , et son adopt ion, qui ne serait 
aujourd'hui qu 'un avantage impor tan t , deviendra 
déslors une impérieuse nécessité. 

1 
C 
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Ail delá d a fori de Babazoun, une plaine de douze 
a quinze cents metres de largeur s 'allonge jusqu ' a 
la Mét id ja , en t re la mer et le coteau de Mousta-
pha : c'est le H a m m a h , dont le nom de mauvais 
augure 1 cesscra d 'e t re mér i lé le j ou r oñ nous y 
feroris quelques t ravaux d 'assa in issement ; la fer-
tilité en est prodigieuse : on dira i t le sol gras et 
frais de la Limagne et de la vallée de ( i rais ivaudan 
sous le soled de l 'Af r ique ; mais la cu l tu re en est 
for t a r r i é rée , el beaucoup de ter res y sont m é m e 
encore en f r iche. P a r m i les maisons de campagne 
dont est pa rsemé le coteau de Moustapha, un grand 
nombre lombent en ru ine par l ' impuissance ou 
l 'é loignement des p ropr ié ta i res ; Ies j a rd ins dont 
elles sont entourées n 'ont pas de prés le méme mé-
rite que de l o in ; ils ne cont iennent en légumes 
que des plantes de peu de valeur , en a rbres f ru i -
tiers que des sauvageons, et ne perdron t r ien á 
passer aux mains de nouveaux mai t res . 

Tout en coülant trois ou q u a l / e fois plus qu'elle 
ne d e v r a i t , la pépiniére que nous avons établie 
dans le Ham m ah sous le nom de Jardín d'essai, 
préparc une revolution dans les vergers et les 
plantat ions du pays. Les plants d 'ol iviers, de mú-
riers , de noyers , y sont a d m i r a b l e s ; le coton her -
bacé, l ' indigo, y réussissent . On fonde sur la vi-
g u e u r de plusieurs pieds de caoutchouc (ficus 
elastica) l 'espoir que l 'AIgérie pour ra produi re 

1 Hammah veut di re fiévre. 
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une matiére de jour en jour plus employéc dans 
les arts de l 'Europe; diverses plantes des tropiques 
semblent a peine y souíTrir de la t ransplanta t ion. 
Ces essais qui, lors méme qu'ils ne semblent que 
curieux, je t tent dans les esprits une utile excita-
tion, promettent á l 'Afrique, a la l'ois si féconde 
et si dépourvue, l 'acquisit ion d ' une foule de nou-

veaux végétaux (note C). 
Avec un peu plus d ' eau , on obt iendrai t dans 

tout le Hammah les huit récollcs de légumes des 
huertas d u r o y a u m e de Valence. Destinée á devenir 
un immense j a r d í n , cette belle par t ie de la ban-
lieue d'Alger offrira pour l 'approvis ionnement de 
ses marchés des ressources incalculables. L 'aban-
don dans lequcl elle langui t , malgré sa fécondité 
naturelle et les avantages de sa position, prouve 
que, jusqu 'a présent , notre adminis t ra t ion en Afri-
que ne vaut pas beaucoup mieux que celle des 
Tures. Quand nous nous déciderons á donner á la 
propriété fonciére la consti tution sans laquellc il 
n'y aura point de cul ture , c'est au Hammah qu ' d 
en faudra faire la premiere application, comme au 
territoire oú les resultats seront les plus avantageux 

et les plus rapides . 
Le Hammah n'est au jou rd 'hu i percé que par 

une route mal tracée, qui , á deux mille metres du 
faubourg de Babazoun, n'est plus q u ' u n mauvais 
chemin vicinal. Cette voie est cepcndant i 'ar tére 
sur laquclle s ' embranchent les routes de Dollys et 
de Bougie, de Constantino, de Blidah, de Medéah 
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et de la Métidja p resque c u t i e r e ; elle devra sullire 
á luute l 'af l luence qui obs l rue l 'accés d ' u n e mé-
tropole a peu prés inabordable par s c s a u l r e s cóles : 
il semble , á l 'état oú nous la souffrons, qu ' i l ne 
doi ve j amai s a r r i v e r a Alger que d e s c h e v a u x et des 
bétes de somme, et une déplorable imprévoyance 
laisse Ies abords de la ville s 'e r icombrer de con-
s t ruct ions i r régul iéres qu ' i l f audra que lque j o u r 
ache te r et démol i r a g rands f ra is . L 'é tabl issement 
de la circulat ion des voi tures dans la province , 
l ' indispensable agrand issement du port d 'Alger , 
en t r a íne ron t des besoins dont not re in téré t le plus 
pressant est d 'exci ter le d é v e l o p p e m e n t : il est done 
t emps de t racer la large el belle avenue qui doit 
annonce r aux voyageurs a f r ica ins la capitale f r a n -
caisc, et s ignaler á leurs yeux Ies nouvelles des-
t inécs de leur pays. 

Du te r ra in oil doit s 'ouvr i r celte avenue , Alger 
se présente de proíil su r I 'aréte du Boud ja réah , et 
I'on ne saura i t imag ine r d 'aspect plus p i t toresque 
que celui de ses blanches murad le s encadrées , d ' u n 
eóté, dans les replis verdoyants du coteau de Mous-
t apha , et se p ro je tan t , de I ' au t re , sur le double azur 
du ciel et de la mer . La inilice conternplai t j ad i s 
avec orgueil cette par t ie des r e m p a r l s de la ville : 
c 'est , en effet, a leur pied q u ' e n 1 ¿541 se brisa la 
fo rmidable expedit ion de Charles Quint . Ils ne fu-
r en t alors touchés que par un seul gue r r i e r ch ré -
t i e n ; lorsque les t roupes impér ia lcs r enoncé ren t 
a I 'assaut, un h o m m e se fit j o u r au t ravers des 
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janissaires v ic tor ieux , ct v int p lan te r son po igna rd 
dans la por te d 'Azoun : c ' é ta i t Sav ignac , cheval ier 
francais. p o r t e u r de l ' é t enda rd de S a i n t - J e a n de 
Jérusalem, et s'il en t rev i t en m o u r a n t q u e sa dé -
faite réserva i tá la F r a n c e la c o n q u é t e dans laquelle 

échouaitl 'Espagne, peut-é t re tomba-t- i l á d e m i con-

solé. 

Le golfe d 'Alger fo r iné , á l 'est de la ville. une 
échancrure demi -c i r cu la i r e de trois lieues de d i a -
métre, ouve r t e au n o r d . Sa f o r m e est le seul rap-
port qu ' i l ai t avec le golfe de Naples; de r ian ts 
villages de p é c h e u r s et de cu l t iva teurs ne sont 
point g roupés su r ses b o r d s , c t , sauf la Maison-
Garrée don t jou i s sa i en t au t r e fo i s les agas des j a -
nissaires et la I lassautah o ú l e s deys e n t r e t e n a i e n t 
tant bien q u e mal un l iaras , la cote est , á pa r t i r 
du H a m m a h , á b s o l u m e n t dese r te De c e s d e u x eta-
blissements, F u n a p p a r t i e n t á l 'É ta t , et sera sans 
.loute quelque j o u r r e t i r é des ma ins qu i le det ien-
nent ; l ' au t re a été concédé au p r ince de Mir, q u i , 
proscrit en l 'o logne , honore les m a l h e u r s de son 
pays par les exemples qu ' i l d o n n e en Af r ique a ses 
compatriotes rél 'ugiés. 

Le fond du golfe est bo rdé de d u n e s forrnees des 
sables enlevés par les vents d u large sur la plage 
oü les a j e tes la m e r : sans dépasser une h a u t e u r 
de quaran te me t r e s , ce bour re l e t s 'oppose a l 'ecou-
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lemenl des eaux de la plaine. L'Aratch et l 'Hamise 
se f rayent avec peine un passage au travers, et 
une zone de marais infects s 'é teml tout le long du 
rivage, en ar r ié re des dunes ; des travaux consi-
derables seraient nécessaires pour assainir el ren-
dre habitable cette part ie des environs d 'Alger . 
En f a i s a n t d u desséchement de ees marais la con-
dition principale de la concession des vastes terres 
domaniales de la Rassautah dont ils font part ió, 
l 'autori té aurai t r endu un grand service á la con-
t rée , qui ne saurai t étre eultivee par des bras va-
lé tud ina i rcs ; elle aura i t mis le concessiorinaire 
lui-mérne dans l 'hcureusc impossibilité de dévior 
de la scule marche qui conduisi t au suecos de son 
ent repr ise . Au lieu de cela, le prince de Mir, cé-
dant á des exigences qu' i l n'a peut-e t re pas été 
mai t re de décl iner , a commence par établir de 
grandes construct ions , et sa colonic agricole lut te , 
avec une persévérance qui r isque d 'e t re mal ré-
compensóe, coritre les exhalaisons délétéres qui 
l 'assiégent de toutes par ts . Cette interversión de 
I 'ordre dans lequcl voulaient é t re posées los bases 
de l 'établissement peut en t ra lner de grandes por-
tes de temps et de capitaux; mais un résultat dont 
t o u t l ' h o n n e u r revient au pr ince de Mir n 'en a pas 
moins été obtenu dans l ' o r g a n i s a t i o n d e la íerme 
de la Rassautah. L'exploitation en est pr incipa-
lement confiée a des Arabes et á des Cabyles; une 
grande énergie jointe a une droi ture de^caractére, 
s'il est possible, supér ieure leur ont inspiré une 



— 71 — 

telle conf ian te dans le p r i n c e , q u e la soumiss ion 
de nos ouvr ie r s les plus dóciles n ' a p p r o c h e pas de 
celle qu ' i l s lui t é m o i g n e n t : l ' h u m e u r i n d é p e n d a n t e 
de ees demi-sauvages s 'es l pliée á l 'observat ion de 
la discipline des t e r m e s d ' E u r o p e les n n e u x r e -
.Mées A la f o r m a t i o n de f é t a b l i s s e m e n t , l ' au tor i t e 
.nilitaire a cru ind ispensable de le fa i re g a r d e r par 
un dc t achemen t de cavaler ie ; le p r ince a b ien tó t 
demandé q u ' o n lui r c t i r á t ees hótes inút i les : il 
est resté avec q u e l q u e s ouvr ie r s a l l emands au m i -
lieu des i nd igenes , et j a m a i s che ik ne f u t plus 
respecté á la tete de sa t r i bu . L ' o p i m o n q u e ses 
nouveaux compa t r io t e s on t concue de ses sen t i -
ments re l ig ieux est u n e des pr inc ipa les bases de 
f a s c e n d a n t qu ' i l exerce su r e u x . Par rn i les p re -
mieres cons t ruc t ions qu ' i l ai t fait clever est u n e 
chapelle : c 'est au son d ' u n e clocbe et au pied 
d ' u n e croix q u e les Arabes se Véunissent pour les 
t ravaux de la c o m m u n a u t é . Cette expér ience sur 
le concours des ind igenes aux t r avaux d i r iges pa r 
des Européens est d ' u n e h a u t e i m p o r t a n c e pour l 'a-
venir .de notre é t ab l i s semen t ; il en a été l a i t , a u x 
frais de l 'Éta t et dans le vois inage, u n e au t r e , q u i , 
pour étre m o i n s décis ive , ne mér i t e pas moins d'e-
tre citée • le d e s s é c h e m e n t d e s m a r a i s de l 'Ara tch , 
au tou r de la Maison-Carrée , a c o n s t a m m e n t oc-
cupé plusieurs centa ines deCabai les , et leur n o m -
bre n 'a j amais eu d ' a u t r e s l imi tes q u e celles q u e 
nous lui avons nous -mémes imposées . 

Le bo i sement des d u n e s , et su r tou t l ' é cou l emen t 
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des eaux qu 'el les r e t i e n n e n t , paraisscnt é t re Ja con-
di t ion du rc tour de la cu l tu re et de la populat ion 
dans la pa r t i e de la Métidja la plus r app rochéc 
d 'Alger . La p r e m i e r e opera t ion serai t ici plus fa-
cile que sur le golfe de Gascogne; les semis sera ienl 
pro teges par des buissons, et , dans un pet i t nom-
bre d 'anriées , des a r b r e s d ' u n e belle venue p r é -
servera ien t au loin les récoltes de Taction devo-
r an t e des vents de m e r , auxquels le fond de la baie 
est plus pa r t i cu l i é r emen t exposé. La planta t ion des 
mara i s est peu t - é l r e un complémen t nécessaire á 
d o n n e r aux t ravaux d ' a ssa in i s sement ; l 'aspect ni 
la sa lubr i té de la cóle n 'y pe rd ra i en t a s su rémen t 
r í en . Autan t qu 'on en peu t j u g e r sur un simple 
a p e r c u , l ' é t endue a é g o u t t e r d a n s une zone d ' u n e 
l ieue de l a rgeur , á pa r t i r de la mer , n 'es t pas de 
inoins de qu inze cents hec ta res ; ainsi cet assai-
n issement n 'est point u n e en t repr i se qu ' on puisse 
aborde r saris é tudes préalables et sans moyens 
puissants d ' exécu t ion . 

Les dépendances de la Rassautah c o m p r e n n e n t 
le cap Matifoux, Tcmendfoust des Arabes, dont la 
pointe roclieuse ferrne, a I 'est, le golfe d 'Alger . S u r 
l 'espace d ' u n e lieue qui s ' é lend de l ' e m b o u c h u r e 
de l 'Hamise au revers sep ten t r iona l du cap, le ter-
ra in est élevé et sera i t pa r f a i t emen t sa lubre , saris 
le voisinage des mara i s : c 'est la qu ' ap ré s sa d é -
faite sous Ies m u r s d 'Alger , s ' a r re ta Cliarles-Quint, 
avec les débr i s de so/i a r m é e . Débarqué le 23 oc-
tubre 1841, sur la plage du H a m m a h , au-dessous 



üc Couba, il repassail sur ce ineme lieu le 27 », 
poursuivi par les Algériens. Le lendemain , ses sol-
dats, battus par l 'orage, t raversaient l 'Aratch, vis-
a-vis la ferme d'Hadji-Khali l , sur un pont fait avec 
les débris de leurs navires jetes á la cóte ; le soir , 
ils atteignaient, en écar tan t les Arabes, Ies bords 
fangeux de l 'Hamise; le 29, le temps s 'élevait , et 
Ton s'établissait sur Ies ruines qui couvrent le cap. 
AndréDoria, pour sauver cequ i r e s t a i tde la ílotte, 
avait pris la haute m e r ; on at tendi t , le 30 et le 31, 
que tous les navires échappés au desastre fussent 
rallies au inouillage. Le 1 e r novembre , on s 'em-
barqua par un violent vent de N.-O. On doubla le 
cap avec des peines inoui'es, et le dernier navire 
ayant touché fu t englouti en un instant , avee qua-
tre cents hommes qu'il portai t . Six cents Espagnols 
qui n'avaient pas pu trouver playe sur les vaisseaux 
vinrent, en se faisant jour au travers des Arabes, 
rendre leurs a rmes et demander des fers aux ja-
nissaires d'Hassan-Aga et de Khaireddin 2 . 

Qui pourrai t dire de quelles angoisses et de 

' L'armée fit, le 27 o c t o b r e , du faubourg d e Babazoun á 
l'Aratch, 9 k i l o m í ; t -

Le 28, de l 'Aratch á l 'Hamise, 
Le 29. de l'Hamise a u x ruines d e Rusgunia:, 5 
La distance par terre d'Alger au cap Matifoux 

24 ki lomét . est de 
> Aucun é v é n e m e n t contempora in n'a eu plus d 'h i s tonens 

<|ue ['expedition d e Charles-Quint contre Alger. M. S a n d e r -
Rang en a public un exce l l en t réc i t á la sui te d e YHüloire 
Je* Barberousse (Paris, 1837). 
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quelles héroi 'ques resolut ions f u r e n t témoins ees 
iieux pendan t ees trois l o n g u e s j o u r n é e s ! Qui sau-
rai t r end re les sent iments qui agi taient sur ees ro-
ehers ba t tus par une mer fur ieuse , et le plus puis-
sant m o n a r q u e de l 'Europe , et les plus vail lants 
capi taines du temps , accourus sous sa bannié re de 
tous les points de la ch ré t i en t é ! Les chroniques 
représenten t ees braves for t i f iant , dans cette posi-
tion désespérée, leur ame par les secours de la re-
l igion. La constance de l ' a rmée fut au niveau de 
ses desastres . Le sang-froid de Charles-Quint ne 
I ' abandonna po in t ; il ne voulut par t i r que des der-
niers . Grandissan t sous les coups de la f o r t u n e , 
Fernand Cortez, qu i ne t rouvai t pas les Arabes fort 
supér ieurs aux Mexicains, et le comte d 'Alcaudete , 
gouve rneu r d 'Oran , accoutuiné a Ies va incre , vou-
laient m a r c h e r sur Alger pour en écraser Ies ha-
bi tants au mil ieu de la célébralion de leur t r io in-
phe : soil p rudence , soit faiblesse, soil human i t é , 
soit orgueil , l ' empe reu r ne voulul point que ses 
fautes fussent réparées par a u t r u i , et ce fu t pour 
Bougie qu ' i l donna le signal du d é p a r t . 

Ce grand événement se te rminai t sur Ies ru ines 
de l ' an t ique Iiusgunice; alors encore , elles s igna-
laient au loin la torre au riavigaleur : elles gisent 
a u j o u r d ' h u i sous l 'horbe . Des le x n e siécle , lors-
que Alger s 'apercevait á peine sur la r ive opposée, 
la décadence de la ville a rabe qui avait succédé 
á la ville romaine était p resque consommée. « Ta-
vnendfos, écrivait alors Edrisi (note D), est un beau 
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port auprés d ' une ville petite et r u i n é e ; les niurs 
d'cnccinte sont á demi renversés , la population 
peu nombrcuse : on n 'y voit, pour airisi d i re , que 
des debris de maisons , de grands edifices et d ' i-
doles en pierre . On (lit que c'était autrefois une 
grande ville l . » 

Malgré l ' intérét qui s ' a t tachera i t a cetle recher-
che, on n'a encore ent rcpr is de remonter ni aux 
causes qui fixerent sur ce rivage une nombrcuse 
population, ni aux événements qui l 'en ont fait 
disparaitre. On peut conjec turer que , dét rui te par 
les Vandales, Rusgunice n'a jamais pu se relever . 
L'incurie des gouvernements aura produi t l ' insa-
lubrite, l ' insalubrité la so l i tude; l 'assainissement 
des environs v raménera de la vie et du mouve-
ment. 

De tout ce que vit Édrisi , il ne j e s t e plus que le 
mouillage, excellent par les vents d 'es t , intenable 
parceux de l 'ouest, oú André Doria vint recueillir 
Charles-Quint vaincu. Quoiquc les vents d 'est por-
tent vers Alger, si nous y fondons un port d igne 
de ce nom, le mouillage du cap Matifoux pourra 
rendre quelques services : il ne répond pas a l'cx-
pression de beau port qu 'emploie Édrisi , et l 'éten-
due de Rusgunice, dans une pareille s i tua t ion , 
implique l 'adjonction d 'un établissement mar i t ime 
dont on ne devine pas bien la place. Probablement 
le port d'Édrisi était formé par des jetées que les 

Géugraphie d'Édrisi. t. 1" . 



— 7(5 — 

lames de l 'ouest au ron l démolies. Lorsque les bar-
rieres que les homines opposent a la mer ne sont 
pas en t re tenues , il ne lui faut pas sept cents ans 
pour Ies anéan t i r . P e u t - é t r e un sondage attentif 
découvr i ra i t - i l , plutót dans Pintéré t de l 'a rchéo-
logie que dans celui de la navigat ion, quelqucs 
vestiges sous-marins des fondalions du por t anti-
que . L 'état actuel des lieux ne comportera de long-
ternps d ' au t r e établ issement mar i t ime que celui 
d ' u n e bourgade habi tée par des pécheurs ou des 
cons t ruc teurs de nav i res , qui v iendront y cher -
cher des emplacements et des subsistances á meil 
leur marché qu 'á Alger. 

L ' impor tance q u ' a c q u e r r a i t Alger, comrne port 
et comme capi ta le , en donnerai t une au cap Mati-
foux comme position militaire. Oíi Charles-Quint 
s ' embarqua , d ' au t res pour ra ien t deba rque r , et la 
disposition du terrain pcrrnettrai t a un ennemi de 
s 'établir fo r t emen t a si peu de distance d 'Alger : 
il serait done p r u d e n t de faire en t re r la cons t rue 
tion d ' u n for t dans les prévisions d 'avenir a for-
mer sur cette localité. 

Le Boudjaréah domine la Métidja , comme iiont-
mar l re domine Paris, et de sa cime, on découvrc 
Alger par le creux du vallon de Babeloued. Au 
d é b u t d e notre occupat ion, nous avons creusé sur 
ce sommet les fossés d ' u n e redoute dans laquelle 
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on se proposail d 'établir le foyer d 'un systéme de 
signaux correspondant , par-dessus la montagne , 
des diverses parties de la plaine et du Sahel avec la 
ville. Quoique cette application des moyens de 
surveillance et d 'alerte employes en Espagne, lors-
que les Mores et Ies chrétiens se disputaient le 
pays, ne put étre faite a des lieux oü elle füt plus 
nécessaire et plus facile, elle est rcstée a l 'étal de 
projet1 : le quar t ie r général n'cst point cur ieux 
des nouvellcs de la plaine, et nous ne tenons méme 
plus sur le Boudjaréah Ies vigíes qui , du temps des 
Tures, signalaient á la ville Ies navires qui parais-
saient en mer . La redoute deserte n'est guére au -
jourd'hui visilée que par le curieux qui cherche , 
dans la contemplation de l 'ensemble du pays, le 
résumé de ses explorations et de ses eludes. 

La surface qu'on a sous Ies vCux du haut du 
Boudjaréah est de cinq á six cents licúes carrees; 
elle s'étend de la mer aux cretes de l'Atlas, de Del-
lys á Cherchel, et se divise en Irois parties bien 
distinctes, le Sahel ou massif d'Alger, la plaine, 
les flanes de l'Allas et de ses contre-forts. Mais ce 
vaste panorama n 'émeut que par son é tendue, et 
l'été sans verdure de laMetidja , les teintcs unifor-
mes el grisátres d 'une contrée sans habitat ions, 

> M. C.arlotti, qui a fa i t s u r la t e l e g r a p h i c d e s t r a v a u x 
tres-remarquables , a o f f e r t au m i n i s t é r e d e la g u e r r e l e p lan 
«I une combina i son d e s i g n a u x qui para i t n e r í e n la i s ser á 
désirer. 

1 L'AI.GÉRIF.. 
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n 'on t point le c h a r m e majes tueux des vues des 
Alpes et des Pyrenees . En France , une é tendue 
égale d ' un pareil sol n o u r r i r a i t un million d ' h e u -
r e u x habi tants ; ici, depuis qua torze cents ans, il 
ne s 'est accumulé que des devastat ions, et j amais 
il ne s 'ollrit a l 'habi leté d ' u n gouvernemen t tant 
de m a u x a r épa re r et t an t de bien á fa i re . 

Le massif est la region qui nous intéresse le plus 
i m m é d i a t e m e n t ; elle renfer rne le cceur de l 'éta-
bl issement eu ropéen . Son relief acc identé t ranche 
a cóté de l ' un i fo rmi té de laMét id ja , et sa superficie 
est de vingt-cinq licúes car rées ; ses picds sont bai-
gnés , au no rd , par la m e r , á l 'est , par l 'Aratch, á 
l 'ouest , par le M a z a f r a n ; au sud , il descend b rus -
q u e m e n t vers la p la ine . Les n o m b r e u x vallons dont 
il est sillonné sont arrosés l 'h iver , desséchés l 'é té . 

Depuis uneépoqucdi í l ic i lc a í ixcravec précis ion, 
le massif a subi , dans l ' appauvr i ssement de ses j 
sources, un déplorable changemen t d ' é t a t ; on n 'en 
souíFre nulle par t au t an t que dans les m u r s mémes 
d 'Alger , et que lques rep roches que mér i te l ' i i icurie 
de ¡ 'adminis t ra t ion munic ipa le , il serait irijuste de 
s'en p r end re un iquemen t a elle de la pénur ie d 'eau 
qui menace la ville : on aura i t beau r épa re r ses 
aquedues , les coin s d 'eau dont ils sont dér ivés ne 
sufl iraient plus a ( 'al imentation des cent fontaines 
qui rafra íchissaient autrefois ses rues 1 . L'Oued-EI-

1 « L'on c o m p l e á p r e s e n t plus tie c e n t fonta ines dans la 
v i l l e d 'Alger , d e p u i s v ing t - c inq ans set t lement , au l i e u q u ' a u 
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Kniss, 1c Savo de Nicolas de Nicolai (no te E ) , qui 
laisait t o u r n e r des moul ins au xvi e sieclc l , n ' es t 
plus a u j o u r d ' h u i q u ' u n filet d ' e a u d o n t 1 'arrosage 
de quelques j a r d i n s épu ise le lit. L 'obse rva t ion 
confirme ees t émoignages h i s to r iques qu ' i l sera i t 
facile de mu l t i p l i e r . On r e n c o n t r e f r é q u e m m e n t 
dans les e n v i r o n s d 'Alger d ' a n c i e n n e s fon ta ines 
tarics, ct l 'on voit , aux t r a v a u x d ' a r t d o n t les t races 
sontconscrvécs, c o m b i e n de l ieux, a u j o u r d ' h u i des-
séchés, o í f r a i en t j ad i s des caux á rccue i l l i r . L 'cx-
plication de ce p h é n o m é n e m d l h e u r e u x se t rouve 
dans le d é b o i s e m e n t du mass i f . La b ru l a l e i m p r é -
voyance des T u r e s a laissé le mal s ' o rgan i se r et 
s 'accroitre, et d e p u i s la c o n q u é t e , les p r o g r é s en 
sont devenus plus r ap ides q u e jamais . Soit m a u v a i s 
service du chauf fage , soit r e l á c h e m e n t de la d i s -
cipline, p a r t o u t oü se sont e tabl i s d*es c a m p s , le 
leu semble avoir devo ré j u s q u ' a u x d e r n i e r s a r b u s -
tos : nous r i squons d ' e t r e s é v é r e m c n t p u n i s de ees 

trefois il n y ava i t q u e d e s c i t e r n e s . Un M a u r i s q u e , n o m i n é 
niaistre Moussa, d e e e u x qu i f u r e n t c h a s s é s d ' E s p a g n e en 
|"an 1610 et 1611, Ies y a fa i t e s par le m o y e n d 'un a q u e d u c 
qui vient de d e u x l i e u e s l iors d e la v i l l e . » ( H i s l o i r e de la 
Barbarie el de ses corsaires, par le P . D a n ; Par i s , 16,>7). 

• « De l 'autre par t q u i r e g a r d e TOrient , l iors la v i l l e , s ' é -
coule dans la m e r u n p e t i t f l e u v e n o m i n é Savo, qu i s e r t 
{frandement tant p o u r le h o i r e q u e p o u r l e s a u t r e s c o m m o -
dités, et qu'ainsi , soi t , il fa i t m o u d r e p l u s i e u r s m o u l i n s : e t 
tout le long du i l e u v e e t du r i v a g e , les f e m m e s e t filies e s -
< laves maures de la v i l le d 'Alger v o n t l a v e r l e u r l i n g e , é t a n t 
ordinairement t o u t e s n u e s . » ( N i c . <le N i c o l a i ; A n v e r s , 1587 . ) 
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habi tudes dévasta t r ices . L ' abondance d ' eau im-
por te encore plus en Afr ique q u ' e n Europe á la 
commodi té de la vie et á la santé des populat ions; 
elle est la p remie re condi t ion de l 'accroissement 
des villes, et celui d 'Alger serait dou loureusement 
c o m p r i m e , si nous res t ions endormis dans un cou-
pable aveuglcmenl . Le déboisement a fait le mal , 
le reboisement peu t le r é p a r e r ; il est t emps de 
met t re la main á l 'oeuvre, et la gravi té du dange r 
rec lame loute l ' éncrgie de l ' admin i s t ra t ion . 

Les v o y a g e u r s q u i passen t l c Saint -Gothard s'ar-
ré ten t dans la vallée d 'Urse reu devant ce bois de 
sapins saris lequel le b o u r g d ' A n d e r m a t t serait de-
puis longtenips englout i sous les avalanches : il 
est dé fendu , sous peine de mor t , d ' en a r r a c h e r un 
seul a r b r e . Ces lois d raconicnnes ne sont pas né-
cessaires pour le salut d ' A l g e r ; mais il y a t o u t a u 
moins nécessité publ ique d ' a s su je t t i r au rég ime 
forest ier toute la région du Boud ja réah . dont le 
r ebo i sement est nécessaire á l ' a l imentat ion des 
sources du massif . A cons idérer c o m m e telle la 
t ranche de la mon tagne qui est á plus de i'áO me-
tres au-dessus du niveau de la m e r , la sur face a 
couvr i r de bois serait á peu prés équiva len te a 
celle de la forét de Fonta ineb leau 1 , et la zone in-
f é r i cu rea f f ec l éea la cu l tu re conservera i t u n e éten-
due de v ing tá vingt-c inq mille hectares . Les cours 
d 'eau du massif dev iendra ien t alors r égu l i e r s ; la 

1 La f o r é t d e F o n t a i n e b l e a u a 1 6 , 7 0 0 h e c t a r e s . 
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ville et les campagnes seraient l a rgement a b r e u -
vées; et qu 'on ne era igne pas que ees avantages 
fussentachetés aux dépens de la product ion a g r i -
cole : i ndépendammen t de la valeur trés-réelle des 
bois, les ter ra ins infér ieurs , lorsqu'i ls sera ient a r -
rosés et raí 'raichis, r endra ien t beaucoup plus q u e 
le massif ent ier dans son état de sécheresse actucl . 

Quand nous je t te rons un coup d'ceil sur l ' agr i -
culture de l 'Algérie, nous reconnai t rons que le 
Boudjaréah n'est pas la seule région oú l ' indust r ie 
parliculiére ne puisse prospérer que sous la pro-
tection de grandes mesures d ' adminis t ra t ion p u -
blique : il sufllt , en a t t endan t , de constater ici la 
facilité du reboisement . La tcrre du massif est 
généralement forte et b o n n e ; les f r iches qui en 
couvrent la plus g rande partie sont garnies de 
caroubiers, de lent isques, d 'ol ivastres, á la véri té 
devastes par le bétai l , et il sufíirait d ' u n peu de 
soin pour subs t i tuer á ees espéces inútiles des 
essences forestiéres. De loin en loin, on r encon t re 
encore quelqucs pins de Jérusaleni qui , par 1'ad-
mirable v igueur de leur végéta t ion , donnen t la 
mesure de la beauté des foréts dont il serait aisé 
decouronner le Boud ja réah . 

Le massif serait done divisé en deux régions : 
l 'une forestiére, assuran t des eaux ahondantes et 
salubres á la population u rba ine et rura le r épandue 
sur ses flanes, l 'autre agricole, raf ra iehie et fécon-
dee par la premiere . Celle-ci est vouée, par la na -
ture de son sol, la variété de ses aspects et la mul -

1 7 . 
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t ip l ic i tédes besoins des marches d 'Alger , á Ja petite 
cu l tu re , et son exploitation exigerai t le travail de 
cinq á six millo families : c 'est une nécessité qui 
n 'a r ien de f achcux ; la densi té de la population au 
cent re de notre é tabl issement est un gage de pro-
gres , et avant de nous t rouver á l 'é t roi t dans le 
massif , nous avons beaucoup á fa i re . 

Nous ne sommes m a l h e u r e u s e m e n t pas encore 
ar r ives á l ' époque oil l 'on cult ivera ce te r r i to i re , 
sans p reoccupa t ion de sa d e f e n s e ; mais il est fa-
cile de le f e r m e r pa r f a i t emen t aux incurs ions des 
Arabes, et , si le gouve rnemen t veut se cha rge r de 
cette tache, les par t icul iers se l ivreront en sécuri té 
a des eritreprises agricoles. 

Su r qua t re -v ing t -d ix ki lometres de tour qu 'a le 
massif , la m e r en defend quaran te -qua l re , l 'Aratch 
onze, et le Mazafran d ix ; il reste á ga rde r p a r d o s 
moyens artificiéis, une ligne dev ing t - c inq ki lome-
tres, comprise en t re les deux r iv iéres . Les colliries 
du Sahel , qui f o rmen t , au sud , la de rn i é r e assise 
du massif , présentent du cóté de la plaine un f ron t 
escarpé, dont le plateau la commando d ' u n e h a u -
teur de cent c inquan t e me t res . L ' a t t aque de cet 
e sca rpement serai t difficile pour la mei l leure in-
fan te r ie , el la cavalerie, qui est la pr incipale force 
des Arabes , ne saurai t s'y a v e n t u r e r ; au pied des 
collines r égne , de l 'Aratch au Mazafran, une bando 
de mara i s p ro fonds , dont la l igne de pcnle est de 
seize ki lometres d ' u n cote, de onze de l ' au t re , et 
dont le point do par tage est d 'envi ron dix-hui t me-



tres au-dessus du niveau des ex l rémi tés : r e c o u p -
ment des eaux serai t done pa r f a i t emen t assure . 

Sur un sol ainsi d i sposé , les mei l leurs t ravaux 
défensifs sont ceux qu ' i nd ique la na tu re e l le-méme. 
Tel serait l ' é tabl i ssement sur le plateau du Sahel 
d'une ligne de postes mil i ta i res , couver ts par un 
fossé et par des h a i e s . et lies en t re eux par u n e 
bonne r o u t e : toutefois , les t roupes qui ga rn i r a i en t 
ees hauteurs au ra i cn t , dans les exhalaisons des ma-
rais paralléles á leurs c an tonnemen t s , un ennemi 
plus redoutable que les Arabes. Celles qui sont 
campées á D'oueira et á Mahelma en font tous Ies 
jours la cruel le exper ience . L' instal lafion des pos-
tes du Sahel devra i t done étre p récédée d u dessé-
chement des mara i s . Le c r eusemen t du fossé des 
cretes et de l ' émissai re pr incipal des mara i s occu-
pcrail qua t r e mille homines pendan t u n e campa-
gne (note F); et q u a n d ce travail serai t achevé, ¡i 
suflirait de trois batail lons, dont un d isséminé , et 
deux réunis , pour ga r an t i r la par fa i te sécur i té du 
massif. Le canal de d e s s é c h e m c n t , f o r m a n t en 
avant des collines une véri table c lo ture , des parlis 
árabes surpr i s en t r e cette ligne et celle du plateau 
seraient g ravemen t c o m p r o m i s ; s'ils péné t ra ien t 
en arriére de la ligne de postes, dans le pays inégal 
ct coupé qu'elle couvri ra i t , ils n 'en sor t i ra ient as 
surément pas, el j u s q u ' a u x haies ct aux fossés de 
la petite cul ture , tout consp i re ra i t leur pc r l e . 

Sous un gouvernement coust i tué avec sagesse 
etagissant avec in te l l igence, tant de précaut ions 
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ne seraient a ssurément pas nécessaires pour la sú-
reté du Sahe l ; il n ' en eoütai t pas tan t aux Tures 
pour teñir les Arabes en repos. Mais aprés les fau-
tes que nous avons comrnises, les cul t ivateurs out 
peut-étre besoiri, pour se fixer, d ' u n surcroi t de 
ga ran t ios ; les t ravaux d 'assainissement seraient , 
d 'a i l leurs , utiles sous plus d 'un rappor t . 

Le systéme de protection a rmée de 1'agricuUure, 
absurdé quand on l 'appl ique á la Métidja, oil des 
frais enormes ne suffisent pas á la garde d 'établ is-
sements insignif iants , ne nous imposerai t pas, sur 
le massif, des charges supér icures aux avantages 
qu' i l serait pe rmis d 'en a t t endre . L ' é t endue de 
vingt lieues carrees que couvr i ra ient les lignes du 
Sahel, comprendra i t , en eíTet, la ville et la banl ieue 
d 'Alger , les villages naissants du massif , de g rands 
établ issements publics extér ieurs , et , si j amais ce 
foyer de la puissance f rancaise en Afr ique élait 
sé r ieusement a t t aqué , un renfor t de t roupes sur 
les ligues mil i taires tracées pendan t la paix les 
r endra i t inexpugnables . 

La Métidja ne ressemble en rien au mass i f ; elle 
a tour á tour été citée pour la fécondi té de ses 
champs , l 'ar idi té de ses sables, l ' insalubri té de ses 
mara i s . Ces témoignages ne sont contradictoires 
qu ' en apparence : dans sa vaste é t endue , la Mé-
tidja r éun i t toutes l esqua l i t és de te r ra ins , depuis 
les rneilleurs j u s q u ' a u x plus mauvais . L 'un i fo rmi té 
de sa surface , la manie re dont y sont dis t r ibuées 
les eaux, la classera parmi Ies pays de g r a n d e cul-
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lure. Un jour , sans cloute, ses marais seront chan-
ges en prairies, des canaux d 'arrosage derives des 
nornbreux cours d 'eau qui descendent de l'Atlas 
la parsémeront de verdoyantes oasis, des millions 
d'arbres couvriront sa n u d i t é ; mais la realisation 
d'un avenir si scduisant est subordonnée á deux 
conditions : l 'exécution d ' immenses travaux d 'as-
sainissement, qui ne sont pas encore é tud iés , ct 
avant tout, la complete pacification du pays. Nous 
disons la pacif icat ion, parce qu' i l est matcrielle-
ment impossible d 'obtenir par de simples combi-
naisons militaires le degrc de sécuri té nécessaire a 
l'exploitation agricole de la Métidja. 

On ne gagne rien á vouloir devancer le temps. 
Ce qui prospcrerai t sur le massif languit et meur t 
aujourd'hui dans la plaine; nos ressources en hom-
mes et en capitaux sont limitées, et nous ne les 
appellerions p r éma tu rémen t sur ce terri toire qu 'en 
les détournant d 'emplois plus f r u c t u e u x ; le colon 
aventureux qui s 'engagerai t au jourd 'hu i dans de 
telles entreprises y consumerai t des forces qu'i l est 
maitre de tr ipler , ena t t endan t dans des licux mieux 
choisisle moment oppor tun . Une expérience de dix 
annécs parle d 'ai l leurs plus haut que le raisonne-
ment. Que reste-t-il des établissements agricoles 
formes dans la plaine, a l imi t a t ion de la Ferme 
modele, oíi l'on ne récolte pas un seul hectolitre 
de grain? oil sont les résultats utiles des énormes 
dépenses militaires oú nous a ent ra inés une fausse 
appreciation de la marche que nous aurions á sui-
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vre? Tandis que , si Ton cut employe dans les 
colimes salubres et sures du massif la dixiéme 
par t ie de ees frais et de ces efforts, nous re-
cueillerions deja Ies f ru i t s de notre sagesse; nous 
aur ions u n e base pour de nouvelles opérat ions, 
et , pour les concluiré a bien, une exper ience ac-
quise, des homines éprouvés et des capi taux dis-
ponibles. 

Si ces considerat ions sont fondees , si, pour qui-
conque é tudie I 'ordre de t ravaux de te rminé par la 
ferti l i té relat ive et la salubri té des terres , il devient 
év ident que la cu l ture eu ropéenne ne s 'avancera 
sur la Métidja qu 'aprés que de nombreux centres 
d 'exploital ion se seront établis au pied de l 'Atlas, 
en regard de celui du Boud ja réah , il faut recon-
na i t re ne t t emen t que les ent repr ises agricoles pré-
ma tu rées ne sont dans la plaine q u ' u n e m b a r r a s ; 
en a t tendant des t emps mei l leurs , elles devraien't 
étre interdi tes A I ' imprudence aven tureuse que 
1'Etat n'a point la charge d e p r o t é g e r . 

Dans l ' intérét méme de la cu l tu re , nous ne dc-
vons a u j o u r d ' h u i nous laisser de tou rne r par aucun 
au t r e soin de celui de consacrcr dans la plaine la 
l iber té de la circulation et celle des marches : c'est 
la qu 'es t le véri table in téré t commun en t re nous 
el la masse des Arabes ; ils seront Jes premiers a 
en profi ler , et plus d ' u n e t r ibu s 'associera á cetle 
tache dont l ' accomplissement sera le point de dé-
pa r t d ' u n e ere nouve l l epou r notre établ issement . 
Les moyens de la r e m p l i r s o n t nombreux et divers, 
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ct i'uu des plus puissants consiste dans l 'ouvcr ture 
de quelques routes . 

Dans l 'ant iquíté , plusieurs voies romaines t ra-
versaient la Métidja. La plus impor tante suivait la 
cote, ct Ton en re t rouvera i t Ies traces a Test et a 
l'ouest d'Alger, dans les directions de Dcllys ct de 
Cherchel; ce n'est pas celle dont la r e s t a u r a r o n 
est le plus urgente , et la priori té est due au pcrce-
inent des routes dont la navigation nc sau ra i t sup-
pléer le service, de celles sur tout qui lieront cut re 
elles les diverses part ies du massif. 

Des que la consolidation des fondements jetes 
dans le voisinage d'Alger nous permet t ra de porter 
au loin notre action, nous aurons á nous occuper 
des moyensde f ranchi r l 'Atlas,non que nous ayons 
le rnoindre avantage a former des établissements 
européens sur son revers meridional , inais il im-
porte que notre influence y penet re , et que les re-
lations de l ' in tér ieur avec la cote propagent au loin 
des intéréts solidaires des nótres. 

La nature elle-méme a préparé les voies par les-
quelles doivent s 'établir ees communicat ions . L'At 
las s'aplanit au s u d - e s t e t a u sud-ouest du Boudja-
réah. Le plus connu des passages qui le t raversent 
est celui des Portes-de-Fer : de la plaine de Hamza, 
á iaquelle on arr ive, á la vérité, par un pays assez 
diflicile, il s 'ouvre de plain-pied sur la province de 
Constantino. L'Adouse, qui prend sa source dans 
la méme plaine, se dirige par une anfractuosi té 
plus large, mais non moins profonde, sur Bougie, 
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et suit , du pied du J u r j u r a á la mer , une vallée de 
t rente licúes de longueur . Mais quelque avantage 
qui s 'a t tache au pe rcemen t de routes qui doivent 
rapprocher d 'Alger les part ies les plus fértiles de 
la regence, d 'au t res t ravaux de méme na ture pro-
met ten t des résultats plus prochains , plus fáciles 
et, s'il e s t p e r m i s de le d i re , plus impor lan ts . 

L 'emplacernent de ceux-ci se t rouve sous notre 
m a i n ; on l 'apercoit obl iquement du sommet du 
Boudjaréah : c 'est la coupure de la Chifla. Le na-
vigateur qui cingle du nord ou de l 'ouest vers 
Alger la découvre de face dans toute sa g randeur : 
elle semble une porte du désert ouverte au travers 
de I'AlIas; Ies pies de Beni-Salah et de Mouzaía, 
qu 'on pourra i t en appelcr les piliers, sont á peine 
distarits entre eux de 10 ,000 metres et en ont plus 
de ÍÍJOO (Je hau teur Le fond de la coupure ne t 
peut pas étre a plus de 400 metres au-dessus du 
niveau de la mer , ni fort supér ieur á celui du 
Chelif 2 . En plongeant , par cette profonde déchi-

' D'aprés les ca l cu l s g é o d é s i q u e s du c o m m a n d a n t Bérard, 
Beni-Salah a 1520 m e t r e s d e l i auteur , e t Mouzaia 15G0. Ces 
m e s u r e s ont é t é a d o p t é e s dans les c a r t e s p u b l i é e s par le dépot 
d e la g u e r r e , qui ava i t d 'abord d o n n é les c o t e s d e 1464 et 
d e 159!) mótres . 

2 V i s -á -v i s la Chiffa, l e Chelif e s t k 55 l i eues d e son em-
b o u c l m r e . Si la r iv iére est torrent ie l l e , la p e n t e doit étre 
p e u sens ib le d e la c o u p u r e á son r i v a g e ; si, au contraire, 
la d e s c e n t e es t for te , on serai t e n droi t d e conc lure q u e le 
Chelif n'est point rapide , e t s era i t s u s c e p t i b l e d 'e tre rendu 
n a v i g a b l e . 
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rure, la vue en arr iero du r ideau que forme l'Atlas 
au fond de la plaine, on se demande comment le 
gouverncment s'est si peu préoccupé des avanta-
ges politiques, militaires et commerciaux qu ' cn -
trainerait apres soi l 'ouvcrture d 'une route á peu 
prés horizontale d'Alger á la vallée du Chélif, á Mé-
déah et au fond de la province de Tit ter ie . 

Dans nos expédit ions contreMédéah, nous avons 
p-is la route plus Iongue et sur tout plus difficile 
du col de Tén iah , qui est de six cents metres plus 
élcvée que celui de la Chilla. Nous cédions alors 
á la nécessité d 'occuper des positions militaires 
trop dangereuses á laisser prendre á l 'ennemi et á 
l'impossibilité d 'engager de l 'artillerie dans un 
défilé qui doit ressembler a cclui des gorges d'OI-
lioules. Depuis l 'occupat ion, nous n 'avons jamais 
pénétré qu'on armes dans l 'Allas, et il n'a point 
été fait d 'exploration complete du passage. Mais, 
en 1784, Desfontaines allant á Médéah suivait la 
coupure de la ChiíFa, et la description qu' i l en fait 
confirme loutes les esperances qu 'autorise l 'aspect 
éloigné des lieux. La distance d'Alger a Médéah 
par cette ligne est de vingt licúes, et aprés l 'éta-
blissemcnt de la route , il n 'en coúterait plus, pour 
franchir l'Atlas, aux troupes qu 'une étape, au rou-
lagequ 'une journée ,auxcour r ie r sque deuxheures . 

Le percement d ' une gorge si profonde, resser-
rée sur une partió de sa longueur entre des rochers 
a pic, sera certainement un travail pén ib le ; il ne 
peut d'ailleurs s 'exécuter que sous la protection 

1 8 
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de dispositions mil i taircs , au succés desquelles les 
habi tudes de b r igandage et de férocité des tribus 
de la Chifla a t tacheront peut-étre que lques difli-
cultés et quelque h o n n e u r . La resistance ne Cera 
q u ' a n i m e r nos soldats, et q u a n t a u x obstacles na-
lurels, il ne parai t pas qu ' i ls doivent approcher de 
ceux que nos ingén ieurs ont vaincus dans le Sim-
plón et le mont Cenis; l 'espace sur lequel ils sont 
accumulés est d 'ai l leurs fort cour t . 

De tous les t ravaux publics á exécuter en Algé-
rie, le plus profi table a I 'extension de notre in-
fluence est, aprés l 'é tabl issement du port d'Alger, 
la construct ion de la route de Médéah pa r l a Chifla, 
ou plulót ces deux entreprises doivent marcher 
ensemble ; elles se font valoir et se complé tent ré-
c ip roquement . Autrefois Médéah était un des prin-
cipaux points d ' a r r ivage des caravanes de l ' inté-
r i e u r ; au rnidi de cette ville, le pays cultivé des 
Mozabites forme au milieu des sables une sortc de 
prcsqu ' i le qui va d ' u n e soixantainc de licúes au-dc-
vant des ca ravanesqu i v i e n n e n t d u déser t . Qu'ellcs 
se dir igeassent vers la mer ou vers l ' in té r ieur , les 
caravanes t rouvaient á suivre le B e n i - M z a b un 
avantage qui n'a pas besoin d ' é t rc expliqué ; mais 
pa rvenúes au pied de l 'Atlas, elles s 'a r ré ta ient de-
vant des difficultés dont les moins redoutables 
n 'é ta ien t pas celles qu 'é levai t le br igandage des 
t r ibus : les Tures , qui s ' inquié ta ient peu du com-
m e r c e , ne faisaient r ien en faveur de la circula-
tion. Nous avons un aut re but que le leur, et c'est 
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a nous á faire di re avec véri té qu' i l n 'y a plus 
d'Atlas en face d 'Alger . Du jour oü le maugreb iu 
protege pourra décharger ses chameaux sur les 
quais que nous aurons cons t ru i t s , les caravanes 
du centre de la Barbarie cesseront de se b i fur -
quer, comme elles le font depuis douze ans, vers 
Ies régences de Maroc et de Tunis , et les Africains 
comprendront a quoi notre presence est bonne sur 
leurs cótes. 

Le rideau de l'Atlas qui s 'étend en face du Boud-
jaréah n'a point encore été exploré , et Fon ne fai t , 
sur la possibilité de le percer par d 'aut res passages 
que celui de la Chiffa, que des conjectures plus ou 
inoins vagues. Les indigenes eux-mémes ne sont 
pas, á cet égard , beaucoup plus avancés que nous; 
n'ayant aucune idee des conditions de nos tracés 
de routes, les accidents de ter ra in qui en dé te r -
mineraient 1 'emplacement ne f rappen t point leur 
esprit. Dans leurs rares voyages, le souci des dan-
gers dont les menacen t les habi tudes de b r igan-
dage de leurs coinpatriotcs est le seul qui les p re -
occupe; il leur fait éviter les vallées et suivre de 
preference les crétes, oü les surpr ises sont plus 
difficiles et la marche mieux éclairée : nous n 'a -
vons done rien á a t t endre que de nos propres re -
cherches. Les vallées de l 'Ouedjer , de l 'Aratch, de 
l'Isser, doivent, d ' aprés le volume d 'cau qu'elles 
fournissent, pénétrer assez loin dans la montagne ; 
en les étudiant , on découvrira probablement plus 
d'une issue nouvello á la Métidja, mais aucune ne 
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pour ra d isputer a la coupure de la Chifla l ' avantage 
de doubler , en faisanl de la longue et fert i le vallée 
du Chélif un p ro longement de la plaine dont Alger 
occupe le cent re , les bases immédia tes de la pros-
pér i té de cette ville. 

Les Cabylcs des t r ibus de l 'Atlas f r é q u e n t e n t 
les marches d 'Alger et pa r t i cu l i é rement celui que 
nous avons établi á Houflarick, au milieu de la 
p l a i n e : la force qu i les y protege saurai t au be-
soin les r ép r imer , et en sa presence , ils cont ien-
nent leurs dispositions tu rbu len tes ; mais ils n 'en 
sont pas encore a nous r end re dans leurs mon la -
gnes Ies bons procedes qu ' i ls acceptent de not re 
pa r t , et il s 'écoulera du temps avant qu ' i l s con-
sentent á nous t ra i ler sur le pied d ' u n e exacte ré -
ciproci té . 



C U A P I T R E I I I . 

VILLE ET P O R T D'ALGER. 

Alger sous l i a r b e r o u s s e . — Au xvn* s i ec l e . — En 1850. — 
Mores d 'Alger . — Juifs . - Cabyles . — Européeiy*. - An-
cien port . — É t a b l i s s e m e n t d u n o u v e a u . 

Nous connaissons m a i n t e n a n t assez la campagne 
d'Alger pour j u g e r des ressources qu'el le olTre au 
développement de la ville el le-méme, et compren-
dre quelle reaction mutue l le s 'exerce de l 'une a 
I 'autre, soit dans la decadence , soit dans la pros-
périté. Chaqué progrés q u e lera la ville iécondera 
un coin de la province , et r é c i p r o q u e m e n t , cha-
qué conquéte de l ' agr icul ture ou de l ' indus t r ie de 
celle-ci élargira la base du commerce et de la pré-
pondérance poli t ique d 'Alger . II est t emps de ren-
trer dans la ville et de cons idérer de plus prés son 
état sous les musu lmans , ce qu 'el le est devenue 
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en t re nos mains , et ce que nous devr ions y faire. 
Si le fonda teu r d ' u n e ville est moiris le construc-

teur ignoré de sa p remie re cabane , que l 'homme 
de génic qui en péné t re les condit ions de g randeur 
et de prospér i té , le litre de fonda teur d 'Alger ap-
p a r t i c n t a Khai ' reddin, le corsaire qui , sous le nom 
de Barberousse I I , était au xvi° siécle la tc r reur 
de la Médi te r ranée . Aroud j , son f rére a iné , qui le 
précéda sur ce r ivage, ct dont les historicns ont 
fait Barberousse 1 e r , étai t un barbare qui ne sut 
que dé l ru i r e . Sans étouíTcr en lui la c ruau l é de 
son temps et de son pays, les qual i tés dominantes 
de Khai 'reddin étaient au cont ra i rc de celles qui , 
lorsqu'elles sont alliées a la pu i s sance , font les 
homines dont le passage sur la t e r re laisse aprés 
soi de longues traces. Maílre d 'Alger en 11518, par 
la mor t d 'Aroudj , le sort d 'un chef de corsaircs, 
dont les navires n 'on t pas m é m e la fixité des lentes 
des Arabes, ne salisfit pas son ambi t ion , et il ré-
solut de fo rmer sur la cóte de Barbar ie un élablis-
sement durab le . Ses ressourccs n ' au ra ien t pas sulli 
a l 'exécution de ses desseins, el pour en assurer le 
succés, il y voulul associer les sultaris. Le tróne 
d 'Othman était alors occupé par Solimán II : Khai-
r edd in cut peu de peine a faire comprend re á ce 
inonarque de quel avantage il serait pour la Porte 
d 'avoi r dans la Médi terranée c i tér ieure un poste 
avancé qui r end i t aux chrét iens le mal que lui fai-
saient á Rhodes les chevaliers de Saint-Jean de Jé-
rusa lcm. Solimán pr i l done Alger sous sa prolec-
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tion, íit Khaireddin p a c h a , lui donna deux millo 
janissaires, ct ccux-ci recurent de leur chef celte 
organisation forte avec laquelle quelqucs milliers 
de Tures ont, pendan t trois cents ans, tenu sous le 
joug un pays grand comme le tiers de la F rance , 
et souvent fait tete a la chré t ienté . 

Les rochers du Penon étaient alors separes du 
rivage; les Espagnols en étaient mai t res , et Pierre 
de Navarre y avait élcvé des fortifications dont la 
tour du phare actuel est un reste . Placó sous le 
canon des c h r é t i e n s , Alger était impuissant et 
llétri entre les mains de Khaireddin : aussi toutes 
ses entreprises, toutes ses combinaisons tendircnl-
elles plus ou moins directernent vers la conquéte 
du Penon. Malgré l 'héroique défense du gouver-
neur don Martin de Vargas, il finit par s'on em-
parer au mois de mai 11)30; un corsaire francais 
l'aida dans ce siége. La lutle ent re la France el la 
inaison d 'Autriche était alors dans loute sa viva-
cité, ct nous avions trop á souffrir de 1'cxtension 
de la puissance espagnole dans la Méditerranée 
pour perdre une occasion de lui susciter des ad-
vQÍrsaires. 

Des qu' i l fut en possession de File, Khaireddin 
m i l a la construction de la je tée qui la réuni t 

/ m a i n t e n a n t á la ter re ferme tout ce qu' i l avait d 'es 
J claves chrét iens. L 'ouvrage fu tv ivemen t pressé; la 

forteresse espagnole, qui avait si longtemps corn-
f primé la ville, en devint la pr incipale défense du 

cóté de la mer , ct le port d'Alger fut créé. 
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De ce m o m e n t , l ' é tabl issement de I íha i reddin 
p r i t un essor qui dépassa peut-é t re ses espérances ; 
il recueill i t les Mores expulses d 'Espagne , et moins 
d ' u n s iéc leaprés , Alger était devenu , de l ' humble 
état oil il l 'avait pr is , u n e des villes les p l u s p u i s -
santes des bords de la Médi te r ranée . Pa rmi les des-
cr ip t ions qu ' en on t données les au t eu r s contempo-
ra ins , aucune n'a plus de caractéres d ' exac t i tude 
q u e celle de Gramaye (no te G), et voici le tableau 
qu ' i l faisait de la force et des r ichesses d 'Alger au 
c o m m e n c e m e n t du x v n e siéclc. 

« Pour a r r ive r á l 'évaluat ion de la populat ion 
d 'Alger , nous r e m a r q u e r o n s d ' abord que son cn -
c e i n t e c o m p r e n d environ t re izemil le maisons , dont 
plusieurs logcnt j u s q u ' á t r en te families. Les ca-
sernes des janissai res sont établies pour six cents 
h o m m e s . Dans le q u a r t i e r des ju i f s , la maison de 
Jacob Abum a trois cents hab i tan t s ; celle d 'Abra-
hain Ralh in , deux cent soixante ; que lques au t res 
ne leur cédent gué rc . La ville a plus de cent inos- ! 
q u é e s , dont a u c u n e n 'est desservie par moins de 
trois m a r a b o u t s ; que lques -unes le sont par t ren te 
á qua ran t e ; ceux des sépulcres ct des lieux de dé-
votion sont p resque aussi n o m b r c u x . Le n o m b r e 
d e s b a i n s est dequa t re -v ing t - s ix . I n d é p e n d a m m e n ^ 
des écoles supér ieures , oü sont i n t e rp ré t é s la loi^y 
et le Coran, on compte quatre-vingt-s ix écoles oú 
les enfan ts a p p r e n n e n t á lire et a éc r í re . Haédo 
es t ime qu ' i l existe dix mille j a r d i n s dans la ban -
l i eue ; les regis t res de la régence en p o r t e n t ! 4 , 6 9 8 , 
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et ¡I rfen est point oú Ton ne t rouve un esclavo 
chrétien; beaucoup en ont deux , quelques-uns jus-
qu'á sept ct hu i t . ü a n s la ville, on cornpte le peu 
de families qu i ne possédent pas d'esclaves ch ré -
tiens, ct que lques-unes en ont daris les bagnes de 
vérilables t roupes . Ainsi, Faret-Bey en a soixante 
et douze; Ali-Mami, cent t r en t e -deux ; Ali Fizilini, 
soixante-lrois; Aripagi , t r e n t e - h u i t ; I lassan, qua-
rante; Soliman-Rai's, t r en te -deux . Le bagne du 
(ley en r en fe rme au moins deux mille, et Fon en 
complait deux ou trois mille au t res sur les trois ga-
lércs et les soixante et dix corsaircs dont j 'a i vu la 
flotte composée. B 'aprés ces données , j e crois pou-
voir porter á t rente-c inq mille le n o m b r e des chré-
tiens en esclavage, tant dans la ville que dans 
les environs, l laédo et Jean Magino, professeur a 
Bologne, l 'évaluaient de leur temps á vingt-einq* 
mille, Riccio, á t r en t e -deux . Haédo, qu ' on peut 
en croire, car il avait longtemps vécu sur ces l ieux, 
comptait deux mille cinq cents families de Mores 
indigenes exemptées de t r ibut par Barberousse ; 
cette population a le teint blanc, les formes agréa-
bles, e tvi t du p rodu i t de ses p ropr ié tés , du com-
merce ou de divers mét iers . Les Mores á teint 
foncé des t r ibus, nomines Cabyles, qui se me t t en t , 
soit pour la paix, soil pour la gue r re , au service 
des Tures, et qui vivent á Alger les uns mar iés , 
les autres célibataires, comme les janissai res , for-
inent, suivant ce méme l l aédo , sept cents families. 
Les Arabes et mendiants entassés dans les rédui ts 
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dégoúlan ts du f aubourg de Babazoun , qu i cou-
cheiit la nu i t dans les rues et d e m a n d e n t Paumóne 
le j o u r , sont au moins trois mi l l e ; enf in , les Mo-
da ja re s , anc i ennemen t chassés des royaumes de 
Grenade et de Murcie, Ies Taga r in s , plus r é c e m -
ínent venus de ceux de Valence et d 'Aragon , Ies 
ar t i sans de toule espece qui sont venus s 'associer 
a l 'é tabl issement a lgér ien , font encore , au d i re 
d ' IIaedo, mille famil ies ; j ' en a jou te au tan t pour 
les ouvr iers venus seuleinent de Valence , et dans 
lesquels on comple six cents pe rsonnes vivant de 
l ' éduca t ion des vers á soie, deux cents l isserands, 
quaran te -s ix b i jout ie rs , cent quat re-v ingts coute-
l i e r s ; j e pour ra i s con t inucr cette énuméra t ion pour 
d ' au t res professions. Les Tu re s au t res que les j a -
nissaires, accourus au b ru i t des r ichesses fabu-
leuses d 'Alger , du fond de l 'Asie el de la Romanic , 
race robusto et courageuse , c o m p l e n t seize cents 
families : il y en a plus de six mille de renéga ts , 
c 'cs t -a-d i re de chré t iens ayant embrassé l ' isla-
mi sme . J ' a i compté cent trente-six families d 'a l-
cades ou employés aux fonctions civiles et munic i -
pales : celles des rai's ou c o m m a n d a n t s de navires 
no sont pas moins de trois cents , celles des j an i s -
saires de six mille. Quatre-vingt-six chér i fs , des-
cendants de Mahomet , por ten t le t u rban vori , ct 
les hadj i s ou péler ins , qui ont fai t le voyage de la 
Mecque, sont au n o m b r e de hui t cents . Chacune 
des trois galéreses t monlée de quat re-vingts Tures , 
et les au t r e s bá t imen t s por ten t moyennemen t cent 
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trente honinies d ' équ ipage . Les marcl iands de di-
verses nations disséminés dans la ville font , au 
compte d 'Haédo, trois mille families, el occupent 
dans le has de la ville deux mille bout iques . II 
serait fort difficile de de te rminer r igoureusement 
le nombre des ouv r i e r s ; cependant , comme á la 
grille on connaít le lion, je dirai , pour faire j uge r 
du reste, que l 'on compte quatre-vingts mai t rcs 
forgcrons, douze cents tail leurs, trois mille tisse-
rands : j ' a i moi -méme vu sur les marches cent 
vingt marchands de beur re ct de f romage , plus 
de trois cents bouchcrs et de qua t r e cents boulan-
gers. Enfin, le nombre des ju i fs afr icains , asiati-
ques ou européens , pa rqués dans cent c inquante 
maisons, divisées en deux iles, est incroyable; a 
peine peuvent-ils teñi r , le j o u r du sabbat, dañs six 
synagogues fort grandes , et l 'on assure qu' i ls sont 
plus de huit mille. 

« Tel est l 'é ta t actuel du pays bien dif ferent de 
l'ancien. Lorsque la ville d 'Alger fut entourée de 
sa muradle actuelle, en 1573, elle avait une asscz 
faible population agglomérée, avec. il est vrai , une 
banlieue é tendue ct peupléc ; en 1391, son port 
possédait soixanle galéres; en 1381, Haédo y comp 
tail trente-cinq galiotes de dix-huit a v ingt-quatre 
bancs de rameurs , et t rente b r igan t in s ; en 1368, 
quatre-vingts corsaires algériens infestaient la Mé-
diterranée. Hassan-Raís a possédé trois mille es-
claves, ct Solimari-Rai's, de rn i é remen t mor t , a rmai t 
a lui seul une galére ct qua t re corsaires . Je tiens 
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moi-meme (l 'un r abb in nonagéna i r e , tcmoin ocu-
Jaire des fai ls , que sous Barberousse , lorsque Char-
les-Quint vint a t t aque r Alger, il se t rouvai t dans la 
ville a peine hu i t cents homines en état de porter 
les a rmes ; la population n 'c ta i t p re sque composée 
que de Mores adonnés á la peche et á la cu l tu re . En 
r emon tan t d ' u n siécle, on cherchera i t va inement 
des traces de la puissance d 'Alger ; mais si, depuis 
l 'expulsion des Mores d 'Espagne , en I492,enl¿567 
et en 1G07, Alger a pr is de si mervci l leux accrois-
s e m e n t s , il y a moins á s 'cn é tonner qu ' á s'en 
p la indre 1 . » 

De Breves, ambassadeur d ' I Ienr i IV en Turqu ie , 
ct négocia teur du t rai te de 1604, por te , dans le 
compte qu ' i l r end de sa mission á Alger, le nombre 
de ses habi tants á cent mille 2 . Des rense ignements 
semblables f u r en t dorinés a F ier re Dan 3 sur la 
populat ion d 'Alger , et les voyageurs qui ont écrit 
apres eux s 'cn sont beaucoup rapprochés dans 
leurs evaluat ions . A l 'époque de not re conquéte , 
elle n 'excédai t guére qua ran t e mille ames ; mais il 
ne faudra i t pas se hater d ' en conclure que les écri-
vains du xvn e siécle ont exagéré de plus de moi-

1 J.-R. Gramaye. Africa; {Ilústrala; libri decern, in quibus 
Barbaria el gentes ejus ul olim el nunc detcribunlur; Tornaci 
N e r v i o r u m , 1622. 

2 Relation des voyages de M. de Bréves, iant en Gréce 
Terre-Sainte el Égypte, qu'aux royaumes de Tunis et d'Alger; 
Paris , 1628. 

3Histoire de Barbarie, liv. u; Paris, 1637. 
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lié : a dé fau t d ' a u t r e s inoycns d e con t ró lc , nous en 
trouverons u n d a n s la m e s u r e de la dens i t é de la 
population. L ' e n c e i n t e d 'Alger é tai t a lors précisé-
inent la m é m e q u ' a u j o u r d ' h u i : elle e o m p r e n d u n e 
superficie de 30 hect. 55 c. 
et f é t e n d u e de la j e t é e de K h a i r -
eddin et d u P e n o n , oii sans d o u t e 
une par t ie des j an i s sa i r e s é ta i t éta-
blie, est de ' . . 4 0 9 

La popula t ion occupa i t done u n es-
pace tolal de 34 hec t . 62 c . 

Cent mille h a b i t a n t s n 'y t r o u v e r a i e n t place q u ' á la 
condition d ' é t r e a p e u p r é s d i x - h u i t cen ts s u r u n 

, hectare. Le q u a r t i e r de P a r i s oil la popu la t i on est 
le plus dense est celui des Arcis ; 10 ,807 i n d i v i d u s 
y sont r é u n i s su r u n espace de sep t h e c t a r e s , ce 
qui rev ien t á 1544 pa r h e c t a r e . A ce c o m p t e , Alger 
pourrait con tcn i r q u a t r e - v i n g t mille h a b i t a n t s . 
Aucune c i rconva l la t ion n ' e m p é c h e la popu la t ion 
du q u a r t i e r des Arcis de se d i l a t e r : elle est m a t -
Iresse de s ' é p a n d r e d a n s les q u a r t i e r s vo i s ins . A 
Alger, au c o n l r a i r e , les é m i g r a t i o n s de Mores 
d 'Espagne, de T u r e s d u Levan t , et de j u i f s on t d ü 
se condenser d a n s l ' ence in te m u r é e ; la c r a in t e oú 
le pays a l ong temps vécu des invas ions des Espa -
gnols n 'a pas é té la m o i n s pu i s s an t e des causes 
d 'accumula t ion . Ains i , en 1 5 7 5 , su r le b r u i t d ' u n e 
descente d o n t ils se c r o y a i e n t i n e n a c é s p a r d o n J u a n 
d 'Autr iche , les Mores b r ú l é r e n t tou tes les h a b i t a -

1 9 
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l ions des env i rons , sauf u n e I ren la ine de maisons 
d u f aubourg de Babazoun , c t r e n t r é r e n t dans la 
ville. L ' en t a s semen t des maisons j u s q u e sur les 
r e m p a r t s , le r é t réc i s sement des rues , l 'exclusion 
des places et d e s j a r d i n s , la peli tesse des logements 
et des bout iques , sont au t an t d ' indices de la den-
sité de la popula t ion . Des causes moins act ives ont 
que lquefo i s p rodu i t , en Eu rope , des eíTcts analo-
gues . Le q u a r t i e r des ju i f s a A m s t e r d a m , a v a n t l a 
revolu t ion , et Gibra l tar , pendan t la g u e r r e conli-
nentaie , on t cié p ropor t ionne l l emcn t plus peuples 
qu 'Alge r n 'a j a m a i s passé pour l ' e t re . 

L'AIger de 1830 a deja p e r d u son homogéné i tc , 
e l la d ive rgence des moeurs de ses anciens et de 
ses nouvcaux hab i tan t s le par lage en deux par t ies , 
en t r e lesquelles le contras le sera , de j o u r en j o u r , 
plus m a r q u é , Pune inon tueuse , l ' au t re plane et 
vo i s inede la m e r . L 'ac t iv i té eu ropéenne s 'est ém-
parée de celle-ci; elle a ouver t , en renversan t tout 
devan t elle, une vaste place cen t ra le , á laquelle 
aboul issent trois rues venan t de la Marine, de la 
por te de Babazoun et de celle de Babeloued. Ces 
deux de rn ié res n ' en fo rmen t , á p r o p r e m e n t par-
lor, q u ' u n e seu le , qui s u i t , du nord au s u d , le 
pied du co teau ; les ind igénes évacucn t peu á peu 
devant nous l 'cspacc compr is en t re cet te l igne et 
la m e r ; ccux qui n ' é m i g r e n t pas se r é f u g i e n t dans 
la ville hau t e , oil la ro ideu r des peritos empéchc 
les voi tures de les p o u r s u i v r e , et ils la déserteront 
peu l -é t r e de m é m e á son tour . 
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Des q u a r a n t e mil le ames qu i f o r m a i e n t l a popu-
lation d 'Alger au m o m e n t de la c o n q u é t e , nous 
avons chassé 4 ,000 T u r e s , e t nous avons con-
servé 6 , 0 0 0 ju i fs : on y compta i t done 50 ,000 
Mores e t Couloglous; il n 'y res te p l u s , y compr i s 
les co rpo ra t ions , q u e 16 ,000 m u s u l m a n s . Ainsi , 
14,000 d ' c n t r e eux se sont deja r e t i r é s sans b r u i t 
en T u r q u i e , en Égyp te , á T u n i s ou dans les villes 
de l ' i r i té r ieur . La pcrs i s tance des causes de ce 
m o u v e m e n t semble en a s su re r la c o n t i n u i t é . La 
p lupar t des peti tcs i ndus t r i e s locales don t vivait 
cette popula t ion ont é té é touf fées par la c o n c u r -
rence des m a r c h a n d i s e s d ' E u r o p e , ou pr ivées de 
débouchés pa r la d i f fe rence de nos h a b i t u d e s . 
L ' i n t e r rup t ion de la c u l t u r e et des re la t ions avec 
Ies c a m p a g n e s a p r ivé de leurs p r i nc ipaux r evenus . 
les i nd igenes qu i jou i s sa ien t de que lque a i sancc . 
Tandis q u e leurs ressources d i m i n u a i c n t , le p r ix 
des subsis tances q u a d r u p l a i t , et celui des loyers 
décupla i t dans ce r t a in s q u a r t i e r s . En 1830 , le f ro-
men t ne valait q u e 6 l'r. l 'hectol i t re , l 'orge q u e 
2 f r . ; u n boeufcoüta i t 18 f r . , u n m o u t o n 2 f r . 80 c . ; 
un cent d'ceufs 1 f r . 20 c . : c 'é ta i t p r e s q u e c o m m e 
en 1634, du t emps du pére Dan ». A u j o u r d ' h u i la 
vie est aussi chérc á Alger q u ' e n F r a n c e ; t o u t é q u i -

• « A l g e r est un pays o ü les prov i s ions d e L o u c h e sont á 
grand m a r c h é ; la l ivre d e m o u t o n n y vaut o r d i n a i r e m e n t 
que c inq aspres , qui font u n sol d e n o t r e m o n n a i e ; c e l l e d e 
Ixeuf, h u i t d e n i e r s ; u n e p o u l e , d e u x s o i s ; u n e perdr ix , s ix 
1,lanes au plus : u n l e v r a u t , tro is á q u a t r e sols. Q u a n t a u 



— 1 0 4 — 

l ibre est done r o m p u d a n s les cond i t ions économi-
q u e s d e l ' ex i s t ence des anc i ens h a b i t a n t s ; ils ne 
v iven t p lus q u e s u r des é p a r g n e s q u i s ' épu isen t 
c h a q u é j o u r . Ce n ' e s t pas tou t : la cond i t i on des 
í 'emmes r e n d in to le rab le p o u r les m u s u l m a n s l'iin-
p o r t u n i t é de no t re con tac t , et ríos ac t ions en ap-
p a r e n c e les p lus i n d i f e r e n t e s les b lessent p r o -
f o n d é m e n l . La p r o m e n a d e s u r les t e r ras ses , par 
c x e m p l e , é ta i t j a d i s r é se rvée aux f e m m e s , c t a u c u n 
h o m m e n ' c ü t i m p u n é m e n t e n f r e i n t l ' i n t e rd ic t ion 
dc s 'y m o n t r e r en m é m e t e m p s qu ' e l l e s . II est su-
pe r f lu d e d i r e si , des le p r e m i e r j o u r d e not re 
o c c u p a t i o n , l o u t ce q u i v e n a i t d ' e n l r e r de j e u n e 
e t d ' i n d i s c r e t d a n s la ville s 'es t é lancé s u r les ter-
rasses á l ' h e u r c p rec i se oil il eú t fal lu s 'en r e t i r e r : 
dés ce j o u r aussi les f e m m e s on t p e r d u l eu r récréa-
l ion j o u r n a l i é r e , el l eu r rec lus ión est d e v e n u e plus 
é t ro i t e . Ces i n c o m p a t i b i l i t é s , qu i s ' a ig r i s sen t par 
r i i umi l i a t i on d ' u n e obé issance d u e a des Chretiens, 
a des é t r a n g e r s , son t i m p a r f a i t e m e n t compensécs 
p a r n o t r e to l é rance i n d i f f é r e n t e . Si cet é t a t de 
d i o s e s ne s ' a rné l iora i t pas , il ne r e s t e r a i t á l a lon-
g u e de m a h o m é t a n s á Alger q u e des commercan t s 
et les Cabyles , les Biscr is , les Mozabites , q u i vien-
d r a i c n t y c h e r c h e r d u t r a v a i l , c o m m e fon t les 
S a v o y a r d s a P a r i s . 

pain, il e s t á si l>on c o m p t e , qu 'on n'en saura i t m a n g e r pour 
p lus d e liii it d e n i e r s par j o u r » ( H i s t o i r e de Barbarie el dc ses 
corsaires; Paris , 1637). 
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Le plus sur effet d ' un c o n t a d forcé est de r e n -
dre les an t ipa th ies plus ameres , de mult ipl ier les 
causes d ' i r r i t a t i on ; Immigrat ion aura i t Favantage 
de faire d ispara i t re cet i n c o n v é n i e n t , mais elle 
nous pr ivcrai t d ' u n puissant moyen d ' i n í luencesu r 
l 'intérieur du pays. Malgrc le dédain de l 'Arabe 
de toile pour l 'Arabe de p ier re , c o m m e ils disent 
en personnif iant en cux-mémes leurs habi ta t ions , 
tous deux appa r l i ennen t á la m é m e race , pa r len t 
la méme langue, professent la m é m e croyancc, et 
les t r ibus nous j u g e n t sur les t ra i t ements que re-
coivent de nous les Mores des villes. Si nous avons 
la sagesse de m a i n t e n i r , á Blidah, á Coléah et dans 
quelques aut res l icux, l ' in tcrdict ion de fo rmer des 
établissements chré t iens , il sera du plus hau l in -
térét pour nous qu 'AIgcr derneure le cen t re des 
relations communes de leurs h a b i t a n t s ; pour cela, 
il faut que le m u s u l m á n qui vient visiter la capi-
lale pol i t ique ct commercia le de son pays ne s'y 
trouve pas en te r re é t r a n g é r e , et y voie ses core-
ligionnaires n o m b r e u x et honorés . Le seul moyen 
de concilier cet in térét avec la tendance des indi-
genes á s'isoler de nous serait d 'é tabl i r á Alger 
un quar t ier m u s u l m á n , comme il y a des quar t i e r s 
francs á Smyrne et á Constant inople . La sépara-
lion s 'est presque faite d 'e l le -méme, et pour la 
consacrer définit ivernent, il suíí irait d ' i n t e rd i r e á 
t o u t j u i f e t á tout chrét ien de rés ider au delá d ' u n e 
ligne de niveau qui serait t racée á u n e centa ine 
de metres en a r r ié re de la place du g o u v e r n e m e n t ; 

1 9 . 
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les m a h o m é t a n s qui voudra ien t se íixcr dans le 
qua r t i e r européen en d e m c u r e r a i e n t m a í t r e s . L'es-
pace reservé á leurs corel igionnaircs serait d ' en-
vi ron vingt hectares , et nous pourr ions espérer 
d 'y conserver une populat ion suffisante pour em-
pécher l ' inf luence qu ' cxe rcen t encore , sur les in-
st i tut ions co r r e spondan te s , les t r i bunaux et les 
corporat ions religieuscs d 'Alger , de se dép lace rá 
not re de t r imen t . 

Nous ne pouvons respecter , comme le prescr i -
vent la poli t ique et la foi j u r é e , Ies moeurs des mu-
sulmans , q u ' á l a condi t ion de nous mélcr le moins 
possible avec eux. Quand Ies Romains , dont nous 
n e s a u r i o n s trop é tud ie r Ies exemples en Afr ique, 
avaient conquis une province , ils bát issaient la 
ville r oma ine á dis tance de la ville ba rba re , dans 
u n e si tuation o rd ina i r emen t mieux choisie, et cha-
cune garda i t ses inst i tut ions dis t inctes . Peu con-
fiants dans les apparences d ' u n e fusion p rématu-
r é e , ils a t t enda ien t de Paction du temps et de la 
supér iór i té de leur civilisation la conversion des 
vaincus a leurs moeurs. Aussi, les provinces ro-
mainess 'a t tachaient -e l lesá la mé t ropo lee t gardent-
elles encore , aprés deux mille ans , l ' empre in te de 
la législation de eelle-ci. Les Anglais agissent dans 
P lnde d ' ap rés les mémes pr incipes et s 'en t jou-
vent bien. La disposition des lieux no nous per-
met ta i t pas de laisser intact l 'Alger m u s u l m á n ; 
mais , á la condition qui vient d ' é t re indiquée, nous 
pouvons nous réconcil icr avec ce qu'il en reste : 
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Ies mahouiétans qu i I 'habi tent deviendra ient alors 
un chalnon ent re nous et les au t res indigenes. C'est 
ainsi que , dans cer ta ins m a n a g e s de convenance , 
on voit des époux d ' h u m e u r s opposées éviter les 
querelles, se r e n d r e m é m e des services réc ipro-
ques, et t ra i ler avec un par fa i t accord les p r inc i -
pales affaires de la c o m m u n a u t é , pourvu que leurs 
appartements soient séparés et leurs sociétés diffé-
rentes. 

La populat ion m u s u l m a n e d'Alger se compose 
d 'éléments dont les caracteres spéciaux se produi-
rontna ture l le rnent , q u a n d nouscons idé re ronsdans 
leur ensemble les races diverses qui vivent sur le 
sol de la régence . En dehors des douze mille Mo-
res ct Couloglous qu i sont üxés dans la ville, existe 
une populat ion llottante de qua t r e á cinq millo 
Cabyles, Biscr is , Mozabites ou négres 1 exercant 
différents m é t i e r s , et const i tuée en corpora t ions , 
d o n t c h a c u n e a s e s s ta tuts , ses chefs, et r épond de 
toutos les actions de ses m e m b r e s : tout indigene 
qui vient chercher du travail á Algor est tenu do 

• Le r e c e n s e m e n t des c o r p o r a t i o n s fait au mois d e j a u -
vier 1838 a d o n n é le ré su l ta t s u i v a n t : 

Cahyles. . . . 2 ,358 manoeuvres , t errass iers . 

Biscris. . . . 861 porte fa ix . 
Mozabites. . . 7 0 2 b o u c h e r s , b a i g n e u r s , m a r c h a n d s . 
[Ségres. . . . 390 por te fa ix , l i o m m e s d e p e i n e . 
Mzitas. . . . 185 porte fa ix . 
Lagrouats. . . 91 portefa ix au m a r c h é a l 'hude . 

Total. . . . 4 , 587 
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se fa i re r eeonna í t r e par 1'une d'elles, et de s'y afíi-
Jier. Une ser te de rou l emen t est ótabli en l r e elles 
et les t r ibus qui fourn i ssen t des t ravai l leurs á la 
ville- M. Bresson, p e n d a n t son in t endance , a regu-
larise une organisa t ion qu i place sous la main de 
l ' au tor i le un si pu issan t moyen d ' o rd re et de po-
lice; mais elle ne nous rend pas Ies m é m e s services 
q u ' a u x Tures . De leur t e m p s , les Biscris , don t 
l ' hab i tude est de coucher dans les rues , faisaient 
I'office de ga rdes -nu i t s , et ils é ta ien t responsables 
de tous les vols qu i pouvaient se c o m m e t t r e la nu i t 
pa r dé fau t de survei l lance . Ce ne sera i l pas le seul 
part i q u e nous puss ions t i re r de la p r é s e n c e , au 
milieu de n o u s , d 'un si g r a n d n o m b r e d ' e n f a n t s 
des t r ibus éloignées. Malgré no t re négl igence , ce 
puissant moyen d ' in f luence sur l ' i n t é r i eu r du pays 
ne tend poin t á nous é c h a p p e r ; c h a q u é accroisse-
men t de la masse d u Iravail c o m m u n q u e v i ennen t 
che rche r á Alger les corpora t ions d ' i nd igénes gros-
sira leurs r angs ou l eu r n o m b r e , et cet te réac l ion 
si lencieuse de toutes Ies mesures favorables au dé-
ve loppcment du m o u v e m e n t commerc ia l n ' en sera 
pas le m o i n d r e avan tage . 

Les j u i f s sont a Alger ce qu ' i l s sont pa r tou t . 
L ' a t t en t ion avec laquel le nous é tud i e rons plus 
loin le róle q u i , dans les nouvel les des l inées de la 
régence en t i é re , semble réservé á leur race , lais-
serai t peu d ' i n t é r é t á l ' examen de leur s i tuat ion 
par l icu l ié re dans sa pr inc ipa le ville; leur n o m b r e 
actuel y est de six mil le . 
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La population e u r o p é e n n e d 'Alger ne rcssemble 
ácelle d ' a u e u n e au t r e ville du m o n d e , ü a n s l 'es-
pace étroit qu ' on appelle la p rov ince , l 'effectif des 
troupes est le double du n o m b r e des soi-disant 
colons : i n d é p e n d a m m e n t d ' u n e t res-for te g a r n i -
son, un é t a t - m a j o r sufl isant pou r une a r m é e de 
quatre-vingt mille h o m m e s res ide dans la ville : 
les fonct ionnaires de l ' o rd re civil n 'y sont p r o p o r -
tionnellement pas moins mul t ip l ies : enfin , les 
Irois quar ts de la popula t ion civile, qu i ne recoi t 
pas de salaire d i rec t de l 'É ta t , ne sont en Af r ique 
que pour [ 'exploitat ion des besoins, e t , si j 'ose le 
dire, des vices de l ' a r m é e . Je ne sais de quel nom 
le misanthrope qu i définissai t le pouvoi r un aimant 
qui attire Vordure au ra i t appelé ce q u ' a t t i r e n t au -
tour d'eux les g r a n d s r a s semblemen t s de t roupes ; 
mais un amas de déb i t an t s de boissons, de tabac , 
de comestibles, d ' e n t r e p r e n e u r s de gu ingue t t e s et 
d'estaminets, de gens de mauva i se vie, n 'es t ce r -
tainement pas un e l e m e n t de colonisa t ion. Beau-
coup d 'employés civils et d 'of l iciers ont avec eux 
leurs families; elles ne t i ennen t au pays q u e pal-
les devoirs t empora i res de leurs chefs , et n 'y p ren -
nenl malheureusement point rac ine . La popula t ion 
européenne d 'Alger n 'es t done encore , a beaucoup 
d'égards, q u ' u n e popula t ion paras i te ; l 'act ivi té fe-
brile qu'elle déploie n 'a p re sque pas d ' a u t r c ali-
ment que l ' éno rmi t é de nos dépenses mi l i ta i res , 
et le jour oú la r educ t ion de l 'effectif de l ' a r m é e 
signaleraitl 'adoplion d ' u n s y s t é m e soutenable d ' é -
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tabl issement , uiie g r a n d e par t ie de t e l l e popula-
tion se d ispersera i l . 

C'est par les f e m m e s q u e se const i tuent les fa-
milies, que se pe rpé tuen t les socictés : on recon-
nai t au r appor t de leur n o m b r e á celui des homines 
si les popula t ions t enden l á leur é ta t n o r m a l , si 
elles ont en el les-mémes l a g a r a n t i e de leur m a i n -
lien et de leur acc ro i s sement . Or, d ' aprés Ies re-
censernents qu i , depuis sept ans , ont acquis un 
degré sufiisant d ' exac t i tude , pour cent homines , 
on compta i l dans la popula t ion civile d 'Alger , en 
1833, t r en te -c inq f e m m e s , et qua ran t e en 1839 ' j 
encore faudra i t - i l , pour fonder sur le n o m b r e des 
f emmes des con jec tures p laus ib les , en dédu i re 
loutes celles dont Ies mar i s ou les peres appa r -
t i e n n e n l á l ' adminis t ra t ion ou á l ' a rmée , et celles, 
i na lhcu rcuscmen t plus nombreuses , qui ne pré len-
den t pas au l i t re respectable de mere de famil le . 
Dans la m é m e pér iode , il y a eu 2 ,832 décés pour 
2 ,110 naissanccs . 

1 D a n s e e s s e p t a n n é e s , l a r e p a r t i t i o n d e la p o p u l a t i o n , s u i -

v a n t l e s s e x e s e t l e s á g e s , a p r e s e n t é l e t a b l e a u s u i v a n t : 

A n n é p s . i l u m i n e s . F e m m e s . E n l a n t s . 
1 8 3 3 . . . 3 , 0 9 4 . . . 1 , 1 8 0 . . . 1 , 4 4 2 
1 8 3 4 . . . 3 , 2 9 1 . . . 1 , 3 2 7 . . . 1 , 7 5 5 
1 8 3 5 . . . 3 , 3 1 0 . . . 1 , 4 1 4 . . . 1 , 9 2 5 
1 8 3 6 . . . 4 , 3 2 6 . . . 1 , 9 8 7 . . . 2 , 7 8 1 
1 8 3 7 . . . 4 , 8 0 8 . . . 2 , 0 1 9 . . . 2 , 9 9 7 
1 8 3 8 . . . 5 , 8 0 6 . . . 2 , 4 3 5 . . . 5 , 7 6 7 
1 8 3 9 . . . 7 , 1 1 5 . . . 2 , 8 5 0 . . . 4 , 5 2 í 
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II serait done difficile de fa i re d a n s la popu la -
tion e u r o p é e n n e d 'A lge r le t r i age de ce qu i a d o p t e 
I'A fr ique p o u r pa t r i e , de d i s t i n g u e r ce qu i se lixe 
de ce qui nc fai t q u e passe r . Yoiei le t ab leau d u 
mouvement qu ' e l l e a é p r o u v é d e p u i s la c o n q u é t e : 

« 
Années . F r a n f a i s . É t r a n g e r s . T o t a u x . 

1850. . . . 6 0 2 

1831. • . * * 3 , 2 2 8 

1832. . . . . > 4 , 8 3 8 

1833. . 2 , 7 3 1 . . . 2 . 9 8 3 . . 3 , 7 1 6 

1834. . 3 . 1 8 3 . . . 3 , 1 8 8 . . 6 , 3 7 3 

1833. . 3 . 2 0 3 . . . 3 , 4 4 4 . . 6 , 6 4 9 

1830. . 3 , 6 2 3 . . . 3 . 4 6 9 . . 9 , 0 9 4 

1837. . 4 , 2 6 2 . . . 3 . 3 6 2 . . 9 , 8 2 4 

1838. . 3 , 3 9 2 . . . 6 , 6 1 6 . . 1 2 , 0 0 8 

1839. . 6 , 8 6 8 . . . 7 , 6 2 1 . - 1 4 , 4 8 9 

Mais cc tableau con t i en t b ien des su je t s d ' i n c c r -
titude , et ce n ' es t pas d a n s les dix a n n é e s q u i 
viennent de s ' écouler qu ' i l f au l c h e r c h e r Ies vé r i -
tables bases de l ' aven i r de la capi ta le de l 'Af r i -
que f r a n c a i s e ; d a n s ees dix a n n é e s de c a m p e m e n t 
ct de guer re mal fa i te , nous n ' avons r i en fondé de 
du rab le , e t , s o u s c e r a p p o r t , le g o u v e r n e m e n t n ' e s t 
pas plus avancé q u e le p r e m i e r j o u r . 

Ce serai t bien ma l c o n n a l t r e le p r ix d u t e m p s 
que de l ' employer a r é c r i m i n e r c o n t r e le passé . Les 
vicissitudes et les l en teu r s q u ' é p r o u v e en A f r i q u e 
la fondat ion de l ' é t ab l i s sement c u r o p é e n n ' o n t r ien 
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qui doive é tonner : beaucoup de colonies, au jour -
d 'hu i prosperes , ont passé par de plus pénibles 
épreuves . Malgré les diíficultés du present , los 
incer t i tudes de l ' avenir , cette population aventu-
reuse qui ne semble que passer sur le pays y dé-
pose des séd imen t s ; ce qu'el le cont ient de plus 
éne rg ique et de plus habile forme a u j o u r d ' h u i le 
noyau d ' u n e agglomérat ion dont chaqué j ou r aug-
men te les forces : des homines e t , ce qu i vaut 
mieux , des families est imables adhe ren t déjá for-
t emen t au sol afr icain ; il n 'en faut pas d 'au t re 
p reuve que la mult ipl ici té des ent repr ises de bail-
men t s qui font d 'Alger une nouvelle ville. Le mo-
m e n t semble done venu de passer de la prospéri té 
factice fondée sur la consommat ion , á la prospé-
ri té vraie fondée sur le t r ava i l ; pour Alger, la base 
de cette t rans format ion , c 'est le changemen t de la 
forme de la ville, et r é t ab l i s semen t d ' u n véritable 
po r t . 

II n 'est pas sur les bords du Rhone ou du Rhin 
de pie env i ronné de précipices dont le faite ne soit 
eouronné des ru ines d ' u n chateau féodal . Les po-
pulat ions qui se pressaient a u l o u r de ces monu-
ments des mneurs d ' un au t re age sont descenducs 
dans les vallées, et l ' an t ique mano i r est devenu le 
seul lieu déser t du pays dont il étai t jadis le seu! 
lieu habi té . L'assietle des villes d 'Af r ique doit de 
m é m e subi r les conséquenccs du changemen t de 
Pclat social de leurs habi tan ts . L 'Alger chrétien et 
commercan t , qui doit succéder á l 'Ager que nous 
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venons de déc r i r c , ne s a u r a i t conse rve r la f o r m e 
de la ville p i r a t e ; le génie mi l i t a i re a beau app l i -
quer a u n e e n c e i n t e m o r e s q u e , q u i ne s o u t i e n -
drait pas u n e h e u r e de t r a n c h é e , les r é g l e m e n t s 
fails pour les bas t ions de S t r a s b o u r g e t de Metz, 
les nouvclles des t inées d 'Alger se f e ron t j o u r , ct 
créveront ees m u r a d l e s d a n s lesquel les on les é touffe 
bien plus q u ' o n ne les p r o t e g e . 

Au c o m m e n c e m e n t d u xvi° siécle, Alger n ' é t a i t 
que le m a r c h é de la p la ine de la M é t i d j a . Lo r sque 
Khai'reddin eu t j e t é , d u r ivage a l ' íle du P e n o n , la 
digue á laquel le la r econna i s sance pub l i que a con-
servé son n o m , la ville changea de face : il suffi t 
alors, pour en fa i re u n e cap i t a le , d ' u n e da r se d e 
trois hectares dans laquel le un ressac a f l r eux b r i s e 
de temps en t emps les navi res qu ' e l l e c o n t i e n t . Ce 
port était bon p o u r la p i r a t e r i e ; il n ' e s t p r o p r c 
aujourd 'hui ni á la g u e r r e , n i au c o m m e r c e , et. 
tout le m o n d e c o m p r e n d q u e la p r é p o n d e r a n c e 
future, dans la r é g e n c e , de la ville qu i est le c e n t r e 
de notre d o m i n a t i o n , d é p e n d d c l ' amél iora t ion de 
son a t te r rage . Cette c réa t ion n ' i m p o r t e pas mo ins 
á la France q u ' á l ' A f r i q u e , car c 'cs t su r les bass ins 
d'Alger que se f o r m e r o n t les p r i n c i p a u x nceuds q u i 
les ra t tacheront l ' u n e á l ' a u t r e , et les d a n g e r s du 
stationnement des nav i res sont a u t a n t d 'obs tac les 

au r approchemen t . 
Pann i les p ro je t s p r o p o s é s , il en est t rois q u e 

recommandent les é t u d e s e t la pos i t ion spéciale de 
leurs auteurs : ce sont ceux de M. B é r a r d , a u t e u r 

1 L'ALCÉBIF.. 



— 1 1 4 — 

do I 'excellente Description nautique (les cotes de 
l'AIgérie 1 , de M. le capi ta ine de corvet te Sander-
Rang, ancien d i rcc tcur des mouvemen t s du port 
d 'Alger 2 , et de M. Po i re l , ingénieur , charge du 
service des pouts ct chaussées en Af r ique . 

M. le c o m m a n d a n t Bérard voudrai t r e u n i r á la 
Ierre l 'extrémité septentr ionale des bat ter ies du 
mole par une je tée c i rcula i re , laissant un espacc de 
prés de neuf hectares en t r e elle et celle de Khair-
eddin : orí ouvr i r a i t cette de rn ie re par le milieu, 
ouvrage aux diílicultés duque l on n 'a peut-étre 
pas assez ré f léch i , ct le port actuel ferai t office 
d ' avan t -por l . 

Malgré des divergences assez marquees , M. San-
der -Bang ct M. l 'oircl proposent l 'un el l ' au t re de 
fo rmer , v i s - á - v i s du quar t i e r de Babazoun, un 
g rand por t , dont celui d ' a u j o u r d ' h u i formerai t le 
fond . 

Ces projels ont soulevé des objections graves; 
ils n 'ont point ob tenu l ' approbat ion des autorités 
competen tes , et jusqu ' ic i Ies incer t i tudes de l'exé-
cut ion semblent s 'accroi l re avec la nécessité de 
l ' en t repr i sc . Si l'on avait plus a t len t ivement con-
s ideré Ies condi t ions nouvelles dans lesquelles la 
const ruct ion d 'un port placerai t la ville, on aurait 
r econnu q u ' a u c u n des trois projets n 'y salisfait, et 

• In-8", ¡mpr imer ie royale , 1837. Ce v o l u m e es t aecompa-
g n é tie quatorze c a r t e s p u b l i é e s au d é p o t d e la marine. 

'' M é m o i r e á la su i t e d e V His taire den fíarberousse. Paris, 
1837. 
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des combinaisons d i f fé ren tes se se ra ien t na ture l le -
nient présentées á l ' e sp r i t . 

II existe e n t r e l ' é t e n d u e d ' u n por t et cello des 
établissements mi l i t a i r e s et c o m m e r c i a u x , qu i en 
sont partie i n t e g r a n t e , des r a p p o r t s qu ' i l n ' es t pas 
perinis de m é c o n n a l t r e . Q u a n d des va isseaux se 
pressent dans u n bass in , il faut su r le r i vage des 
ir.agasins c o m m o d e s p o u r les m a r c h a n d i s e s á r e -
cevoir et á l iv re r , des dépóts de m u n i t i o n s nava les , 
des chant iers de cons t ruc t ion , des a te l ie rs n o m -
breux et v a r i e s , des maisons p o u r la popu la t ion 
dont les t r avaux se r a t t a c h e n t de mil le m a n i e r e s 
aux operat ions m a r i t i m e s . Le m o u v e m e n t q u i , su r 
la Ier re , co r r e spond á celui de la m e r , exige des 
voies larges, des d c g a g e m c n t s fáci les ; en un m o t , 
la superficie d i sponib le p o u r les édif ices de tout 
genre aflectcs d i r c c t e m e n t ou i n d i r e c t e m e n t au 
service de la nav iga t ion , doit é t r e p r o p o r t i o n n é e á 
l'étendue d u bassin a d j a c e n t qu i se g a r n i t de na-
vires. L ' a g r a n d i s s e m e n t du por t d 'Alger i m p l i q u e 
done celui de la ville. L ' e n c e i n t e ac tuel le , oil le t e r -
rain manque dé já aux besoins les plus i m p é r i c u x 
d'un simple c o m m e r c e de c o n s o m m a t i o n , e s t , a 
plus forte ra i son , i n su l f i s an t epour c e u x d e P a v e n i r . 
A prendre pour q u a r t i e r d u c o m m e r c e , sans m é m e 
teñir compte d u r é t r éc i s scmen t des r u e s , a u q u e l 
il y a remede, tout l ' espace q u i n ' exc lu t pas , p a r 
trop de déclivité, la c i rcu la t ion des v o i t u r e s , ou 
serait rédui t á moins de t re ize hec ta res : ce n 'es t 
pas la moit ié du j a r d i n des Tu i l e r i e s . Ce t e r r a in 
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est élevé de viiigi. met res au-dessus du niveau de 
la me r ct ne pour ra i t é t re mis en communica t ion 
facile avec le por t qu ' au moyen de dépenses exorbi-
tantes . En supposant m é m e la demolit ion d e s m u r s 
d ' ence in te du mid i , on ne saurai t songer á s'éten-
d re , en dehors de Babazoun, su r l 'é troi te langue 
de ter rc qui r égne en t r e la mer et la m o n t a g n e ; 
r insuí f isance n 'en est déjá que trop manifesto pour 
les é tabl issements de tout genre qui encombrcn t 
l ' avenue presque un ique d ' u n e ville populeuse, et 
nous n 'avons pas encore de rou tes tracées vers 
l ' i n t é r i eu r . L 'espace m a n q u e r a i t done matér ie l le -
m e n t a por tée du port actuel a g r a n d i , et il faut 
chercher ail leurs un emplacement sur lcqucl les 
construct ions puissent s 'é tabl i r , la circulat ion se 
développer : saris cela, le bassin le plus sur et le 
plus vaste ne serait q u ' u n é lab l i sscment mu t i l é , 
incapable de rempl i r sa des t ina t ion . 

Toutes ees condi t ions se t rouvera ien t rempiies , 
si, au lieu de cons t ru i r é le por t au sud de la jetéc 
de Khai ' reddin, on l 'établissait au no rd , de ma-
niere á toucher á la fois la ville actuelle de l 'espla-
nade de Babeloued : celle-ci a soixante hectares 
d ' é t e n d u e ; l 'enceinte fortifiée de Toulon n ' cncom-
p rend q u e c inquan te . La , des rues spacieuses peu-
vent about i r á de larges quais ; la, il y a place pour 
des magasins et des a r s e n a u x ; la, e n f i n , un ter-
ra in l ibre se pré le au tracé ra isonné de la ville 
commercan te et civi l isée, dont l 'ouver ture d 'un 
nouveau por t en t ra ine aprés soi la fondat ion. Par 
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une heureuse coincidence, ce sol offre á profusion 
les niatériaux qu'i l faut ailleurs chercher au loin, 
le moellon, la pierre de taille, la p ier rc á cliaux, 
le sable, la t e r re á b r ique , et cette considerat ion 
est de quclque poids dans un pays oú les capi taux 
seronl longtemps rares et le besoin de construc-
tions immense . 

Voilá pour le cóté de la t e r re . Du cóté de la 
mer, la disposition du fond se préte a l 'établisse-
inent du port beaucoup mieux qu 'en aucun au t r e 
lieu du voisinage. A ncuf cents metres N.-O. de 
la jetee de Khai reddin , s 'avancc dans la mer la 
pointe de Sidi-Ket tani ; elle se proje t te á l 'E.-N.-E. 
vers le large par un banc de rochers sous-marins 
qui se t e rmine á qua t re cent soixante metres de 
la terre, á la roche Mtahem : celle-ci n 'est recou-
vcrte que de qua ran te cent imetres d ' c au . La na-
ture offre done une base et un point d 'appui i n -
destructibles á une je tee qu i , s ' enrac inant sur la 
pointe de Sidi-Kettani, se d i r igera i t sur la roche 
Mtahem : cette jetee s ' inf léchira i tvers le S.-E. pour 
se terminer á cinq cent quatre-vingts metres de la 
roche. 11 res terai t , en t re le musoir de la digue et 
la pointe septentrionale des rochers du Penon, u n e 
passe ouverte á l'est de cent quatre-vingts met res 
de largeur, et pour assurer un calme parfa i t á tout 
le bassin, il suffirait d 'é tabl i r , en prolongcment de 
ces rochers, une digue in tér ieure de quatre-vingts 
metres, dirigée vers le N.-O. 

L'étendue du port , deduct ion faite de remplace-
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nien t de magas ins ct de vastes quais a construiré 
sur les rochers á fleur d 'eau qui avoisinent la terre. 
serai t de v ing t -qua t re hec t a re s ; l e por t de Marseille 
en a t rcn le -deux . Cet espace suffirai t pour tous les 
hesoins mili taires et commerc i aux qu 'on peut sup 
poser a la capitale de l 'Algérie, et sa p rofondeur 
a d m e t t r a i t les plus g r ands vaisseaux de guer re . 
Les établ issements mar i t imes de Naples, de Genes, 
de Cadix, de Barcelonne, n ' app roche ra i en t point 
de celui-ci. 

Quand ees avantages , et celui d 'avoir un port a 
peu prés double de ceux qu 'on a projetés au sud 
de la levée de Khai ' reddin, sera ient achetés un peu 
c h é r e m e n t , ce ne devrai t pas étre un suje t de re-
g r e t s ; mais lo in d ' e n t r a i n e r une augmenta t ion de 
dépense , ils se conci l ieraient avec de notables éco-
nomies . On s 'est , avec ra ison, eíTrayé de l ' énormi té 
des sommes que coütera i t la construct ion d ' u n por t , 
d u c ó t é d e Babazoun, de celle des (Vais de t ranspor t 
d ' u n e immense quan t i t é de m a t é r i a u x au t ravers 
d é l a ville, o u d e s manoeuvres nécessa i r e spour les 
/aire a r r ive r par m e r i , de l ' inconvénien t d ' encom-
b r e r , p e n d a n t p lus ieurs années , des rues étroitcs 
par une si fácheuse c i rcu la t ion . Sur r e m p l a c e -
m e n i q u e nous ind iquons ici, les t ravaux s 'exécu-
tera ient dans des circonstances toutes différentes . 

' P o u r «tes b locs d u n e c e r t a i n e d i m e n s i o n , e e s frais sont 
l e l s qu 'on a t r o u v é d e l ' c c o n o m i e á p r é f é r e r d e s blocs d e 
b e t ó n á so ixante f rancs le m e t r e c u b e . 
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A mille met res á l 'ouest de la poinle de Sidi-
Kettani sur laquelle s ' enrae inera i t la je tée , s 'of f renl 
les inépuisables carr iéres de Babeloued. Le calcaire 
jurassique s'y présente dans loute la beau té de ses 
banes des environs de Lyon et de Bcsancon. On ne 
saurait souhaiter des ma té r i aux mieux appropr iés , 
par leur consistance et leurs d imensions , au travail 
qu'il s 'agirai t d ' cxécu tc r . Une pente douce condui t 
des carr iéres au r ivage , ct au lieu de faire t ra iner 

•d grands frais les blocs sur des voitures attelées de 
dix á quinze chevaux , on établ irai t sur ce court 
espace un plan incliné garni d ' un chemin de fer ; 
les wagons cliargés y descendra ient en r emontan t 
les wagons vides : de la pointe de Sidi-Kettani , le 
chemin de fer s 'allongerait sur le dos de la je tée 
dont il appor te ra i t les maté r iaux á la m e r . A Cher-
bourg , oil, aprés un t ra je t par ter re á peu prés égal 
a celui-ci, il faut de plus e rnbarquer les ma té r i aux , 
les conduire á une demi-lieue au large et en élever 
une g rande par l ie au-dessus du niveau des eaux , 
le met re cube de la digue coüte 4 f r . 03 en peti tes 
pierres, 14 f r . 90 en gros blocs, ct en moyenne , 
6 f r . 45 En supposant que Ies jetees d 'Alger eus-
sent les huit metres de couronnement de la d igue 
de Cherbourg , e t , comme elle, qua t r e el demi de 
base pour un de h a u t e u r , le cube de la je tée de la 
pointe de Sidi-Kettani á la roche Mtahem serait 

• Mémoire surtes travaux de la digue de Cherbourg, par M. Ca-
chiri, i n s p c c t e u r g e n e r a l des ponts e t chaussées . 
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d'á peu prés 78 ,000 m . c. 
et celui des b ranches opposées 
au N.-E. de 800 ,000 

375,000 m . c. 

ce q u i , au prix de Cherbourg , cor respondra i t á 
u n e dépense de moins de cinq mill ions. Dans cette 
s o m m e ne sont pas compr i s les t ravaux acces-
soires et de pe r f ec t ionnemen t , dont on ne serai t 
d ispensé dans aucun sys téme. A tout p r end re , Ies 
t ravaux r en fe rmés dans ees l imites ne sera ient pas 
l ' équiva len t de ceux que Ies États-Unis ont execu-
tés a L c w e s t o w n , dans le s imple bu t d 'o f f r i r , á 
l ' en t rée de la Delaware , un r e fuge aux bátimen'ts . 
L e u r br ise- lame ct leur brise-glace ont ensemble 
un déve loppement de 1334 met res , t andis que ce-
lui des je tées d 'Alger ne serai t que de 1120 mét res . 
Ce n 'est pas descendre á de t rop peti tes cons idéra-
tions que de r e m a r q u e r q u e la masse é n o r m e des 
m e n u s ma lé r i aux inadmissibles dans les je tées . 
que fou rn i r a i en t les ca r r ié res , t rouvera i t sa place 
dans le rembla i des quais á fa i re , dans la fabri-
cation de la chaux nécessai re aux const ruct ions 
pub l iques et pr ivées, et peut-étre de celle q u e ré-
c l amera i en t , comme a m e n d e m e n t , Ies Ierres ma-
récageuses de la Mét idja . 

L ' adop t ion de ce proje t impl iquera i t celle d 'un 
ensemble de t ravaux civils et mil i ta i res qui appor-
te ra ien t á l 'é ta t de la ville actucllc des change-
men t s plus g r ands q u e tous ceux q u ' o n a jusqu ' á 
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present é tud iés . La p re sque totali té de la c i rcula-
tion en t re la c a m p a g n e et la cité s ' e f fec tuant par 
le faubourg mér id iona l , il f audra i t t raverser toute 
la vieille ville pour a r r ive r á la neuve , et nos rues 
de Babazoun et de Babeloued, avec leur l a rgeur 
de sept me t res , ne donne ra i en t pas u n passage 
suffisant; il dev iendra i t indispensable d ' o u v r i r au-
dessus de ces rues , á peu prés á la h a u t e u r d u 
quart ier g e n e r a l , une nouvelle voie de qu inze 
metres de l a rgeur et de hu i t cents de l o n g u e u r ; la 
plus-value acquise aux emplacemen t s r ivera ins se-
rait trés -supér ieure á la d é p e n s e ; enl in , un déve-
loppement de deux mille me t r e s de quais devra i t 
s 'établir success ivement , de l ' en t r ée actuel le d u 
faubourg Babazoun á la pointe de Sidi -Ket tani . 
Cet ensemble de communica t ions fera i t d 'Alger 
une des plus belles villes des bords de la Méditcr-
ranée; on la c i tera i t aprés Naples, et elle í in i ra i t 
par rivaliser avec Genes et Barcelonne don t elle est 
appelée, pour peu q u e le g o u v e r n e m e n t f ranca i s 
ait au t an t de sagesse q u e K h a i r e d d i n , á deven i r 
Pégale en p o p u l a t i o n . 

Dans ces t r avaux , la cons t ruc t ion des je tees qu i 
enceindraient le po r t est la seule dépense qui p ú t 
étre mise á la charge de la F r a n c e . La F rance y 
trouverait son compte , car les germes de pacifi-
cation qui se déve lopperont au tou r de ce g r a n d 
établissemcnt la d i spcnse ron t de frais d ' en t r e t i en 
de t roupes , de beaucoup supé r i eu r s á ce qu ' i l 
coülera ; le port p r o c u r e r a , p o u r v u qu ' i l ai t des 
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dimens ions sulFisantes, de notables avar i tagesa no-
t re m a r i n e m a r c h a n d e e t á no t re m a r i n e mil i ta i re , 
en f in , Ton ne devient ma i t r c vé r i t ab lement d ' un 
pays don t on est separé par la m e r q u ' e n en fa i -
san t , par la facili té des re la t ions mar i l imes , une 
sorte de con t inua t ion de son p rop re t e r r i to i re . 

Mais oil s ' a r r é t e l ' in té ré t de la mél ropole doit 
s ' a r r é t e r son concours , et c 'est a la colonic á fa i re 
face a toutcs les dépenses qu i n ' in t é ressen t que 
son b ien-é t re -e t sa p rospér i t é : elle en aura i t les 
moyens aprés la cons t ruc t ion des j e tées ; la sürc té 
p rocu rée aux navi res , l ' impuls ion d o n n é e au com-
merce , la va leur acquise pa r la p ropr i é t é fon-
ciére , fou rn i r a i cn t des ressourees financiéres qui se 
ma in t i end ra i en t au n iveau des bcsoins , et su r tou t 
des moyens d ' exécu t ion disponibles dans le pays. 

L ' ouvc r tu r e d ' u n por t n ' es t , il est vra i , q u e ¡a 
inoitié des condi t ions de la p rospér i té d ' u n e coti-
trée ou tout est ¿i fa i re . Peu i m p o r t e d ' a s su re r 
l 'accés de la i e r re aux navi res , si celui de la mer 
ne l 'est pas aux produi t s t e r r i to r i aux : l 'établisse-
m e n t n 'es t complet q u e lorsque des rou tes sures , 
fáciles et nombreuses font c i rculer de la me r á l 'in-
t é r i eu r , et de l ' in lé r ieur á la m e r , Ies ca rga isonsqui 
s ' échangen t su r le r ivage . Dans cet ensemble , dont 
Ies par t ies se forl i l ient et se complé ten t réc iproque-
m e n t , il n 'est pas possible de tou t cxécuter a la 
í'ois; inais il est aisé d ' é tab l i r en t r e les t ravaux un 
o rd re de pr ior i té fondé sur les degrés respectifs de 
leur action su r Ies p rogrés du pays . 
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Ce sont sur toul les intéréts de notre puissance 
en Afrique qui nous commanden t les mesures qui 
peuvent augmen le r ¡ ' influence d'Alger dans le 
reste de la régence . Quand on est mai t re , pour ne 
paschoisir de plus grands cxemplcs, de Naples ou 
de Lisbonne, on l'est des provinces en decá du 
phareou du Por tugal . L'AIgérie n'a point au jour -
d'hui de capitale par oil elle soit saisissable : les 
dieux de Ja cité musulmane se sont en al léset nous 
ne les avons point remplaces par d ' au t res . 

Malgré la décadencc qui n 'a pas discontinué de-
puis l 'expédition de Louis XIV, Alger la guerriere 
et la bien gardée pesait encore en 1830 du poids 
d'une capitale sur le terr i toire de la régence ; c 'étai t 
a la fois la ville sainte ct la ville forte : on venait 
de loin visiter ses quatre-vingts mosquécs ; la j u -
risprudence de ses moupht i s s ' imposait aux Iri-
bunaux des provinces, avec la double autor i té de 
la magistrature et du sacerdoce; sa milicc faisait 
et défaisait ses souvera ins ; l 'Afr ique ct l 'Europe 
(note II) y versaient leurs t r i bu í s ; la paix el la 
guerre avec la chré t ien té se décidaient dans ses 
murs; il n'y avait que la de force organisée ; de 
la partaient les récoinpenses et sur tout les cháli-
ments; en un mot , c 'étai t dans Alger que sié-
geaicnt tous les pouvoirs, que se résumait toute la 
nationalité de la régence . 

Déjá fort afíaibli dans les derniers temps de la 
domination tu rque , ce prestige est au jou rd ' hu i 
tombo. La possession d'Alger n ' impl ique plus celle 
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du reste du p a y s ; les musu lmans en émig ren t , et 
le fanat ismo le signalc aux Arabes comme un re-
pa i re d ' inf idéles ; á peine a-t-clle aux yeux des Eu-
ropéens mémes qui l ' hab i ten t ¡ ' impor tance d'un 
chef-l ieu adminis t ra t i f mal régi . L 'act ion politique 
et gouvernementa le a été t r anspor tée , incertaine i 
et affaiblie, á Par is , e t p e u t - é t r e n ' aurons-nous de 
longtemps le bon sens de sort ir de ees conditions 
de debi l i té , de faire d'Alger le siége d ' u n pouvoir 
fo r tement const i tué : á défau t de moyens puis-
sants , qui seraient mal appropr iés aux infirmités 
du temps actuel , ne désespérons pas de l'efficacité 
de l 'action d ' u n e admin is t ra t ion ba rd ie avec sa-
gesse, active avec persévérance . 

J 'a i essayé d ' i nd ique r que lques-unes des mesu-
res qu ' adop te ra i t cettc admin is t ra t ion nouvelle. 
La position mar i t ime et mi l i ta i re d 'Alger , au ccn 
tre de la régence , la convergence vers ses m u r s des 
dépressions de l 'Allas aux P o r t e s - d e - F e r et a la 
coupure de la CbifTa, le voisinage de la Mélidja, 
celui de la vallée du Chélif dont on peu t faire un 
pro longement de cette plaine, d o n n e n t á cette ville 
les pr inc ipaux caractércs d ' u n e capitale. Mais ees 
avanlages nature ls ne sont r i en , si ia poli t ique des 
gouverncments et le travail des hommes ne savent ; 

point en t i rer par t i . La capitale d ' u n pays étroi tet 
qu i a deux cent c inquan te lieues de cótes doit en 
é t re le pr incipal por t , et l ' autor i té qui la posséde 
n ' excrce au loin d ' inQuence, qu ' en ménagean t les 
sympathies des populat ions qui professent la reli-



gion dominante dans le pays : cette double condi-
tion determine le but que nous devons avoir en 
vue, et la seule intention d 'y marcher f e rmement 
écarterait de la route bien des obstacles. 

1 
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au xi>', au XII', au x m e , au xv e , au xvi(>, au xvn<;, au x v u r , 
au XIX'- s i éc le . — In téré t s francais . — M e s u r e s á prendre 
p o u r r e l e v e r la v i l le . — GIGF.L au xvi<", au x v n e , au xviii"" 
s i éc l e . — Sa m a r i n e . — Le cap Rougaroni . — COLLO. — 
Race v a n d a l e . — C o m m e r c e a u n v n e e t au x v m c s iéc le . — 
Etat ac tue l . — STORA. — Rus icada . — Moui l lage d e Rone. 

Le 15 septenibre, dans l ' aprés-midi , le Fulton, 
capitaine Allicz, parlai t d'Alger pour Bone, avec 
ordre de s 'a r re ter sur divers points de la cote. 
Nous y étions en nombrcuse et bonne compagnie : 
le colonel d 'art i l lerie Tourr ieminc, le colonel Du-
vivier, le commandan t Herpin , de la marine, en 
é ta ien t , et pour des voyageurs curieux de s'in-
s lruirc de l 'état du pays et des caracteres de la 
guer re que nous y faisons, il y avait beaucoup 
profiler dans leur conversat ion. 
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La nuil nous pri t a la h a u t e u r du cap Djinet . Du 
cap Matifoux au cap Bengut , la cote, vue de la 
mer, presente peu d 'acc idents r emarquab le s : les 
details n 'en ont point encore été é t ud i é s , et l 'on 
ne connait d ' u n e manie re precise ni l ' emplacement 
du Mers-el-Djaje, men t ionné dans Edt i s i , ni celui 
du port de Tamagut, ou Ies t r ibus de Couco fa i -
saient un commerce de cire ct de cui rs avec Mar-
seille, et qu 'el les vou luren l l ivrer en 1G05 aux 
Espagnols 

Dollys, en a rabe Teddel , le Rusucurrium des Ro 
mains, est le premier lieu habi té q u ' o n r encon t re 
depuis Alger, dont il est dis tant de vingt lieues. 
Lorsqu'en 11517 les deux Barberousse se par tagé-
rent la r é g e n c c , Khai'reddin y établi t le siége de 
son autor i té 2 . « C'est, disait Nicolás de Nicolai 
qui la visitait en 1331, une cité con tenant environ 
deux niillc feux : les Afr icains l 'édif iérent ancien-
nement, et pour le j o u r d ' h u i elle est habi tée d ' u n 
peuple fort récréat i f et p l a i san t ; car , quasi tous 
s'adonnent au jeu de la harpe et du lu lh . Leur 
principal mét ie r et exercicc est d 'es t re pescheurs 
ou teincluricrs de laines et d raps , á cause de p lu-
sieurs petils ruisseaux fort propres pour les te inc-
tures, lesqucls dcscendent des montagnes en di-
vers endroits de la ville. » 

Soixante et dix ans plus t a rd , Gramaye renda i t 

' Afr. ill., Iiv. vil , ch . 2 í . 
3 P. I)an, liv. i i , ch . 5. 
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mi semblable témoignage de l ' indust r ie el des 
moeurs des habi tan ts de Dellys 1 . Le regime op-
presseur des Tures a r édu i t eelte populat ion á six 
cents ames , sans dé l ru i r e son caractére pacifique. 
Les coteaux voisins sont encore remarquab les par 
Ies soins avec lesquels ils sont cult ives, et une suite 
de j a rd ins d ' u n aspect fort agréable semblerai t 
annonce r dans les hab i t an t s de Dellys de I 'ordre , 
une cer ta ine indus t r ie et un a m o u r du repos qu'on 
t rouve r a r e m e n t ai l lcurs en Af r ique 2 . Quclques 
restes d ' anc icns t ravaux t émoignen t que l 'a t ter-
rage était j ad i s f r é q u e n t é ; il n 'of l re plus aujour-
d 'hu i q u ' u n abri con t re Ies vents d 'oues t et de 
¡V.-O. Le commerce actif de dcnrées que les san-
dals de ces parages font avec Alger, et la politique, 
en r ecommandc ra i en t éga lement l ' amél iora l ion. 

Au lever du soled , nous avions dépassé le cap 
Sigl i , et nous apercevions devant nous l'íle des 
P i s a n s , rocher sauvage qu 'á son nom historique 
on croirai t p roprc á que lque chose de mieux que 
de servir de re t ra i te á d ' innonibrab les oiseaux de 
m e r . La cóte est á p r e , i non tueuse , ct les formes 
qu 'el le a Afecte annoncen t la na tu re calcaire du ter-
r a i n ; de vastes espaces noircis en a t t r i s ta ient en-
core f a s p e c t : c 'é ta ient les t races des incendies 
dont Ies Cabyles couvrent les ter res incultes qu'ils 
veulent ensemence r ou met t re en pá lu rage . 

1 Afr. ill., l iv . v i i , c h . 2. 
2 Description nautique des coles de l'AIgérie. 
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A l'E.-S.-E., la masse du Gouraya semblai t dé -
lachée du rivage, et le col depr ime qui Pisóle nous 
signalait a la t'ois et le gisement de Bougie et le 
passage de la voie romaine qu i , venan t de Rusgu-
nicB e tde Rusucurrinm, se développait , pour des-
cends a Salda;, sur le rcvers mer idional de la 
montagne. 

En approchan t du cap Carbon, nous cherchions 
a sa base la percée fameuse sous laquelle plusieurs 
géographes font passer Ies navires a la voi le , et 
nous cuines le regret de pe rd re une i l lus ion; á 
peine Ies canots peuvent- i ls la t raverser . C'est aussi 
laque Peyssonnel fait chercber la p ierre philoso-
phic á Raymond Lulle, qu' i l p rend pour un magi-
cien 1 : il faudra i t I 'etre en effet pour habi ter ce 
tuyau á demi ferine par la m c r ; mais Raymond 
Lulle, fou subl ime, qui ne mér i ta i t pas qu 'on trai-
tát si légérement sa mémoi re , n 'a j amais cherché 
•i Bougie que la palme du mar tyre (note 1). 

Apres avoir doublé la pointe de Bouac, on aper-
coit la vallée des Singes et le j a rd in de la Marine, 
dont la verdure contras te agréab lement avec Pá-
llete des escarpements voisins; puis au dé tour du 
fort Abdclcader, lorsqu 'on a fait aux trois quar t s 
le tour de la gigantesque je tée que forme le Gou-
raya dans la mer , Bougie se découvre sur ses pentes 
rupides ct faisant face au mid i . Sans ses forts et 
son enceinte, eet amas de chaumiéres disséminées 

1 Foyaget dans les régcnr.es d'Alger el de Tunis, 1.1, p . 470. 
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au mil ieu d ' u n vaste verger ne mér i t e ra i t plus le 
nom de ville : ses rues ne sont guere que de rudes ¡ 
sent iers ouver ts en t re des habi ta t ions placees sans 
o rd re , et l ' in té r ieur de celles-ci est d igne de leurs 
abords . Du reste , on ne peut pas s ' a t t endre á mieux 
en qu i t t an t le débarcadere , ouvrage ru inó des IJi-
sans, don t les restes ne semblent é t re la q u e pour 
faire honte a notre négl igence. 

Nous avions tous há te d ' en t r e r dans cette ville 
dont les miseres actuelles cont ras tent si tristement 
avec ses prospóri tés passées. Le c o m m a n d a n t La-
pene 1 voulut nous en faire l u i - m e m e les hon-
neurs , et , a peine débarquós , nous le suivions á 
cheval sur les croupes du Gouraya . Mais avant de 
visiter la vil le, ou plutót le camp des Franca is , 
rappelons b r i evement ce q u ' o n t oté les ótablisse-
ments des Romains , des Vandales et des Espagnols, 
dont Ies debr is se sont superposes sur ce r ivage, et 
dont la descript ion exacto serai t p re sque une his-
toire de Bougie. 

Nous ne connaissons guere Fanc ienne Salda, 
qui fu t une des pr incipales villes de la Mauritanie ¡ 
cósar ienne et sur l ' emplacement de laquelle est 
const rui te Bougie, que par les voies romaines dont ! 
elle ótait le passage ou le point de d e p a r t . Les Van- I 
dales en í irent le sióge pr incipal de leur empi re , 
et le Gouraya conserve le nom qu' i ls lui ont donné: 
il ótait pour eux la montagne pa r excellence 2, 

1 Auteur du l ivreintitulé: Vingt-tix inois desí'juurá Bougie. 
2 Goura v e u t d ire montagne dans les langues s laves : les 
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comme Rome était la mV/epour les Romains, comme 
Constantinople Test encore pour les Tures : c'cst 
aussi (l'eux qu 'cs t venu aux t r ibus des environs 
l'usage de porter sur le f ront , sur les joues et dans 
la paume de la main , la marque d ' une croix Les 
chrétiens étant affranchis de certains impóts par 
les conquérants qui étaient ar icns, il avait été réglé 
qu'ils se feraient reconnaí t re á ce signe, ct chacun 
voulut des Iors le mon t r e r . Ces croix n 'ont pas plus 
tie douze á quinze mill imetres. Ce tatouage est 
d'un beau bleu et d ' inf in iment meil leur goút que 
les mouebes dont se paraient nos g rand 'méres ; son 
effet sur le visage des femmes est doux et gracieux, 
et, s'il en était au t remen t , la mode ne s 'en serait 
probáblement pas conservée au travers de qua-
torze siécles, pa rmi des femmes qui sont r e m a r -
quables par le bou goüt et la simplicité de leur 
costume. 

En 6G2, Bougie fu t cnlevée aux Vandales pal-
le roi sarrasin Abni. Cette ville prospéra sous les 
princes arabes, et no tamment sous la famille des 
lieni-Harnad, qui , parvenue au troné en 911, le 

Beni-Labess, qui d e s c e n d e n t des Vandales , appel lent Gour-
tjoura celle dont le nom se prononce Jourjoura parmi les 

Arabes : Gourgoura, c e s t , par la repet i t ion du mot , la mon-
tagne des montagnes . Le pr ince d e Mir, de qui j e t iens c e l t e 
observation, a t r o u v é b e a u c o u p d e mots s laves dans le lan-
gage des Cabyles. 

• Don Diego de Haédo , Topografía y itloria general de Argel, 

eh. 11; Valladolid, 1612. 
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garda cent soixanle ans . Bougie é ta i t alors la ca-
pi ta le d ' u n É ta t cons iderab le ; <t les vaisseaux y 
a b o r d e n t , disai t Edr i s i , les ca ravanes y v i e n n e n t : 
c 'es t un en t r epo t de toutes sortes de marchand i ses ; 
le c o m m e r c e y est florissant. Ses m a r c h a n d s sont 
en re la t ion avec ceux de l 'Af r ique ainsi qu 'avec 
ceux du Saha ra et de l 'Or i en t ; ses hab i t an t s sont 
r iches et hábiles dans toutes sortes de m e t i e r s ; on 
y cons t ru i t de gros b á t i m e n t s , des nav i res et des 
g a l é r e s ; les n ion tagnes e n v i r o n n a n t e s sont trés-
boisées et p rodu i sen t des res ines et du goudron 
excel lenls . On y f a b r i q u e de t rés-bon fer avec des 
m i n e r a i s de mines voisines qu i s o n t a trés-bas pr ix . 
C'est, en un mot , une ville t r é s - i n d u s t r i e u s e , ct un 
cen t re de c o m m u n i c a t i o n s . » C'est p robab l emen t 
alors que f u r e n t cons l ru i tes les g r a n d e s m u r a d l e s 
qu i c o u v r e n t encore Bougie á l 'est et á l 'ouest , sur 
la p e n t e du G o u r a y a . Le déve loppemen t de la se-
conde est de deux mil le trois cen t s m e t r e s ; sa 
h a u t e u r excede hui t m e t r e s ; la cons t ruc t ion en 
est exce l len te . De pare i l s t r avaux supposcn t la né-
cessité de p r o t é g e r des in t é ré t s i m p o r l a n t s et la 
disposit ion de moyens d ' exécu l ion pe r fec t ionnés . 
Le plus beau t emps de la p rospé r i t é de Bougie est 
néce s sa i r emen t celui oil la popu la t ion , se t rouvant 
t rop a l ' é l ro i t dans l ' ence in te r o m a i n e don t Jes 
fonda t ions subs is ten t enco re , d u t en é tab l i r une 
seconde . La superf ic ie de la ville é ta i t alors d ' en-
v i ron q u a t r e - v i n g t - d i x hec ta re s ; c 'es t á peu prés 
celle d u q u a r t i e r de Chaillot a Pa r i s . Au temps 
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oú Bougie é ta i t u n e ville de ce t t e i m p o r t a n c e , la 
prise du c h a t e a u du P u i s e t , p r é s T o u r y , s u r la 
route de P a r i s á Or l éans , c o ü t a i t a Lou i s le Oros 
trois a n n é e s de g u e r r e . Nous n ' a v o n s d o n e pas 
toujours eu l ieu d ' é t r e í ie rs , vis-a-vis des Arabes , 
de la supé r io r i t é de no t r e c ivi l i sa t ion. 

En 1 1 3 1 , A b d - e l - M o u m e n , su l tan de M a r o c , 
chef de la dynas t i e des A l m o h a d e s , fit la c o n q u é t c 
de TÉtat de Bougie , et r é d u i s i t la ville a la cond i -
tion de chef- l ieu de p r o v i n c e : ue fu t le c o m m e n -
cement de sa d é c a d e n c e . C e p e n d a n t , le c o m m e r c e 
lui r e n d i t u n e p a r t i e d e ce q u e lui en leva i t la po-
litique. Les P i sans expulsés de l 'Or ien t c h e r c h a i e n t 
alors á r e t r o u v e r chez les S a r r a s i n s les a v a n t a g e s 
qui leur é c h a p p a i e n t d ' u n a u t r e có té . En 1167, ils 
e n v o y é r e n t á Bougie leur premier consul C o c o G r d i , 

et o b t i n r e n t le d ro i t d ' y é t a b l i r des c o m p t o i r s , u n e 
douane et u n consu l a t . Ils e x p o r t a i e n t les p r o d u i t s 
alors t rés - cons idé rab les d e ce sol, ct p r i n c i p a l e -
ment des c u i r s f ra i s et salés q u i se tannaientá Pise . 
Au n o m b r e des m a r c h a n d i s e s q u ' i l s i n t r o d u i s a i e n t 
en é c h a n g e , é t a i e n t les le rs de l ' l le d ' E l b e . P a r 
suite du c r é d i t d o n t ees n a v i g a t e u r s j ou i s sa i cn t a 
Bougie, ils s ' a p p r o p r i é r e n t la péche d u corail d o n t 
le pr incipal é t a b l i s s e m e n t é ta i t a lors á T a b a r q u c . 
Cette p rospér i t é ne f u t p o i n t i n t e r r o m p u e p a r les 
événernents q u i , en 1 2 4 0 , firent passer la p r o v i n c e 
de Bougie d u r o y a u m e d e T l e m s e n dans celui d e 
Tun i s . Les re la t ions de T u n i s avec les P i sans et les 
Catalans é ta ien t des lors e x t r é m e m e n t mu l t i p l i é e s ; 
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l ' année 1266 para i t avoir otó cello oü le commerce 
<le Pise étai t le plus florissant sur cet te cóle 1 . En 
1281, Ies Catalans é tab l i ren t , en ver tu d ' u n traite 
conclu á Tun i s par Conrad de Lanza , ami ran te 
d 'Aragón , un consulat á Bougie, et p e n d a n t prés 
de deux siecles r ien ne t roubla l 'act ivi té de leurs 
opéra t ions . En 1446 , ils expor ta ien t de grandes 
quan t i t é s de g r a i n s , de c i re , de laines, ct surtout 
de c u i r s 2 ; mais , vers la fin du qu inz i éme siécle, le 
con l re -coup de la g u e r r e faite en Espagne aux mu-
su lmans se fit sent i r sur Ies cotes de Barbar ie , et 
en 1473 il fu t mis e m b a r g o , á Bougie , sur tous les 
navi res Cata lans 3 . La rade ne fu t pas pour cela 
sans m o u v e m e n t . Les Bougioles avaient á eux une 
m a r i n e , c t , á p a r t i r de 1 4 9 0 , lorsque l 'expulsion 
des Mores d 'Espagne eu t u lcéré tous Ies coeurs, 
ils po r t é r en t souvent la dévastat ion sur les cótes de 
la P é n i n s u l e 4 . La necessi lé de me t t r e un t e rme á 
ces en t repr i ses fu t la cause de l 'cxpédi t ion de P ie r re 
de Nava r r e ; mais , a en j u g e r par le t émoignage de 
Léon l 'Afr icain (note J) , il n 'y avai t plus alors, á 

1 Ces r e n s e i g n e m e n t s sont puisés dans des manuscr i t s des 
arch ives de la vil le d e Pise , dont M. le d u e d e Cadore a bien 
voulu recuei l l ir pour moi des extraits . 

3 Bougie est d e s i g n e e dans les m é m o i r e s de c e t emps sous 
Ies noms de Bugoa, de Buziaet deBasana. C'est de la rju'est 
v e n u le mot de bnsane, c o m m e maroquin de Maroc. 

3 Capmany, Memorias isloricas sobre Barcelona, t. u, ch. t>. 
4 T r o v á r Bugia ed Algeri , infami nidi 

I)i corsari 
(Ger. lib., c. xv.) 



Bougie, de courage que cliez Ies inar ins . « L e s c i -
loyens, disait-i l , ne t áchcn t á au t r e chose qu 'a se 
donner du bon temps et a vivre joyeusemeu t , tel-
lement qu ' i l n 'y a celui qu i ne sache sonner d ' i n -
struments mus icaux et ba i l e r ; p r inc ipa lement les 
seigneurs, lesquels n ' eu ren t j ama i s gue r re contrc 
personne, quels q u ' e n fussenl les motifs : au moyen 
de quoi, ils en sont tan t apol t ronis et de si lache 
courage, qu ' é t an t tous in t imides par la descente 
de Pierre de Navarre avec qua torze vaisseaux, dé-
campcrent avec le roi qui fu t des p remie r s á ga-
gncr le h a u t , p r e n a n t les mon tagnes pour refuge 
de lui et des s i ens ; en sorte de quoi , sans coup 
ruer ni glaive br i se r , le comte les saccagea. » Les 
Espagnols ont p r é t e n d u que la resis tance fu t , au 
contraire, tres-vive, et que Leon 1'Africain, dont 
pourtant Marmol a conf i rmé le réci t , a voulu mé-
chamment a t t énuer la gloire de l ' en t r ep r i s e 1 . Quoi 
qu'il en so i t , le G janv ie r l i i lO fut le te rme de la 
prospérité de Bougie. P ie r re de Navarre commenca 
par construiré la Casbah que nous occupons au jour -
d 'hu i , et par amél iorer les au t res fortif ications. 
L'événement prouva bientót combien ces disposi-
tions étaient jud ic ieuses . Les Espagnols f u r e n t 
moins heureux dans les efforts qu ' i ls i irent pour 
maintenir l ' influence commercia le de Bougie. En 
vain les mosquées de la ville é ta ient restées de-
bout ; en vain ses nombreuses écoles é ta ient ou-

Alvarcz Gomez d e Castro, De Bugiano bello, l ib. iv. 
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ve r l e s ; en vain y comptai t -on encore hui l mille 
maisons la popula l ion m u s u l m a n e se retirait 
dans I ' in tér icur , et pa r t i cu l i é r emen t a Constantino; 
la pla ine, couver te de r iches cu l tures ct arrosee do 
canaux dont on voit encore les t races , fu t aban-
d o n n é e . Les privileges q u e les cortes de 1510 ac-
c o r d é r e n l a u x Ca ta lans 2 p o u r r an i ine r l ccommercc 
dans ces parages f u r e n t sans elTet, e t , lorsqu'en 
1512 et 1514, Aroud j ct Kha i redd in firent infruc-
tucusernent le siege de Bougie, ce n 'e la i t plus ees 
r ichesses qu ' i l s convoi ta ient , mais bien Ies avan-
tages d ' u n e posi t ion pol i t ique ct mi l i ta i re alors 
t rés -préférable á celle d 'Alger . 

La bibl iotheque royale possede une projection 
de Bougie, qui dale de la fin du r egne de Louis XII, 
ou du c o m m e n c e m e n t de celui de Francois 1 e r 3. 
On y voit que la populal ion avai t deja abandonné 
la g r a n d e ence in t e ; des cons t ruc t ions nombreuses 
occupaient , au-dessous de la Casbah et le long de 
l 'ancien por t , le te r ra in bas, depu is déb layé , oü se 
tenai t naguére le marché des Cabyles. II v avai l un 
for t au dessus de la porte F o u k a . Le fort Abdel-
cader n 'existai t pas, mais il y en avai t un autre 
moins bien placé, un peu plus a l 'est . On recon-
nai t pa r f a i t emen t le fort Moussa et le fort de Bouac. 

Cependant , les croisiéres de Khai redd in et de 

1 Dapper, Description de l'Afrique; Amsterdam, 1667. 
* Capmany, Mem. isl. sobre Barcelona, t. II, cli. ó-
3 Louis XII es t m o r t l e 1 e r j a n v i e r 1515. 
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Dragut, établics d ' u n cóté á Gigel, de l ' au t re á Al-
ger, rendaicnt de plus en plus r igoureux l ' isolement 
de Bougie, et l 'ancienne abondance avait tellenient 
disparu, qu 'en 1341, quand Charles-Quint se ré-
fugiadans la rade avec les débris de la llotte qu'i l 
avait conduite devant Alger, la place ne put pas 
foundries vivres dont ses t roupes avaient besoin. 
Eidin, en 1333 , la ville, également bloquee par 
terrc ct par mer , n 'é tai t plus q u ' u n e charge pour 
l'Espagne, lorsqu 'un gouverneur , qui paya sa fai-
blcsse de sa tete, don Alonzo de Peral ta , se rendi t 
á Sa!ha-Baís-Pacha ct aux janissaires . 

Cet óvénement , en changeant la na ture des maux 
de Bougie, les aggrava . Sous la dominat ion espa-
gnole on conservait I ' espérance; elle fu l pe rdue . 
La politique des Tures était de f rapper de mort 
lout ce qui pouvait s 'élever auprés d 'eux; elle avait 
déjá produit ses frui ts en 1 6 3 4 . « L a ville de Bougie, 
écrivait Pierre Dan autrefois fort g rande el peu-
pléede quanti té de corsaires que la beauté de son 
port y altirait de toutes parts , est ma in lenan t rui-
née, et il ne s'y voit aucun navire de course ; ce 
que ceux d'Alger, de qui elle depend , empéchent 
le mieux qu'ils peuvent , et ne permet tent non plus 
qu'en toute l 'é tenduc de leur royaume, si ce n 'est 
en leur ville, on équipe aucun vaisseau p o u r c o u r i r 
la mer, de crainte qu' i ls ont que cela ne divertisse 
et ruine ent iérement le commerce de leurs pirate-

Hi.i taire Je la Barbarie el de ses corsaires, 161)7 . 

1 12 
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r ics. i) Pour assurer l ' accompl issemcnt de cette 
oeuvre de des t ruct ion ct con ten i r les t r ibus inc-
contentes , les Tures avaient alors á Bougie une 
garnison de cinq cents homines . En 1719, le but 
étai t a t te int ct taut de force n 'é ta i l plus nécessaire. 
Peyssonnel , et Shaw apres lui , t rouvórent la ville 
gardée par une soixantaine de Tures que les Ca-
byles tenaient a peu pros bloqués dans les forts. 
Des exportat ions assez considérablcs d 'hui le ct de 
cire , pour l 'Europe et le Levant , et une fabrica-
tion d ' i n s t rumen t s d ' ag r i cu l tu re , dont la matiére 
étai t le fer ext ra i t dans le voisinage, constituaient 
alors tout le commerce de Bougie. Cet état do 
choses avait peu changó en 1833, quand nos sol-
dáis appuyés par nos mar in s s 'en sont emparés; 
seulement , Peyssonnel avait r e m a r q u é , cent huit 
ans aupa ravan t , les ru ines de g r ands édifices, el 
ees ru ines ont elles-mómes póri . 

A dix heures et d e m i e , nous montámes a chc 
val. Pros de deux mille hommes de t roupes sont 
baraqués dans un c a m p re t r anché formé ent re la 
premiere el la secondc enceinte , á 120 metres au 
dessus du niveau de la m e r . Cette posil ion, tres-
bien choisie pour la défense de la place, a 1'incon-
vénient d 'e t re fort mal approvis ionnée en eaux: 
celles qui a l imenta ient autrefois la ville se perdent 
dans les décombres qui obs t ruen t les ravins oú 
elles coulent , et nous les re t rouver ions bientót, si 
nous appor t ions á ces sortes de recherches l'in-
telligence et les soins des Romains ou des anciens 
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Arabes. Les p remiers avaient const rui t de vasles 
reservoirs et des eanaux de d i s t r ibu t ion ; les se-
conds ont e n t r e t e n u ces ouv rages : ce serai t á nous 
á les découvrir sous les ru ines oñ les Tures les ont 
laisses s 'ensevelir . Du camp , on s'éléve au somniet 
du Gouraya par un fort bon chemin que le colonel 
Uuvivier a fait ouvr i r par les t roupes en a r r i e r e 
de la grande murai l lc . Le développement en est 
de 4,000 m e t r e s , et ses pentes excédent souvent 
un dixiéme. La roche du Gouraya est calcaire, et 
recouvcrle j u s q u ' a u sommet d ' u n e te r re argileuse 
dont la fécondité balance les cffets ordinaires de 
1'exposiLion au midi . Les Ienl i sques , Ies carou-
Liers, Ies vigiles et les oliviers sauvages qu 'on y 
Irouvc á chaqué pas, ne den iandera ien t qu ' a é t re 
protégés conlre la dent du bétai l , pour r end re au 
has de la montagne l ' anc ienne abondance de ses 
sources. Ce sommet est á 682 metres au-dessus 
de la mer , et en e s t , au n o r d , á 700 met res , au 
sud, a 2 ,000 metres de dislance horizontalc. La 
vue des Alpes prise du Righ iberg est plus é tendue , 
mais moins imposante que celle de l'Atlas prise du 
Gouraya : les g rands déch i rements du Simplón, 
du Saint-Gothard et du Sp lugen , n 'o f f ren t r ien 
qui ressemble á ce prodigieux entassement de 
inontagnes; on d i ra i t qu' i l a inspiré le tableau que 
fait Virgile de l 'ouvrage imparfa i t des Ti lans 1 . 

' T e r sunt conal i i m p o n e r e Pe l io Ossam 
Sci l icet , a t q u e Ossae f r o n d o s u m i n v o l v e r e O l y m p u m . 

(Georg., lib. i.) 
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Quelque j o u r , le géologue in te r rogera dans ees 
moiilagnes les en t rad les dc la t e r re niises a n u ; il 
déeouvrira pros de leurs cretes Ies mines que le 
soulévement des couches a tiroes de leurs profon-
deurs , et mon t re ra si la Genese ct l 'é tudc des con-
vulsions de la n a t u r e , aux premiers ages de la 
creat ion, ne sont pas plus "poétiques que la fable. 
Au milieu de ce chaos s ' ouvrc une t ranchée pro-
funde qui se b i f u r q u e a trois l icúes (le Bougie: 
c 'est la vallée de la Soumah ; en la r e m o n t a n t , on 
a r r ive , au t ravers de cette region montueuse , aux 
belles p l a inesde Zamoura et de Sétif . Dans la val-
lée e l le-méme, on d is t ingue des traces de trés-
bonne cu l tu re , mais les villages voisins de ühar-
nassar ct de S u m m i a ont été brulés par suite des 
cruelles nécessités de la g u e r r e . Le fond de cu-
vette que forme la plaine de Bougie peut avoir six 
mille hectares ; il n 'est cultivé que sur la rive droite 
de la S o u m a h , et pour ra i t é t re en g r a n d e partie 
ar rosé par des derivat ions dc cette r iv iere . 

A la c ime du Gouraya éta i t au t refo is le mara-
bout de Sidi-Bosgri , á tel point vénéré pa rmi les 
musu lmans que , pour Ies pauvres ct les infirmes, 
le péler inage avait la valeur de celui de la Mecque. 
Les Cabyles l 'ont défendu en désespérés , au mois 
d 'octobrc 1833. Nous avons cons t ru i t á la place un 
for t qui commande toule la m o n t a g n e , et sur le 
sort duquel on peut é t re t r a n q u i l l o , car la garde 
en est conliée á la compagnie f r anche dc Bougie. 
Pendan t son c o m m a n d e m e n t , mon compatriote le 
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colonel La rochc t t c a b c a u c o u p a m é l i o r é , pa r un 
travail fort s imple , la dé f ense de la place. Un sen-
tier, qui par t d u for t et su i t la c r é t e du G o u r a y a , 
descend a u j o u r d ' h u i j u s q u ' á la p la ine , en passant 
par le préc ip ice de la Den t , et le t racé en est tene-
ment c o m b i n é , q u ' o n pcu t t o u j o u r s survei l le r les 
mouvemcnts des assai l lants , leur d é r o b e r les s iens , 
et, quelle q u e soit leur pos i t ion , en p r e n d r e u n e q u i 
la domine .Cet te cornbinaison n 'a p a s p e u c o n t r i b u é 
á eloigner des m u r s de la ville les insul tes q u i , 
auparavant , l eur é t a i en t tous les j o u r s adressées : 
toulefois, m a l h e u r a qu i se h a s a r d e r a i t seul dans 

¡ ces dé tou r s ! un h o m m e ne p c u t s 'y m o n t r e r isolé, 
sans t rouver sous ses pas un Cabyle en e m b u s c a d e . 
Quand on veu t les p a r c o u r i r en su r e t é , t r en t e h o m -
ines de la c o m p a g n i e ( r anche se m e t t e n t en t irai l-
leurs, et l 'on m a r c h e au mi l ieu d ' e u x . Nous v o u -
lionsne r ien p e r d r e de ce q u ' o n p e u t voir a Bougie , 
et, avec les p r écau t i ons d ' u s a g e , nous descend imos 
sans acc ident j u s q u ' a u b lockaus Dor i ac . Ce poste 
portait les t races du beau c o m b a t q u ' u n e d iza ine 

I de soldáis q u e nous y r e t r o u v á m e s y ava i cn t sou-
! t enu , les 'ó, C et 7 j u i n , con l r e u n e t r i bu en t i é r e 
¡ de Cabvles : su r les faces q u i r e g a r d e n l l ' oues t et 
! l e s u d , on n ' a u r a i t pas t rouvé á p lacer la m a i n , 

sans toucher la m a r q u e d ' u n e baile : les assai l lants 
p r é t enda i en t , sans d o u t e , démol i r le b lockhaus á 
coups de fusi l . Ils é t a i en t c o m m a n d é s p a r la veuvc 
d'un cheik tué que lques j o u r s a u p a r a v a n t su r la 
méme place. Aux d é c h a r g e s m e u r t r i é r e s de nos 

1 12. 

I 
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soldáis, les siens recu la ien l pour se r e fo rmer hors 
de por tee ; elle restai t seule, u n d rapeau a la main, 
fiérement p lan tee , á t ren te pas du blockhaus, sur 
u n e pointe de rocher , r a m e n a n t , par ses cris et 
son e x e m p l e , ses Cabyles au combat . Cette ina-
noeuvre s 'est répétóe p e n d a n t bui t heures , el , lors-
qu ' i l était si facile de la faire cesser , les soldats, 
p re sque tous blesses, n 'on t j ama i s voulu viser cette 
Arthérnise s auvage ; ils ménagca ien t m é m e pour 
elle les chances c o m m u n e s d u comba t . On voit 
que la race des cheval iers f rancais n 'es t pas per-
d u e , et Bougie n 'es t pas le seul lieu de l'Afrique 
oú 1'on put la r e t rouve r . 

La défense de la place, du cólé de la plaine, est 
complétée par c inq postes a v a n c é s ; ils 11c sont 
gué re dépassés que par le t roupeau de la garnison 
et ses ga rd iens . Ce t r o u p e a u , composé de bceufs 
famél iques q u ' o n fai t a r r ive r par m e r , sort autant 
q u e possible tous les ma t in s : on fait m a r c h e r en 
avan t u n e ineute dc ch iens dressés á dépis ter le 
Cabyle caché dans les broussail les, et des tirail-
leurs préts a l ' a j u s t e r ; q u a n d on est assuré que le 
te r ra in est l ibre , on pose des vedet tes , et le trou-
peau avance . Telle est la m é t h o d e d 'engraissement 
d u bétail a u j o u r d ' h u i p ra t iquée sous Ies m u r s de 
la ville oü Léon l 'Africain s 'émervei l la i t jadis dc 
l ' abondance et du bou m a r c h é des subsistances : 
ses mécomptes ne sera ienl pas moindres sur les 
douccurs de la vie et les cha rmes dc la société 
q u ' o n y g o ú l a i t c n 1300. 
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La population m u s u l m a n e a presque evacué 
Bougie. Le mouvemen t de la population curo-
péenne a été ce qu 'on pouvait a t t endre des condi-
tions oil nous avons placé le pays. Aussitót aprés 
l 'occupation, les esperances qu'el le faisait nai tre 
ont appelé, á la suite des t roupes , des spécula tcurs 
dont quelques-uns é ta ient des hommes intell igents 
et honorables ; ils é ta ient excusables dc penser 
que nous fcrions quc lque chose de mieux que Ies 
Tures : ils ont eu peine a reconnai t re leur e r r e u r , 
inaisune ibis not re systéme d 'adminis t ra t ion j u g é , 
ils se sont é lo ignés ; il n'y a plus a Bougie de po-
pulation civile q u e celle qui s 'a t tache a tout can-
tonnement de soldats. Yoici par quels degrés elle 
a passé pour se rédu i re á cc po in t . ( 

Années. F r a n f a i s . É t r a n g e r s . Totaux 

1833. . . 187. . . 83 . . . . 270 
1834. . . . 3 2 8 . . . . 602 
1853. . . 326. . . 443. . . . 741 
1836. . . 137. . . 200. . . . 337 
1837. . . 163. . . 230. . . . 413 
1838. . . 112 . . . 189. . . 
1859. . . 130 . . . 170. . . . 500 

Depuis sept ans, non - seulement nous n 'avons 
pas fait le moindre progrés , rnais on n 'a pas méme 
cherché un but á l 'occupat ion , et Bougie n'est 
qu'un hópilal d 'oü l'on a banni l 'espérance. 

Cetétat dc choses fait peu d ' h o n n e u r á l 'admi-
nistration francaise : il est le résul tat naturel d 'un 
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systéme q u ' o n ne suit pas seule inent á Bougie , 
mais dont l ' aveug lement et l ' impuissance y sont 
u n peu plus en relief qu ' a i l l eu r s . 

On s 'est plus d ' u n e fois repen t i de r o e c u p a t i o n 
de Bougie; on en a m é m e á deux repr i ses annoneé 
l ' évacua t ion . On au ra i t dü se b o r n e r á e o n d a m n e r 
les condi t ions oil nous nous y s o m m e s p l a c é s , et 
l ' absence complete d ' in te l l igence de nos in téré ts 
qu i a prés idé á la prise de possession. On songea i t , 
q u a n d elle a été déc idéc , á tout a u t r e chose qu ' á 
e x a m i n e r á quoi cet te posit ion nous pouvai t é t re 
b o n n e , et les m é c o m p t e s q u e nous n ' avons cessé 
d ' é p r o u v e r ne nous ont pas encore amenés a poser 
cet te ques t ion . Essayons de l ' e x a m i n e r . 

L ' ex t r éme apre té des mon tagnes qui e n v i r o n n e n t . 
Bougie , la p ro fondeu r des défilés qui Ies s i l lonnent , 
le ca rac té re indomptab le des Cabyles qu i Ies ha-
b i t e n t , opposent dans cet te region des d i fücul tés 
p r e sque insu r inon tab lesaux m o i n d r e s m o u v e m e n t s 
de trou[>es : b loqués dans les m u r a d l e s qu ' i l s dé-
f e n d e n t , nos soldats c o n t i n u e n t depu is sept ans 
l ' expér ience que les T u r e s ont faite p e n d a n t trois 
siécles de cet te vér i té . Bougie n 'es t dont point une 
posit ion d'oii l 'on puisse agi r mi l i t a i r emen t sur 
l ' i n t é r i cu r du pays. Mais, si ce pays avai t des in-
léréts m a r i t i m e s , Bougie en serait le pivot , et son 
i n l l u e n c e d e v i e n d r a i t g r a n d e . Sa rade , la meii leure, 
a tout p r e n d r e , de la r é g e n c e , est en eflfet le dé-
bouché d u vaste bassin de la S o u m a h , et , de Dellys 
á Gigcl, le seul point abordab le de la cóte. L' incon 
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vénient des ra fa les et de la fo r te houle auxque l l e s 
les navires y sunt exposes a son r e m e d e d a n s l ' ex-
cellente t enue dc l ' a n c r a g e . En d e h o r s d ' u n espace 
d'une so ixanta ine d ' h e c t a r e s , r e s e r v é , devan t la 
ville, aux navi res m a r c h a n d s , le moui l l age de Sidi-
Yahia peu t r eecvo i r , de la po in t e de Bouac au for t 
Abdelcader, q u a t r e vaisseaux de l igne , six f r éga -
tes, et un n o m b r e p lus cons ide rab le de b a t i m e n t s 
légers. Les T u r e s y m e t t a i e n t en h i v e r n a g e leur 
flotte, qui n ' a u r a i t pas é té en st ireté dans la da r se 
d'Alger; les sanda ls b a r b a r e s q u e s ava i en t l ' hab i -
tude d 'y ven i r c h e r c h e r u n r e f u g e ; enf in la ville 
était d e m c u r é c le m a r c h é des p r o d u c t i o n s de la 
contrée. Tels é t a i en t les i n t é r é t s q u i s ' o f f ra ien t a 
nous c o m m e point d ' a p p u i á I iougie . 

L ' insignif iance mi l i t a i re de la p l a c e , l ' i m p o r -
tance m a r i t i m e de l ' a t t c r r age , s embla i en t ne pas 
permettre d 'hés i t a t ion e n t r e les sys t émes á s u i v r e . 
Un seul pouvai t nous é t r e a v a n t a g c u x , et c ' é t a i t le 
méme auque l é ta i t a s su ré l ' a s s en t imen t des i n d i -
genes. Des le mois de ju i l le t 1830, un des p r inc i -
paux habi tan ts de Bougie , n o m i n é M o u r a d , vena i t , 
au nom d ' u n e pa r t i e de ses c o m p a t r i o t e s , nous 
inviter á p r e n d r e la ville sous n o t r e p ro t ec t ion . 
Son entrepr ise cu t u n e fin t r a g i q u e : il f u t assas-
siné á son r e t o u r ; ma i s les f a u t e s déja c o m m i s e s 
a Alger ne f u r e n t c e r t a i n e r n c n t pas sans i n f l u e n c e 
sur cette c a t a s t rophe . A la fin de 1832 , d ' a u t r e s 
Bougiotes r é u n i s á O u l i d - O u r e b a h , le p lus pu i s san t 
cheik des env i rons , o f f r a i en t au d u e d e B o v i g o d e s 
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otages, et d e m a n d a i e n t , avec 1'envoi d ' u n com-
inissaire du commerce f rancais dans la ville, le 
s t a t ionnement dans la r ade d ' un ou deux bati-
men t s de gue r r e qu i en au ra icn t fait la police. II 
n ' y avait r ien de plus ni de mieux á faire; mais á 
servir modes tement son pays, á obteni r sans bru i t 
de g r a n d s rcsul la ts , il y a moins de profi t personnel 
q u ' a j e t e r un éclat s ter i le et souvenl dangereux . 
Nous avons done livré batail le á ceux qu ' i l fallait 
a t t i r e r á n o u s ; au lieu de la protect ion q u e nous 
devions aux Bougiotes, nous leur avons por té la 
dévasta t ion et la inor t . Engagés une fois dans cette 
voie, nous n 'avons pas pu recu lc r . Le carac le re de 
notre occupat ion a enlevé aux h o m m e s paisibles 
l ' inf luence qu ' i ls pouvaient excrcer dans les t r ibus , 
et l'a mise en t re les mains de ce qu 'el lcs ava ien tde 
plus hostile ct de plus t u r b u l e n t . L 'cxaspérat ion 
des Cabyles s'est acc rue de celle des hab i tan t s de 
la ville que nous re je t ions au mil ieu d ' e u x 1 . Nous 
n 'avons pu saisir aucun des l iens qu i ra t tachaient 
la c ampagne á la ville; ils se sont tous rornpus sous 
nos ma ins . La pe ine de nos faules a été por tée plus 
lo in . Bougie, autrefois si sa lubre , est devenue le 
tombeau de nos soldáis. Des t roupes , dont la pré-
sence eiit été indispensable ai l leurs , y sont restécs 
b loquées . Enf in , en dépi t d ' u n e mu l t i t ude de fails 
d 'arrnes d igues d ' u n plus g rand Ihéatre , le systéme 

* Aprés la prise d e la v i l le , il n'y es t pas re s t é plus d 'une 
t renta ine d e ses a n c i e n s h a b i t a n t s . 



— 1150 — 

militaire n'a réussi qu ' a exclurc tout progrés pa-
cifique, et a eonstater sa complete impuissance 

L'ohstination á rester dans des voies reconnues 
vicieuses est r idicule chez les part icul iers ; elle est 
bien pres d ' e t re coupable chez les gouvernement s . 
Aussi ne s o m m e s - n o u s re tenus dans le systéme 
suivi jusqu 'á present á Bougie que par les d i f i -
cultes d 'une transi t ion : elles sont g randes , car 
nous avons passé sept annees á gáter la position 
que nous pouvions p r e n d r e dans le p r inc ipe . 

Tout le monde avouc que nous n 'avons á Bou-
gie que des in téré ts mar i t imes et c o m m c r c i a u x ; 
si nous nous content ions de les faire prévaloir , le 
succés ne serait pas impossible. En eíTet, tant 

1 Voici l e r e s u m e d u m o u v e m e n t d e l 'hópi ta l m i l i t a i r e d e 
Bougie, p o u r u n e f f e c t i f h a b i t u é ! d e 2 , 0 0 0 h o m m e s p r e s e n t s . 

M O R T S . NOMBRE MOYEN 

ANNEES. OBSERVATIONS. ANNEES. 

OFFIC. SOLD. A I . ' l lÓPlTAL. 

OBSERVATIONS. 

1 8 5 3 * . . 2 — 1 8 8 7 * Novemb., décemb. 

1 8 3 1 . . . 3 — 4 5 9 2 0 8 Cet c ta t ne com-

1 8 5 5 . . . 

1 8 5 6 . . . 

2 — 1 5 3 

» — 1 0 6 

2 6 0 

2 1 8 

prend ni Ies mor t s 
sur le champ de ba-
taille , ni ceux qui 

1 8 5 7 . . . 

1 8 5 8 . . . 

3 — 2 0 6 

» — 1 2 0 

3 0 8 

1 2 1 

ont Buccombó dan» 
Ies liópitaux d 'A l -
ger ou de France , 
sur lesquels ils on t 
été évacues. 1 0 1 , 0 5 1 2 2 3 

sur lesquels ils on t 
été évacues. 
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qu 'on res lc dans eel o rd re de vues, il n 'y a point 
place á collision avec les ind igenes , et nous ne les 
rer icont rons q u e dans les choses ou le c o n t a d ap-
por te á tous des avan tages r ec ip roques . Les tribus 
cabyles ont beaucoup souíTert de la g u e r r e ; l'in-
t e r rup t i on des re la t ions coinmercia les les ru ine ; 
elles ont á expor t e r de l 'hui le 1 , de la c i re , des 
peaux , des bo i sde cons t ruc t ion , du tan fo r tes t imé; 
elles d e m a n d e n t p r i nc ipa l cmcn t du sel et des in-
s t r u m e n t s a r a to i r e s . Sollicitées par ce besoin de 
v e n d r e ct d ' a che t e r , elles ont p lus ieurs fois, dans 
u n t emps oil elles é ta ien t moins convaineuesqu 'au-
j o u r d ' h u i dc l ' impuissancc de leurs a t t aques , tenté 
d ' e n t r e r en a r r a n g e m e n t avec n o u s ; ma i s , sans 
q u ' o n puisse en i m p u t e r pa r l i cu l i é r emen t la faute 
a pe r sonne , ees négocia t ions ébauchées se sont 
tou jour s brisées devan t l ' é ta t d 'hos l i l i t é systéma-
t ique q u i , ma lg ré nous , domina i t toutes les com 
binaisons . 

Ces diíí icultés se ra ien t s ingu l i é remcn t atténuées 
si l 'on savait se d o n n e c pour bu t préc is Ies seules 
d ioses q u i , sans laisser place a a u c u n e r ival i té dt 
p ré t en t ions , puissent p l e inemen t sat isfa i re et nous 
et les ind igenes : ce sera i t pour eux la disposition 

1 Les t r ibus d e s e n v i r o n s tie B o u g i e v e n d a i e n t ordinaire 
m e n t l eur b u i l e stir le p i e d d e 50 c e n t i m e s l e kilogramme. 
Aujourd'hui e l l e s ne p e u v e n t s 'en d é f a i r e qu'á Alger , et le 
t ranspor t c o ü t e d i x b o u d j o u x (18 fr . ) p a r c h a r g e d e inulel, 
m o i n d r e d 'un quinta l m é t r i q u e . Les frais t'e t ransport sont 
d o n e d e 36 p o u r c e n t . 
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de la ville, pour nous le c o m m a n d e m e n t absolu 
de la rade : eu dehors de ees deux condi t ions , 
un n'en t rouvera i t pas une troisiéme qu i f ú t , 
pour les uns ou les aut res , d ' un in téré t reel , et 
leur aceomplisseinent n ' en t ra inera i t aucun f'rois-
sernent. 

Le c o m m a n d e m e n t el la possession de la rade 
nous seraient garant í s par la cons t ruct ion au cap 
de Bouac, á mille metres de la vil le, d ' u n fort 
dont l 'art i l lerie ba l t ra i t tout le moui l lage. II de-
vraij étre lié par un c h e m m a un débarcadére éta-
hli dans l 'anse de Sidi-Yaya, et tout l 'espace si tué 
a l 'estde la murai l le or ientale de la ville nous de-
meurerait exclusivement réservé . Les indigénes 
n'auraient pas plus de raison de p r e n d r e ombrage 
de ce fort, que de moyens de s 'en e m p a r e r . Ueux 
cents homines de garnison y seraient en sürcté 
par fa i te ;on gardera i t avec une force semblable la 
Casbah, sous laquelle est le mouillage des bail-
ments marchands : la douane et un commissai re 
francais y seraient établis. De celte man ié re , pas 
un seul navire ne pour ra i t accoster , sans notre 
agrément, le r ivage de Bougie. La présencc d ' u n e 
goélelte s tat ionnaire complétera i t cet ensemble de 
precautions. 

Je ne saurais croire qu 'el les fussenl insuflisan-
tes. On a vu plus hau t avec combien peu de trou 
pes les Tures gardaient Bougie : aprés une année 
d'occupation, les Espagnols v réduisa ient leur gar-
nison a cinq cents h o m m e s ; ils y sont restés qua -

1 L ' A L G É R I F . . 1 3 
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i an te -c inq ans sur ce pied et n ' en ont cié chas 
sés q u e par une expédi t ion fo rmidab le , á laquelle 
p r i r en t pa r i toutes les forces de la r égence . 

C'est a dessein que j ' ome t s (le proposer l'occu-
pa t ion du fort de Gouraya . Ce for t est fait pour 
ga rde r l ' i n l é r i eu r de la ville con t re les indigenes, 
et il ne se r a t l ache point a l ' é tabl issement mari-
t ime, leseul o b j e t q u i , d a n s u n systéme pacifique, 
out droi t de nous p r é o c c u p e r . Toule fo i s , pour le 
repos de la ville et pour le not re , il serai t bon de 
raser le for t , de ne laisser subsister de nos con-
s t ruc t ions q u e la belle c i te rne qu 'e l les rccouvrent, 
et de r e n d r e l ' emplacemen t des fort if icat ions á sa 
des t inat ion re l igieuse. Le ré tab l i ssement du ma-
rabout de Sidi-Bosgri sera i t t rés-agréable aux tri-
bus qui lui po r t a i en t une si p ro fonde veneration, 
et r app roche ra i t de nous les min is t res du cuite 
m u s u l m á n , lis sen len t p a r f a i t e m e n t que dans le 
t umul t e des a rmes , ( ' inf luence du p ré l re est éclip-
sée par celle du g u e r r i e r , e t , pu isque la leur s'exer 
cera i t au profi t de la paix, nous devons leur ma-
nager les moyens de l ' é t end re . Ce m a r a b o u t est, 
d 'a i l leurs , le lieu de pé le r inage le plus fréquenté 
de la r égence . Au moyen age, les péler inages ont 
s ingu l i é rement coritr ibué á r adouc i s sen ien t des 

1 P e r q u a d r a g i n t a q u i n q u é a n u o s , s u b r e g u m Hispania» 
p o t e s t a t e ex t i t i t Bugiana e iv i tas , in q u a , p e r tria propugna-
cu la s e m p e r d i s t r i b u e b a n t u r u s q u e ad q u i n g e n t o s mil i tes; el 
in ter im p lur imas ca tho l i c i f e c e r u n t i n v a s i o n e s per Maurorum 
fines. — De Bwjiano bello,- Roma?, 1658. 



moeurs dc l 'Europc : le but sacré du voyage pro-
tégeait le voyageur ; nul n'osait ericourir , par un 
attentat sur sa pe r sonne , la disgrace de Dieu et 
des saints;des intéréts nombrcux se l iguaient pour 
accreditor ees idees; il s'en cachait méme quclque-
fois sous le manteau du pélerin. Si le tombeau de 
Sidi-Bosgri at t i re au loin Ies m u s u l m a n s , il nous 
servirá mieux q u ' u n fort qui les repousse : la vé-
rilable conquéte de l 'Afr iquc, c 'est la l iberté de la 
circulation. 

II faudrait done concédcr í r anchement aux in-
digenes toute l 'enceinte de Bougie, sauf le cap de 
Bouac et la Casbah. La conséquence de cet acte 
serait l ' irruption dans la ville des anciens habi-
tants et des Cabyles; ils ne sauraient s'en empare r 
d'une maniere trop prompte et trop complete. Le 
seul moj en d ' acquér i r quelque empire sur ees po-
pulations, que n'ont domptées ni les l lomains , ni 
les Arabes, ni les Tures , c'est de les faire descen-
tre de leurs retrai tes, de les a t t i rer dans la sphere 
de notre civilisation, et notre politique doit é t re , 
encela, l ' inverse de celle des janissaires. Ceux-ei 
repoussaient les Cabyles du sein des villes; nous 
devons les y a t t i rer . lis leur interdisaient l'accés 
de la mer et les relations avec les Kuropéens; ce 
sont nos moyens d'action les plus sürs . Nous n'a-
vons aucune prise sur le Cabyle de la m o n t a g n e ; 
niais le jour ou la ville et le port de commerce dc 
ilougie seront son patr imoine, oíi les navires qui 
Iréquenteront la rade deviendront les dépositaires 
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de sa fo r tune , oü il sera de prés ou de loin engage 
dans des operat ions mar í t imos , ses in téré ts entre-
lacés avec les nótres l 'associeront a not re politique, 
des idées nouvelles se feront j ou r dans les tr ibus, 
et ce sera par leurs families Ies plus puissantes que 
s 'excrcera l ' i n f luencede la ville sur les campagnes . 

On peut se reposer sur l ' intel l igente activité du 
commerce du soin de nouer des relat ions avec les 
indigenes de Bougie. Néanmoins , il serait bon que 
les traces laissées dans la ville par le passage de 
r a d m i n i s t r a t i o n f rancaise la r ecommandassen t á 
ses nouveaux habi tants dans Ies choses qui les tou-
chera ient le plus. La construct ion d ' u n e mosquée 
et. d ' u n hóp i t a l , la res taura t ion des ouvrages hy-
draul iques des Romains , l 'é tabl issement d 'un dé-
barcadére , d ' u n ent repot de marchand ises et d 'un 
caravanséra i , ne coütera ient pas une année de la 
soldé des t roupes que nous en t re tenons á Bougie. 
Nous re t rouver ions ces dépenses sur les produits 
des d o u a n e s ; elles m a r q u e r a i e n t enfin le termc 
des charges que nous impose cet te possession, et. 
le commencemen t d ' u n e progression d ' o rd re et de 
p r ix . 

Notre point de d e p a r t , il faut l ' avouer , serait 
modeste : les impor ta t ions du commerce de Bou-
gie ne roulcnt guere que sur les objets des besoins 
de la garnison, ct ses exporta t ions su r les peaux 
d u bétail qu 'e l le c o n s o m m e ; mais on peut sans 
t rop de présompl ion se flatter d 'é lever , en peu de 
temps , ce commerce au niveau qu'i l at teignait sous 



les Tures 1 . En 1812, le diván avait af fermé á la 
maison Israelite Bacri , au prix annuel de 2b,000 
piastres fortes (133,7150 f r . ) , tous les droits de 
douane et autres qui se percevaient á Bougie , ce 
qui suppose un mouvement de deux ou trois mil-
lions de marchandises . L 'ancienne prospérité de 
Bougie reviendrait á mesure que des communica -
tions nouvelles se ramifieraient sur r é t e n d u e de son 
territoire: ici le champ des ameliorations est vaste. 
Au S.-O., la vallée de l 'Adouse r e m o n t e , en sui-
vantle pied du J u r j u r a , jusqu 'a la plaine de Hamza, 
d'oú l'on descend vers Alger ; au s u d , l 'Adjebby 
perce, en ligue directe , le massif de l'Atlas, et sa 
\nllée s'ouvre á vingt lieues de la mer , sur les plai-
nes l'écondesde Medjana; nous n'y trouverions plus 
que les ruines de Sc t i f , dont Léon l 'Africain ad-
in i rail l 'enceinte ant ique de Necauz, renoinmée, il 
y a quatre siécles, pour l 'élégante simplicité de ses 
ferames 2 , des stations romaines dont la mul t i tude 
Wmoignede l 'ancienne richesse de la contrée. Mais 
l,i sont les tribus industr ieuses 3 qui f ab r iquen tdes 
lainages égaux en finesse aux plus beaux de l 'Eu-
rope, et, si nous motions au tan t de soin á r an imer 

' I.es valours exportéea se sont é l evées , 
En 1835. . . á 44,655 fr. 

1836. . . 66,113 
1837. . . 34,619 
1838. . . 29,318 

1 Léon l'Africain. — Gramaye. 
3 Peyssonnel. 

t 13. 
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l 'activité du port de Bougie q u e les Tures en pre-
n a i e n t d e l a d é t r u i r e , c e s t r ibus , qui déjá nous sont 
alliées, se ron tb ien tó lauss i j a lousesquenous-meincs 
d 'é tab l i r des communica t ions libres avec la mer . 

L ' é tude des degrés par lesquels Bougie est torn-
bee de la prospér i té dont l ' on t f a i t j ou i r les princes 
a rabes a l 'état de misére et de nul l i té oil nous la 
tenons, n ' indique-t-el le pas ceux par lesquels cette 
ville pourra i t se re lever? Pourquoi désespérerions-
nous de rappeler g raduc l lement sous ses rnurs les 
caravanes de r i n t é r i e u r , les navires des Toscans, 
des Génois, des Marseillais et des Catalans, qui s'y 
donna ien t r e n d e z - v o u s au xv c siécle? Sommes-
nous infér ieurs en cons tance ou en habi le té aux 
hommes de ees temps ? Est-ce en vain qu ' en qua-
tre siécles de progrés les a r t s et les sciences nous 
ont arrnés des moyens d 'act ion qu i manqua ien t 
a nos devanc ie r s? L ' é t r a n g e r qui nous regarde 
serait autor isé a le croi re , si nous n 'avions á lui 
donne r que nos actes passés pour mesure dc no-
ire ap t i t ude . II serait éga lement insensé de rccu-
ler devant les difficultés de l ' en t repr i se et de l 'a-
b o r d e r avec une confiance aveugle . Une patience 
a toute ép r euve , une constance p répa rée a plus 
d ' un m é c o m p l e , beaucoup de d r o i t u r e , un peu 
d ' in te l l igence, de pouvoir et de t e m p s , voilá de 
quoi s u r m o n t e r les obstacles qui sont posés de-
vant nous; ees moyens sont d ' a u t a n t plus súrs que 
leur action s 'exerce s i lencieusement ; si leurs pro-
grés sont lenís, ils ne s ' a r r é t en t j ama i s . 
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Nous levámes Panero a onze heures du soir, et 
nousétions á la hau teur de Gigel avant trois honres 
du matin; rnais, á nion grand regre t , des exigen-
ces de service ne nous pernict ta ient pas d'y en t r e r . 
Gigel est un des points de la regence que j ' au ra i s 
le plus souhaité visiter. Co n'est pas, en elTet, une 
position á e tudier seulement dans des documents 
historiqucs que cello que Barberousse e t , plus 
tard, Louis XIV choisirent pour pivot des ent rc-
prises qu' i ls tenterent sur la regence avec des 
succés di f férents ; cette préférence íut probable-
ment dé te rminée par le voisinage de Constantino 
et par los quali tés de l ' a t ter rage. II ne faut pas le 
cherchor, comme ceux dc Bougie ct de Stora, au 
fond do baies ou los caprices des vents met ten t 
contiriuellcment en défaut la vigilance des naviga-
teurs. Placé sur un des saillants de la cóte, il est 
sur Iq passage des vents régul iers du large, ct les 
bátiments y t rouvent un abr i , sans presque se do-
tourner de leur route . 

Le port de Gigel est dé fendu , á l 'ouest, par la 
presqu'ile avancce vers le nord , sur laquelle est 
hátie la ville; du cótc du large, il est imparfa i le -
ment couvert par une cha íne d'i lots de rochers , 
entre losquels la mer se precipi te , dans les gros 
temps, avec violence. Cette chaine , qui se r a t t ache 
á Pextrémité de la presqu ' i le , cour t vers l 'cst , pa-
rallélementá la cóte; sa longueur est de deux cent 
trente metres. Duquesnc commanda i t la mar ine 
de l'expédition de I6(i4 : aprés avoir é tudié cette 
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stat ion p e n d a n t un sé jour de trois mois , il propo-
sait de r e u n i r d ' abo rd les ilots en t r e eux par de 
for tes maconne r i e s , puis , de les pro longer par u n 
móle de deux cents me t r e s de long, inQéchi vers 
le S . - E . Une passe d ' e n v i r o n cent me t r e s serai t 
res tée ouver te á Test , en t r e le muso i r du móle et 
la roche du Marabou t su r laquclle le due de Beau-
for t avai t eíTectué son d é b a r q u e m e n t ; l ' é t endue 
du por t eü t été de prés de six hec ta res . D u q u e s n e 
es t imai t q u e , dans son é ta t n a t u r e l , le por t pou-
vai l ab r i t e r t rois á q u a t r e vaisseaux 1 , et q u ' a p r é s 
l ' exécut ion des t ravaux p roposés , il y l i endra i t 
q u i n z e va i s seaux , douze galéres et tous les san-
dals du pays 2 . 

L ' anc i enne Igilgilis é ta i t u n e ville épiscopale 
t raversée par des voies r o m a i n e s c o n d u i s a n t á Bou-
gie, á Sét i f , á Constant ino , á Hippone . Au commen-
cement du xvi e siécle, Léon l 'Afr icain donna i t six 
cents feux á Gigel. Sa popula t ion avai t dé fendu 
avec h o n n e u r son i ndépendance con t re les souve-
ra ins de T u n i s et de Bougie . En 1514 , elle s 'a t ta-
cha vo lon ta i r emen t , sous la condi t ion d ' u n léger 
t r i bu í en denrées , á A r o u d j Barberousse , qu i pr i l 
le l i t re de sultan de Gigel , íit de la ville le dépót 
de ses pr ises , soumi l les popula t ions env i ronnan-
l e s , et ne la qu i l t a q u e p o u r fa i re la coriquéte 
d 'Alger et du reste de la r égence . Son por t con-

1 L e s v a i s s e a u x d e D u q u e s n e a v a i e n t á p e u p r e s la d imen-
s ion d e n o s g r a n d e s c o r v e t t e s . 

1 D o c u m e n t s m a n u s c r i t s d u d é p ó t d e la mar ine . 
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liiiua d'etre f r équen té ; les Francais 1 , les Géaois, 
les Vénitiens, les Flamands y avaient des comp-
toirs; on en tirait pr inc ipalement des cuirs et de la 
cire, et les relations dont ees e x p o r t a t i o n étaient 
l'objet maintenaient la paix en t re la ville et les Ca-
byles. Cependant, Louis XIV, ayant voulu former 
unctablissement mil i taire sur la cóte de Barbarie , 
jeta les yeux sur Gigel. Le due de Beaufort s 'en 
empara par son ordre le 25 j u i l l e t l 6 0 4 , et y laissa 
400 hommes commandés par le comte de Gadagne : 
un petit fort , dont les restes existent encore a u -
dessus de la ville, fut const rui t ; mais, la tnésin-
telligence ayant éclalé ent re les soldats et les m a -
rins, les indigenes surent en profi ler . Ils enlevé-
rent le f o r t , le 50 oc tobre , en massacrérent la 
garnisori, ct res lérent mai t res de t ren te pieces de 
canon. Depuis, le commerce de Gigel avec l 'Eu-
rope ne s'est pas ré tabl i . Peyssonnel n 'y t rouva , 
en 172o, q u ' u n e soixantaine de maisons : toute-
l'ois, les habitants chercha ien t á se relever de leurs 
pertes, en t raf iquant avec les compagnies de la 
Calle et de Taba rque ; ils avaient méme qua t r e ba-
teaux pour la péche du corad . Les Cabyles des en-
virons n'ont jamais cessé d 'oppr i rner la ville; saris 
cette circonstance, elle en t re t iendra i t des rappor ts 
bien plus actifs avec les ports que nous occupons. 

'« Burgus est hodie , ob c o m m e r c i a Gal lorum coria e t ceras 
comparantium, sic satis f r e q u e n t a t u s , portu mediocr i e t 
«dificiis comntodis decoratus . » ( G r a m a y e , Afr. illusír., 
lib. TU, cap. 13.) 
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Ses hab i tan t s possédent v i n g t - q u a t r e sanda ls , et 
compten t par in i enx deux cents ina te lo ts ; leurs 
chant ie rs de const ruct ion sont r e n o m m é s , pour 
l 'ólégance ct la solid i té des ernbarcat ions qui en 
sor ten t . II y a la les é l éments d ' u n établ issement 
m a r i t i m e facile á développer . Deja les corailleurs 
d e m a n d e n t a fo rmer u n e station de péche á Gigel; 
si q u e l q u e s - u n s d ' e n t r e eux s'y établissaient á 
poste fixe, il en l re ra i t bientót des indigenes dans 
leurs e q u i p a g e s ; ceux-ci r ev iendra i en t volontiers 
aux hab i tudes de leurs p e r e s , ils acceptera ient 
chez eux les relat ions qu ' i l s v i ennen t chercher 
dans nos por ts , et le ver i table moyen de conque-
r i r Gigel serai t c e r t a inemen t alors , non d 'y en-
voyer des soldats, mais d ' exécu te r les proje ts de 
D u q u e s n e . 

A la po in te du j o u r , nous ótions au nord de 
Mers-El-Zeitoun, et nous avions le cap Bougaroni 
á Test. Les m on tagnes dont la mer bat le pied 
sont , c o m m e a l 'ouest de Bougie, sauvages sans 
é t re p i t t o re sques ; leur masse ne laisse pas d 'e t re 
imposan te , mais , q u o i q u e ver tes , elles n 'offrent 
a u c u n de ces details g rac ieux qui c h a r m e n t le 
voyageur dans les Alpes et les Py rénées . Ces para-
ges passent pour abondan t s en cora i l ; malheureu-
semen t , la féroci té des t r ibus voisines ne permet 
pas aux pécheur s d 'y p r e n d r e d ' a b r i . 

Apres le cap Bougaron i , la cóte est profonde-
men t dente lée . Elle doit á cette conf igura t ion son 
nom de DjebcA sbáa rous, m o n l a g n c des sept caps : 



— 1150 — 

la roche en est ca lca i rc ; la créle est couronnce de 
pins et de ca roub ie r s ; des cspaccs cultives, rares 
el rélrécis, bri l lants de la plus f ra lche ve rdure , 
indiquent le voisinage des f'oritaines; pres de cha-
cune d'elles, quelques huttes , vcrilablcs mapals 
dos anciens Numides semblent ensevelies sous 
les arbres. 

Le Ras-el-kébir est formé de pr ismes basalt iques 
d'un gris pale qui se re t rouvent jusqu 'au delá de 
Collo : on en dis t ingue avec des lunet tes de sem-
blares au sommet du pie élevé de Coudia qui sí-
gnale au loin l ' a t te r rage . Enfin, au détour d ' u n e 
roche, nous découvrons la ma tu re de que lques 
sandals, puis un bout de quai et une espéce de 
magasin construits en gros libage, de beaux a rbres 
plantes sans symétr ie , u n e mosquee, et , en arr iero 
sur le coteau, quelques maisons d 'un aspect mise-
rable, couvertes en tuiles creuses : c'est toul ce 
qu'on voit de Collo. Ce peu de construct ions gar-
nit l'espace compris en t r e les extrémités de deux 
eollines dont la mer baigne le pied, et en a r r ie ro 
desquelles est une jolie plaine. Les géographes 
donnent deux mille ames á Collo : c'est beaucoup 
plus que ne p romet ten t les apparences . 

Nous arborions, en moui l lant , le pavilion par -
lernentaire : aussilót un canot se détacha de la 
cote, el trois homines, qui le conduisa ient , é tant 

• Ceterum adhuc aedificia N u m i d a r u m a g r e s t i u m , qu«e Ma-
jinha illi v o c a n t , o b l o n g a , i n c u r v i s la ter ibus f a c t a , quasi 
navium carina; sunt . — Sail . , Jugurtha, cap. 18. 
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montés a bo rd , nous a n n o n c é r e n t qu ' i l s allaicnt 
che rchar le che ik . Ils f 'urent, en ef íet , b ientót dc 
r e tour avec deux au t r e s canots g a r n i s d ' u n e so-
ciété plus nornbreuse . Cette fo is , on apportai t 
force poules, des s inges, et l 'on nous parla de pe-
tits t igres á vend re . Matelots et passagers s 'étaient 
précipi tés á la r e n c o n t r e des s inges, e t , comme 
les Arabes ne se d é t o u r n e n t j a m a i s par s imple cu-
r iosi té , ils conc lu ren t de no t re c m p r e s s e m c n t qu'il 
fallait m e t t r e un t r é s -hau t pr ix a leur m a r c h a n -
d i s e ; ils v e n d i r e n t peu de chose, et d ' u n e si petite 
c i rcons tance sor t i t , p o u r cux et pour nous , une 
double lecon de c o m m e r c e et de d ip lomat ic . 

P a r m i .nos hótes se t rouva ien t p lus ieurs indivi-
dus á l'oeil b l eu , au teint c la i r , á la b a r b e blonde; 
nous avons, le l e n d e m a i n , r e t rouvé chez des Ca-
byles enrOlés dans les spahis de Jous sou f l e s méme 
carac te res des rapes du nord de l 'Eu rope . On re 
conna l t dans ees h o m m e s , si d i f fé ren ts des abori-
génes , des descendants des Vanda les q u i , ap rés ui 
siécle d ' é tab l i s sement en A l r iquc , fu ren t vaincu-
mais non dé t ru i t s par Béiisaire. II n 'es t pas éton-
n a n t q u e Collo soit un des points oú sont demeu-
rées des agglornérat ions de cct te race : on s'cxpli-
q u e r a i t , en elTet, t rés-b ien q u ' a p r é s la re t ra i te de1 

Gél imer dans le mon t E d o u g h (Papua mona), des 
débr i s de sa nat ion se fussen t établis dans le pro-
longement de cet te cha inc 

• Hel isarius G e l i m e r u m p e r s e q u e n s , u s q u e m u n i t a m per-
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Cependant, le capi ta ine faisait servir le café a u \ 
principaux Colloains venus á b o r d , et deux grou-
pcs nombreux, dont un a r m é , se formaient sépa-
rément sur le r ivage. On nous expl iqua fort lon-
guernent que les hab i tan t s de la ville é ta ient nos 
amis et nous recevraient t r é s -vo lon t i e r s , mais 
qu'ils n 'é ta ient pas maitres chez eux , sur tou t les 
jours de m a r c h é ; que , si nous prenions te r re , les 
Cabyles des environs en fera ient , aprés not re dé-
part, porter la peine á la vil le; qu 'on ne pouvait 
pas méme répondre de ceux qui s 'apercevaient 
sur le r i v a g e ; q u e , néanmoins , on allait faire part 
aux Colloains et aux Cabyles de nos dispositions 
bienveillantes, et s ' assurer de la na ture des leurs. 
Nous vlmes, en eíTet, au re tour des envoyés, la 
foule entrer dans la mosquée . La dél ibérat ion 
n'ayant point levé les cra intes de nos amis , le capi-
laiue Alliez se dirigea vers la ter re dans un canot 
armé d 'un pierr ier et d ' u n e douzaine de fusils . 
Saris en descendre, il engagea deux cheiks á venir 
-Mire le sondage avec lui : ceux-ci n 'hés i té rent pas 
á lui donner cette garant ió cont re les bailes des 
leurs. Une piéce de 18, chargée á mitrai l le , était 

venit oivitatem, juxta mare sitar», quam Hipponem regiurn 
vocant. ibi Gelimerum audivit in Fapuam montem c o n f u -
gisse, tiec facilem a Homanis captu esse. Hie etiim mons in 
Numidii* finibus extremis , valde quidem abruptus, adi tuque 
difficilis, petris undique altissimis eommunitus , in quo Mau-
rusii barbari habitantes Gelimeri amici ac bello soc i i .—Pro-
cop., Dc bell. Fandal., 1. i. 

1 1 4 
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pointée du Fulton sur Ies groupes du rivage. Le 
sondage se fit pa is ib lemcnt . Rien n'obligeait ees 
eheiks, qui nous avaient vus cha rge r nos armes , ;i 
se donner en otages sur un canot f r anca i s : un coup 
de fusil laché par un Cabylc i ndépendan t d'cux 
exposait , telle é ta i t leur convict ion, leurs tetes a 
tomber : ils v in ren t , ccpendan t , sans au t re des-
sein que de nous donne r une opinion favorable 
de leurs sen t iments pour la F rance . 

Les habi tan ts de Collo jus t i f ia ient ainsi les élo-
ges que fait Léon FAfricain de la douceur de 
moeurs et de la loyauté dc leurs ancé l res . Ceux-ci 
dé fenda ien t avec succés leur l iberté centre les 
princes de Tunis et de Constant ino, lorsqu 'en 1320, 
ils s ' a t tachérent , sous la garant ió dc certaines fran-
chises, á la fo r tune de Khai 'reddin : cette acquisi-
tion décida du sort dc la ville et de la province dc 
Constantino, dont Collo étai t le port ; ellos se ran-
géren t , pour n 'en plus sor t i r , sous la méme domi-
nat ion. 

Cette échelle étai t dos longtcmps f réquentée par 
les Francais et les Génois l , ct malgré la decadence 
cont inue du commerce , elle n 'a j ama i s été com-
plé tement abandonnée . La compagnie de la CalK 
y ent re tenai t un agent ; elle en l irait annuellement 
du miel , des gra ins , un peu de colon, de l'huile, 

1 Oppidum a u t e m a r c e m in r u p e v ic ina habens , ct 
fidam nav ium s ta t ionem, al) omni memor ia scriptorum, Gc-
n u e n s i b u s Gal l ic i sque m e r c a t o r i b u s frequentat i s s imum. — 
Gramaye , lib. vi i , cap . 15. 
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trois a quat re cents qu in taux mét r iques de cire au 
prix tixe de 180 f r . , et t rente mille cuirs b ru t s ; 
ccux des boeufs, ct des vaches qui avaient porté , 
étaient tarifés á 4 f r . 50 c. et a 2 f r . 80 c. Ces rela-
tions, longtemps in te r rompues , fu ren t renouées 
en 1810; en 1820, les Colloains chassérent la gar -
nison tu rque et se déc larérent indépendants . Au 
hout de quelques mois, ils en demandé ren t une 
nouvelle, atin de rappeler chez eux le commerce 
francais, que cette collision avait forcé de s 'é loigner. 

II serait facile d 'occuper mi l i t a i rement Collo; 
mais alors, on aura i t á le dé fendre contrc Ies Ca-
byles, et les relations commercialcs avec l ' in té r ieur 
seraient rompucs , comme il est arr ivé á Bougie. 
Nous pouvons nous épa rgne r cet embar ras , ct sui-
vre avec plus d 'avantage ct de sürcté l 'exemple de 
Khaireddin : ce serait une vani té bien mal placée 
que celle qui se p iquera i t , au xix e siécle, de plus 
de violence que le p remie r corsaire du xvi e . Les 
dispositions diverses que nous avons trouvées dans 
les populations de la ville et des environs de Collo 
sont cellos de tous les points habi lés de la cóle, el 
partout, les Cabyles eux -mémes , en se p r epa ran ! 
a repousser nos a r m e s , dési rent t raf iquer avec 
nous. 

Je ne sais pas si nous referons de Collo la place 
de commerce la place la plus opulento et la plus 
súre de la cute ' ; mais ses environs présentent de 

1 Léon l'Africain, liv. v. 
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nombreuses ressources : ils possédent des f'oréts 
de chénes , d 'oü la m a r i n e a lgé r ienne t i ra i t des bois 
de cons t ruc t i on ; des échant i l lons de minera i re-
cueillis, en 1784, par M. Hugens , agen t de la com-
pagnie de la Calle, annoncé ra i en t un r iche gise-
men t de cu ivre . Les hab i t an t s f a b r i q u e n t des étofTes 
gross iéres , et font le cabotage avec Alger et Tunis. 
C'est un g e r m e d ' i ndus t r i e á développer . Devanl 
Collo, l ' anc ragees t excel lent , e t p a r f a i t e m e n t a b r i t é 
des vents de N.-O.; Ies f régates peuven t mouiller 
a cinq cents me t res de la cóte, et prés de t e r re on 
t rouve cinq me t re s d ' e a u . A trois q u a r t s de lieue 
au sud , le peti t lac q u i , d ' aprés u n e t radi t ion con-
í i rmée par l 'exis tence de nombreuses ru ines , l'or-
mai t l 'ancien por t , a conservé toute sa profondeur; 
il n 'es t séparé de la me r q u e par u n e l angue de 
terre de cent metres de l a rge , dans laquelle il serait 
p e u t - é t r e facile de ré tabl i r un c h e n a l ; l'Oucd-
Zeamab est navigable á trois lieues dans les terres. 
En r é s u m é , le pays de Collo mér i t e r a i t d ' é t r e soi-
g n e u s e m e n t é tud ié . 

Tand i s q u e nous par lemcnt ions et que nous pre-
n i o n s d e s r cnse ignement s , des feux n o m b r e u x s'al-
lumaicn t de sommet en sommet , le long de la belle 
vallée de I 'Oued-Zeamah, et l 'avis de notre pre-
sence étai t encore loin dc Constant ine , que nous 
ét ions en rou te pour Stora . 

La ville de Stora figure dans p lus ieurs l ivresde 
géographie avec un bon por t , un commerce con-
s idé rab l e , et nous la cherch ions de t r é s -bonne 
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foi au fond d ' u n e anse f o r m é e pa r des m o n t a g n e s 
abruptes, ou n o u s ven ions de moui l l e r : ce lieu 
est complé tement d e s e r t . 

A quelques pas de la m e r sont les r u i n e s de r e -
servoirs voütés q u ' a l i m e n t a i t u n e source v o i s i n e ; 
les llots b a i g n e n t le pied d ' a n c i e n n e s m u r a d l e s 
en moellon et en b r i q u c s , qu i on t pu con ten i r u n 
poste de q u e l q u e s homrnes et un dépó t p o u r le 
materiel. La r ap id i t c des penles ne laisse pas place 
pourun plus g r a n d é t a b l i s s e m e n t . A Test , la cóte 
est boisée et suscep t ib le de c u l t u r e ; la vallée d e 
l'Oued-el-kébir est t r é s - o u v e r t e e l se d i r i ge su r 
Constantino. S u r la h a u t e u r qu i d o m i n e son e m -
bouchure, a u j o u r d ' h u i f e r m é e par u n e b a r r e d c 
sable, étai t l ' a n c i e n n e Rusicada : le sol est c o u -
vert de ses r u i n e s . A égale d i s tance de Cons tan t ine 
ct d ' II ippone, elle c o m m u n i q u a i t pa r des voies ro-
maines avec ees d e u x vil les. Le pays p a r a i t facile 
á percer : cet a t t e r r a g e a c q u e r r a q u e l q u e impor -
tance, q u a n d le pays sera pacil ié : la c o m p a g n i e d e 
la Calle y faisai t , p a r occasion , q u e l q u e s charge-
ments de blé, mais elle n 'y a j a m a i s t enu d ' agen t s . 
Je ne me suis pas exp l iqué c o m m e n t c e s avan t ages 
apparents n ' on t pas r e t e n u su r ce po in t la m o i n d r e 
agglomération de p o p u l a t i o n ; de p l u s h e u r e u x vé-
rifierontles causes dc cet te so l i tude . Le moui l lage 
de Stora n 'est p r é f é r ab l e á celui de Collo q u e pou r 
les petites e m b a r c a t i o n s : il n 'y t i e n d r a i t pas a 
l'aise plus de d e u x corvet tes , e l l 'on n ' a p e r c o i t pas 
de facilités pou r l ' é t ab l i s sement d ' u n p o r t . 

1 14-
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L'amira l Defresne avail r ecommandé á M. Al-
liez d ' examiner le mouillage ct de sender les dis-
positions des habi tants : celles-ci ne se manifeste-
r e n t q u e par six coups de fusil t ires hors de portee, 
q u e nous adressérent , par forme de protestation, 
neuf Arabes qui pa ru ren t sur les hau teurs . 

Cependan t , l 'ombre s 'é tendai t sur la cóte de 
Stora, et les dern ie r s rayons du soled faisaient re-
luire dans le lointain les roches aigues de l 'Edough 
et du cap de F e r ; Fair el la mer étaient silencieux 
comme la te r re : c 'é tai t un de ces calmes d'été 
qui , dans le golfo de Numidie , désespérent si sou-
venl les navigateurs a la voile. A la nui l , le Fulton, 
qui prenai t sa force en lui-méme, agila de ses au-
bes puissantes cette surface immobi le ; le ciel était 
p u r , la lune éclalante, et, au bout d ' u n e heure, 
on n ' en tend i t plus sur le pont que le b ru i t de la 
mach ine et du sillage du bá t iment : j ' y passai la 
nui t é tendu sur le banc de q u a r t . L 'espr i t aime, 
au milieu (lu spectacle immuable des grandes 
scenes de la na ture , á se plonger dans la inédi-
ta lion des vicissitudes qui affectent les ceuvres 
des homines. Depuis qua ran t e -hu i t heures , nous 
étions passés en vue de bien des cités jadis lloris-
santes , Rusguniae, Rusucu r r i um, Bougie, Igilgilis, 
Cullu, Rusicada; encore quelques moments et nous 
allions nous t rouver sur les ru ines d'Hippone. 
Tout cela est couvert d 'he rbes et de sable, ou ré-
dui t á l 'état de misérables villages. Les Romains 
et les Goths ont d isparu de la mémoire méme de 
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ceux qui leur succéden t , e l les chaca ls hab i l en t les 
caveaux des p r é l e u r s el des évéques . P o u r q u o i 
ees longues d e s t r u c t i o n s ? p o u r q u o i cel e n g o u r -
dissement d ' u n e t e r r e si f éconde , ba ignée par u n e 
mer si belle, éc la i rée p a r u n soleil si d o u x ? ou 
plutót, p o u r q u o i ve r r i ons -nous daus les p rospér i -
tés dont elle est d é c h u e a u t r e chose q u e la m e s u r e 
de celles qu ' i l d e p e n d de nous de lui r e n d r e ? J e 
ine mis done a r e c o n s t r u i r é l ' aven i r avec l 'h is to i re 
du p a s s é ; j e m e r ep ré sen ta i nos soldats r a s sem-
blant les p ie r res taillées p a r les légions dc Métellus 
et s ' instal lant dans les mansions r o m a i n e s res tau-
róos; les églises d ' A f r i q u e sor tan t de leur pouss iére 
aux chants d o n t elles sont veuves depu i s q u a t o r z c 
siécles; la cha i r e de sa in t Augus t in re levée d a n s 
Ies écoles dc Tagas t e et de M a d a u r e ; les por ts de 
la cóte r ec rcusés par l ' a r t m o d e r n e ; les vaisseaux 
de l 'Europe y d o n n a n t r endez -vous aux ca ravanes 
du d é s e r t ; les exploi ts ou les b ienfa i t s des Gau-
lois de César , de saint Louis , de Jo invi l le , de Na-
pollon, de Beau fo r t , de D u q u e s n e , de B o n a p a r t e , 
de Kléber, de Desaix, et de nos c o n t e m p o r a i n s 
e u x - m é m e s , nous se rvan t de p a r r a i n s sur ce ri-
vage; enfin les échos de l ' a n t i q u e Maur i t an i e r e -
tentissant d ' accen ts f r anca i s c t r é p o n d a n t par u n e 
fraternelle s y m p a t h i e á tous les s ignaux d o n n é s 
des cótcs de P r o v e n c e . D e p u i s , á m e s u r e q u e j ' a i 
pénétré plus avant dans l ' é tude des in t é ré t s de 
mon pays et des ressources de l 'A f r i que , j ' a i sent i 
se fortifier en moi la convict ion q u e ce qu i s 'est 
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fai t au t r e fo i s n ' a pas cessé d ' e t r e possible, et que 
la F r a n c e n 'a point en vain p r o m i s u n e conquéte 
á la civi l isat ion. 

Nous en t r ions au j o u r dans le golfe de Bone, et 
b i en tó t , t r ave r san t un essaim de ba t eaux corail-
leurs qui pa r t a i en t p o u r la peche , nous jet ions 
l ' ancre au moui l lage du Cassar in , au S . - E . de la 
roche c o n n u c qu 'on p r e n d r a i t p o u r u n lion colos-
sal couché au p ied de la Casbah . 



C H A P I T R E Y. 

ITINÉRAIRE DE ROÑE A LA CALLE. 

Camp d e Dráan. — T r i b u d e s Merdés . — Tr ibu d e s O u l e d -
Djeb. — Tr ibu d e s Ouled-Ca l la . — La Calle. — A n e i e n n e s 
concessions f ranca i ses e n 1 5 2 0 , 1 5 6 1 , 1 6 9 4 , 1 7 3 0 , 1 7 4 1 , 1 7 4 7 , 
1793, 1816. — R e s s o u r c e s d e la Calle. — Caval iers arabes . 
— Ruines d u bas t ion d e F r a n c e . — T r i b u d e Djebal lah. — 
Tribu d e s Seybas . — T r i b u des Reni -Urdj in . 

Plusieurs de nos compagnons de voyage avaient 
ordre d 'al ler , aussitót aprés leur a r r ivée á Roñe, 
recueillir au c a m p de Dráan des r ense ignemen t s 
sor la cooperation q u ' o n pour ra i t a t t end re des 
Arabes, dans le cas d ' u n e expédi t ion contre Con-
stantino. Nous ne pr imes que le temps nécessaire 
pour nous pourvoir de logements et nous p rocure r 
des chevaux : á dix heures et demie nous ét ions en 
route pour le camp . 

11 est élabli á cinq lieues au sud de la ville, et 
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cou ronne un mont i cu le á peritos douces qu i s'éléve 
c o m m e une ile au mil ieu de la p la ine; sa fo rme est 
r ec tangu la i r e et il est e n t o u r é d ' u n fosse de deux 
me t re s de p r o f o n d e u r , dont les debía is sont inté-
r i e u r e m e n t relevos en parape t s ; aux q u a t r e angles 
sont de petits bast ions sur chacun desquels est éta-
blie une piece de canon . II n 'est pas besoin d ' au t rcs 
fort if icat ions pour déf ier les effor ts des Arabes. 
Dansce t t c ence in te é ta ien t r éun i s deux mille hom-
ines, dont moi t ié de t roupes m u s u l m a n e s sous les 
o rd re s du c o m m a n d a n t Joussouf . P r é m a t u r é m e n t 
investí par un a r ré té du marécha l Clauzel d u titre 
de bey de Constant ine , Joussouf avai t pr is dans ses 
relat ions avec les ind igenes toute la representat ion 
a t tachée á cette d ign i té : sa condu i te pleine de tact 
avec les ofliciers f ranca i s , vis-a-vis desquels sa po-
sit ion é t a i t souven t del icate, la d iscipl ine á laquelle 
il soumet ta i t sos T u r e s ct ses spaliis, le dévoue-
m e n l qu ' i l leur insp i ra i t , la pa r fa i t e soumission 
qu ' i l ob tena i t des t r ibus e n v i r o n n a n t e s , témoi-
gna ien t de son intel l igence ct de son habi le té : par 
ses qual i lés et par ses défau ts monies, car il en est 
qui sont des inoyens de succés dans le m o n d e , il 
é tai t en état de rondre á not re cause Ies services les 
plus s ignalés , et pour l ' a r ré te r dans cette ca r r ié re . 
il a fallu les cn t repr i ses incons idérécs dans l c -
qucl les 011 l'a c o m p r o m i s . 

Joussouf nous recut sous une vaste ten te ouverte, 
en avan t de laquelle ses d r a p e a u x é ta ient plantes 
prés de q u a t r e obusiers de n ion tagnc en bat ter ie : 
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il viiil á notre r encon t re en t r e deux rangs , l 'un de 
Tures, l 'autre d 'Arabes , qui se tenaient dans une 
attitude respectueusc á droi te et a gauche de son 
diván. Les Tures é ta ient de ceux qu ' i l avait conquis 
par son adresse et son courage , en 1832, dans la 
Casbah de Bone; les Arabes é ta ient des j cunes gens 
appartenant aux principales families des t r ibus , 
et leur presence en ce lieu était un signe d 'assen-
timent et de soumission. Quoique le camp fú t 
commandé par un chef de bataillon f rancais , Jous-
souf y exercait sur les siens l ' autor i té souveraine, 
etpeu de jou r s a u p a r a v a n t , usant du droit de vie 
et de mort que s ' a r rogen t les beys, il avait fait 
trancher la té te , sans au t r e forme de procés, a son 
secretaire accusé d 'avoir voulu l ' empoisonner . 

Les Arabes sont un peuple poli et cé rémonieux ; 
leur style épistolaire donne u n e jus te idée de leurs 
habitudes, et les g rands sont obliges, pa rmi eux, 
d'etre dans un état de representa t ion cont inuel . 
Joussouf, qui recevai t des t r ibus de nombreuses 
deputations, soutenai t a merveil le un role si fa t i -
gant, ne s 'oubl iant j a m a i s une seule minu te el ne 
soulfrant d ' aucun de ses compat r io tes des fami-
liarités, qu'il est diflicile de leur pe rme t t r e ou de 
prendre sans perdre , á leurs yeux, que lquc chose 
de sa considérat ion. Nous eúmes pendan t la j o u r -
née notre part des honneurs du bey l ik ; on nous 
fit entendre la mus ique a igué et monotone qui ac-
compagne par tout Ies beys; des Tures et des spaliis 
noirs nous donné ren t , tout ñus , sur les tapis dont 
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la tente clai t g a r n i e , le spectacle de luttes qui rap 
pel lent les j e u x a th l é t iques de I ' a n t i q u i t é ; des 
Arabes nous m o n t r é r e n t leur adresse á cheval . Ces 
h a b i t u d e s , la r e c h e r c h e q u e les T u r e s el les indi-
genes po r t en l dans la t enue de l eu r s a r m e s , an-
n o n c e n t un peup le chez lequcl la force et l 'adresse 
corporel les sont encore les p r e m i e r e s qual i tés mi-
l i t a i res ; mais ce ne sont pas les seules qu ' i l soit 
suscept ib le d ' a c q u é r i r : p o u r v u qu 'on sache occu-
per son imagina t ion et t eñ i r c o m p t e de ses pré ju-
gés et de ses hab i tudes , cet te espéce d ' h o m m e s est 
essent ie l lement d isc ip l inable . La m é m e disposition 
se r e m a r q u e sous des fo rmes d i l f é ren tes dans les 
T u r e s ; ceux d ' e n t r e eux á qui J o u s s o u f a v a i t confié 
des canons s ' app l iqua ien t , avec u n e a r d e u r ex-
t r e m e , aux manoeuvres d ' a r t i l l e r ie q u e l eu rense i -
gna i t un sous-oííicier f ranca is , et ils y réussissaient 
p a r f a i t e m e n t . 

Le chemin de Bone a Dráan passe a u p r é s des 
ru ine s d 'Hippone su r lesquelles nous a u r o n s occa-
sion de r e v e n i r ; il cótoie un m o m e n t la Seybouse 
su r ( ' emplacemen t des qua i s a n t i q u e s , et traverse, 
en Iaissant a l 'ouest Ies coll ines de Bélé l ida , la 
p la ine a p resen t incu l t e , d o n t la fe r t i l i té détermina 
j a d is la fo rma t ion d ' u n des p r inc ipaux ctablisse-
m e n t s des R o m a i n s . 

Notre se jour a Bone para issa i t devoir se prolon-
g e r , et j ' ava i s há te de v is i ter les res tes des ariciens 
é tab l i ssements f r anca i s : j e voulais d 'a i l leurs faire 
conna i s sance avec les Arabes a u t r e par t que dans 
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nos camps el dans les villcs; une course á la Calle 
offrait le moyen d ' a t t e i n d r e ce double b u l ; nous 
résolúmes, M. Prosper de Chasseloup et moi , de 
nous y r end re en suivant le pied de l 'Atlas, et d 'en 
revenir en cótoyant la me r : nous r e t o u r n á m e s 
done le ¡23 sep lembre au camp de D r á a n . Nous en 
parlímes m u n i s des recomrnanda t ions alors puis-
santes du c o m m a n d a n t Joussouf pour les t r ibus 
donl nous devious t raverser le te r r i to i re , et ac-
compagnés de plusieurs Arabes , dont lo plus q u a -
lilié était S id i -Mabmoud, ebeik des Merdes. La 
presence de domes t iques curopéens est moins un 
secours q u ' u n e m b a r r a s dans une course du genre 
de celle que nous e n t r e p r e n i o n s ; nous n 'av ions 
point emmené les nólres : il étai t plus commode 
et plus sur de recour i r á des ind igenes , el , sous ce 
rapport, la p révoyance obligeante du c o m m a n d a n t 
n'avait rien laissé á a jou te r á nos a r r a n g e m e n t s . 

De Dráan au douar des Merdés, oú nous devions 
nous arré ter , il y a sept lieues, toujours en plaine. 
D'assez hautes mon lagnes s 'é lévent au s u d ; on 
laisse, au nord , les collines isolées de Sidi-Denden 
el de Kennader. Le sol consiste en une argile mélée 
de sable, donl la fécondité est a t tes tée par la vi-
gueu re t l a profusion des chardons et au t res g r a n -
des plantes qui le couvren t ; leur h a u t e u r dépasse 
le plus souvent celle d ' un h o m m e á pied, que lque -
l'ois celle (Fun h o m m e á cheval : tout cela est in 
cuite, et nous n 'avons t rouvé sur nos pas q u ' u n e 
douzaine d 'a rbres épars . 

1 15 
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Nous avions passé, aux gués de Sidi-Denden et 
de Sidi-Abdelaziz, la Seybouse ét la Mafrag, qui. 
á leur sortie des montagncs , ofifrent á la navigation 
un lit plus élroi t mais aussi facile que celui de la 
Saóne dans les envi rons de Lyon . Nous n'aperce-
vions plus ni la Casbah de Bone, ni le d rapeau de 
Draan ; nous é t ions , enf in , dans l 'Afr ique des Ara-
bes ; r ien au tou r de nous ne rappela i t I'Europe 
q u ' u n fusil de dragon de la m a n u f a c t u r e d'armes 
de Sa in t -É t ienne melé aux longs fusils á platine 
car réc dont é ta ient a rmés nos compagnons de 
voyage. Nous remont ions depuis une demi-heure 
la rive droi tc de la Mafrag, et nous a t te ignions la 
mon tagne , lorsque deux de nos cavaliers se diri-
gérent vent re á Ierre vers un vallon peu profond. 
oú était établi un douar : Ies ebefs v i n r e n t á notre 
r e n c o n t r e , ba isérent la main dc S id i -Mabmoud. 
nous sa luérent en p o r t a n t l e u r main d r o i t e s u r leur 
cceur, et nous conduis i ren t a leurs tentes . La , on 

, s ' empara de nos c h e v a u x ; ils f u r e n t bientót alta 
chés par les pa tu rons dc devant á une longue cordc 
t e n d u e en t r e deux p ique t s ; on é tendi t des tapis 
par t e r re , et nous fumes établis pour la nu i t . 

¡ / ins ta l la t ion des douars est pa r tou t á peu [tres 
la m é m e . lis secomposen t , en généra l , d ' u n e ving-
taine de but tes ou lentes , suivant la sa i son; cha-¡ 
que famille a la s ienne. L'étoíTc dc la t en te , tissue í 
en laine noire et fo r i épaisse, se gonfle á l 'humi- ' 
d i té , ct offre un abr i pa r fa i t cont re les pluies tor-; 
renlielles de l 'Afr ique ; mais i l y en t re beaucoup de f 
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madero ct do main-d 'oeuvre. Une economic bien 
cntendue en reserve l 'usage pour Ies mois d ' b ive r ; 
d'ailleurs, dans eel heureux c l i m a t , des saisons 
entiéres se passent, sans que I'azur du ciel soit un 
instant voilé, et I'on se contente, les deux tiers de 
l'année, de simples abris dont la toi ture en bran-
cliage porte sur des piquets de bois; des claies en 
broussailles se posent du cóté d 'oü vient le vent . 
Ces bulles , espacées de dix en dix metres a peu 
pres, forment un ccrcle dont Taire est, toutes les 
nuits, occupóe par le bétail ; des cbiens nombreux 
qui s 'atlaehent, comme nos chais , au douar et non 
pasa l ' homme, font la garde la nui t , et malheur 
á l 'étranger, qui , pour un molif quelconque, s'é-
loigne de dix pas de sa na t t e ; il est á l ' instant 
sígnale par Ies aboiements de la meule aíTamée, 
et risque, s'il se laisse cíTrayer, d ' e t re mis en pié-
ees par elle. 

Les douars changent de place quand les pátu-
ragesenvironnants sont cpuisés, etil est ra re qu' i ls 
conservent la méme plus de trois mois. Quoi qu'fl 
en soit, le séjour du bétail donne á la superficie 
occupée une f u m u r e t res-énergique; on la laboure 
deux ou trois années de suite, et c'est la le seul 
parti que l 'agricul ture arabe sacbe tirer des eu-
grais. 

La connaissance faite avec nos botes, nous em-
ployámes Ies deux beures «fe j ou r qui nous restaient 
a explorer les environs du doüar . Deux sources 
assez pauvres et des plantations de mai'set de tabac 
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font le pr incipal mér i to du val lon; á peu de distance 
sont les r u i n e s d ' u n e hab i ta t ion r o m a i n e . Des som-
mets voisins, l'oeil sui t d i s t i nc t emen t la direction 
E . - S . - E . de la l ongue vallée par laquel le la Mat rag 
descend de l 'Atlas. A ce po in t , les Arabes l'appel-
lent Oued-Merdes, du nom de la t r ibu q u i en ha-
bi te les bo rds : celui de Ma/rag qu ' i l s lui donnent 
plus bas vient de la b a r r e q u e f o r m e n t les vents 
du large á son e m b o u c h u r e . Les r iv iéres et Ies 
irio>ridres ru i s seaux de la Barba r i e c h a n g e n t de 
nom á m e s u r e qu ' i l s passen t d ' u n t e r r i to i r e de 
t r ibu su r un a u t r e . Cette par t i cu la r i t é , qu i intro-
du i t u n e g r a n d e confus ion dans les indicat ions 
t o p o g r a p h i q u e s , est u n e c o n s e q u e n c e de l 'é ta t de 
f r a c t i o n n e m e n t pol i t ique du pays ; elle s 'effacera 
n a t u r e l l e m e n t , á m e s u r e q u e des re la t ions régu-
liéres s ' é t ab l i ron t en t r e les d iverses pa r t i e s d 'un 
m é m e bass in . 

La roche de la m o n t a g n e est de grés rouge : 
cet te f o r m a t i o n c o m p r e n d une t rés -vas te é tendue; 
de Dráan á la Calle et de la Calle á Bone, j e n'en 
ai point d i s t i ngué d ' a u t r e s . Ces p r e m i e r s gradins 
de I 'Allas ont un ca rac té re q u e nous avons déjá* 
r e m a r q u é su r le B o u d j a r é a h : l ' a rg i le féconde de 
la p la ine r e m o n t e j u s q u ' a u pied des r o c h e r s ; une 
r iche v e r d u r e tapisse leurs flanes, et si les arbres 
qu i la f o r m e n t ne s 'é lévent pas d a v a n t a g e , la faute 
en est , quo i q u ' e n ait di t Sal lus te , non pas au sol, 
mais aux hab i tudes des t ruc t ives des ind igénes . 

Les m u s u l m a n s p r e n n e n t ap ré s le coucher du 
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soled un repas, el les appré t s du nótre s 'achevaient 
a notre re tour de la p r o m e n a d e . Des nat tes sont 
étendues sur le sol; les convives s ' accroupissent 
autour, á [ 'exception de l 'hóte q u i , sans toucher 
aucun mets , se t ient dcbout vis-á-vis de nous, veil-
lant a l 'ensemble du service et gue t t an t nos mo in -
dres désirs. C'est ainsi q u ' A b r a h a m recevait ses 
botes et ce n 'est pas la seule fois que j ' a i e t rouvé 
les mceurs de la Bible sous les lentes des Arabes . 
Cependant, on appor te dans des vases de bois un 
peu ternes, s'il faut tout d i re , des ceufs du r s , des 
crépes au miel, des volailles bouillies et du cous-
coussou. Les crepes deva ien t , par rnalheur , é t re 
immergées dans une immense sauce couleur d 'o-
cre. Notre in t e rp re te Mohhamcd y t rempa les 
doigts pour la goü te r , et n 'en t rouvan t pas les con-
diments sufl isarnment mélangés , il se mi t , ftour 
les rendre d ignes de nous é t re offerts , á les ma-
laxer avec une de ses mains ; mais , p révoyant ses 
intentions, nous avions pré levé notre pa r t des 
crépes avant qu ' i l ne versat la sauce dessus , ce 
qui lui donna une for t médiocre idéc de no t re 
goüt. Les volailles, dépccécs saris íourche t tes ni 
couteaux, étaient bonnes , quo ique poivrées á l 'ex-
cés pour des palais eu ropéens . Enf in , nous a r r i -
vons au couscoussou : c 'est le fond de la cuis ine 
arabe. Le couscoussou est á la fois le p a i n , la 

1 Gen., cap. X V I I I , \ . 8. Tu l i t q u o q u e b u t y r u m e t lac e t 
vitulum quem c o x e r a t , e t posu i t c o r a m e i s ; ipse v e r o s t a b a t 
juxta eos siib arbore . 

1 15. 
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soupe, le bouilli ct le desser t ; point dc repas sans 
couscoussou . Les f e m m e s a r a b e s , aprés avoir 
b royé le f r o m e n t dans des moul ins a bras , en jet-
t en t la f a r ine dans un vase dc la fo rme d ' u n grand 
t a m b o u r de basque ; elles y a jou ten t un peu d 'hui le , 
e t la font passer r a p i d e m e n t sous leurs doigts , jus-
qu ' a ce que le tout sc fo rme en g r u m e a u x de la di-
mens ion d ' u n gra in de m i l l e t : on obt ient ainsi une 
espece de semoule qui se cui t á la vapeur , et se 
m a n g e avec du lait , du boui l lon, du b e u r r e ou 
tout au t r e a p p r é t . Le couscoussou est u n al iment 
n o u r r i s s a n t , s a lub re e t a g r c a b l e ; il peu t paraí t re 
su r les tables Ies plus somptueuses , aussi bien que 
su r les plus modes tes ; c 'est mieux q u e les puddings 
anglais , et c 'es t unc conque te a proposer á nos 
ar t is tes en cu is ine . Le pa in , Ies fourche t tes , les 
assiet tes , les ver res sont i nconnus , et le vin pros-
cr i t dans les d o u a r s . Dc m o m e n t s en momen t s , des 
ja t tes d ' e au et d 'cxcel lent lait c i rcu len t á la rondo, 
e t c h a c u n y t r e m p e les levres á son tour . Le repas 
f in i , on appor t e dc I'eau et du savon, et tous les 
convives , en c o m m e n c a n t p a r les plus qualiíiés, 
lavent dans un vase cornrnun leurs mains graisseu-
ses, lour b a r b e et lour visage. Plus icurs des nótres 
ne fa isaient a u c u n e difl icultc de se r incer la bou-
che avec cet te lessive; nous n ' avons pas poussé si 
loin l ' amour de la p r o p r e t é . 

Les tour is tes angla is ne m a n q u e n t j amais , en 
écr ivan t leurs voyages , de déc r i r e los pr incipaux 
repas d ' a u b e r g e qu ' i l s ont fa i t . Je demandera is 
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pardon de m 'é t r e ¡ei laissé e n t r a i n e r á leur exent-
óle, si Brillat-Savarin n 'avait pas declaré quelque 
part que la civilisation des peuples se mesure a 
l'état de leur cuisinc : si son observation est 
exacto, les détails oü j e viens d ' en t rc r n 'ont pas 
besoin d ' au t re excuse. II y aurai t de l ' ingra t i tude 
á ne pas a jouter que rien n 'est plus cordial que 
riiospitalité des Arabes ; elle s 'exeree envcrs les 
inconnus comme envers les vois ins , et forme 
entre celui qui la recoit et celui qui la donne un 
contrat rel igieux d'assislance mutuel le . 

Les puces et les moust iques ne sont assurément 
pas les moindres ennemis que nous ayons á com-
battreen A f r ique ; la terre en est garn ie , et , dans 
certains l icux, elles in terdisent complé tement le 
sommeil á l 'Européen qui n'est pas acclimate. Des 
nuits douloureuses succédent ainsi a d e s j o u r n é e s 
pénibles; elles a jou ten t aux fatigues, au lieu de 
les réparer, et les maladies font invasion sans ré-
sistance dans un corps débil i té . C'est la l 'histoire 
des perles d ' hommes éprouvées par plus t r u n 
regiment. Les femmes arabes , pour se préserver 
des morsures de ces insectes, se f ro t tent le corps 
d'huile; cette hui le , en péné t r an t Ies vétements , 
donne á leurs plis une riebesse el un mocllcux 
qu'obtiennent a peine Ies art istes en mouil lant les 
draperies de leurs modeles ; les homines s 'accou-
tument á l ' a tmosphére de ranc id i té dont elle en-
vironne les (lames c o m m e elles á la f umée du 
(abac. Pour nous, é tendus prés du douar , sur 
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des nat tes q u e nous céda ien t nos hótesses, nous 
subissions les vengeances des vic t imes aftamées 
de leurs p recau t ions , et nous n 'av ions p o u r nous 
d i s t r a i r e de nos souf í rances q u e le concer t inces-
sant des longs abo iemen t s des ch iens , a l te rnant , 
en choeur, avec les g lap issemenls a igus des bandes 
de chacals du vois inage. 

A m i n u i t , le clieik Hafs i , de la t r ibu des Beni-
U r d j i n , v in t nous l i re r de pe ine , et nous par t imes 
avec une so ixanta ine de caval iers , pa r uri clair 
de lune magn i f ique . P e n d a n t la p r e m i e r e h e u r e , 
nous m a r c h a m e s su r une t e r r e for te , puis nous 
e n t r a m e s su r un t e r ra in m a r é c a g e u x desséché 
p a r le soleil et couver t de g r a n d s roseaux . Ce 
mara i s est ce que les Arabes appe l l en t Ras-Ma-
frag, la tete de la Mafrag l . Les miasmes infects 
qui s 'en dégagen t r enden t au loin les a lentours 
inhab i tab les . II ne sera possible de cul t iver de ce 
cóté que lorsque cet te vaste é t e n d u e vascuse sera 
desséchée par l ' a r t , ou soust ra i te á Taction du so-
leil par un loit de v e r d u r e . Le p r e m i e r par t i n 'est 
g u e r e proposable . Le des séchemen t des mara i s est 
I'oeuvre d ' u n e société a v a n c é e ; il suppose le voi-
s inage de popula t ions puissar i tes , labor ieuses , se 
t r o u v a n t a l 'é t roi t su r les t e r res na tu re l l ement 
s a ine s ; mais , si l 'on coníiai t au Ras-Mafrag un 

• La source de la r iv i e re est tres-loin de la ; niais on a vu 
q u e les Arabes ne r a p p e l l e n t du nom de Mafratj q u a son 
e m b o u c h u r e . 
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semis du cypres des mara i s (cupressus disticha), 
qui réussit si bien a Toulon, la na tu re ferai t le 
reste, et sa forét rappellerai t en petit le dismal 
swamp de la Caroline du Sud . 

Aprés le marais , on en t r e dans des torres fortes, 
qui ont 1'avantage d ' e t re t raversées par quelques 
ruisseaux. Nous nous a r ré támes á trois beures . On 
cut (lit á l ' é tendue d ' incendies qui bri l láient de-
vant nous dans le lointain que deux villes étaient 
en flammes : c 'étaient des bois taillis auxquels les 
Arabes avaient mis le feu, et qui , bri i lant de I'a-
vant-veille ne devaient peut -é t re pas s 'é te indre le 
lendemain. 

Aux premiéres lueurs du crépuscule , les Arabes 
etendus au tour de nous se levérent á la voix du 
clieik Hafsi , et cbacun se tournant vers l ' o r i en t , 
lit á Dieu sa p r i é r e , tantót le f ron t prosterne 
contre t e r r e , tantót d ro i t , les bras eroisés sur la 
poitrine, el les yeux leves avec confiance vers le 
fiel. Ce devoir accompli , nous montamos a cbeval, 
' : nous recevions, a hui t heures du mat in , l 'hos-
pilalité dans le principal douar des Ouled-Djeb. 

C'est la que se termine la plaine; des montagnes 
couvertes de bois encadrcn t de gras p á t u r a g e s ; 
les palmiers, les agaves, les cactus, qui donnen t 
á la campagne d'Alger sa physionomie af r ica ine , 
nese monlrent point ici, e t , avec quelques maisons 
••parses dans le paysage, on s'y cróirai t dans les 

Vloréls de la Bourgogne. La forét sur la lisiére de 
laquelle était le donar g a m i t les deux versants 
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d ' u n e m o n t a g n e dont le lae El-Malah baigne le 
p ied . Le gres rouge perce , de dis tance en distance, 
le sable qui const i tue le sol; ce sable lui- inéme est 
souvent d ' u n e h u m i d i t é r e m a r q u a b l e . L'essence 
de ces bois est p r e sque cxclus ivement de chéne 
l i é g e , et le n o m b r e des écorces exploitables est 
i m m e n s e : l 'on n ' en t i re aucun p a r t i ; elles toin-
ben t de vé tus té , ou sont noircies pa r le feu que 
les Arabes mct ten t p é r i o d i q u e m e n t aux broussail-
les. Les foréts s ' é t enden t , en laissant en t r e elles 
que lques vallons en cu l tu re , au nord j u squ ' á la 
m e r , á l 'ouest j u s q u ' a u cap Rose, et a I'cst jusqu'á 
la f ron t i é r e de la régence de Tun i s . Je ne saurais, 
au t an t qu 'on puisse s 'en r a p p o r t e r á un calcul fait 

vue de pays, en éva luer la superf ic ie á moins 
de 20 ,000 hec tares . Tous ces bois sont domaniaux. 

L ' a m é n a g e m e n t des foréts de la Calle est en ce 
m o m e n t l 'objet des é ludes d ' un inspee teur fores-
t i e r . On ne saura i t t rop se ga rde r d 'cn livrer ¡'ex-
ploi tat ion a l ' ignorance et a la cupid i té : il y va de 
la na tu r e m é m e du sol. Les rosées qui alimentent 
les ru isseaux auxquels cet te par l ie de la régence 
doi t sa f r a i cheu r actuel le , et devra sa r ichesse fu-
t u r e , se condensen t sur le feuil lage de ces bois. 
Dépouil lé de la v e r d u r e qui le tap isse , leur sol 
sab lonneux ne p r é s e n t e r a i t b ientót plus q u ' u n as-
pect de désola t ion, les sources se t a r i r a i en t , et la 
con t rée serai t l ivrée á une aíTreuse s tér i l i té . Déjá 
p lus ieurs rovers de montagnes réc lamera ien t des 
soins spéc iaux . La loi des assolements s 'applique 
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aux grands végétaux comme aux pe l i t s ; les bois 
résineux succedent aux bois du r s , les bois du r s 
aux bois rés ineux, et lorsque ees essences dilTéren-
tes existent sur le méme sol, la rotat ion s 'établi t 
(Telle-méme ent re elles. Ici, des cantons ent iers 
sont visiblcment fat igués de produi re du liége , 
et l'on n'y apercoi l pas d ' au t res espéces. II f au -
drait y r épandre des graines de pins des environs 
d'Alger et de laricios de la Corse; les nombreuses 
et belles espéces qui peuplcnt Ies foréts mér id io -
nales des É t a t s - U n i s ne réuss i ra ient pas moins 
bien en A f r i q u e ; la na tu re sablonneuse du ter-
rain est mervei l leusement appropr iée á leur déve-
Ioppement. Au temps oil nous vivons, on s 'occupe 
peu d 'un avenir é lo igné; c e p e n d a n t , ne devons -
nous pas rendre á nos descendants les bénéfices de 
la prévoyance qu 'on t cue pour nous nos ai'eux, et 
d'ailleurs n 'escompter ions-nous pas nous-rnémes 
rimmense valeur á venir des bois de cette cóte? 
Ces soins nous r ecommandera i en t aux Arabes , a 
qui nous donner ions ainsi de l 'ombre et de l 'eau. 
Le prophéte leur a dit que la plantat ion d 'un ar-
bre ct l 'é tablissement d ' une fontaine son t , aprés 
la priére, deux des trois choses les plus agréables 
á Dieu que puisse faire l ' homme. 

Arrives á l ' ex t rémi lé méridionale du lac El-
Malah. il nous était facile de pousser j u squ ' á la 
Calle. Mais nous étions accompagnés d ' u n e soixan-
taine de nos nouveaux a m i s , et il é ta i t douteux 
qu'on pü t , a la Calle, nou r r i r les bommes et les 
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chevaux . i \os c o m p a g n o n s a u r a i e n l dü revenir 
coucher au d o u a r des Ouled-Calla ou nous étions, 
et c ' é ta i t beaucoup pour ceux d ' e n l r e eux q u i , 
é t an t venus nous p r e n d r e ebez JcsMerdés , étaient 
su r pied depu i s dix beu re s du soir . Le paysage 
étai t c b a r m a n t q u o i q u e un peu ina récageux , ct 
p e n d a n t q u e n o u s dé l ibé r ions sur la con t inua -
tion de no t r e r o u t e , la t r ibu nous avait dressé 
une t en te . C o m m e n t , d ' a i l l eurs , rés is ler á un caid 
a r abe qu i vous sollicite en patois p rovenca l , au 
mil ieu des f'oréts de l 'Af r ique? Nous cédámes done 
á Ben-Messaoud, vieil ami des anc i ens Francais 
de la Calle, íils el pelil-fils de deux de leurs drog-
m a n s : g ráee á lui, la soirée f u t b ien rernpl ic , et 
nos observat ions s u r l ' é c o n o m i e i n t é r i e u r e des mé-
nages a r a b e s p u r e n t p r e n d r e une b o n n e d i rec t ion . 

Lo r squ 'on voit l 'Arabe a cheva l , au mi l ieu di-
scs vastes p la ines , se l iv ran t avec u n e jo ie d ' en -
fan t á la fougue de ses capr ices , on esl ten té de 
cro i re q u e lui seul posséde la vraie l iber té , el l'on 
se p r e n d á d é d a i g n e r cet te l iber té de convent ion 
q u i , dans no t r e E u r o p e , ue peut faire un pas sans 
se sent i r coudoyée . En y r e g a r d a n t de plus prés, 
on reconnai t q u e la vie pastorale n 'es t pas plus 
q u ' u n e a u t r e exemple d ' a m c r t u m e s , et l 'aspect 
p ro longé d ' u n doua r excite dans l ' á m e un profond 
s e n t i m e n t de tr islesse : c 'est l 'eífet de la du re t é de 
l 'esclavage auque l y sont sournises les femmes . 
Les soins qui passent pa rmi nous pour les plus 
fa t igants du m é n a g e et de la m a l e r n i t é sonl les 
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délassemenls de la f emme arabe . Plusieurs fois le 
jour, tantót á la pluie, tantót sous un soled b rü lan t , 
elle va, le dos chargé d 'une vaste a m p h o r e , cher -
clier de l 'eau á la source; elle coupe le bois ou loin, 
(lisparait sous le faix en le r appor tan t , le fend et 
le debite au r e tour . On a pour ses forces, q u a n d 
le douar se déplace, beaucoup moins de ménage -
meats que pour cellos du cbeval : aussi, la taille 
de ces malbeureuses prend-elle bientót le pli que 
leur impr iment les fa rdeaux . Rentróes au doua r , 
elles out a moudre a bras tout le grain qui s'y con-
somme, puis á róduire , sans l 'aide d ' aucun moyen 
mécanique, la far ine en couscoussou. Ce cours de 
labeurs r e n a i t , comme la faim et la soif de la fa 
mille, sans cesse ni rópi t . Cependant , la saison 
avance, et si le travail de la jou rnóe ne laisse pas 
le temps de fder la laine des t roupeaux et de tisser 
la tente qui doit l 'h iver remplacer la toi lure de 
leuillage, il faut les p rendre sur les heures desti-
nées au sommcil . Aux labeurs de son sexe , la 
femme ajoute ainsi ceux de l ' homme, de la bóte 
et méme des machines . C'est a ce prix cruel que 
sont achetés les loisirs de l 'Arabe. La f emme est 
pour lui un étre de l 'espéce i n f é r i e u r e ; il ne sait 
jouirde sa supérior i té que dans l 'abaissement de 
celle-ci, et se fait un lache point d ' h o n n e u r de 
ne la soulager ni de la p la indre . S'il est vrai que le 
travail et le bon emploi du temps soient toute la 
civilisation, la f emme arabe en est beaucoup plus 
prés que son maí t re : l ' in t roduct ion de nos ma-

1 L ' A L C É R I E . 1<J 
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chines les plus s imples , du moul in et du métier i 
l isser, c o m m e n c e r a sa l ibera t ion . Je ne sais quel 
inst inct sauvage avcr t i t les A r a b e s q u e no t re con-
t a d change ra parmi eux la condi t ion des fem-
mes et clévera ees pauvres esclaves á leur n iveau; 
ma i s , de tous les cffets de notre presence , cette re-
volution est celui qu ' i l s semblent le plus c ra indre : 
ils y gagneron t p o u r t a n t au t an t que leurs compa-
gnes . Les liens dc famil le , don t la femrne est ail-
leurs le cen t re , n 'exis tent dans les t r ibus que pour 
la gue r r e et la vengeance . On n 'y a ime ni mere , ni 
sceur, ni é p o u s e , ni filie, et le sexe fémin in y est 
en complot p e r m a n e n t cont re l ' a u t r e ; p a r t a n t , ni 
ropos, ni conf iance , ni douces jo ies . La gracieusc 
fierté de l ' a t t i tude des f e m m e s a rabes dans leur 
j cunesse , Texpression noble et douce que l'excés 
de la souf i rance n'elTace q u e t a rd ivemen t su r leurs 
t rai ls f létr is , suff i ra ient pour d é m e n t i r la mission 
d u p rophé te qu i a declaré leur sexe impar f a i t du 
ro té de l ' espr i t . 

Ces réflexions f u r e n t i n t e r r o m p u e s par le sou-
pe r . La lune , dans tout son éclat , a rgen ta i t la sur-
face du lac, et sa c lar té se mélai t sous no t re longue 
tente noire 1 á celle d ' u n i m m e n s e feu de roseaux 
sees. Au-dcssus dos tetes des Arabes accroupis au-
tour de nous s 'a l longeaient celles dc leurs coursicrs 

' l , c s t c n l e s d e s Arabes n e r e s s e m b l e n t po in t a u x nótres 
c e l l e s - c i c o n s i s t e n t e n u n e l arge p i e c e d ' e t o f f e s u s p e n d u e s m 
la t e te , e t fixée e n t e r r e s e u l e m e n t par les d e u x bouts . 
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nuinidcs : ees compagnons dévoués de nos fat igues 
avaient l 'a i r de p r e n d r e u n e par t intel l igente á nos 
délassements. Les visages anirnés de nos botes , 
aussi a t tenl i fs aux histoires qu ' au mouton róti de 
Ben - Messaoud, sernblaient , dans ces lieux sauva-
ges, ¡ i lumines de ¡ 'elegance déchue de Jeur r a c e ; 
et nous, descendants de ba rba res qui recevaient 
de leurs peres des lecons de civilisation, nous por-
tions, dans ce m o m e n t , p resque envie á leur con-
dition actuel le . 

Parmi les raisons bonnes ou mauvaises de ne 
point aller a la Calle, que nous avaient données nos 
hótes, était la c ra in te des Ouled-Ali, t r ibu établie 
a l'est, avec laquclle ils é ta ient en g u e r r e , et dont 
les partis róda ien t dans les envi rons . Les explica-
tions dans lesquelles ils en t r é r en t sur les moyens 
de la r édu i r e au repos soulevérent une quest ion 
qui, dans l ' in téré t des deux gouve rnemen t s d 'Alger 
et de Tunis , voudra i t é t re ne t t emen t posée et ré-
solue avec loyauté : c 'est cello de la fixation des 
limites voisines en t re les deux régcnces . On n 'en 
saurait choisir do meil leures que la créte du I)je-
bel-Khoumir (note K) qui bornai t á l 'est not re ho-
rizon. 

Le 25, nous ét ions á cheval á Ja pointe du j o u r , 
ct bientót Ies bords du Iac E l - G a r a h off ra ient á 
notre admirat ion un paysage dont il nous semblai t 
avoir lu la description dans Wal t e r Sco t t : c 'é ta ient 
les eaux, les bois, les rochers de l 'Écosse, et une 
brume passagére achevai t de comple te r ¡ 'illusion. 
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Deux heures apres le d e p a r t , nous apereevions la 
Calle á nos p ieds . La Calle n 'é ta i t encore qu 'un 
monceau de décombres , reste de l ' inccndie du 
27 j u in 1827 : le 22 jui l let 1856, M. Albert Bertier 
est venu , á la tete de c iuquan t e zouaves, repren-
d re possession de ce sol q u e nos peres ont occupé 
trois cents ans , et le br ick le Cygne a salué de ses 
bordees le d r apeau tr icolore, qui n 'avai t pas flolté 
su r cette plage depu is 1812. Nous t rouvámes le 
po r t plein de corai l leurs , et le m a r c h é des indige-
nes établi sur la g r o v e ; le cap i ta ine Peyronie et lc 
l i eu tenan t Prémonvi l l e , du 5° de chasseurs , des-
ccndus depuis trois j o u r s des montagnes des Ha-
nenchas , oú ils é ta ient allés en r e m o n t e , recevaient 
des chevaux q u e leur a m e n a i e n t des Arabes; deux 
sous-ofíicicrs par t i s seuls de Bone, avec une somme 
de 6 ,000 f r . , n ' ayan t plus t rouvé le dé tachement 
dans les m on tagnes , r evena ien t le j o i n d r e avec 
a u t a n t de sécur i té qu ' i l s en au ra i cn t eu sur les 
routes de la Normand ie ; en un mol , la Calle renais-
sait a la seule p résence de not re pavi l ion , et tout 
ce qui pouvai t s 'y faire sans un crédi t ouver t au 
b u d g e t se ressenta i t de l ' in te l l igente activité du 
c o m m a n d a n t . 

Un banc de rochers de 420 met res de long sur 
60 á 80 de large cour t dans la direction O.-N.-O., 
para l lé lement á la cóte, et son ex t rémi té oriéntale 
y est réun ie par un i s thme de sable : il défend ainsi 
du large une nappe d ' eau de qua t r e hectares qui 
c o m m u n i q u e avec la me r par u n e ouver tu re de 
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cent metres. Tel est le port que la na ture a fait a 
la Calle, et que 1'art n'a point perfecl ionné. On y 
éprouve une forte houle par Ies vents d 'ouest ou 
de N . O . , et ce sont malheureusement Ies plus 
frequents : par tous Ies autres , il est assez calme; 
mais on le rendra i t excellent en en rét récissant 
1'extrémité par deux móles, 1'un dc quaran te , l ' au-
tredc vingt metres de longueur , assis par un maxi-
mum de p rofondcur dc trois met res . Tel qu' i l est, 
ilpcut abr i te r , 180 bateaux corail lcurs, dont une 
partie se tire á ter re comme Ies navires des a n -
ciensdont ils rappellent la forme, mais il n ' admet -
trait pas de bát iments dc plus de cent tonneaux. 
Aprés la construct ion des móles ct un curage qui 
n'aurait a enlever que du sable, des bát iments de 
trois cents tonneaux y seraient en parfa i te süre té . 
Le port est c o m m a n d é , du cóté du sud, par le 
poste du moulin a vent, oil sont encore é tendus a 
terre les canons innocents de l 'ancicnnc compa-
gine d 'Af r ique ; á défaut des pacifiques disposi-
tions des Arabes voisins, le moindre fortín place 
sur ce mamelón garant i ra i t l 'é tabl issement de tou-
tes leurs a t taqucs . S u r la plage du fond sont , out re 
un puits et une source excedente , les ru ines d 'un 
lazaret et une mosquée . Les t r ibus aíTaiblics des 
environs r ep rennen t l 'hab i tude de teñir au tour 
leur ancien marché du d i m a n c h e , j ou r que les 
corailleurs passent á t e r re . C'est sur la p resqu 'dc 
de rocher de trois hectares d ' é tendue qui enceint 
Ic port qu 'est assise la ville; au-dessus de la Por te -

1 . 16. 
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de-Terre est inseri te la da te de 1677; il ne reste 
des ane iennes cons t ruc t ions que que lques maga-
sins voütés et des m u r a d l e s sans to i ture . Malheu-
r eusemen t la roche est d ' un gres á contexture 
lache; les érosions de la mer agi tée ont deja en-
levé, au no rd , tout l ' cmplacement de l 'ancienne 
m u r a d l e ; e t , q u a n d la lame défer le un peu vive-
m e n t , on en t cnd , au son c reux qu 'el le rend jus-
q u e sous le pavé, combien son act ion a deja pe-
net ré loin, dans les couches les plus f r iables . On 
a r ré te ra i t encore a peu de frais les progrés du mal. 

En foulant ces ru ines d 'hab i ta t ions construites 
p a r des mains í 'rancaises, nous aur ions voulu en 
fa i re sorl ir l 'his toire inédi to des temps passés, et 
a p p r e n d r e , par les faules e t l es succés de nos péres, 
c o m m e n t on forme avec les Arabes des relations 
avan lageuses et durables 1 . 

Notre é tabl issement sur cet te cóte est contem-
porain de celui des Tures . En 1520, tandis que 
Khai reddin s 'ernparai t de Bone e t d e Constantine, 
des négociants provencaux t ra i ta ient avec les tri-
bus de la Mazoule, pour fa i re exclusivement la 
peche du corail depuis T a b a r q u e jusqu ' á Bone. 
Francois I e r et Henri II dev in ren t , dans ces circon-
slances, les allies de Khai redd in et de son iils lías-
san contre Charles-Quint et Phi l ippe I I . 

' M. Hang, cap i ta inc d e c o r v e t t e , d o n t j'ai deja cité les 
t r a v a u x , a r e u n í d e n o m b r e u x m a t é r i a u x oour l'histoire des 
c o n c e s s i o n s , e t il e s t for t á d é s i r e r qu'il l es c o m p l é t e ct les 
pub l i e . 
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SousCharles IX, Selim 11 nous faisait concession 
du commerce des places, ports et havres de Mal-
lacarel, de la Calle, de Collo, du cap de Rose et de 
Bone. 

En 1560, s 'achevait le bastion de France . 
En 1604, la confirmation des concessions resser-

rait les liens d 'anii t ié qui cxistaient entre Henri IV 
et Ies suilans. 

Tombées sous Ies Guise dans le dern ie r état de 
désordrc et dc faiblesse, Jes concessions en sor-
taient á la voix puissante de Richel ieu, et , en 1624, 
trois mois aprés que le roi eut change son con-
seil, Amuratli IV nous cédait en toule propriety 
les places dites le bastion de France, la Calle, le 
cap Rose, Bone et le cap Négre. 

De Francois I e r á Louis XIV, les négociat ions, 
les combats dont les concessions sont le sujet , sont 
la reaction de la lutte ent re la France et la maison 
d'Autriche, qui a rempli les xvic et xvn e siécles. 
Jamais diplomatic nc s'est moins dé tournée de 
son but que la nótre sous ees hui t régnes. Nous 
avions pour allies naturels Ies ennemis des he r i -
tiers de Charles-Quint, et les positions les plus pré-
cieuses á nos yeux étaient celles qui les génaient 
davantage : ils avaient des établissements sur la 
cóte d 'Afr ique ; il falla i t que nous en eussions éga-
lemcnt, et q u e , lorsque nos f ront iéres du nord , 
du Rhin,des Alpes et desPyrénées étaient pressées 
par eux, la Porte fit diversion sur les f ront iéres de 
Hongrie, lesBarbaresques, sur Ies có tesd 'Espagne . 
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Dans les vicissitudes qu i ag i la icn t alors ce coin 
obscur de l ' anc ienne Numid ie , c 'é tai t deja l 'esprit 
de la révolut ion f rancaise qui combatí , l i t le despo-
tismo civil et sacerdotal , avant que l 'un ni I 'autrc 
se connü t bien so i -méme . 

Aprés l ' abaissement de la maison d 'Au t r i che , 
l 'h is toi re des concessions perd son carac té re poli-
t ique , et n 'es t plus q u ' é c o n o m i q u e et c o m m e r c i a l ; 
mais elle n 'est pas pour cela moins féconde en en-
seignernents su r la condui le des affaires d ' A f r i q u e : 
on y voit , c o m m e dans la pér iode p récéden te , les 
inémes procédés condu i r e en bien ou en mal , avec 
u n e admi rab le cons tance , á des résul ta ts p révus . 
En 1094, Pierre llély et sa compagnie, nommée et 
avouée par l'empereur de France pour la peche du 
corailel autres négoces, sont declares propriélaires 
incommutables des places dites le bastion de France, 
la Calle, le cap Negre, Done, ct autres dépendances. 
II est défendu ¿i tous les habitants de ces coles de 
vendre á d'autres qu'audit Hély et á sa compagnie, 
les laines, cuirs, cire, et autres viarchandises. II 
est convenu qu'en cas de guerre, il ne pourra étre 
inquieté - mais qu'au contraire, il sera maintenu 
dans la paisible possession desdites places, dans 
lesquelles il est défendu a lout autre négociant 
d'aller et de com mercer sans le consentement dudit 
Hély, qui, de son cóté, s 'engage á payer annuel-
lement au diván 54 ,000 roubies d'or ( env i ron 
lOlí ,000 f r . ) . Ce t ra i te d ' l l é ly est resté , j u s q u ' á la 
conqué te , la base de nos relat ions avec la régence, 
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et les principales dispositions en ont été r ep ro -
duites mot pour mot dans les convent ions de 1714, 
1731, 1768 et 1790. 

En 1 7 1 9 , les concessions d 'Af r ique passérent 
entre Ies mains de la compagnie des l u d e s ; mais 
celle-ci ne conduisi t pas micux ses affaires en 
Afrique qu ' en Asie. Elles se r a n i m é r e n t pendant 
le bail de dix années passé, en 1730, á la compa-
gnie Auriol. E n f i n , en 1 7 4 1 , elles f u r en t pla-
cees sous la direction d ' une Compagnie (TAfrique, 
qui se consti tua á Marseille avec un capital de 
1,200,000 liv. Les archives de cette dern iére pé -
riodeont été conservées, et voici le relevé de ses 
inventaires de tin d ' année , j u squ ' a sa dissolution, 
en 1794: 

Années. * Liv. 
1741. . . 1 ,200 ,000 
1742. . . 932,139 
1743. . . 936,871 
1744. . . 1 ,233,372 
1743. . . 1 ,171,444 
1746. . . 1 ,236.724 
1747. . . 1,180.832 
1748. . . 1 ,178 ,068 
1749. . . 1 ,077.807 
1730. . . 1 .218 ,393 
1731. . . 1 ,491,653 
1732. . . 1 .402,182 
1733. . . 1 ,517,585 
1734. . . 1 ,488,073 
1733. . . 1 ,398,335 
1736. . , . 1 ,552,644 

Années . Liv. 
1757. . . 1 ,303,404 
1738. . . 1 ,379,377 
1739. . . 1 ,413.302 
1760. . . 1 ,430 ,323 
1761. . . 1 .288,412 
1762. . . 1 ,114,769 
1763. . . 1 ,088,337 
1764. . . 928,100 
1763. . . 873.662 
1766. . . 474,674 
1767. . . 575,701 
1768. . . 598 ,343 
1769. . . 838,737 
1770. . . 964,441 
1771. . . 1 .339 .698 
1772. . . 1 ,983,541 



Alinees. 
1773 . 
1774. 
1771). 
177 G. 
1777. 
1778. 
1779. 
1780. 
1781. 
1782. 
1783. 

Liv. 
3 ,296 .709 
4 , 8 1 2 , 7 3 o 
4,1)20,722 
4 ,564 ,761 
4 ,666 ,840 
4 ,429 .800 
4, 51 2 ,766 
3,1)32,226 
3 .330 ,124 
2 ,703 ,073 
2,978,!Í54 

Années. Liv. 
1784. . . 2 ,883,242 
178a . . . 2 ,938.861 
1786 . . . 3,002,791 
1787. . . 2 ,570,117 
1788. . . . 2 ,623,086 
1789. . . 2 .869.011 
1790. . . 2 ,883.801 
1791. . . 2 ,392,509 
1792. . . 1 ,901 ,783 
1893 . . • 2 ,015,720 
1794. . . 2 ,048.248 

Dans les de rn i é r e s a n n é e s , les cha rges eou-
ran tes de la compagn ie é t a i en t les suivantes : 
Droits et p résen ts aux au to r i l é s 

ba rba re sques 188 ,137 liv. 
Appo in t emen t s en F r a n c e . . . 25 ,900 
Appo in t emen t s a la Calle, Bone, 

Collo, T a b a r q u e , Alger , T u n i s . 54 ,538 
Vivres pour la Calle 56.1500 
Dépenses diverses 6 . 706 
Loyers á Marseille 3 . 500 
Pens ions de r e t r a i t e 9 , 400 
Jutéré t du capital p r imi t i f . . . 72 ,000 

Tota l . . . 416 ,481 liv. 

L ' i n t é ré t a 6 pour cen t a tou jours été exacte-
inent payé aux ac t ionna i res , et de plus , de 1772 á 
1777, ccux-ci ont recu chaqué a n n é e un dividende 
de 500,000 liv. Ces de rn i e r s résu l ta t s f u r en t l'ou-
vrage du d i rec teur Mart in qui v in t , en 1766, ar-



réter la décadcncc des affaires de la compagnie . 
Cet état florissant, disent les rappor ts du temps , 
fut dú aux soins que prit le sieur Martin de con-
duire toutes les operations de cette compagnie sur 
les principes d'une compagnie marchande, de ren-
dre son administration économe, fidéle et exacte, 
et d'ernployer principalement en Barbarie des su-
jets probes, sages et conciliants avec les Mores. II 
n'y a pas, en effet, deux manieres de faire pros-
pérer un pays, et lorsque Sully disait que la France 
voulait étre adminis t rée comme une métai r ic , il 
proclamait sous une forme si s imple la p remie re 
de toutes les véri tés polit iques. 

Ces inventaires , dans lesquels on peut , en quel-
que sorte, suivre le cours des actions de la com-
pagnie, témoignent au moins de la paix proforide 
qui régnait au tour d 'elle. Lorsqu 'en 1794, la Con-
vention, par une déplorable e r r eu r ct une bruta le 
injustice, lit verser au trésor les 2 ,048 ,248 1. pro-
venant dc la l iquidat ion du fonds social, la com-
pagnie exercait une g rande influence dans le pays; 
le patois provencal devenait familier aux t r ibus 
voisines, persuadées qu'elles apprcna ien t le f ran-
cais; de grands t roupeaux , dans lesquels étaient 
intéressés nos agents , étaient devenus des pro-
priétés communes en t r e Arabes et Eu ropéens ; et 
pour défendre ces magasins , ces cu l tures , conteni r 
les indigenes, quelles étaient Ies forces de la com-
pagnie?!^ garnison de la Calle, composée de cin-
quante veterans , commandée par un capilaine, 
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ct a r m é e de six pieces de qua t r e qui n 'on t jamais 
fait feu qu ' á poudre , en s igne de réjouissance. 

Les souvenirs des anc iennes concessions fran-
ca i sesson t trés-Ioin d ' e t r e effaces dans les environs 
de la Calle, et c 'est un he r i t age dont nous devrions 
é t re a t ten t i f s a recuei l l i r Ies inoindres débris . C; 
n 'es t poin t , c o m m e on l'a p r e t e n d u par 1'liumilité 
de leur a t t i tude vis-a-vis des Arabes , q u e les direc-
t eu r s pa rvena ien t á ob t en i r , de 1689 a 1794, une 
paix non i n t e r r o m p u e de cent cinq ans; ils n'étaient 
point de simples m a r c h a n d s assujc t t i s a des ava-
nies ; leur p r é t e n d u e soumiss ion v i s - á - v i s des 
au tor i t és m u s u l m a n e s n 'é ta i t a u t r e chose que la 
fidélité dans I 'exécution des t rai tes , et souvent lcur 
inf luence prévalai t j u sque dans le d iván . C'estainsi 
q u e le t ra i té du 15 jui l le t 1714, s igné en t re Hassan, 
bey de Constant ine , au nom do la r égence , et le 
g o u v e r n e u r de Alarle por te dans son article 8 : 
<t Ne pourra aucun bailment étranger, de quelque 
nation que ce puisse étre, méme musulmán, faire 
aucun chargement de ble, orge ou féves, dans ladite 
ville de Bone, a Tarcul, et autres endroits ci-dessus 
désigiiés, sous quelque prétexte que ce soit. :>' C'esl 
encore ainsi qu 'á par t i r de 1750, le chcik des seize 
t r ibus de la Mazoule, qu i occupent au tou r de la 
Calle une é t endue de soixante licúes car rees , était 
nominé par le bey de Cons tan t ine , mais devait 
é t re agréé par la compagn ie ; et c 'est en verlu de 
ce d r o i t , q u e , lo rsqu 'en 1816 nous reprenions 
possession des concessions, le bey adressait au 
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vice-consul de F rance a Bone Ies insignes du com -
mandement dont devait é t re invcsti le nouveau 
cheik. 

Pour savoir se fairc respecter , la compagnie ne 
négligeait pas les mesures que pouvaient effacer 
aux yeux des indigenes la difference de croyance 
ct d 'or ig ine . II n 'existai t de Bone á T a b a r q u e 
qu'une seule mosquée : c 'étai t ccllc que la com-
pagnie avait fait bat i r sur la plage de la Calle. 
Obligée d ' achc te r la t ranquil l i té des Nadis, t r ibu 
turbulente, qu'el le ne songcait pas, avec ses cin-
quante soldats, á r édu i rc par la force des a rmes , 
elle était convenue de leur payer une lisme en in-
struments d ' agr ieu l tu re , et ces mémes Nadis, de 
leur cóté, s 'é ta ient soumis a payer un léger t r ibut 
au dey de Tunis , á condition qu'i l les laisserait 
librement commerce r avec nous. Tout n 'est done 
pasa dédaigner dans l 'expér iencc acquise par nos 
devanciers, ct si M. Bertier se f ú t a p p l i q u é á s 'é-
carter de leurs excmples, il n ' au ra i t pas ma in t enu , 
avec quelques zouaves ct sans I 'assistance d ' un 
seul soldat f rancais , la t ranqui l l i té au tour de la 
Calle. 

En 1794, la population de la Calle était d ' en -
viron six cents a m e s ; les construct ions n 'é ta ient 
pas disposées de maniere a en contenir beaucoup 
davantage, et, comme l 'exploitation du commerce 
dc la compagnie n'cxigeait pas un moindre nom-
bre d 'hommes, I'accés de cette écbelle était inter-
dit aux femmes ; le gouverneur lui -méme ne pou-

1 17 
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vait [tas y faire en t r c r la s iennc . II résultait de 
la s ingular i ty de ce reg ime des désordres dont 
M. I 'abbé Poire t fu t p ro fondémen t a t t r i s t é , lors-
qu ' i l vint d ' E u r o p e pour c tud ie r l 'histoire natu-
rclle de la Numid ie 1 . 

Sous une admin is t ra t ion paisible, la population 
de la Calle dépasserai t b ientót son m a x i m u m d'au-
trefois ; il serai t a t te int par l ' é tabl issement d'une 
centa ine de families de co ra i l l eu r s , et l 'on verra 
plus loin combien il serai t facile de le dé te rminer . 
Les causes qui resser ra ient j ad is Ies constructions 
dans d 'é t ro i tes l imites n ' ex is ten t p l u s , et trois 
mille ames s ' é tab l i ra ien t c o m m o d é m e n t sur les 
emplacements voisin du por t . Les ressources ct 
les besoins locaux ne compor l en t pas une moindre 
agglomera t ion de popula t ion. Quelques disposi-
tions sont déja prises pour a t t i re r des habitants. 
Le ré tabl issement de I'óglise serai t une des choses 
qu i touchera ient le plus les corail leurs italiens; ils 
d e m a n d e r a i e n t aussi celui de r anc i en hópi ta l , et 
sera ient disposés á y concour i r par une contribu-
t ion. Pon n o m b r e d 'Arabes se g roupera ien t égale-
m e n t au tou r de la mosquee , et sa reconstruction 
ferai t p r end re aux t r ibus de la Mazoule l 'habitude 
de considérer notre é t ab l i s semen tcomme leurchef-
l ieu. 

Jc lons ma in t enan t un coup d'oeil sur les res-

1 Letlres écriles de l'ancienne Numidie pendant les années 
1785 et 1 7 8 6 ; 2 vol . in-8», Par i s , 1789. 
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sources naturel les des environs de la Calle, I 'eut-
étre cel inventa i re abrcgé prouvera-t-il qu 'on peut 
aujourd'hui faire inieux que M. le due de Guise, 
qui, partisan du regime in i l i ta i re , et ne sachant 
comment d i r iger ( 'exploitation des concessions, la 
cédait, en 1603, pour une redevance armuelle de 
dixchevaux barbes l . Ici l 'expérience du passése r t 
de garantie a l ' aveni r , et le present fourni t lui-
méme deja quelques données assez sures . 

Indcpendamment des affaires que faisait la com-
pagnie a Hone et á Collo, elle exportai t moyenne -
ment de la Calle méme 90 ,000 hectol i t res de fro-
ment : le prix de la charge locale (133 k i logr . ) 
variait de 7 f r . 30 c. á 15 f r . par cha rge , ce qui 
revient á un p r i x r é d u i t de 5 f r . 51 c. par hectol i t re . 
Dans les diset tes de 1701 á 1709, Ies concessions . 
ont expédié en France , par Marseille et le Havre , 
jusqu'á deux cent mille hectoli tres par an 2 . Les 
exportations d ' o r g e , de ma i s , de féves, é ta ient / 
aussi fort considérables , et le prix de ces denrées 
était la moilié de celui du ble . II ne fau l pas que 
rinertic actuelle de la product ion nous fasse déses-
pérer de voir le commerce se ranirner : que lques 
années d 'une adminis t ra t ion protectr ice et éclairée 
lui rendronl son essor . De 1730 á 1766, celle des 
concessions manqua i t de cette seconde qual i té , et 
l'on vil la moyenne annuel le des exporta t ions de 

1 Archives dc la marine . 
» Ibid. 
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cet te pér iode toinber á vingl mille charges dc ble. 
Les choses c h a n g é r c n t alors par la nomina t ion du 
gouve rneu r Mart in , et telle est la puissance d'un 
honné te h o m m e in te l l igent , q u ' e n 1770 l'exporta-
tion était de q u a r a n t e mille charges , et q u a t r e ans 
aprés , dc cent mil le . Cela se passait dans un temps 
oil, pa r applicat ion du p r inc ipe économique mu-
su lmán , q u i , dans l ' in té ré t du c o n s o m m a t e u r , im-
pose la marchand i se á la sort ie et non p a s á l 'entrée, 
le chcik de la Mazoule perccvai t á son profi t un 
dro i t equivalent a 1 f r . 7 c. par hectol i t re . Le gou-
v e r n e u r Mar t in n 'est plus en A f r i q u e , et l 'on s'en 
ape rco i t ; mais la l iber té du c o m m e r c e - p c u t faire 
les mémes miracles q u e lu i . 

Les Arabes appor t a i cn t au t re fo i s sur le marché 
«le la Calle deux mille cuirs d ' a n i m a u x et une cen-
taine de qu in t aux de c i re . 

Le tabac des envi rons de la Calle est susceptible 
de deveni r un i m p o r t a n t ar t ic le de cu l tu re et dc 
re la t ions avec la F r a n c e . J ' cn ai vu de belles plan-
tat ions au tou r du lac El-IIout , et chez Ies Ouled-
Djeb, les Djeballah et les Seybas ; j ' a i adressé des 
écbant i l lons de ces récol tesa M. Pasqu ie r , d i rec teur 
de l ' admin is t ra t ion des tabacs , et le procés-verbal 
des essais auxqucls ils ont é té soumis , á la manu-
fac tu re royale de Pa r i s , les assimile aux tabacs 
d ' A m é r i q u e , qui se payent 100 f r . le qu in t a l mé-
t r ique . La régie déclare qu 'e l le emploicra i t avec 
avan tage q u a t r e á c inq cent mille k i logrammes do 
cette qua l i t é . Fai te pa r la m a r i n e de Marseille et 
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de Toulon, cette impor ta t ion dédommagera i t les 
départements des Bouches-du-Rbóne et du Var du 
tres-petil p re jud ice qu' i ls ressentent de la suppres-
sion, d 'ai l leurs fort bien en tendue , de la cu l ture 
du tabac sur leur te r r i to i re . 

Les forels de liége que nous avons t raversées 
ont depuis été pa rcourues dans plusieurs sens par 
M. Amanton, inspectcur des foréts : ses r appor t s 
confirment sur leur richesse ce que je n 'a i pu 
qu'entrevoir , et nos impor ta t ions de liége donnen t 
la mesure d u débouché ouver t á leurs produi t s . 
Celles-ci ont été 

En 1830 
1831 
1832 
1833 
1834 
1835 
1836 
1837 
1838 

Commerce général. 

de 2 ,478 ,159 f r . 
1 ,768 ,049 
2 ,718 ,490 
2 ,929 ,708 
5 ,565 ,315 
5 ,850 ,719 
3 ,629 ,786 
5 ,488 ,462 
2 ,875 ,689 

Mise en conso inma t íon . 

912.698 f r . 
575,145 
794,741 
862,811 

1 ,112 ,416 
1 ,444 ,396 
1 ,451 ,050 
1 ,354 ,654 
1 ,232 ,402 

Comme nous ne récoltons presque pas de liége, 
la différence du commerce généra l au commerce 
spécial représenle á peu prés nos exporla l ions . 
Cette consoinmalion est en progrés á l ' é t ranger 
plus encore qu ' en F rance . Depuis q u a r a n t e ans, 
le prix du liége b ru t est passé de 10 á 50 f r . le 
quintal m é t r i q u e . 

1 17. 



Ces inémcs foré ts , bien aménagées , fournira ient 
a l ' a rmée le chauffage q u e nous l i rons a grands 
f ra is , et en m a r e h a n t vers u n p rocha in épuise-
inen t , de la peti te lie d 'Yvice . En 1837, l ' a rmée a 
b rú lé cent mille q u i n t a u x m é t r i q u e s de bois , qui 
ont coüté 527 ,830 f r . 

A p r e n d r e les envi rons de la Calle c o m m e ils 
s o n t , et abs t rac t ion faite de ce q u e peu t promel-
t re l ' aven i r , voilá d u liége, des bois de chauffage, 
du tabac . du g ra in , des cu i r s , á expor te r . Tout 
cela appellc des male lo ts . La péche du cora i l , 
dont ces parages ne cesseront j ama i s d ' é t r e lesiégc 
pr inc ipa l , en a m é n e d é j á . Les corai l leurs qui fré-
q u e n t e n t la Calle p e u v e n t des á p résen t se char-
ger , a leurs re tours pé r iod iques dans leurs pays , 
de deux mille a deux mille cinq cents tonneaux 
de m a r c h a n d i s e s ; et c o m m e la péche 1 se fait sur-
tout du 1 e r avri l au 1 e r oc tobre , ceux qu i demeu-
re ra i en t en A f r ique sera ien t d isponibles pour le 
cabotage p e n d a n t les six mois de l ' expor ta t ion des 
récol tes . 

Le travail est la moral isat ion de l ' h o m m e , et les 
détails qui p récéden t ne touchen t pas u n i q u e m e n t 
á des in té ré t s matér ie l s , s'il est aussi vrai que je 
le crois, q u ' e n ache tan t du tabac et des g ra ins aux 
Arabes, en les app l iquan t á des t ravaux auxquels 

1 II e s t v e n u d a n s te p o r t d e la Calle, e n 1856, p o u r la 
p é c h e d 'é té , 189 b a t e a u x c o r a i l l e u r s ; p o u r c e l l e d ' h i v e r , 21 ; 
e n 1837, 201 l e t é , 25 l ' h i v e r ; e n 1838, 2 3 0 Peté . 
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ils sont aussi p ropres qu 'á 1'exploitation du liége 
et au t ranspor t des bois, on avancera plus nos af-
faires en Afr ique que par des expédit ions dont le 
bon sens public commence a faire jus t ice . 

Nous congédiámcs, aprés une deini - journée de 
repos, la plus g rande par t ie dc nos compagnons 
dc voyage : hu i t Bcni-Urdjin dont nous dcvions, 
au re tour , t raverser le te r r i to i re , res té rcn l seuls 
a la Calle avec nous . 

J'ai vu beaucoup de cavaliers arabes : c 'est dans 
la province de Bone, que , grace á la bonne orga-
nisation des spahis du c o m m a n d a n t Joussouf , ils 
paraissent avec tous leurs avantages, et je n 'a i pas 
cu de meil leure occasion dc les observer que cette 
course á la Calle, dans laquelle aucune contra in te 
ne génait leurs habi tudes . L ' é q u i p e m e n t de che-
val des Arabes est connu : ils ont la selle sans crou-
piére, á pommeau et t rousquin eleves des ma-
meluks, la br ide á oeilléres ct le mors á bascu le ; 
l'étrier est t r é s -cour t , et placé beaucoup plus en 
arriero que le nó t re . Le cavalicr ne laisse pas , 
comme chez nous, tomber ver t ica lement sa j a m b e , 
il a le ja r re t t r é s - p l i é , 1c pied fort en arr iére du 
genou; son t a l ó n , a rmé d 'un aiguillon de fer 
d'environ quitizc cen t imet res de longueur , a t ta -
que le Qanc du cheval prés du grasset , et y t race, 
toutes les fois qu ' i l manoeuvre, des ares dc cercle 
saignants. Cette posi t ion, assez fa l iguante pour 
l 'homme qui n 'y est pas accou tumé , ne se con-
serve qu'au pas : au trot , elle manquera i t cssen-
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t ie l lement de solidíté; iríais Ies Arabes ne trottent 
pas : au galop ils sont dressés su r leurs étr iers , le 
de r r i é r e l égé remen t appuvé su r le hau t du trous-
q u i n . Dans les marches pressées, ils p r e n n e n t al-
t e rna t ive rnen t les deux a l lu res . Les gens du com-
m u n m o n t e n t á cheval la j a m b e n u e ; Ies cheiks 
po r t en t des bottes en maroqu in rouge a double 
t ige, c o m m e celles de nos anc icns cheval iers ; cette 
c h a u s s u r e n 'es t pas d é p o u r v u e d ' é légancc . 

Mettez un cheval en t re les mains d ' u n enfant 
qu i ne le c ra igne p a s , l ' en fan t abusc ra de tous 
les moyens de l 'anirnal : ainsi font Ies plus vieux 
Arabes . Au mil ieu d ' u n e longue m a r c h e , a la lin 
d ' u n e j o u r n é e péniblc , un espace un í se présente-
t - i l ; apercoi t -on un douar ou que lque g roupc de 
caval iers , l 'Arabe se dresse soudain sur sa selle, 
il re je t te avec une grace sauvage les plis de son 
b u r n o u s sur son épaulc dro i le ; il b r a n d i l son long 
fusil : tanlót la t roupe ent iére se precipi te comme 
dans une c h a r g e ; tantót des cavaliers isolés se 
déf ien t , t i r en t leur coup de fusil vent re á terre, 
et reviennervt, en déc r ivan t un ccrcle, vers leurs 
c o m p a g n o n s ; d ' au l r e s fo is , c 'es t au mil ieu des 
roehers ct des broussail les qu ' i l s se plaisent á lan-
cer l eurs ehevaux , ct pa r tou t 011 passerai t 1'animal 
seul galope l 'Arabe m o n t é . Ces exerciccs capri-
c ieux sont ce qu 'on appelle la fantasia. 

Élevés dés l ' enfance á m a n i e r des ehevaux, les 
Arabes sont ineon tes t ab lcmen t des cavaliers plus 
exercés q u e n o u s ; mais leur équi ta t ion ne vaut 
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pas la notre . L 'a r t pa t ient de beaucoup obtenir de 
l'animal en le fa t iguant peu leur est inconnu : ils 
l 'attaquent du mors et de l 'éperon, par b rusques 
saccades, el c'est malgré la maniere donl il est con-
duil que le cheval barbe conserve lant de grace, 
de vigucur el de solidité. A cbevaux de forces 
égales , une bonne cavalerie européenne lasserait 
infailliblement la cavalerie a rabe . 

Les cbevaux du modele qu 'on prise au jou rd ' hu i 
le plus á Par is , sont , a la vér i té , peu c o m m u n s 
dans la régence ; mais il ne faut q u ' u n e nour r i tu re 
plus ahondante et des soins micux cn tendus , pour 
donner á la race légére de la taille et de l 'ctoffe. 
La valléedu Chelif para í t posséder une bonne race 
de trait. On tire au prix de Í500 á 800 f r . , de Tun i s , 
oil le dey en t re t ien t des haras , des chevaux qu i 
ont loute la la rgeur de membres des beaux cou-
reurs anglais. Nous en avons vu de tels á la Calle; 
la remonte du 5 e r ég imen t de chasseurs d 'Af r ique 
qui s'y t rouvait en méme temps que nous, étai t 
trés-préférable á cellos de F rance , et revenai t au 
prix moyen de 242 f r . par téle. 

Les collines élevées qui borden t la cote de la 
Calle sont couverles d ' a rbr i s seaux , ct Fon y re-
marque au-dessus du port un groupe de magnif i -
ques múr ie r s : ils ont dú étre plantés par des mains 
francaises, et cette trace du passage de nos devan-
ciers est un gage d ' aven i r . Ces collines ne se dis-
tinguent par aucun accident p i t toresque; mais, de 
leur sommet se déroule le plus magni f ique paño-
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r a m a . Le te r ra in s 'abaisse d o u c e m e n t au sud veis 
le lac El-Garah, et á l 'est j u s q u ' a u lac El-Hout; 
leurs eaux ba ignen t de verdoyantes col l ines ; de 
r iches vadees s ' é t enden t en t r e les montagnes boi-
sées, dont les sommets varies se p ro je t t en t ici sur 
l 'azur du cicl, la sur les flanes sombres du Djebel-
K h o u m i r . 

Ces lacs, don t nous déf igurons les noms arabes, 
ont long temps cu des noms f ranca i s : le Guilta-el-
Malah était l ' é t ang du Bastion, le Guilla-cl-Garah, 
l ' é tang de Beaumarchand, et le Guilta-el-IIout, 
l ' é tang de Tonégue; la plaine voisine de celui-ci, 
oú nous avons visité le doua r de Moussah, étai t la 
plaine de Terraillanc. L ' impos i l ion des noms á 
une contrée est un des carac te res de la prise de 
possession, et j e d e m a n d e á res t i tue r á celle - ci 
ceux que lui í i rent por te r nos péres p e n d a n t plus 
de deux siécles. 

Le ter r i to i re de la Calle est done encein t par 
t rois lacs, dont deux , celui de Tonégue et celui du 
Bast ion, se déversent dans la m e r , et dont le troi-
siénie ferine p resque l 'espace q u e laissent enlre 
eux Ies p remiers : l ' é tang de B e a u m a r c h a n d vient 
en efíet á mille met res de celui du Bastion, et 
á deux mille mét res de celui de T o n é g u e ; s'il exis-
tait la n io indre raison de d é f e n d r e l 'accés de la 
Calle aux Arabes, on pour ra i t enc lore , avec trois 
mille mé t res de fossés, une é t endue de trois a 
á q u a t r e licúes ca r rées , dans laquelle soul com-
prises que lques fort bonnes tor res . 
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On accuse l ' é tang du milieu d 'e t re Ic Coyer des 
iiévres qui régnen t a la Calle du mois de ju in a 
relui de sep tembre , et dont la malignité s 'accroit 
avec la f requence des vents du mid i . Les p lanta-
tions sont souvent un moyen ellicace d 'amél iorer 
l'état s an i t a i r cd ' un pays : l 'on a t t énuera i t ici beau-
coup le m a l , en in te rcep tan t , par un r ideau de 
grands a rb res , les emanat ions que les vents por-
tent du lac á la Calle. Un peu de soin suffirait pour 
amener á l 'état de futa ie les taillis qui garnissent 
l'espace i n t e r m é d i a i r e . Mais, en moins de temps 
que n'en exigerai t la croissance de ces a rb res , les 
progrés du pays pe rmet t ron t peut -é t re d ' a t t e indre 
le but par des moyens plus d i rec ts . Des 17815, on 
étudiait á la Calle des projets de desséchement de 
l'étang de Beaumarchand 1 : il doit, en effet, avoir 
peu de p ro fondeur , car l 'eau en est lou jours trou-
ble, et quand des pluies prolongées en élévcnt le 
niveau, ses eaux se déversent dans le lac de Toné-
gue, par une vallée marécageuse , oú le c rcusemcnt 
d'un canal navigable r e n d r a i t faci lement la com-
munication p e r m a n e n t e . Soit qu 'on dü t , par le 
desséchement, conqué r i r en totalité ou en part ie 
une étendue de qua t r e á cinq mille hectares , soit 
que, par la jonc t ion des deux lacs, on dú t faire 
remonter la navigat ion dans celui de Beaumar-
chand, les études á faire seraient d ' u n g rand inté-
rét. Le lac de Tonégue lu i -méme paraí t p rofond , 

• Poiret, t. i. 
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et c o m m u n i q u e avec la mor par un beau chenal 
débouchan t dans une c r ique oñ les petits báti-
ments peuvent s ' abr i t e r : ce chenal est praticable 
sur presque loute sa longueur , pour des barques 
d ' u n me t r e de t i ran t d ' e a u , et n ' au ra i t besoin, 
pour l 'é t re pa r tou t , que d ' u n d r a g u a g e peu consi-
derab le . 

Tout est domania l a la Calle, e t le minis té re de 
la g u e r r e a approuvé que les carcasses des maisons 
qu i en couvren t la surface fussent g ra lu i tcment 
concédées pour cinq ans , a la cha rge de les rendre 
habi tables : elles seront vendues des qu ' i l se sera 
aggloméré sur les lieux des ache teu r s et des capi-
taux . II m ' a u r a i t étc doux d ' a p p o r l e r a la Calle les 
moyens d ' en relever les ru ines : j e ne pouvais faire 
q u e des disposit ions fort l imitées d u domairie pu-
blic, mais r e f l e t en a p e u t - é t r e été d ' a t t i r e r les 
p remie r s ouvr ie rs nécessaires pour r endre habi-
table ce rocher , auque l se r a t t achen t tant de sou-
venirs ct d ' espérances . 

Ces mesures prises, nous nous d i r igeámes vers 
Lone par les hau teurs , et au bout de deux heures 
de m a r c h e nous apercevions á not re droi te , au 
dessus d ' u n e anse bordée de sable b lanc , les ruines 
de l 'ancien bast ion de France . II y avai t , j o u r pour 
j o u r , deux cent deux ans , que le r évé rend pére 
Dan , dont j ' a i m e á r c t rouve r la t race, y admirai t 
la chapelle, l'hópital, les logemenls, les magasins, 
la forleresse couverte en plate-for me, et munie de 
deux pierriers et de trois moyennes pieces de canon 



— 2 0 9 — 

de fonte. A quelques pas du bastion, il vit vingt 
families arabes campees pour le service de ses habi-
tants, au nombre de quatre cents. « Ceux qui font 
la leur demeure , poursui l - i l , sont tous Franca is , 
dont il y en a eu j u s q u ' á sept ou liuit cen t s , du 
temps que le feu sieur Samson Napollon y était 
gouverneur. On y fait o rd ina i r cmen t un trafic 
avantageux el r iche, qui est de quant i t é de corail , 
de ble, de cire , dc cuirs et dc ehevaux barbes , que 
les Mores et les Arabes voisins y v iennent vendre 
á tres-bou prix et que l'on t ranspor te par aprés en 
Provence » Ce bast ion, relevé en IlíOl par deux 
Marseillais, Thomas Linches ct Carlin Didier, f u t , 
dans des circonstances qui seront rappelées ail-
leurs, dé t ru i t par Ies Tures en 1637. La plage est 
aujourd'hui déser te , ct les Arabes se sont éloignés; 
mais les vallées dont Pierre Dan r emarqua i t la fer-
tilité sont tou jours la; les montagnes sont parées, 
comme de son temps, de quantité de bois de liautc 
futaie, et de taillis fort épais, et , si l 'Arabe con-
temporain de Louis XIII se plaisait á dresser sa 
tente á l 'ombre de notre pavilion, pourquoi , au 
xixe siécle, les deux races ne rendraient-e l les pas 
á ce rivage le spectacle de leur union et dc leur 
prospérité d 'au l refo is ? 

Suivant quelques-uns , notre é tabl issement su r 
ce point date de la g rande expédit ion provoquée 

1 His loire de Barbarie et de ses corsaires, l iv . i , cl iap. 6. 
in-4"; Paris, 1637. 

i 1 8 
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par ¡es Génois, que Louis de Clermont , due do 
Bourbon, d i r igea en 1390 eont re Jes Mores. Sans 
r e m o n t e r si b a u t , il y aura i t u n e longue histoirea 
faire des c o m b a t s , des négocia t ions , des entre-
prises dont ce coin dc te r re a été l 'objet . La poli-
t ique de la F rance , l ' ami t ié des sul tans , les jalou-
sies ct les inqu ié tudes de la milice a lgér ienne , les 
a rmes et le commerce de r A n g l e l e r r e , la confiancc 
intércssée des Arabes, en un niot, toutes les riva-
lités des empi res ct toutes Ies passions des hom-
mes se sont tour á tour mon t rées sur un si petit 
t héá t r e . Néanmoins , le bastion est abandonné de-
puis 1677, ct une tour en ru ine est au jou rd 'hu i 
tout ce qui Ic sígnale aux matelots . De la hauteur 
qui le domine , on découvre au sud le lac, á l 'autre 
ex t rémi té duquel nous avions passé une nu i t . Nous 
descendimos vers un chenal de six á hu i t cents 
mét res de long, et nous le passámes presque á sec, 
le lac était alors t r é s - b a s ; mais on voit aux mar-
ques que les eaux laissent sur le te r ra in que , de 
l 'él iage á la p l é n i t u d e , les variat ions de niveau 
sont d ' env i ron deux méi res . On s 'expl ique ainsi 
c o m m e n t au t re fo i s Ies corai l leurs en t ra i en t sou-
vent dans le lac, et c o m m e n t , pendan t l 'h iver , il 
servait en réal i té de p o r t a u bas t ion . Ouvort dans 
un ter ra in sab lonneux , le chenal redev iendra i t fa-
ci lement navigable dans tous les t emps . D'aprés 
des sondages faits par les s ta t ionnaires de la Calle, 
la p ro fondeu r c o m m u n e du lac d u Bastion es t , a 
l 'é l iage, de deux á trois m é t r e s ; il pénétre de deux 
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lieucs dans les Ierres, et son é tendue est d 'envi ron 
deux mille cinq cents hec tares ; sa navigation se-
rait d 'un grand avantage pour l 'exploitation des 
ierres et des bois qui l ' en touren t , et les indigenes 
y préluderaient á des expedit ions mar i t imes plus 
hardies. II passe pour trés-poissonneux, et 1'on 
pourrait, des a present , y établir , aussi bien que 
sur celui de Tonégue , dont le nom arabe 1 est de 
si bon augure , des pécheries non moins product i -
ves dans leur mesure que celles de Biserte et de 
Martigucs. 

Les foréts de liéges cont inuent jusqu 'á Párete 
du cap l ioso; elles ne sont i n t e r rompues que par 
la délicieuse vallée habi tée par la t r ibu de Djeb-
allah : son sol, défendu des vents du sud et de 
ceux de la mer par l 'élévation des terres environ-
nanles, consiste en un loam riche et léger, donl la 
fertilité est augmen tée par des i r r igat ions bien en-
lendues : le ruisseau qui Ies a l imente forme au 
bord de la mer une aiguade d ' un abordage aisé. 
C'est ce que les corailleurs ilaliens appellent Porto 
dclle Canelle, et ce que nos caries désignent sous 
le nom de port Canter; il sert aux pelils bat iments 
de refuge contre les vents de l 'ouest , et le cheik 
de la Mazoule y veillait autrefois á leur súre té . 
Tresque en t ié rement divisé en champs cultivés, le 
lerroir de Djeballah produi t en abondance du ta-
bac, du mais, du f roment , et semble un coin de 

• GuUta-el-Hout, lac des poissons. 
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la L imagne d ' A u v e r g n e . Les bueufs e t l e s c h e v a u x 
s'y ressen ten t , dans leurs fo rmes et leur volume, 
de la richesse de la vegeta t ion. La tr ibu peut comp-
ter une c inquan ta ine de tenles, p re sque toules (lis-
séminées dans les champs , au lieu d ' e t re agglomé-
rées en douars . Cette t r i bu , oubliée au milieu des 
bois, a par le fait r enoncé á la vie nómade , et n'a 
q u ' u n pas á faire pour cons t ru i ré des inaisons. 

Une falaise élevée se dé tache du cap Rose, et se 
prolonge, en s 'abaissant doucement , j u squ ' á l 'cm-
bouchure de la Maf rag ; de l 'aréte de la falaise, le 
t e r ra in s ' incl ine vers le sud , et les eaux coulent á 
la r iv iere en s 'é loignant de la m e r . Une large zone 
sablonneuse, garn ie d ' a rbus t e s , et oü se pla i ra ient 
é m i n e m m e n t les a rb res rés ineux , s 'é tend le long 
du golfe de Bone ; ma i s , des q u ' o n touche aux pre-
miers douars (les Seybas , on r e t rouve toute la fer-
tilité de la p l a i n e ; de beaux ct iamps de tabac et 
de ble se m o n t r e n t de loin en loin. La t r ibu , mal-
gré les ravages qu 'a fails la peste , depuis vingt 
ans , dans Ies environs de Bone, est encore forte 
de cent tenles , ct c 'est une des plus r iches de la 
p la ine . 

Arrives aux bords d ' u n ruisseau qui a l ' avan-
tage, préc ieux en Afr ique , d 'avoir assez d 'eau pour 
fa ire t ou rnc r des usines, le cheik Ilafsi , en pieux 
m u s u l m á n , nous arrota pour fa i re la pr iére et les 
ab lu t ions . Le soleil é tai l encore dans tout son éclat 
q u a n d nous a r r ivámes au douar d 'Abdal lah-ben-
Hassan, et nous recumes sous sa t en te l 'hospitali té 
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des anciens patr iarches K II avail lu i -méme « des 
hrehis, des bceufs, de l ' a rgent , des servi teurs , des 
servantes, des ehevaux et des ánes 2 , » et en voyant , 
a l'approche de la nui t , ses t roupeaux accourir de 
tousles points de l 'horizon, n o u s p r i m e s u n e g r a n d e 
idee de sa r ichesse. 

Vers qua t re heures et demie du mat in , nous qui t-
támes nos amis les Seybas, et á sept heures , nous 
entrions dans le large c réneau que forme dans la 
dune l ' embouchure de la Mafrag dans la mer : elle 
était complétement bar rée par un bourre le t d 'en-
viron qua t re vingts métres d 'épaisseur de sables 
anioncelés par la lame du large : nous y passames 
á pied sec. A notre gauche, la riviére large d ' au 
moins deux cents métres semblait avoir une grande 
profondeur ; dans ses crues elle force la ba r re , et 
ricn n'est alors plus variable que son en t rée . Les 
dunes qui bordent la mer , á droite et a gauche de 
l 'embouchure de la Mafrag, sont de sable pu r , mais, 
par l'efTel de la capillarité, le fond du sol y est con-
stamment frais : aussi sont-elles couvertes de la 
plus riehe verdure ; l 'olivier, le caroubier , le liége, 
s'y disputent l 'espace, la vigne sauvage les enlace 

1 Gen., cap. x v m . 
6. Festinavit Abraham in t a b e r n a e u l u m ad Saram, d ix i tquc 

e i : Accelera; tria sata simil® c o m m i s c e , e t fac subc iner ic ios 
panes. 

7. Ipse vero ad a r m e n t u m c u c u r r i t e t tul it inde v i tu lum 
tenerrimum c t opt imum, d e d i t q u e ptiero, qui fes t inavi t e l 
coxit illum. 

2 Gen., cap. xx iv , v. 35. 



— 2 1 4 — 

dans ses festons. C'est aussi dans des sables mou-
vants baignés par la mer q u e prospérent , au nord 
de Bayonne, les eeps r e n o m m é s du cap Bre ton ; la 
facili té du fossoyage dans ceux qui s ' é tendent le 
long du golfe de Bone semble réserver , pour lout 
le temps oil la main-d'oeuvre sera chore en Afri-
que , un avantage m a r q u é aux vignes qu 'on y cul-
t ivera i t . 

Le douar du cheik Ilafsi était á peu de distance 
de la Mafrag, au bord du lac Beida. Malgré ses hos-
pital iercs instances, nous curries le double courage 
de ne pas nous a r r é t e r sous sa tente , et dc lui dé-
f end re de nous accompagner plus loin. Le terr i-
toire cornpris en t re la Mafrag et la Seybouse est 
occupé , sous no t re p ro t ec t ion , par la t r ibu dos 
Beni-Urdj in que le général d 'Uzer y a sagement 
é t ab l i c , lorsqu'elle fuyai t les persécut ions d 'Ah-
med Bey; elle touche aux portes de Bone, et s'est 
s ingul ié rement enr ichie pa r la vente de ses den-
rées . Ue la Mafrag á la Seybouse , on suit le creux 
d ' u n vallon qui court en t re deux l igues paralléles 
de dunes successivemcnt forinées par la m e r ; dans 
les grosses eaux, les deux rivieres communique i i t 
quclqucfois p a r c e vallon. Un excellent b a c a pris la 
place des iles flottantes de roseaux sur lesquelles 
Ies Arabes t raversa ient la Seybouse, et leur fait , en 
ce poin t , d ' au tan t mieux goiiter notre adminis t ra-
t ion, que le passage est g ra tu i t . 

De la Calle á Bone, nous avons fai t t reize heures 
el demie de m a r c h e . Ce temps serait fort abrégé 
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par lc simple t racé d ' u n e rou te , dút-el le n ' é t r e 
nivelée et e m p i e r r é e que plus tard : les mil le 

>petits dé tours des sent ie rs que l 'on suit al longent 
sensiblement le c h e m i n , et ra lent issent beaucoup 
la m a r c h e des chcvaux . Quand les é tab l i ssements 
de Bone et de la Calle se seront consolidés et au-
ront fait que lques progrés , la cons t ruc t ion d e p o n t s 
sur la Seybouse , la Mafrag et le chenal de l ' é tang 
du Bastion, dev i end ra une nécessité p o u r les Eu -
ropéens , et pour les Arabes un objet d ' admi ra t ion 
dont ils s ' en t r e t i cndron t au loin. 

Peu d ' E u r o p é e n s t raversen t la cont rée que nous 
venons de p a r c o u r i r , sans r encon t r e r un lion 
é n o r m e , ou du moins , l ' empre in te toute f ra tche 
de sa gril lé fo rmidable , au passage d ' u n ru i sseau . 
Nous avons reg re t , M. de Chasscloup et moi , d ' a -
vouer que , nialgré l ' a t ten t ion la plus sou tenue , 
nous n 'avons abso lument r ien apercu de sem-
blable, et nous ne pouvons pas nous flatter d 'avoi r 
couru le m o i n d r e d a n g e r , de la par t des bétes ni 
de celle des h o m m e s . 

> 



C H A . V I T R E V I . 

PÉCHE DU CORAIL. 

E m p l o i d u c o r a i l . — Etat d e la p é p h e au xn*, a u x i i K , au x i y , 
a u x v i * , a u XVIF, a u XVIII' s i é c l e . — D e 1 8 0 1 á 1 8 0 4 ; — d e 

1817 á 1826. — Depui s 18o2. — Cora i l l eurs corse s , sardes , 
toscans , napol i ta ins . — Frais d e la p é c h e . — F a b r i c a t i o n e t 
c o m m e r c e du cora i l . — Etab l i s sement á f o r m e r . 

Nous avons t rouvé la peche du corail en activilé 
á Bone et a la Calle; Ies bases de son exploitat ion 
s ' é t enden t sur ces deux por ts , et l ' examen que 
nous allons en faire nous découvr i ra plus ieurs 
e lements de colonisation auxquels il sera bon de 
p r e p a r e r une place dans l ' é tabl issement de Bone. 
Les corai l leurs eu ropéens qui exercent leur in-
dus t r i e sur la cóte d ' A f r i q u e n 'on t qu 'á céder a 
leurs propres in té ré t s pour y fo rmer le noyau 
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d'une mar ine nat ionale , et les p remieres manu-
factures á fonder dans le pays seraient celles dont 
leurs t ravaux fournisscnt l ' a l iment . Sous ce dou-
ble rappor t , l 'objet des recherches dont je présente 
ici le résultat mér i t a i t peut-étre un peu plus d e -
tention q u e ne lui en a j u s q u ' á ce moment ac-

cordé l ' au tor i té . 
A juger dc son avenir par son passé, la peche 

du corail ne sera de longtemps délaissée. Le corail 
entrait dans la pa ru re des dames romaines du 
temps de Plinc ; au moyen age, il était fort pr i sé . 
Dés les p remieres années de son régne , F ran -
cois I " , qu i , toute frivolité a par t , a imai t á favo-
riser un commerce qui ra t t acha i t a sa poli t ique 
des intéréts afr icains , r ecommanda i t le corail á sa 
cour. Richelieu et Colbert d u r e n l , par des consi-
dérations ana logues , che rcher á le me t t r c á l a ' 
mode; il y fu t sous le régne dc Napoléon. Depuis 
183G, il a r e p a r u l i rnidemcnt dans quelques sa-
lons; 'on lui reproche de n ' é t re pas assez c h e r . 
Mais parmi ces vicissitudes, la peche ne s'est pas 
raleritie. Les modes qui passaient en France al-
laient régner au t re par t : leur dispari t ion n 'étai t 
qu 'un déplacement , et l 'on peut croire á la per-
sistance d 'un goút qui repara i t pé r iod iquemen t 
en Europe, pendan t un espace de dix-huit siecles. 
II y a d 'ai l leurs que lque fond á faire sur une in-
dustrie dont les peuples á teint foncé des tro.s 
autres parties du monde n 'ont jamais ccssé de 
rechcrcher les produi ts . 
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De temps immemor ia l , la péche du corail s'est 
fai te sur Ies cótes dTlal ie , de Corse, de Sicile et 
de S a r d a i g n e ; mais il y a sept ou hui t cents ans 
que la supér ior i té des coraux d 'Af r ique es t recon-
nue . Au commencemen t du x n c siécle, cctte péche 
faisait p rospére r la population d ' u n e ville nommée 
Mers-el-Djoun, s i tuée au nord de Badja , et dont 
les vestiges sont p resque effacés sur la cóte (note L). 
On y ernployait en tout temps une c inquanta ine 
de ba rques , et chaqué b a r q u e portai t v ingt hom-
ines i . Lorsque Ies Pisans eu ren t a r emplacer , sur 
la cóte d 'Af r ique , Ies débouchés qu ' i l s perdaient 
en Orient , cette indus t r i e at t i ra leur at tent ion, 
ct le pr incipal objet du t ra i te qu' i ls conclurent^ 
en 1167, avec Abdallah-Boqoras, sultan de Tunis , 
fut la concession de la péche du c o r a i l : ils formé-
ren t , pour l 'exploiter , un é tabl issement a Tabar -
que 2. Vers 1300, Aboulfeda (note M) fait ment ion 
des pécheries de Bono 3. P | u s t a rd , la péche passa 
dans les mains des Catalans : en 1439, ceux-ci 
paya ien t , en raison de cette c i rconstance, des re-
devanees á l 'Éta t de Tunis , et en 1446, la péche 
des cótes de cette régence , alors é tendues a l 'ouest 
j u squ ' á Bougie, était a f le rmée á un Barcelonnais 4 . 

En 1531, Ies Génois la faisaient á Bone, et leurs 

1 Géograpliic d'Édrisi, t. i. 
a A r c h i v e s d e la v i l le d e Pise . 
3 Aboulfeda, pays du Magreb. 
4 Capmany, Memorias istoricas sobre Barcelona, t n, 

chap . 5 . 
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coralinos se mel ta ient , á deux licúes au nord de 
cette ville, sous la protection du fort qui conserve 
leur n o m . André Doria ne dédaignai t point d 'é t re 
alors fc rmier de la p e c h e , el des bancs qui pa-
raissent a u j o u r d ' h u i épuisés s 'exploitaient vis-a-vis 
la Casbah 1 . Vers la méme époque, Charlcs-Quint 
ayant donné a la maison Lomell ini , de Génes, File 
de Taba rque que lui avait cédée Solimán II, pour 
la rancon du l'ameux corsaire Dragut , l 'établisse-
ment génois s'y t ransfé ra , et la peche en devint 
un des pr incipaux o b j e l s : ' I o r s q u ' c n l 7 4 1 , l e s T u n i -
siensle dé t ru i s i ren t , il employait á la peche trente-
quatre barques el 272 matelols 2 . 

Avant 1361, nous n 'avions fait sur la peche du 
corail que quelques tentatives individuelles : telle 
était celle de cette nef marseillaise q u e , dix ans 
auparavant , Nicolas de Nicolaí rcncontra vis-á-vis 
Bone, parmi les corailleurs génois 3 . Les premiers 
Francais qui l ' en t repr i rent régu l ié rcment fu ren t 
Thomas Linches et Carlin Did ie r , négociants dc 
Marseille 4 . En ver tu d ' une convention avec les 
tribus de la Mazoule e t d ' u n privilége de Solimán II, 

1 Perégrinalions orientales de Nic. de Nicolai; Anvers, 1567. 
1 Peyssonnel et Desfontaines, Foyages dans les régences 

d'Alger et de Tunis, t. i, chap. 8; t. n, chap. 8. 
3 « De for tune , nous y t r o u v á m e s u n e nef marsei l la ise , lá 

conduite par un patron corse , e t d e fait d o n n é r e n t par p r e -
sent á Tombassadeur p lus ieurs be l l e s e t g r a n d e s branches . » 
Pérégr. or. 

4 Archives d e la c h a m b r e d e c o m m e r c e d e Marsei l le . 
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ils f o r m é r e n t , en 1561 , d a n s l ' anse du bastion de 
F r a n c e , á douze l ieues á l 'est de Bone, un établ is-
senient qu i eu t bien des vic iss i tudes á sub i r . Lin-
ches s 'y r u i n a . La péche nous fu t déf ini t ivernent 
acqu ise pa r le t ra i té du 20 mai 1004 , p r é p a r é á 
Alger par Savary de Breves , et conclu á Constan-
t inople avec A m u r a t I I I . II sera i t b e a u c o u p plus 
péniblequ'i n té ressan t de r e c h e r c h e r d a n s l 'h is toire 
des concessions quel le f u l , d u c o m m e n c e m e n t du 
x v n e siécle au mi l i eu du su ivan t , la p a r t du corail 
d a n s leur c o m m e r c e . En 1741 , au m o m e n t oü la 
des t ruc t ion de l ' é t ab l i s sement génois écar ta i t la 
seule c o n c u r r e n c e q u e nous euss ions á r edou te r , 
la compagnie d'Afrique, nouve l l emcn t cons t i tuéc , 
donna i t á la péche d u corai l une organisa t ion ré-
gul ié re et p e r m a n e n t e ; c 'est á pa r t i r de ce m o m e n t 
q u ' o n a su r l ' économie de cet te i n d u s t r i e des docu-
m e n t s d ignes d e q u e l q u e conf iance . 

T o u s les mate lo ts de la c o m p a g i n e é t a i en t pro-
vencaux ; ses b a r q u e s se cons t ru i s a i en t á Marseil le: 
c h a c u n c é ta i t m o n t é e de sept h o m i n e s ; la compa-
gn ie l ' équ ipa i t el fourn i ssa i t au p r ix coü t an t les 
v iv res , les ag ré s e l les eng ins de péche . Le corail 
é ta i t cons igné dans ses magas in s , et divisé en trois 
qua l i tés , qui se c o m p t a i c n t au p r i x , 

La l iv. poids de table . Le k i l o g i a n n n r . 

La p r e m i é r e , d e . . 12 f r . . . . 28 f r . 87 c. 
La seconde , de . . 8 . . . 19 05 
La t ro i s iéme, de . 4 . . . 9 52 
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Au bout de la c a m p a g n e , on réglai t su r ce pied, 
et le p rodu i t , deduct ion faite de tous les f ra is , se 
divisait en vingt-c inq par ts , dont 

8 au pat ron ; 
4 au second ; 

10 á cinq matelots ; 
3 au ba teau . 

La peche armuelle d ' u n ba teau étai t évaluée á 
1200 livres, au prix moyen dc 8 f r . . . 9 , 0 0 0 f r . 

Les frais de p e c h e , y c o m p r i s l a nour -
r i ture de l ' équ ipagc , r e v e n a i e n t á . . . » ,830 f r . 

Les pa r t s é ta ient done , 
pour le pa t ron 1 ,200 f r . 

Le second • COO ^ 5 ,730 f r . 
Les cinq matelots , á 

300 f r . chacuri 1 ,300 
Le bateau 

La compagn ie n 'ava i t pas plus de q u a r a n t e á 
c inquante ba teaux : il ne f au t pas en conc lure 
qu'elle ne gagnai t sur la péche q u ' u n e vingta ine 
de mille f r a n c s ; elle se dédommagea i t en ven-
dant qu inze á v ingt f rancs aux fabr iques de 
Marseille le corail qu 'e l le recevai t á hu i t : elle 
obtenait ainsi un bénéfice net de trois á q u a t r e 
cent mille f rancs , pour une avance in fé r i eu re á 

cette somme. 
Exercés toute l ' année , les corai l leurs p roven-

caux acqué ra i en t un tact et u n e dextér i té dont 
10 

1 L ' A L G K R I E . 
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DU ne re t rouvera le secret q u e Iorsqu 'on adopter.) 
l eu r organisa t ion de t ravai l . Les engagements des 
matclols é ta ient de trois ans , et l 'on ne devenait 
pat ron q u ' a p r é s un long exercice et un r igoureux 
e x a m e n . Sans doute le bon a m é n a g e m e n t des bancs 
de corail et la l imitat ion du nombre des pécheurs 
é ta ient pour que lque chose dans l 'élévation dupro -
dui t de la p é c h e ; mais l 'habi leté des corai l leurs y 
faisait d a v a n t a g e : sept hommes manoeuvraient á la 
voile, il est vrai , deux engins á la fois; dix hommes 
n 'en savent a u j o u r d ' h u i manie r q u ' u n scul : aussi 
paraít-il que la j o u r n é e de dix heures était alors 
plus f ruc tucusc que ne l'est m a i n t e n a n t celle de 
dix-hui t . 

Cette prospér i té paisible fu t t roublée en 1 7 8 0 : 
les corail leurs corses, depuis la r eun ion de leur 
pays á la F rance , n 'avaient pas cessé de se plaindre 
de l 'exclusion dont ils é ta ient f rappés au profit de 
la compagnie ; ils al léguaient l ' in fér ior i té des co-
raux de Corse et de Sarda igne auxquels ils étaient 
cont ra in t s d e s ' e n teñir , e t d e m a n d a i e n t á par tager 
to us les avantages assurés aux sujets f rancais par 
les trai tés. Ils fu ren t admis aux pécher ies de la 
Calle; mais, soil défau t d 'habi le té , soit , comme on 
le p ré t end i t , qu ' i l s n 'eussent pas tous renoncé a 
l ' hab i tude de vendre d i rec tement le produi t de 
leur péche aux fabr iques d ' l t a l i e , la compagnie 
éprouva des portes notables . 

Au milieu de la gue r re déclarée aux priviléges 
en 1789. ceux des compagnies cotnmerciales ne 
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pouvaient pas é l rc épargriés. La compagnie d'A-
frique fu t a t taquée avec d ' au tan t plus de vivacité, 
que, seule entre ses pareilles, elle faisait bien ses 
affaires. Les reclamations dirigées contre elle, et 
le principe général des priviléges commerc iaux , 
furent examinés dans les comités de l 'assemblée 
consti tuante. M. Ber t rand , d i rec teur de la Calle, 
vint exposcr devant eux les conditions spéciales, 
de Pexistencc de cet é tabl issement . Le r é s u l t a t d e 
la discussion fut la dissolution de toutes les com-
pagines, liors ce l led 'Afr ique . Mais l epr inc ipe était 
condamné, la confiance ébranlée , et en 1791, la 
compagnie, q u ' u n décret du 21 jui l let , déclarant 
libre le commerce de la Barbar ie , venait dc dé -
pouiller d 'une par t ie de son privilége, fu t encore 
ohligée de concéder aux obsessions des deputes dc 
la Corse, Salicetti et Pozzo di Borgo, une conven-
tion en vertu de laquelle c inquante-s ix gondoles 
eurent la faculté de faire une p é c h e d e c inquante -
cinq jours . L' infidéli lé envers un privilegié n 'é -
tait alors, aux yeux des plus s c rupu leux , q u ' u n 
moycri de r ep rendre leur p ropre bien : les gon-
doles, qui devaient payer á l i t re de redevance 
0,000 livres (2,490 kilogr.) de corail de divers 
échantillons, valant , au cours du j o u r , a peu prés 
'130,000 francs, n 'en r emi ren l á la compagnie que 
310 de inauvaise qua l i t é , dont elle tira 3,000 f r . 
Les corailleurs corses vendi rent le reste du pro-
duit de leur péche a Livourne , et, comme ce pre-
mier coup porté aux manufac tu res de Marseille el 
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de Cassis í'ut suivi de beaucoup d ' au t res , elles ne 
s 'en sont pas relevées. 

L' invasion des assignats , la gue r re m a r i t i m e , 
l 'a r róté du comité de salut public du 19 pluvioso 
an ii ( janvier 1794), qui prononca la suppression 
de la compagnie d'Afrique, n 'é ta ient point des cir-
constances favorables a la régular isat ion de I'amé-
nagement de la péche du corail . Le gouverneinent 
ne s 'acqui t ta i t pas envers le diván des redevanccs 
qu ' i l avait prises á sa charge , et n 'exercai t pas 
plus de surveil lance qu'i l n 'accordai t de protec-
t ion. I)es qua ran te gondoles de la compagnie on 
passa b r u s q u e m e n t á deux cents ; les produi ts s'é-
levérent , ct fu ren t en l 'an v de 1 ,200 ,000 francs, 
en l 'an vi de 2 ,000.000. La saisie des propriétes 
des concessions, au c o m m e n c e m e n t de la guerre 
d 'Égypte , mit á cette exploitat ion un termo qu'elle 
allait t rouver dans l ' épu isement des bancs de co-
rai l . 

La paix avec Alger, s ignée au mois de décein-
bre 1801, fu t suivie, l 'été d ' aprés , du rélablisse-
m e n t de la péche . La mission de la d i r iger ful con-
fiée par le gouvcrnernent consulaire á M. RimberL 
ancien cmployé des concess ions , dont la vie est 
consacrée , depuis prés (le c inquante ans , au ser-
vice des établ issements f ranca is sur cette cóte. II 
y avait alors c o m m u n a u t é d ' in t é ré t s politiques 
e n t r e le peuple f rancais et les populations donl 
on voulait faire u n peuple i ta l ien. M. I l i inber t , 
ayant établi sa rés idence á T a b a r q u e , oñ notre 
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droi t n ' é t a i t pas p lus con tes té q u ' á la Calle, con-
voqua é g a l e m e n t á la p é c h e les m a r i n s des d e u x 
na t ions . Dans u n in te rva l le de hu i t a n s , les res-
sorts de n o t r e a n c i e n n e explo i ta t ion s ' é t a ien t dis-
l o q u e s ; les cora i l l eurs p r o v e n c a u x , d é r o u t é s en 
l ' absence d ' u n e d i r ec t i on á laqucl le ils é ta ien t ac-
c o u t u m é s , n ' o b t i n r e n t a u c u n succés , et t ou t I 'a -
van t age d e m e u r a aux Corses et aux I ta l i ens . Les 
P r o v e n c a u x d é c o u r a g é s ne t e n t é r e n t pas u n e se-
condc é p r e u v e , e t , d e p u i s , le c h a m p est res té l ibre 
á leurs r i v a u x . 

On r c m a r q u a alors le s ingul ie r d é v e l o p p e m c n t 
q u ' a v a i c n t p r i s , en q u a t r e ans de repos , les t iges 
de corai l des bancs les m i c u x c o n n u s : elles ava ien t 
u n e g r o s s e u r i n a c c o u t u m é e , avec cet aspec t lisse 
et d r u q u e les p lan tes les plus v igoureuses p c r d e n t 
en vie i l l i ssant . On scnl i t q u e l ' explo i ta t ion des co-
raux voula i t é t r e a m é n a g é e comine celle des bois , 
que la végé ta t ion s o u s - m a r i n e avai t aussi sa m a -
tu r i t é et ses chances d ' é p u i s e m e n t ; on c o m p r i t , en 
un m o t , q u e des r é g l c m e n l s é t a i en t nécessa i res . 
lis ne sont pas e n c o r e fai ts : q u a n d on voudra les 
p r e p a r e r , les belles obse rva t ions d o n t M . F lou rens 
a d e r n i é r e m e n t r e s t i t ué la g loi re á Peyssonne l of-
f r i r o n t u n e base p réc ieuse ; ma is elles n ' o n t pas 
tout écla i rc i , et ¡ ' a d m i n i s t r a t i o n a b i e n des ind ica-
t ions á d e m a n d e r e n c o r e á la sc ience. 

C e p e n d a n t , n o t r e pavi l ion ne pa r a i s s a i t p lus 
qu ' á de longs in te rva l les d a n s la M é d i t e r r a n é e , et 
l 'Angle le r re é tai t d e v e n u e m a i t r e s s e de Malte . A 
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son instigation, le bey de Constant ine admi t , en 
1806, la concur rence des Maltais, des ju i f s , des 
Espagnols, sur les marches oü nous avions seuls 
l e d roit d ' ache tc r . I)e cette infract ion aux traites á 
leur abolition il n'v avait q u ' u n pas : le dey le l i t ,e t , 
moyennant une redevance annuel le de 267 ,500 f r . , 
il investi t , en 1807, l 'Angleterre de nos conces-
sions. Le principal in téré t de cel le-ciau commerce 
des denrces produi tes par la cóte étai t I 'approvi-
s ionnement de ses garnisons dc Malte et de Gibral-
tar , et plus l a r d , de ses a rmées d 'Espagne ; elle 
abandon na cette navigation aux marines grecque, 
sicil ienne, sarde et espagnole. Quant a la péche, 
l ' anéant issement des moyens de ravi la i l lement qui 
avaient autrefois existé sur la cóte obligeait beau-
coup de bateaux á s 'en éloigner pendant l 'h iver . 
L 'Angle te r re n ' en tenda i t pas suppor te r seule les 
charges d ' u n e exploitation dont les profits étaient 
pour les mar ines i tal iennes. On dé te rmina done 
deux saisons de péche : celle d 'é té s 'é tendi t du 
1 e r avril au 30 sep tembre , et celle d 'h ive r , du 
l c r o c t o b r e au 31 mar s . Chaqué bateau corailleur 
fu t assu jcü i , pour la p remiére , a u n droit de 1,070 
f rancs et de deux rotes (13 kgr . 60) de corail , ct 
pour la seconde, á un droit de 481 f r . 3 0 c . et d 'une 
rote de corail (7 kgr . 80). Ces droits couvraient á 
peu prés le t r ibu t payé au dey. Telle est l 'origiue 
des réglements qui existent a u j o u r d ' h u i . et l'on 
comprend que , cet état de choses ayant duré jus-
qu ' cn 1816, les l ' rovcncaux aient eu le temps de 
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perdre , et les Italiens celui d ' acqué r i r les habi-
tudes de la péche du corail . 

Ces vicissitudes n 'avaient point eidevé á Li-
vourne son commerce et sa fabricat ion de corail; 
mais si les ouvr iers de cette ville, m o m e n t a n é m e n t 
devenus Franca is , étaient occupés, ses pécheurs 
reslaient oisifs : la découverte de t rés-beaux bancs 
de corail sur la Pianosa rendi t , en 1807, á ces der-
niers, une g rande ac t iv i té ; ils s'y por té ren t en 
foule, ct les bancs é ta ient épuisés en 1814 : ils ne 
paraissent pas s 'étre regarn i s depuis . Trois ba r -
ques, dont ce n'est pas le travail exclusif, sullisent 
au jourd 'hu i á l 'exploitation de tout l ' a rchipel do 
Toscane. Cet exemple n 'est pas le seul sur lequel 
on ait p ré tendu que l ' heu reux privilége de repro-
d u c e indéf in iment le corail n ' appar t i en t q u ' a u s 
cótes d 'Af r ique . Celles de Sarda igne , presque aban 
donnécs depuis longtemps , ne se repeuplen t pas 
pour cela; le p ro longemcnt sous-marin du iMonte-
Christo, qui était autrefois r iche en corail pou rp ré 
(jania rubens), ne s 'est pas relevé de son épuise-
ment, et s'il faut r emonte r j u squ ' á l ' an t iqui té , File 
Gorgone ne fourn i t plus le beau corail n o i r q u ' o n 
y recueillait du temps de Pl ine . 

Notre repr ise de possession des concessions, á 
la suite de la paix généra le , n 'appor ta aucun chan-
gement impor tan t á l 'exploitation de la péchc . Les 
droits établis par les Anglais f u r e n t , á la v é r i t é , 
.édui ts á 8156 f r . pour la péche d ' é t é , et á 321 f r . 
pour la péche d ' h i v e r ; mais cet te r éduc t ion , fon-
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dee sur ce que les pécheurs ne t rouvaient plus á 
la Calle les mémes commodi tés qu ' avan t la des-
t ruct ion des é tabl issemenls , ne dura que le temps 
nécessaire á quelques recons t ruc t ions . En 1817, 
deux cent q u a r a n t c ba teaux p r i r en t par t a la pé-
che d ' é t é , et elle se sou t i n t , malgré les at taques 
que (lirigérent contre elles de 1820 á 1824, les in-
digéncs el les corsaires tunis iens . Les rappor ts 
adressés en 1821 et 1822 au minis t re dc la mar ine , 
pa r Ies olíiciers chargés de la police et dc la pro-
tection de la péche , donnen t une idée assez com-
plete de la direct ion qu 'el le avait prise depuis long-
temps , et qu 'e l le n'a pas cessé de ga rde r . Elle fut 
fai te , en 1821, par deux cent q u a r a n t c et un ba-
teaux, et ses produi ls f u r en t ainsi répar l i s : 

I ia tcaux. Corail p e c h é . Péche pa r ba tean . 

Corses. . . 30. . . 4 ,350 kilog. . . 143 kilog. 
Sardes . . . 70. . . 10 ,300 130 » 
T o s c a n s . . . 39. . . 7 ,800 200 »» 
Napoli tains. 83 . . . 12 ,430 130 » 
Siciliens. . 19. . . 2 ,830 130 >• 

241 bat . 37 ,930 kilog. . . 137 kilog. 

En 1 8 2 2 , Ies deux cent c i n q u a n t e - s i x bateaux 
qui í i rent la péche calaient deux mille cinq cent 
soixantc et dix-hui t tonneaux , et por ta ient deu\ 
mille cinq cent qua torze hommes d ' équ ipages . Ils 
obt inrent les résullats suivants : 
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Batcnut . Corail p i c h é . l 'éclic pa r baleftu. 

Corses. . . . 14. . . 1 ,400 kilog. . 100 kilog. 

Sa rde s . . . . . 54. . . 6 ,210 . . . . . 113 » 
Toscans. . . . 47. . . 9 ,400. . . . . 200 » 

Napolitains. 123. . . 16 ,600. . . . . 133 » 
Sicilicns. . . 18. . . 2 .070. . . . 113 i» 

236. . . 33,680 kilog. . 139 kilog. 

L 'exempt ion dc droits dont jouissent les co-
railleurs f rancais , n 'avai l , comme on voit, de ter -
mine aucun a r m e m e n t sur le c o n t i n e n t , et la 
chambre de commerce de Marseille, consultée sur 
les moyens de nationaliser de nouveau la peche 
du corail , avait declaré avec bonne foi que le ma-
tclot se payan t chez nous 43 f r . par mois, lorsqu'il 
n 'en coútait . que 27 en I ta l ic , il fallait laisser les 
choses suivre leur cours na ture l . 

La péche de 1827 fut a r ré tée par la déclarat ion 
de guer re . La periodo ent iére á laqucllc appa r -
t iennent les deux années que nous venons de con-
sidérer a douné les résultats suivants : 
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ANNÉES. 
BATEAUX 

fraudáis* 

BATEAUX 

é t rangers . 

E9 
H 
O 
H 

CORAIJ, 

PÉCHK. 

PÉCIIE 
i» a 

BATEAU. 

1 8 1 7 2 7 2 7 9 5 0 6 
Kilogr . 
7 5 , 0 0 0 

Kilogr . 
2 4 5 

1 8 1 8 2 2 6 2 8 4 1 8 , 0 0 0 2 1 4 

1 8 1 0 2 5 4 3 (38 1 3 , 4 5 0 1 9 8 

1 8 2 0 2 8 1 2 4 1 5 2 2 8 , 0 5 0 1 8 4 

1 8 2 1 3 3 2 1 1 2 4 4 ' 4 2 , 4 5 0 1 7 4 

1 8 2 2 2 0 2 4 5 2 6 5 ' 3 5 , 6 8 0 1 3 4 

1 8 2 3 1 1 1 5 9 1 7 0 2 2 , 4 1 4 1 3 2 

1 8 2 4 8 9 7 1 0 5 1 6 , 2 9 0 1 5 5 

1 8 2 5 1 5 1 7 5 1 9 0 2 6 , 5 9 5 1 3 9 

1 8 2 6 2 4 1 3 9 1 6 3 2 1 , 5 9 0 1 3 2 

Moyenne 

annuel lc . 
2 1 1 5 3 1 7 4 2 9 , 9 5 2 1 7 2 

Ce tableau, extrai t des archives du consulat de 
Boue , dif iere peu des rensc ignements recueillis 
par la station navale sur deux des années qu' i l 
coinprertd : on y r emarque ra la réduct ion progres-
sive du produi t de la péche par ba teau . On en 
pourra i l conclure que les bateaux sont au jou r -
d 'hui t rop nombreux pour l 'espace compris entre 

' Y c o m p r i s l e p e t i t n o m b r e (le b a t e a u x e m p l o y e s a la p é c h e 
d ' h i v e r p e n d a n t Ies a n n é e s 1821 e t 1 8 2 2 . 
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Ic cap Roux ct lo cap de Fer , auquel est res t re inte 
rexploitation. Four y assurer indéf iu iment la re-
production, il faudrai t peut-é t re se borner á en 
extraire 20,000 kil. par a n , comme le I'aisait la 
compagnie d 'Afr ique . On verra plus loin qu'il se-
rait possible de trouver aillcurs les 10,000 kil. que 
parait réclamer le commerce . A prendre pour uni-
que mesure Fétendue de la consommat ion , il ré-
sultcrait de Fexpérience de ees dix années , que la 
péche du corail occupe régul iérement de dix-sept 
á dix-huit cents matelots , et met en circulation 
une maticre p remié rede la va leurde 1 ,300 ,000f r . , 
le prix moyen du corail b ru t é tant de 50 f r . le kilo-
gramme. 

Dans l 'état d 'hosti l i té qui a du ré sur cette cóte, 
de 1827 a 1831 , quelques pécheurs aventureux 
ont pu en affronter Ies dangers , et se ré fugier a 
Tabarqueou sur quelque au t re point de la régence 
de T u n i s ; mais ils ont été trop peu nombreux et 
ont mis trop do soin a cacher leurs opera t ions , 
pour que les recherches que l 'on ferait á cet 
egard atteignissent un certain degré d ' in téré t ou 
d'exactitude. 

Reprise en 1832 , la péche se cont inue sur les 
bases adoptées de 1817 a 1826. Les corailleurs 
francais sont afTranchis des droits, et leurs concur-
rents payen t , par bateau, 1133 fr . 60 c. pour la 
péche d 'é té , et 324 f r . 20 c. pour la péche d 'h iver . 
Les conditions actuelles de la péche n 'ont done 
aucun rapport avec cellos dans lesquelles l 'avait 
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placee la compagnie d ' A f r i q u e , et elles varient 
suivant les ports d 'expédi t ion . 

Les corailleurs francais appar t iennent tous á l'tle 
de Corse, et malgré l 'avantage qu' i ls ont de ne point 
payer de redevance, ils ne paraissent pas gagner, 
au bout du compte. plus que les aut res . Les Corses 
font, en généra l , la peche á la par t , et fournissent 
quelques matelots aux bateaux toscans. 

Les gondoles sardes par tcn t toutes du golfe de 
Rapallo, á six licúes de Génes : elles sont comman-
dées par le propr ié ta i re , ou du moins naviguent 
sous sa survei l lance, lorsqu'il en a plus d 'une. 
L ' a r m c m e n t se fait par mises de 800 f r . , dont cha-
cune obtient une part dans le p rodui t net (le la 
p é c h e ; il revient en outre deux par ts au bateau, 
une ct dcmie au pat ron, et une á chaqué rnatelot; 
la part donne environ 200 francs de bénéfice. Les 
mises sont fournies par les matelots eux-mémes ou 
par leurs families, ct il n'est pas ra re de voir une 
barque empor ter sur la cóte d 'Afr ique les écono-
mies ct les voeux d 'une c inquanta ine de pcrsonnes. 
Les Génois sont les plus indust r icux et Ies plus 
en t reprenants de tous Ies corailleurs : parini eux, 
chaqué homme fait pacotille á l'aller et au retour : 
on les accuse de n 'é t re pas fort scrupuleux en ma-
tiére de cont rebande, et de fournir quelquefois dc 
la poudre á nos ennemis . 

Sur la cóte dc Toscane, il n'y a que trois ou qua-
tre patrons propriétaires dc leurs barques ; toutes 
les autres appar t iennent á des arrnateurs de Li-



vournc. Les equipages se composen t , en part ie de 
inarins emigres de la To r r e del Greco, prés de Na-
ples, en par t ie de v ignerons q u i , ne faisant j ama i s 
que la peche d ' é t é , sont de r e tour chez eux pour 
les cul tures d ' h ive r , et n 'en pa r t en t qu ' ap r é s avoir 
donné á la vigne les pr incipales facons : cette r e -
part i t ion de leur t emps leur pe rmet de nav iguer 
au prix de 70 cent imes par j o u r . Les corai l leurs 
toscans sont o rd ina i r emcn t payés pour toute uno 
péche, a ra ison, le pat ron de 500 f r . , le p r e m i e r 
poupier de 300 f r . , le second de 200 f r . , le s imple 
matclot de 147 f r . Quand les avances d ' a r m e m e n t , 
qui peuven t s 'élever á 4 ,300 f r . par ba teau , sont 
emprun tée s , c 'est á 2 1/2 pour cent par mois, et la 
péche en d u r e prés de l i u i t ; il est vrai que si le 
bateau per i l , le capital est p e r d u . 

II vient de Sicile que lques ba teaux t rapan iens : 
á la fois pécheurs et ouvr iers , leurs matelots na -
viguent á la p a r t , et t ravai l lent , l 'h iver , le corail 
peché l 'é té : malgré ces condi t ions de succés, leur 
industr ie est en décadence . 

C'est á la To r r e del Greco, au pied du Vésuve, 
qu'est le cen t re de la péche napol i ta ine , la plus 
considérable de toutes . Les a r m a t e u r s sont pres-

. que tous d 'anc iens corail leurs enr icb is á ce me t i e r . 
Ils accompagnent o rd ina i r emcn t leurs ba teaux sur 
la cóle d 'Af r ique : quelques-uns d ' en t r e eux en 
out un g rand n o m b r e . Les matelots sont a prix 
fixe, comme á Livourne , el s 'occupent , l 'hiver a 
la péche du poisson, dont le débi t est facile a Na-
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pics. Quelques pa t rons ont dcs ba rques , niais point 
dc capi taux, et e m p r u n t e n t leurs f ra is d ' a r m e m e n t 
á la grosse, á 2 0 , 23 ct 30 pour cen t . Un bateau 
napol i ta in neuf et g réé vaut 800 ducats (3 ,360 fr .) ; 
la cons t ruct ion en est par fa i tc , et les rna té r iaux , 
le bois de cbénc su r tou t , excellents . On evalúe a 
8 ou 9 ,000 francs par coral ine , non compr is quel-
ques peti ts benef ices c o m m e r c i a u x , le p rodu i t or-
d ina i re de la péche d ' é t é . On verra tout a l ' heu re 
quel in té ré t s ' a t t ache á r eva lua t ion des f r a i s . 

Aprés m ' é t r e éclairé des avis dc personnes f'ami-
liéres avec cette indus t r i e , et avoir comparé sur 
les licux les r ense ignemen t s recueill is par les ofil-
cicrs de m a r i n e chargés de la police de la p é c h e , 
et par divers agen t s consu la i r e s , j ' a i lieu de con-
s idérer comme t r é s - r approchée de la véri té l 'éva-
luation suivante des f ra is de la peche p o u r un 
ba teau et une saison : 

Loyer de la coral ine 500 f r . 
Salaires de matelots 2 ,100 
Provisions 1 ,400 
Filets et appa raux 800 
Droits de péche .. 1 ,155 
Quaran ta ine et m e n u s frais . . 345 
In té ré t s de capi taux 700 

Total . . . . 7 ,000 f r . 

On peut sur cet te base appréc ie r quel avantage 
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auraient les corailleurs á s 'établir sur la cóte d 'A-
frique pacifiée. 

Aujourd 'hu i , bien que la péche s 'ouvre le 1 e r 

avril, et se fe rme le 30 septembre , les dépenses 
s 'é tendent á un espace de hui t mois : en effet, 
pour faire tous les préparat i fs d ' une canipagne, 
arriiner la coraline , t raverser la Médi tc r rance , il 
faut s'y p rendre au 1 e r m a r s ; au r e tou r , on est 
assujetti á une quaran ta ine de quatorze á dix-huit 
jours, á Génes et á Livourne , de dix-huit a vingt-
cinq jours dans Ies I)eux-Siciles. Les bateaux na-
politains qui vont en grand nombre placer leur 
cargaison ct acquór i r la libre pra t ique á Livourne 
ont en compensation a faire le t ra je t de Livourne 
á Naples : c'est encore un mois p e r d u . Des corail-
leurs lixés sur la cóte économiseraient le quar t . 
du loyer de la ba rque , du salaire et de la nour r i -
ture des matelots 1 ,000 f r . 

Les frais de lazaret et de patente , 
ceux qu ' cn t ra inc l 'é loignement oñ sont 
les équipages de leurs families ent rent 
dans l 'avanl dernier article de dépense 
pour au moins 200 

L ' emprun t d 'un capital considérable 
est la conséquence de la nécessité de 
faire au depart des provisions de bord 
pour huit mois : le gros intérét est le 
prix des inquiétudes que causent á l'as-
surcur les dangers de la mer et les hos-

A reporter. . 1 ,200 f r . 
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Report. . . . 1 ,200 fr . 
tilités des indigenes . Si les corail leurs, 
qui rev iennent au moins chaqué sé-
maine á te r re , renouvela ient leurs vi-
vres et leurs agres sur un marché 
tou jours ouver t , s'ils t rouvaient sur la 
cóte paix et protect ion, si la ba rque 
péchai t , pour ainsi d i re , sous les yeux 
du propriótai re , les inféréls de capi-
taux et les assurances se r édu i ra i cn t 
ce r ta inement de 550 

On obt iendrai t done pour un bateau 
une economic de 1 ,730 f r . 
supé r i eu re aux benefices régul iers de la péche. 

Un tel avantage devrai t suííire pour dé te rminer 
la formation d 'é tabl issements définit ifs en Afr ique . 
Pourquoi les emigres de la Tor re del Greco ne se 
fixeraient-ils pas a Bone, c o m m e ils f o n t fait á 
L ivourne? pourquoi les Génois et les Toscans ne 
seraicnt-ils pas rappelés sur cette cóte, par le sou-
venir des succés qu 'y ob t in ren t leurs ancé t res? 
pourquoi ne verr ions-nous pas revivre les péche-
ries pe rmanen t e s de la Calle et de T a b a r q u e ? La 
róponse a ces quest ions est dans l 'absence de sé-
cur i tó , dans la dilficulté des approvis ionnements , 
toutes cboses auxquelles aura i t pourvu depuis 
longtemps une autor i té protectr ice et prévoyante . 
Mais, sur la coto de Bone, il faut bien l 'avouer, on 
ne s'est jamais occupó sér ieusemont que des cboses 
inúti les. 
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Pour apprécier la péche du corail comme ele-
ment d 'é tabl i ssement , il ne faut que jc te r les yeux 
sur le tableau de ce qu'el le a , depuis sept ans, oc-
cupé d ' hommes ct de navires, produi t de mat iéres 
premieres et payé de cont r ibut ions . En voici le 
résumé : 
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V A L E L R 

DE LA riclIE. 

11ROITS 

PAYÍS. 

1832 62 65 ,756 f. 

1833 99 109,955 

1834 131 124,273 

1833 150 157,983 

J 183G 245 3,054 2 ,384 242,222 

1837 220 1 ,687,000 211,502 

j 1838 245 3,123 2 ,606 1 ,983,000 282,884 

La peche du corail ne fixerait sans doute pas sur 
la cóte les 2 ,606 matelots qui l 'ont faite en 1838. 
Cette indus t r ie n 'es t , pas plus q u ' u n e a u t r e , a f -
franchie (1c cette loi générale qui condui t de l 'en-
combrcment á la s tagnat ion : elle a ses in t e rmi t -
tcnces, et ses débouchés ne sont point illimités. La 
conséquence des avantages q u ' a u r a i e n t les corail-
leurs d 'Afr ique sur ceux qui v iendra ien t d 'Europe 
serait, d 'a i l leurs , que le méme travail pourra i t se 
faire avec un moindre nombre d ' h o m m e s ; ils ne 
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manque ra i en t pas de jo ind re a la péche d 'e té la 
péche d 'h iver : mais la péche ne fixát-elle qu 'un 
millier de matelols , une mar ine a lgér ienne serait 
dés lors fondée, ct elle se t iendrai t au niveau des 
besoins et des progrés du pays. 

Sans que le gouvernement l 'ait en r ien provo-
q u é , un Iéger mouvemen t s'est deja fait sentir . 
En 1836, v ing t - sep t corail leurs napoli tains sont 
restés á la Calle pour la péche d 'h ive r , et ont con-
t inué la peche d 'é té de 1837, passant , en a t tendant 
mieux , dix-huit mois de suite sur la cóte, ct écono-
misant les frais de qua t re traversées. En 1837, ils 
ont eu vingt-cinq imi ta teurs , vingt et un en 1838. 
Trois propr ié ta i res fixés á Bone, et fort au fait de 
la péche du cora i l , sont alies plus loin : ils ont 
monté des coralines, payenl leurs matelols sur le 
pied de 280 f r . par an , et paraissent y Irouver leur 
compte . C'est bien peu, mais cela mon t r e au moins 
quelle serait reíf icacité des moindres garantios ac-
cordées. 

Les corail leurs, avons-nous di t , sont tous culli 
vateurs ou mar ins do profession. Les p remiers ne 
se ra ien tpas embarrassés en A f r i q u e d e l 'emploi du 
temps que leur laisserait la p é c h e ; il ne manque 
pas, au tou r de la Calle et de Bone, de terres qui 
a t tendent des bras . D 'un au t re cóté, la sécur i téqu i 
re t iendra i t les corail leurs sur la cóte serait le si-
gnal du rétabl issement de l 'ancien commerce d'ex-
por ta t ion. Par une heureuse co inc idence , depuis 
plusieurs années une tendance visible á l 'agran-
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dissement des bateaux se manifes te , et peut -é t re 
ne s 'arrétera-t-el le qu 'á la dimension des coralines 
du xii° siécle, qui étaient le double des nótres . Les 
deux nations qui exercent cette industr ie sur la 
plus grande éehelle, les Napolitains, et , aprés eux, 
les Toscans , sont les plus avancées dans ce sys-
témc II est heureux que les embarcat ions les 
mieux appropriées á la peche le soient aussi au 
transport des marchandises : elles pour ron t , avec 
d 'autant plus de facilité, étre employées ent re deux 
peches au cabotage, ou recevoir cette destination 
entre les mains des indigenes. 

> On en jujjera par la force des deux cent quarante-c inq 
embarcations qui faisaient la p e c h e en 1836, á l 'époque de 
mon séjour en Afrique. 
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</3 " W « PAR BATEAUX. TONNAGE 

NATIONS. < H <! r. 
K a. 
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TOSJAGt. ^ MATELOTS. C5 iioniK. 

Napolitains. 122 1,778 1,202 14 37 9 85 1 48 

Toscans. . . 79 904 761 11 44 9 63 1 19 

Francais. . . 10 97 97 9 70 9 70 1 

Sardes. . . . 33 276 317 8 37 9 60 0 85 

Espagnols. . 1 5 7 5 7 0 71 

243 3,060 2,384 12 49 9 73 1 28 
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II régne ent re la péche, la fabrication et le com-
merce du corail une Irop étroi le connexion, pour 
que la révolulion qui s 'opérera i t dans Pune de ces 
branches d ' indus t r ie n 'affecte pas de que lque ma-
niere les au t res . Quand la compagine d 'Af r ique 
exploitait seule les mors do la r é g e n c e , la supé-
r ior i té des coraux qu'el le y recueil lait donnai t á 
nos manufac tu res de Marseille ct des environs un 
avantage m a r q u é s u r c e l l e s d e G é n e s c t d e Livourne , 
qui n 'é ta ient al imentées que par les cótes d ' I tal ie et 
de Sa rda igne . Pendan t Ies guer res de la I lépubli-
que el de l 'Empire , la peche est devenue i tal ienne; 
l ' indus t r ie en a suivi le s o r t , el L ivourne est au-
j o u r d ' h u i lo ccnl re de la fabr icat ion du corail : 
c'est vers son port que se d i r igent lous les ans Ies 
ba rques des corail leurs, et les manufac tu r e s de 
Marseille p resque tombóes, celles m é m e de Genes, 
ne peuvent pas se compare r aux s iennes : celles-ci 
occupent á l ' année au delá de sept cents ouvriers 
ou ouvriéres . Cet avantage de Livourne sur Naples 
t ient moins encore aux facilites de lazarets qui dé-
cident Ies pccheurs napoli tains á pu rge r leur qua-
ran ta ine en Toscane, qu ' a ce que le commerce du 
corai louvré es tp resque en t i é r emcn ten t r e l c s rna in s 
des ju i fs , comme on sait , t rés -nombreux et trés-
puissants á Livourne . Usen expédient de grandes 
quant i tés en Ilussie; le reste se r épand en Gallicie 
pa r Brody, dans l ' Inde , la Chine et le Japón , par 
Londres ; enfin en A f r ique , sur tou t dans le Maroc. 
lis ont dans toutes ees contrées , sauf les deux plus 
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loinlaines, des cor respondants sürs e tzé lés pa rmi 
leurs corcl igionnaires . On dest ine, de p re fe rence , 
le gros corail rond á la R u s s i e , le corail rose de 
premiere qual i té á la Chine, celui de qual i té infé-
r ieure á la Pologne, le barbaresco et la roba-chiara 
a l ' Inde . Les dern ié res qual i tés ont scrvi longtemps 
á la traite des noirs : ce débouché se ré t réci t tous 
les jours davan tage ; mais des relat ions á r c n o u e r 
ou á creer sur d ' au t r e s bases en ouvr i ront dans les 
inémes lieux un plus large. La ville d 'Alger est un 
des points d 'a t tache de ce réseau israélite qui est 
tendu sur le monde comrncrcant . Elle emploie deja 
chaqué année pour environ 200,000 f r . de m e n u s 
b r i n s , dont la taille et le polissage occupenl des 
families j u i v e s , et les expedie ensui te dans I ' inté-
r ieur de l 'Af r ique . 

Les ju i f s d 'Alger ont en Af r ique ct en Eu rope , 
les re la t ions les mieux établies pour le développc-
men t de ce c o m m e r c e ; ils se fe ra ien t au besoin 
command i t e r par les négociants de L ivourne : 
leur act ivi té el celle des corai l leurs s ' en t r ' a ide -
raient r é c i p r o q u e m e n t ; ca r , si l ' i ndus t r i e m a n u -
fac tur ic re suit les dcs t inées de la p é c h e , c 'est en 
raison d ' u n e a t t ract ion mutue l l e don t celle-ci res-
sent de son cólé les cf fe ts ; aprés le voisinage des 
bancs de corai l , celui des débouchés est le plus 
p ropre á la f ixer . 

On a r é c e m m e n t réc lamé pour les m a r i n s f ran-
cais l 'exercice de la péche du corail , comme si 1c 
peu d'efTct de l ' exempt ion du droi t de 11S¡5 f r . 



par saisoii d ' é t é n ' i nd iqua i t pas qu ' i l s sout occu-
pés a des Iravaux inieux r é t r i bués . Le m o u v e m e n t 
de la p e c h e , depu is son r é t a b l i s s e m e n t , ofTre la 
mei l leure indicat ion des lieux oü nous devons 
c h e r c h e r les corai l leurs á fixer en Af r ique . 

Yoici quel il a été : 

BATEAUX. 

ANNÉES. 

BATEAUX. 

1832 1833 1834 1833 1836 1837 1838 

Francais. . . 2 2 8 8 10 10 1 
Sardes. . . . 12 2o 28 17 33 13 17 
Toscans. . . 2o 23 30 43 79 82 63 
Napolitains. 23 49 62 82 122 114 163 
Espagnols . . » » » » 1 1 1 

T o t a u x . . . 62 99 134 150 245 220 245 

Ainsi, en dépi t des pr imes , nos mar in s aban-
d o n n e n t la péche l . Opérer dans leurs occupa-

1 En 1838, les mar ins e m p l o y e s á la p é c h e d u corai l se ré-
part i s sa ient ainsi : 

Corsos . . . . 10 
Géno i s . . . . 157 
T o s c a n s . . . . 678 
Napol i ta ins . . . . 1 , 751 
Autres . . . . , 10 
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tions un rev i rement insignifiant serait bien moins 
profitable et bien moins facile, que de na tura -
liser dans nos établ isscments Ies mar ins tout for -
mes des cótes d ' I t a l i e , ct c 'est a cela qu'i l faut 
tendre. 

Si l 'on consultait les corai l leurs sur les mesures 
á prendre pour a t t e indre ce bu t , on Ies t rouvera i t 
unánimes á d e m a n d e r la suppression des droits 
qui, pour Ies deux peches réunies d 'h iver ct d ' é té , 
s 'élévent a 1C79 f r . 80 c. Tout en reconnaissant. 
que les formali tés auxquel les ils sont soumis p e u -
vent é t re adoucies ct sur toul simplifiées, il Jau t 
se garder de rcnoncer á une ressource dont l ' em-
ploi judic ieux assurera i t á la navigation en géné-
ral, et á la péche en pa r t i cu l i e r , des avantages 
supérieurs a celui d ' u n e remise pu re et s imple. 
Les bois de construct ion s o n t , en Ang le l e r r c , 
frappés de droits d ' en t r éc fort élevés. La mar ine 
marchande ne s 'en plaint pas : elle t rouve des 
compensations sulíisantes a cette charge dans la 
sollicitude avec laquelle le gouvernemen t amé-
liore ses ports et cherche au loin des débouchés 
au commerce . Les corail leurs n ' éprouvcra ien t pas 
plus de r épugnance a payer les droits , si la moin-
dre partie du produi t était employee a satisfaire á 
leurs besoins les plus pressants : mais sur 1,194,5715 
fr. qu'ils ont versés en sept ans á la douane , peut-
étre ne p o u r r a i t - o n pas citer une dépense de 
10,000 fr . faite á leur a v a n t a g e ; cette colonie de 
marins et de cul t ivateurs accl imatés est l 'acquisi-
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lion la plus précieuse ct la plus facilc qu ' a i t á faire 
l 'Afr ique , et c 'cst celle dont nous nous occupons 1c 
inoins. 

Nous avons vu plus haul dans quelles pertes d e 
temps et d ' a rgen t la nécessité de re tourner chaqué 
année en Europe en t ra íne les corail leurs. Des qu'i ls 
t rouveron ten Afr ique les choses qu' i ls sont jusqu ' á 
present obliges d'aller chercher en I ta l ic , ils se 
dispenseront de ces voyages, et leur établissement 
deviendra pe rmanen t . O r , il leur m a n q u e sur les 
lieux de peche des moyens d 'h ivernage et de ravi-
tai l lemcnt, Ies capi taux ou le credi t nécessaires á 
l 'exercice de leur indus t r ie , l'asilc de la famille, ct 
la consti tut ion de la c o m m u n e : c'est ce qu'i l faut 
leur p rocure r . 

Les approvis ionnements complots de munit ions 
navales, les réunions d 'ouvr ie r s , tels que calfats. 
voiliers, cordiers , forgerons, charpent ie rs , ne se 
fo rment qu 'en perspect ive de t ravaux considera-
bles, et supposent une agglomerat ion d ' intéréts 
mar i t imes , un mouvemen t d 'affaires dont la peche 
ne fourn i ra i t pas á elle seule le fonds. Les petits 
ports ont besoin, pour s 'assortir en agres , du voi-
sinage des grands : Bone est le point de ces para-
ges oil se grouperont nature l lement les moyens de 
satisfaire aux besoins collectifs des établissements 
disséminés sur la cóte de Numidie , ct le creuse-
inent de son port est une base á donner au déve-
loppement de ceux-ci. Cette mesure une fois réso-
lue, la pcnur ie actuelle cesserait , et la tendanca 
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qu 'on t á se nic l t re en equi l ibre les besoins el les 
ressources de la nav iga t ion , afTranchirait b ientót 
la mar ine el la péche a lgér ienncs de la dépendance 
des ports d ' I t a l i e . Les corai l leurs ont pa rmi cux 
beaucoup d 'ouvr ic r s de chant ie rs . Quan t aux mu-
ni t ions , les forcts des environs de la Calle oíTrent 
en abondance les bois de peti t échanti l lon dont se 
construisent les cora l inos ; le te r ra in r iche et f rais 
des bords des lacs est excellent pour la cu l ture d u 
chanvre , et l ' abondance des vivres rev iendra , des 
que la pacification d u pays aura r e n d u les ind i -
genes a leurs anc iennes hab i tudes . 

II existe un obstacle plus sér icux dans la na-
ture des capi taux qui servent á Sexploitat ion de la 
péche : elle impose, en cffet, aux corail leurs l 'obli-
gation dc r appor t e r les p rodu i t s de chaqué c a m -
pagne aux licux qui leur fourn issent les fonds don t 
ils ne peuvent point se passer. Les capi taux se t rans-
portent encore plus fac i lement q u e les h o m m e s , et 
la supér ior i té de profi ts de la péche p e r m a n e n t e 
sulfirait sans doute pour Ies d é t e r m i n e r á se por ter 
a la longue de son cóté; mais il impor te de va incre 
le plus p r o m p t e m e n t possible la ténaci té d ' in té ré ts 
et de cou tumes des longtemps enrac inés , et l 'on y 
parviendrai t avec cer t i tude en créant á Bone uno 
Caisse des corailleurs, qui avancerai t des fonds sur 
dépót dc coraux . Le p r emie r cffet de cet établisse-
ment serait une réduc t ion des deux t iers sur Ies 
intéréts dont la péche est ac tue l lement grevée, et 
de quatrc-vingt-dix-neuf cent iémes sur les frais de 
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t ransport des coraux en Europe : la péche d 'une 
sa ison , dont le t ranspor t occupe au jou rd ' hu i les 
deux cents coralines qui l 'ont faite, s'expédieraif 
au besoin sur un seul bát i rnent . Le corail serait 
alors á la porléc de Marseille aussi bien qu ' á celle 
de Livourne , et nos manufac tu res de Provence lut-
tcraient á a rmes égales avec cellos de l ' é t ranger . 
Ce n 'est pas t o u t : le tenaillement, dont I 'objet est 
de séparer le corail de sa croüte , le dégrossissement 
des branches et leur division par quali tés 1 se fe-
r a i e n t a u t o u r d u magasin cent ra l . Ces travaux oflri-
r a í e n t a u x families des corail leurs un utile emploi 
de leur t e m p s ; les fabr iques d 'Alger s 'approvi-
s ionneraient d i rec tement á Bone ; eníin, les villes 
d 'Afr ique s ' acheminera ien t par ces commence-
men t s modestes vers la possession d ' u n e industr ie 
qui quadrup le au moins la valeur de mal iéres pre-
mieres que la na tu re a placees á leurs por tes . 

1 L e c o r a i l b r u t s e d i v i s e e n s ix q u a l i t é s , d o n t l e s prix 
o n t , d e p u i s q u i n z e a n s , v a r i é á L i v o u r n e , e n t r e l e s l imi t e s 
s u i v a n t e s : 

Le k i logramme. 
M o n t r e d e 14 fr . 71 c . á 1 9 fr . 0 4 c . 
S o u s - m o n t r e 11 4 0 1 5 2 0 
E s c a r t 5 4 6 6 7 2 
B a r b a r e s c o 5 3 6 3 3 6 
T e n e g l i a t u r a o 3 6 2 7 2 
T e r r a i l l e flottante. . 1 6 3 1 6 3 

L e s p r i x l e s p lus e l e v é s e t l e s p l u s r é c e n t s s o n t c e u x des 
p r e m i e r e s q u a l i t é s , c e q u i e s t d ' a c c o r d a v e c T a c t i v i t é d e la 
p é c b e , p o u r p r o u v e r c o m b i e n l ' u s a g e d u cora i l e s t lo in d< 
d i m i n u e r d a n s le m o n d e . 



Autour de Bone, Gigel, Collo, Philippeville, et 
surtout la Calle et Tabarquc , sont destines a deve-
nir les principaux établissements des corailleurs. 

Nous avons vu qu 'á la Calle ils ont devaneé l 'ap-
pel de l 'administrat ion. La reconstruction des ma-
gasins d 'agrés et dc vivres, et des boulangeries 
d'autrefois, serait leur premier bcsoin :celles-ci ne 
inanqueraient pas de travail , puisque l 'été elles 
aura ientá pourvoir chaqué dimanche quinze cents 
a deux mille hommes , dont la plus grande partie 
s'approvisionne pour la semaine. Aprés ces établis-
sements, je n 'hésite pas a placer un hópital el une 
église. L'assistance du prétre et du médecin sont 
de véritables nécessités pour les corailleurs. Lors-
que, sous le consulat, ils se réuni rent á Tabarque , 
leur premier soin fu td ' é t ab l i r entre eux une con-
tribution pour la fondation d 'un hópital, et ils ne 
construiront d 'habi ta t ions , ils n ' améneront leurs 
families qu ' au tour des édifices qui Ies rassurent 
sur la maniére de vivrc et de mour i r . L'emploi du 
produil des droits imposés á la péche pendant une 
seule année sufllrait á toutes ees créat ions; elles 
constitueraient la commune; des concessions d 'em-
placements de maisons dans la ville, et de Ierres 
á eultiver alenlour, compléteraient l 'établissement. 

Au lieu de mesures si simples, si elficaces, et , 
l'on peut ajouter , si justes , puisque la contr ibut ion 
est réputée assise pour indemniser le trésor des 
dépenses faites dans l ' intérét de la péche, de quoi 
s'occupe radmin i s t r a t ion? De doter la Calle d 'un 
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casernement de 350 hommes el de 50 chevaux 1 ! 
Si Fon lie fait r íen pour a t t i re r des matelols dans 
nos ports de la cóte d 'Af r ique , on a, par compen-
sat ion, g rand soin de ne pas les laisser m a n q u e r 
de cavalerie . Ce n'csl pas ainsi que proceda Samson 
Napollon, lorsque , suivant les ins t ruct ions d ' un 
minis t re qui n 'ótai t point un homme t imide , il 
fonda la Calle ; il y placa pour toute garde : 

1 capi taine, a 300 livres par an ; 
14 soldats, á 108 livres ; 
1 commis pour les achats de ble, á 600 livres; 
6 c rocheteurs , á 108 livres c h a c u n ; 

22 personnes en t o u t , c o ü t a n t , non compris 
les vivres que fournissai t le bastion de France , 
5,020 livres par an 2 . Nous nous sommcs bien 
amoindr i s depuis le minis tére du cardinal de l l i -
chel icu, s'il nous faut tant de monde pour l'oeuvre 
qu 'onaccompl i s sa i t alors avec de si faibles moyens . 
La pueri le manie de joucr au soldat est ce qui gate 
toutes nos affaires en Af r ique . A quoi bou trois 

' Tableau de la situation des établissemenls francais en sil-
gdrie en 1838, publié parle ministére de la guerre, in-f", I. R.; 
j u i n 1839. 

a Élal de ce qui est nécessaire pour 1'entre tenement du bas-
tion, la Calle, cap Rose, la maison de Bone el celle d'Alger, 
conslruile en la cóte de Barbarie, par S A M S O N N A P O L T O N , gen-
til] lomme ordinaire de la chambre du roi, chevalier desonordre 
de Saint-Michel, par commandement de S. M., comme il appert , 
de ¡'instruction que S. M. lui fit expédier parM. de la J 'illau- \ 
bert, secretaire de ses commandements, en l'année 1626 (Mss. 
«le la B i b l i o t h é q u e du roi, co l l ec t ion d e Br ienne , t. i x x v m ) . | 
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cent c inquante braves dans l 'é troi te et paisible en-
ceinte de la Calle, si ce n ' e s t á en exclure les families 
de corai l leurs? Ceux-c i , passant six jours de la 
semaine á la m e r , n ' a u r o n t sans doute pas la siin-
plicité de donner pour sociélé leurs f emmes , leurs 
soeurs et leurs filies á cette t roupe de soldats oisifs. 
Qu'on ga rde , si l 'on veut , comme la compagnie 
d ' A f r i q u e , une c inquan ta ine de v é t é r a n s , pour 
faire la police des environs e t d u m a r c h é ; mais que 
les trois cents aut res cessent d ' u s u r p e r la place 
d ' au tan t de femmes , qu i sera ien t bien plus néces-
saircs á la fondat ion de l ' é tabl i ssement . 

T a b a r q u c dépend du tc r r i to i re de Tunis : mais 
aux te rmes de l 'article 8 du t ra i te du 8 a o ü t l 8 3 0 , 
la péche du corail nous appar t i en t exclus ivement 
jusqu ' au cap Négre , s i tué á sept lieues au d c l a , 
sans pré judice des au t res droi ts que nous confére 
sur le reste des cótes tunis iennes le t ra i té du 24 oc-
tobre 1832. Ces deux actes d ip lomat iques se r a t -
tachent de trop prés a la péche du corail , pour 
qu'il soit hors de propos dc les r ep rodu i re ici. 

Le p remie r est ainsi concu : 

« Le bey de Tun i s res t i tue á la F rance le droi t 
de pécher exclusivement le corail , depuis la l imite 
des possessions francaises j u s q u ' a u cap N é g r e , 
ainsi qu'elle l'a possédé avant la gue r r e de 1799. 
La France ne payera aucune redevance pour la 
jouissance de ce d ro i t ; ses anc iennes propr ic tés , 
edifices, bá t iments ct cons t ruc t ions diverses dans 
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Tile de T a b a r q u e lui seront éga lement res t i tués . » 

Yoiei le t rai te qui a suivi, en 1832 : 

«t Art . 1. Les Francais payeron t , pour la ferme 
de la péche du corail , 13,1500 piastres de Tun i s , 
scion l 'usage et con fo rmémen t aux anciens traites, 
et ils ne seront soumis, d 'ai l leurs , á aucuns droits 
et imposi t ions quclconques . 

« 2. Les Francais pécheront le corail dans toutes 
les caux du littoral de notre royaume . 

« 3. Les ba rques coralines seront munies de pa-
tentes f r anca i ses , dont le n o m b r e ne sera pas 
l imité , ct elles seront admises dans tous les por ts 
de notre royaume, sans étre inquié tées par qui q u e 
ce soit. Nous donnerons les ordres les plus forméis 
pour qu'elles soient respeclées et protégées : ce sera 
aux Francais de veiller á ce qu 'on ne péche point 
sans leur pa tente . 

« 4 . Les Francais inet t ront des agents dans les 
por ts de la péche du cora i l , el s'ils ont besoin de 
inagasins pour y placer les agrés des ba rques cora-
lines, ainsi que les provisions qui leur sont néces-
saires, ils loueront des magas ins dans le iicu de la 
péche , et en payeront le loyer á leurs propr ié la i res . 
Ils ne seront soumis á aucuns droi ts de douane sur 
les provisions achctées pour les ba rques coralines, 
ni sur les agrés de péche , ni sur le corail qu ' i ls en 
r e l i r e r o n t , le cas excepté oü ils voudra ien t in-
I roduire ledil corail pour le vendre dans notre 



royaume, cas ou ils payeraient la douane sur le 
pied des aut res marchandises . Chacune des bar-
ques susdites n 'exportera dc provisions que la 
quanti té qui lui sera nécessaire, et ce, par l 'entre-
inise de notre agent dans lesdits endroits . 

(t 5. L 'endro i t qui sert habi tuel lement de loge-
ment a I 'agent f rancais á T a b a r q u c lui sera donné 
par nous, pour qu' i l l 'habi te , selon l 'usagc. 

<t 6 . La Sardaigne paycra aux F ranca i s , fcr-
miers de la péche du corai l , le droit de pa ten te , 
comme ils le payaicnt précédcmrncnt á notre cour , 
ni plus ni moins, parce que tel a été notre accord 
avec celle puissance, lors du traite conclu entre 
nous par l ' ent rcmise dc l 'Angleterre. » 

Nous n 'avons t iré aucun part i de ees trai tes. . 
Les construct ions mentionnées dans celui de 1850 
sont en ru ine , et 1'on n'a pas songé á i es ré lab l i r . 
Tabarque peut cependant redevenir le siége d 'un 
commerce florissant: lorsque les Tunisiens 1'cnle-
vcrent, en 1758, aux Génois, File comptai t quinze 
cents habi tants eu ropécns , ct si elle n ' en a pas 
encore un seu l , nous ne devons l ' imputcr qu 'á 
notre incuric . Depuis 1830, on a essayé, par des 
intrigues multipliées, d 'exciter contrc nous la cour 
de Tun i s ; 1'exercice loyal et m o d é r é d e nos droits 
est la seule réponse qu' i l soit digne de nous d'y 
faire. Les sujels tunisiens en r e t i r e m e n t des avan-
iages, qui seraient au lan t de précédents favorables 
á l 'extension de notre commerce dans le reste dc 
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cette r e g e n c e , et le gouvernemen t du dey lui-
inéme, éclairé sur les eflcts de notre voisinage, y 
t rouvera i t des nouveaux motifs de teñi r a notre 
aini t ié . Les personnes qui sont au fait de la na tu re 
de nos relations avec Tunis se p la indron t de l 'ou-
bli oü sont restes Ies traites de 1830 et 1832 : il 
s 'expl ique na ture l lement par la direct ion donnée 
á nos affaires en Af r ique . 

Lcscoraux de Bone, de la Calle et de Tabarquc 
ont sur tous Ies aut res une supér ior i té incontes-
tée , el ees parages conscrveront le siége principal 
de la p é c h e , mais , d ' u n e par t , il n 'est pas certain 
qu' i ls puissent longtemps suíí ire, sans s 'épuiser , a 
une extraction semblable á celle des dern ié res an-
n é e s ; de l ' au t re , leurs bancs ne sont pas lesseuls 
qui a t t enden t des péchcurs . Les coralines de Ra-
pado o í* é tendu leurs explorat ions á de grandes 
distances dc Bone, et ne d e m a n d e n t au jou rd ' hu i 
q u ' u n peu plus de sécur i té pour exploiter les cótes 
dc Gigel. En 1851, sept bateaux qui se sont avan-
cés sur les gisements vierges du golfe dc Collo en 
ont t i ré , en quinze jours , 5 ,500 kilogr. de coraux 
de dimensions énorrnes : cette péche a fait la for-
tune des pa t rons , qui é ta ient propr ié ta i res de leurs 
ba rques . On a tiré d'assez beau corail du golfe de 
Bougie, et des environs de Tennis et d 'Oran . Du 
cap Bon aux ties Zaffarines, la peche a, sur une 
é tendue de trois cents licúes de cótes, des chances 
de succés sur lesquclles une é tudc spéciale de la 
géologic sous-marinc ne pourra i t manquer de ré-
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pandre de vives lumiéres . La commission scicnti-
fique envoyée en Afr ique ne saurai t por te r ses 
investigations sur un sujet plus neuf , plus vaste et 
plus fécond en resullats utiles. 

Cette dissemination des bañes de corail, émi -
nemment favorable á leur amenagement et au 
main lien des regles auxquellcs voudrai l en etre 
assujctt iel 'exploitation, dé t e rmine rap lus tard dans 
les petits ports de la cóte la formation d'établissc-
ments européens auxquels s 'associeront les indi-
genes : ces ports fournissent des matelots accou-
tumés á braver la mer sur des sandals de cinq á 
six t onneaux ; il n 'y a pas loin de cette navigation 
á la peche du corail, et la communau té de t ravaux 
et de dangers que comporte cclle-ci formera des 
liaisons durables entre des hommes qu i , sans cela, 
se combat t ra ient peut-étre. La peche ne va d'ail-
leurs jamais seule, et les relations de commerce 
qu'elle ent ra ine á sa suite sont un des meil leurs 
moyens de rapprocher de nous les indigenes. 

J 'aura is abrégé cet exposé, si j 'avais cru que les 
détails qu' i l r en fe rme eussent été consignés ail-
leurs. Sa longueur a son excuse dans les resources 
que présentent , comme élément d ' u n e mar ine al-
gérienne et comme ins t rumen t de pacification, la 
peche et le commerce du corail. 





NOTES. 

N O T E A , P A G E 4 4 . 

La force d'un cheval ex ige nn peu plus de cinq kilo-
grammes de houil le par heure. Un bfttiment comme la 
Chimére en brúle dans eel espace de temps prés d'un 
tonneau. S'il s 'approvisionne h T o u l o n , pour tout le 
voyage d'Alger, aller et relour, il ne saurail embarquer 
moins de 200 tonneaux de combustible; s i , au con-
traire, il se ravitaille h Mahon el h Alger, il peut se 
contenler de 50 tonneaux, et emporler 150 tonneaux 
de merchandises de plus que dans le premier cas. A 
égalilé de frais, il produira done beaucoup d'avanlage, 
et, dans les affaires, des differences bien moindres con-
stituent celle de la perte au profit. I.a marine royale 
en're avec raison dans ces calculs : que ferait , h plus 
forte ra i son , le commerce? et nous devons prendre 
notre parti sur Ies sotles c lameurs qu'ils font pousser 
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on Anglcterre. C'esl par les applications qui en seront 
faites que, si le gouvernement espagnol n'y met pas 
d'obstacles, le port Mahon reprendía , en t empsdepa ix , 
un peu d'activilé. 

N O T E B . P A G E 5 5 . 

Pour donner une idée des chroniques du pays, voici 
l 'abrégé de celle-ci : 

Efroudj était un marabout vénéré ü vingt l ieues á la 
ronde de la ville sainte de Coléah. Pour s'adonner sans 
distraction aux plus austéres pratiques de Hslamisme, 
il s'étail retiré sur la presqu'ile solitaire á laquelle il 
a laissé son nom. 

Un jour , un bátiment espagnol vint mouiller dans la 
petite anse de l'ouest. Efroudj se rendit a bord, dans 
l'aprés midi , pour acheter quelques étoffes, el le capi-
taine le regut avec toute la cordialité d'un marchami 
qui flaire un acheteur. II faisait chaud; Efroudj s'en-
dormit sur le pont, el le diable qui veillait til calculer 
a TEspagnol ce que devait valoir la rangon d'un saint 
si vénéré : en imposer á son profit le montant sur les 
croyants de la province c'élai l gagner des indulgences. 
Bref. don Piccaro leva doucement l'ancre el partit. l o 
vent le servail a souliait; le navire semblait voler sul-
la mer, et Efroudj ne se réveillait pas. Tout allail au 
mieux; mais quels furent l 'é lonnement et la confusion 
du capitaine, lorsque le lendemain au point du jour, il 
se tro uva précisément au mouil lage qu'il avait quillé 
la vei l le! Efroudj ouvrai l á l' instant les yeux et l'on y 
lisait qu'il n'étail pas dupe de la Irahison. « Tu es pro-
légé de Dieu, lui dit l 'Espagnol en se jelant ü ses pieds! 
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Un pouvoir surnalurel enchaine mon navire, et ma vie 
est entre les mains : accorde-la a mon repenl ir! Tu 
sais s'il est s incere, toi qui iisais dans mon cceur mon 
criminel projet! — Pars ce soir, reprit le marabout, e l 
ne le flatte plus de surprendre ceux sur qui vei l le le 
propliéte! » II descendit a terre, et le vaisseau partit 
en effel; le vent n'étail pas moins bou que la veille, e l , 
aux noeuds qu'on filait, on devail , á l'aurore, étre lout 
au moins en vue de Majorque. O surprise! 011 était 
encore dans la petite rade. Ce fut alors qu'on découvrit 
un bournous qu'Efroudj avait oublié la vei l le; il n'est 
pas besoin de dire avec quel empressement le ineuble 
fut rendu. Ce second relour donnait ü penser au capi-
taine, néanmoins il fit voile le soir pour Íes coles d'Es-
pagne; une bonne brise d'arriére ne cessa de le pousser 
toute la nuit : cette fois, il lui semblait étre dirigé par 
l'ange Gabriel en personne, et, aux premiéres lueurs 
du crépuscule, il ciiercliait, ü l 'ouest, Ies montagnes de 
son pays. Vain espoir! il était pour la troisiéme fois 
revenu ü son point de depart. C'étaient Ies babouches 
d'Efroudj, qu'il avait emportées par mégarde, qui lui 
jouaient ce tour. Trois miracles en trois jours , c'en 
était plus qu'il n'en fallait pour déconcerter un Espa-
gnol de ce temps. Les yeux de eeiui-c i s 'ouvrirent; il 
rapporta les babouches a terre, se fit c irconcire, el ne 
voulut plus quitter un saint dont la cbaussure et le 
manteau possédaient de telles vertus. 

Cependant Efroudj veillissait. Un jour, sentantsa fin 
proehaine, il fit faire ü son fidéle Espagnol les prépa-
ratifs de sa sépulture; celui-ci , lout en larines, de-
manda pour grace supréme la permission de se faire 
ensevelir, bien entendu aprés sa mort, auprés de son 
gioricux maltre. Efroudj l'accorda, rendit 1'áine, et, 

1 L ' A L G E I U E . 2 2 
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coinnie si la recompense d'un si beau zéle n'avait pas 
dú se faire attendre, l 'Espagnol , dans la méme journée, 
le suivit au paradis de Mahomet. 

Tous deux furent placés dans le marabout ; et , si 
quelque infidéle doute aujourd'hui de la véracité de la 
légende, 011 le confond en lui faisant voir la presqu'i le , 
le monument et le double cercuei l , irrécusables témoins 
des événemenls qui v iennent d'etre raeontés . 

N O T E C , P A G E 6 7 . 

Indépendamment des services spéc iaux qu'il doit 
rendre ü l'AIgérie, le Jardin d'essai aurait ü prendre 
rang dans un ensemble oü devraient se coordonner 
plusieurs établissements du méme genre . Des jardins 
appartenant h l'État sont éche lonnés a Cayenne, par 
4° <i0' de latitude N o r d ; ü la Martinique, par 14° 30'; 
ü la Guadeloupe, par 16° 30'; á Alger, par 36" 47'; a 
Ajaccio, par 41« 55'; k Toulon , par 42» 10'; íi Paris, 
par 48° 50'. Dans l 'hémispliére austral , r i l e Bourbon 
et Pondichéry en possédent éga lement; mais ces jar-
dins dependent , les uns du département de la marine. 
Ies autres de ceux de la guerre ou de Tinslruction pu-
bl ique, et leur isolement inuluel est la conséquence de 
la prodigieuse d i f i cu l t é d'établir, pour la suite d'une 
affaire quelconque, le moindre concert entre deux bu-
reaux logés sur le méme palier. Les plus grands minis-
tres y ont échoué . La haute direct ion de nos établisse-
ments botaniques voudrait étre centralisée au Muséum 
d'histoire nalurel le , dont les voyageurs et Ies corres-
pondants recherchent , sur toute la surface du globe, 
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des végétaux utiles et autres h transporter parmi nous. 
La plupart des végétaux qui font chez nous l'agré-

mentde la v ie , le pécher, lecer is ier , la v i g n e . le múrier, 
la pomme de terre, sont des conquétes de racc l imata-
tion. Que n'obtiendrait done pas une judicieuse persé-
vérance, si des jardins, situés a des latitudes si diverses, 
devenaient autant de degrés oíi les végé taux des con-
trées é loignées s 'accoutumeraient progressivement ix 
l 'abaissementou h l 'élévation dé la temperature! L'Afri-
que, dont la fécondité s'épand en fruits sauvages , a plus 
a gagner , sous ce rapport, q i faucuue autre contrée. 

N O T E D , P A G E 7 4 . 

Le chérif Abou-Abd'Allah Mohhamed ben Mohhamed 
el Edrisi, Emir-e l -Moumenin , né Ceuta, en 10U9 de# 

l 'érechrétienne, était souverain de la partie de l 'empire 
actuel de Maroc qui forme Tangle N.-O. du cont inent 
africain, et que les Maugrebins appellent toujours cí 
Gltarb, le pays d'occident. A quelques particularities 
rapportées dans le Decameron, il parait que le roi de 
Garbes, dont la fiancée a fait tant de bruit dans le 
monde, était tout au plus un parent de notre auteur. 
Chassé de ses Etats, avec toute sa famil le , par Mahadi 
le Fatimite, Édrisi se réfugia prés de Roger I " , cointe 
de Sieile, et termina, & la cour de ce prince , Tan 548 
de Thégire (1154 de J. C.) , une géographie genérale 
qui donne une liaute idée des connaissanees des Arabes 
h cette époque. On n'en connait que trois manuscri ts , 
dont deux appartiennent ü la bibl iothéque royale. Le 
t itrearabe de ce précieux ouvrage est . Dclassemvnts 
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de I'Ilomvie curieux de connaítre á fond les diverses 
contrées du monde. Des abrégés en ont été publiés ü 
Rome, en 1592, et ü Paris, en 1617. M. Amédée Jaubert 
en a fait une traduction complete , dont le premier vo-
l u m e e s t s o r t i d e s presses de Timpriinerie royale en 1836, 
et le second en 1840. 

N O T E E , T A G E 7 9 . 

Nicolas de Nicolai était un homme fort savant, et 
qui avait vovagéen Allemagne, en Ilongrie, en Pologne , 
en Russie, en Suéde, en Angleterre, en Espagne. 11 ac-
compagna , en 1551, le se igneur d'Aramonl dans son 
ambassade ü Constantinople : ils se rendirent a leur 
destination, en passant par Alger , et le livre, aujour-
d'hui fort rare , dont il est ici ques t ion , ful composé 
sur ce voyage. 11 est intitulé: Les migrations, peregri-
nations ct voyages faits en la Turquie, par N I C O L A S 

D E N I C O L A Í , Daulphinois, seigneur d'Arfeville, varlet 
de chambre et géograplie ordinaire du roi de France, 
contenant plusieurs singularités que Vauteury a 
vties et observées; le tout distingué en quatre livres, 
avec soixante figures au naturel, taut d'hommes 
que de femmes, selon la diversité des nations, leur 
port, maintien, habits, lois, religion et fagon de 
vivre, tant en temps de paix comme de guerre; 
avecque plusieurs belles el memorables histoires 
advenues en notre temps. La devise de Nicola'í était 
S C R U T A M I I V I , et elle est parfaitement juslifiée par son 
ouvrage . Le sérieux de ses recherches ne l'erapéche 
toutefois pas de se permettre, de loin en loin, quel-
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qu'un de ces éclats de grosse gaieté que sen contem-
porain Rabelais avait mis & la mode, pour osier les 
ennuis á plusieurs personnes malades et langou-
reuses. Les gravures sur bois qui accompagnent le 
livre sont faites sur des dessins de Tif ien, et il e s tpré-
cédé d'une épitre en vers adressée par Ronsard á l'au-
teur. II était alors plus long d'imprimer un livre ([tie 
de l'écrire : celui-ci ne put, atlendu les difftcultés du 
temps, étre publié qu'en 15G7, en Anvers : c'est le 
premier ouvrage francais ou il soil (juestion d'Alger. 
11 en a été publié des traductions, allemande a Nurem-
berg, en 1572- i lai ienne ¿ Anvers, en 157G? et anglaise 
h Londres, en 1585. Nic. de Nicolaí et d'Aramont ont 
encore aujourd'hui des membres de leurs families ü la 
chambre des pairs. 

N O T E F , P A G E 8 O . 

Les travaux d'assainissemenl de la Maison carree ont 
été exécutés par des soldats, et les observations que 
cette entreprise a donné au colonel du génie Lemercier 
l'occasion de recueillir ont serví de base aux calculs 
assez nombreux qu'il a fails sur les desséchements dc 
la Métidja. Suivant lui, on ne peut, en Afrique, tra-
vailler dans les marais que cent vingt et un jours par 
an, lesquels se répartissenl de la maniére suivante : 

Novembre 30 jours . 
Décembre 15 
Mars 15 
Avril 30 
Mai 31 

1 22. 
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Les pluies pendant les niois d'hiver, les ehaleurs et 
les fiévres pendant Ies mois d'été, empéchent de faire 
davanlage. L'effectif des troupes disponibles devant 
permettre aux travail leurs de se reposer tour h tour, 
sans laisser pour cela l'atelier déserl , on est dispensé 
d é l a deduction du septiéme jour , qu'il faudrait admel-
tre dans des travaux civils . 

D'un autre cóté , le résultat de la joúrnée d'bomme 
n'est pas , dans ces marais , de plus d'un metre cube 
fou i l l é , charge et transporté : ainsi autant de mé-
tres, autant de journées. Dans la supposition que nous 
avons fa i te , le creusement de t'émissaire des marais 
du Sahel , en sept m o i s , exigerait l'emploi s imultané 
do 2,251 travaill . 

II y e n aurait, tous les jours, e n r e p o s . 572 
L'liópital en retiendrait a peu prés. . 245 
Et les officiers seraient 152 

5 , 0 0 0 

Sur le plateau, les fossés s'ouvriraient dans de beau 
coup meiileures condit ions. 

N O T E G , P A G E 9 0 . 

Jean-BaptisteGramaye, l'un des plus savants homines 
de son temps, naquit ü Anvers, vers l 'année 1580. II 
s'était déjü fait connaitre par d'importants travaux liis-
toriques et atteignait sa quarantiéme année lorsque, 
s'élant embarqué pour l 'Espagne, il fut pris par les 
Barbaresques et conduit esclave a Alger : c'est á celle 
c i i cons lance qu'est due la composit ion de son livre sur 
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l 'Afr ique , o u p lutó t sur les r é g e n c e s b a r b a r e s q u e s , 
l 'uu des plus c u r i e u x dont ce t l e r eg ion ait f ourn i le 
sujet : le t i tre en renferme une espfice de table , et le 
vo i c i : 

J . - B . G R A M A Y E , Africa} illustrates libri decern, in 
qtubus Barbaria et gentes ejus ut olim et nunc des-
cribuntur, historia ecclesiastica, gothica, vanda-
lica, turcica, maurica, numidica, carthaginensis 
et insularum, ab ultima antiquitate ad nostra usque 
témpora deducitur, et denique regna Argelcv, Tu-
neti, Tripoli's, Marocci, Fesscc, aliaquegeographice 
depinguntur, cum adjecla speculo miserarium bar-
baricarum et mediis reducendi illue religionem et 
debellandi piratas ct Africa ejicicndi. I N - 4 ° , Tornac i 
N e r v i o r u m , 1022. 

Le sept iéme l ivre de l 'ouvrage est relatif ü la r é g e n c e 
d'Alger. M. Charles Brosselard en publ ie en ce m o m e n t 
une traduct ion qu'il a enr i ch ie de notes Instruct ives . 

VA frica illustrata est aujourd'hui un l ivre assez 
rare . Pendant qu'il le publ ia i t ü T o u r n a i , l 'auteur fa i -
sait impr imer & Allí, sous le titre de Diarium Arge-
lense, un journa l de sa cap l iv i t é . .Tai fait pour m e pro-
curer ce t o u v r a g e des rechercbes in f ruc lueuses . 

N O T E I F , P A G E 1 2 3 . 

Depuis Henri IV, la France ne payai t ü la r é g e n c e 
d'Alger de tribut d 'aucune e s p é c e ; car on ne pouvai t 
pas appeler de ce n o m les redevances en ¿ c h a n g e des-
quel les nous jou i s s ions de la peche du corai l et du mo-
nopole commerc ia l sur la cote de Bone . Les Eta Is ro -
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mains devaient h notre protection des immunités ¿gales 
aux nótres. 

La Porte, en raison de la nature de ses relations avec 
la Russie et l'Autriche, avait interdit ü la régence toute 
insulte aux pavi l ions de ces deux puissances. 

L'Espagne ne payait point de tribuís, mais elle fai-
sait des presents chaqué renouvel lemenl de ses con-
suls. 

D'aprés les arrangements conclus par lord Exmouth 
ü la sui le de l 'expédition de 1806, l'Angleterre faisait 
au dey un present de 600 livres sterl ing (15,120 fr.) h 
chaqué mutation de ses consuls ; la Sardaigne, le Ilano-
vre et Bréme devaient , dans les mémes e irconslances , 
des présenls plus considerables : les Pays-Bas, dont la 
flotte avait pris part au bombardement , étaient exempts 
de toute charge . 

Les royaumes de Suéde et de Danemark payaient 
chacun, en munit ions navales, une contribution an-
nuelle de la valeur de 4 ,000 piastres fortes (21,400 fr . ) . 
A chaqué renouvel lemenl de leurs traites décennaux, 
ils étaient soumis a une redevance de 50,000 piastres 
(160,500 fr.), et ils faisaient, aux mutations de consuls, 
des présents d'une valeur indélerminée. 

Le Portugal élait assujelti , cliaque année , ü 24,000 
piastres (128 ,400 fr . ) dc t r ibu í , et a 20,000 piastres 
(107.000 fr.) de présents consulaires. 

Les Deux-Siciles étaient traitées comme le Portugal . 
La Toscane était exeinple de tribuí en vertu d'un 

traité de 1810; mais, a cliaciue nomination de consul, 
elle devait un présent de 25,000 piastres (153.7;i0 fr.). 

Les sommes payées comme tribuí entraient au Iré-
sor; celles qui l'étaient a titre de présent appartenaient 
aux m e m b r e s d u diván ; aussi la diplomalie algérienne 
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était-elle assez facile sur les premieres avec cenx qui 
l'étaienl sur Ies secondes . II va sans dire que le gou-
vernement algérien faisait renaitre le plus souvenl pos-
sible les mutations de consuls, ü l'occasion desquelles 
il lui revenait des presents. Les puissances qui ne 
payaient rien étaient plus exposées que les autres & de 
mauvaises querelles, qui se racommodaient avec des 
cadeaux : c'est ainsi qu'en 1815 l'envoi du consul de 
France fut accompagné d'un present de 100,000 fr. 

On r o u g i t e n songeant qu'un nid de pirales a imposé 
ces insolentes lois ü l'Europe pendant plusieurs siecles. 

N O T E I , P A G E 1 2 9 . 

Raymond Lulle, né ü Palma en 1235, a presque au-
tant écrit que saint Augustin. Converti comme l u i , 
aprés une jeunesse fort orageuse , il crut, dans les illu-
sions de sa foi et de son courage, ü la possibility d'ar-
réler en Orient la decadence de l'empire des chrétiens 
el de rétablir le christ ianisme sur la cóte de Barbarie. 
II vinl, en 1290, de Majorque il Montpellier, se rendit, 
par Génes, A Rome, et fit part au sac ié co l lége du plan 
qu'il avait concu. Pour le corriger et l'amender, il fal-
lait voir les l ieux auxquels il voulait l'appliquer. 11 
gagna done l'Arménie, traversa la Palestine, passa h 
Chypre, en Égypte, et de lá, par terre, íi Tunis, cher-
chant ü réveiller dans lescoeurs l'ardeur des premiéres 
croisades. Puis il revint ü Rome et soumit de nouveau 
ses plans au pape Boniface VIII, repassa ü Génes oú la 
noblesse lui offrit des fonds considerables pour l'aider 
dans ses projets, et alia réclamer á Paris l'assistance 
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de Philippe le Del qui la lui fit espérer. De Paris il re-
tourna en Espagne oü les encouragements des rois de 
Castille et d'Aragon Paccueillirent; mais ses espérances 
s'évanouirent devant la difficullé d'établir, pour une 
expedition genérale, un concours loyal entre les prin-
ces. Loin de se laisser abatiré ou décourager, Raymond 
Lulle se rembarqua pour l'Afrique, et précha I'Évangile 
ü Tunis, ü Bone, h Bougie. Raffermi par les dangers 
mémes qu'il avait courus, il fit un troisiéme voyage h 
Rome et ne réussil pas mieux que dans le premier. Ne 
eomptanl plus alors sur les homines, il reparlit seul 
pour Bougie, y planta hardiment la croix, et y fut lapidé 
en 1314, £t prés de quatre-vingts ans 

NOTE J , PAGE 1 3 4 . 

El Hasan ben Mohhamed el Wasan el Faz était en-
core enfant lorsque, en 1491, Grenade, sa patrie, lomba 
au pouvoir de Ferdinand le Catholique. Sa familie s'cn-
fuit en Afrique, et il fit de fortes études ü Fez. Pris en 
1517, prés de l'ile de Gherbi, par des corsaires chré-
tiens, il fut conduit il Rome, et donné au pape Léon X. 
Ce pontife distingua bien vite , dans l'esclave arabe, 
l'homme laborieux et éclairé : il le fit instruiré dans 
la religion chrétienne, fut son parrain, et lui donna ses 
deux íioms de JEAX-LÉON. II a écrit les Fies des phi-

' Dissertation istorica sobre la parle que tavieron los Espa-
ñoles en las guerras de ultramar y las cruzadas (Memorias de 
la real Academia dc isloria; Madrid, 1817, t. v). Fie de 
Raymond Lulle,- Paris, 1668. 
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losophes at abes el une Description de l'Afrique, lou-
jours excellente consulter : c'est de ses travaux au-
tant que de son pays natal que lui est venu le surnom 
(VAfricain. Les Fies des philosophes arabes ont été 
traduitesen latin, par Hottinguer,et imprimées en1GG4, 
ü Zurich, dans XeBibliothecariusquadripartitus. Jean 
Temporal a publié, en155G,á Lyon,une traduction fran-
Caise de la Description de l'Afrique, que le gouver-
nement a fait réimprimer en 1850, ü Paris, pour donner 
du travail auxouvriers typographes qui en manquaient. 

NOTE K , PAGE 1 8 7 . 

En Europe, oil toute terre porte un contribuable, oü 
toute limite a été tracée aprés discussion, rien n'est 
plus caractériséqu'une incursion sur le territoire étran-
ger. II n'en est pas de méme en Afrique: la douane et 
la police n'y veillent pas contradictoirement a chaqué 
frontiére; sans culture et sans valeur, les terres ne 
payent point d'impót; des gouvernements qui n'entre-
tiennent rien négligent toujours el ignorent souvenl ce 
dont il n'y a pas quelque profit personnel a tirer. Les 
confins des régences barbaresques sont done perdus au 
milieu des tribus équivoques, pillant indistinctement 
sur l'un ou l'aulre territoire, et, par un juste retour, 
ranconnées, dans l'occasion, au nom de chaqué souve-
raineté. Dans cette fluctuation de violences, h peine 
daigne-t-on, en Afrique, s'apercevoir de ce qui serait 
cas de guerre en Europe. C'est ainsi qu'en 1850 des 
Cabyles réputés Marocains s'étant réunis contre nous 
a Abdelcader, nous crúmes h un acte d'hostilité pré-
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medité de la part du sultan, et lui dépéchíimes, en toulc 
hate, un intel l igent envoyé. Muley-Abd'Errhaman, oc-
cupé dans le midi de son empire il réprimer une insur-
rection. ignorait nos griefs, et s'étonna fort qu'on vint 
de si loin pour si peu de chose. Les Cabyles dont on se 
plaignait ne se piquaient point d'obéissance ü ses in-
jonct ions , el il eút volontiers abandonné leurs létes a 
qui se fílt chargé de le débarrasser d'eux. 

Les choses ne sonl pas, dans le vois inage de la Calle, 
beaucoup mieux réglées que dans celui de Tlemcen, et 
nous pourrions, en les laissant aller, nous former une 
réserve de gi iefs á faire valoir, en temps utile, contre le 
gouvernement tunisien. Mais de lelles arriére-pensées 
seraient peu loyales, et nous ne saurions nous expliquer 
avec trop de franchise avec lui. 

Oirá Tunis, h Fez, ü Maroc, notre élablissement en 
Afrique excite une jalouse inquiétude; qu'on n'y voie 
pas , sans un douloureux relour sur so i -méme , Alger 
aux mains des chrétiens, c'esl ce dont il serait naif de 
s'étonner et maladroit de montrer de l 'humeur. L'An-
gleterre a exploité, avec son habileté ordinaire, les ter-
reurs qu'a causées l'expédilion de 1850 aux puissances 
barbaresques restées debout; celles-ci cherehaienl un 
protecteur, elle s'est offerle et nous verrait sans chagrin 
resserrer, par des exigences hautaines , l ' inl imilé de 
ses consuls avec les divans de Tunis et de Maroc. Nos 
intéréts,aussi bien que la just ice, nous prescrivent done 
la moderation el la loyauté les plus irreprochables dans 
nos relations avec les régences : c'esl dans cet esprit 
que veut étre abordée la discussion des limites a Test 
de la Calle. 

Malgré l 'ancienneté de nos établissemenls sur celle 
có le , nos documents sur la fixation de la limite enlre 
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Ies deux régences sont quelquefois contradictores ; 
ainsi, les cai tes dressées au dépót de la guerre l'ont 
successivement placee au ruisseau de Saint-Mart in , 
prés la Calle, et l'Oued-el-Zaine, douze lieues plus ü 
l'est. Suivant M. Bérard \ elle serait au chenal du lac 
de Tonégue, ü une lieue et demie í> l'est de la Calle. Des 
hommes qui ont pris part au maniement des affaires de 
l'ancienne régence m'ont aflirméque celle-ci s'étendait 
audelí» de Tabarque; mais des rechevches semblables 
f a i t e s áTunispourraient conduire b uneconclusion op-
posée, et des prétentions ne sont pas des témoignages. 

Les earles qui placent aux portes de la Calle les limi-
tes des deux régences paraissent tracées sur la foi de 
l'abbé Poiret, le seul auteur qui ait écrit sur nos con-
cessions d'Afrique un livre special, quoique superfi-
eiel \ 11 dit , en passant, que la Calle sépare les deux 
terriloires, et ajoute que « la partió E. est habitée par 
« les Nadis, nation indomplée que les beys de Tunis 
« et de Constantine ont vainement essayé de sou-
« rnettre, el qui payecependanl quelques légers Iributs 
« pour ne pas étre trop inquiétée dans son commerce 

« avec la Calle. » 
Cette intervention des beys de Constantine ne prouve 

pas que le gouvernement algérien crút les Nadis liors 
de ses frontiéres, el il ne faut probablement prendre 
pour exacle que la seconde partie de ¡'observation de 
l'abbé Poiret: c'est á celle-lü que s'en tienl Desfontai-
nes 3 , voyageur plus judicieux, qui était h la Calle 

• Description nautique des cótes de l'AIgérie; Paris, 1837. 

> Voyage en Barbarie , en 1785 et 1786; Paris, 1789. 
3 Voyage de Desfontaines dans les régences d'Alger et de 

Tunis, p. 225. 
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vers le méme temps. « Entre la Calle et Tabarque, dit-
il, est la tribu des Nadis, composée de sept á h u i t cents 
bommes tons armes. Ce sont des montagnards vaga-
bonds qui ne payent tribuí ni au dey d'Alger, ni h celui 
de Tunis, quoiqu'ils se d i sent sous la dépendance de ce 
dernier.» 

Que tel fút leur langage vis-á-vis des deys d'Alger, 
cela se congoit, et Desfontaines n'avait point h discuter 
leurs paroles; mais elles s'expliqueraienl par l 'origine 
des Nadis qui viennent en effet de l'est, et par la pré-
tention du bey de Tunis, qui, percevant l' impót sur les 
troupeaux et les personnes et non pas sur leá Ierres , 
s'arroge aujourd'hui méme, sur ceux qui furent ses 
contribuables , un droit de suite analogue ü celui que 
le chasseur ¿> courre exergait autrefois cliez nous sur 
le gibier. L'avant-veille de notre arrivée ü la Calle 
(2o septembre 185G), un officier tunisien s'y était inso-
lemment présenté avec une vingtaine de garnements 
arinés, annongant , sans f a c ó n , qu'il venait lever le 
tribut sur des douars d'origine tunisienne établis á 
l'ouest du bastion de France, a plus de trois lieues en 
dehors de la prétendue frontiére de la Calle. Si cette 
sauvage violation ne s'expliquait pas par une compléle 
ignorance du droit des gens , elle autoriserait á penser 
que le gouvernement de Tunis se contente de titres de 
ce genre sur le terriloire compris entre la Calle et 
l'Oued-el-Zaine. 

Ces témoignages si vagues sont les seuls qu'on puisse 
al léguer en faveur de l'opinion qui fixerait les limites 
des deux régences prés de la Calle. 

Marmol décrit les régences sur des documents anté-
rieurs h l'assiette définilive de celle d'Alger, qu'il n'a-
vait pas pu voir réguliérement constituée. Aussi ne 
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cliercherons-nous pas h lirer parti de ce qu'il place la 
limite de la province de Constantine, des longtemps 
conquise par Khaireddin, sur la Mejerda prés Bizerte, 
c'est-í»-dire ü trente lieues au delí» de Tabarque; cette 
assertion d'un homme si versé dans les affaires d'Afri-
que prouve au moins que quelques points intermé-
diaires en dépendaient. 

Gramaye, qui écrivait, au x v n ° siécle, un livre plein 
de détails curieux sur la régence, qu'il avait longtemps 
habitée 2 , n'hésite pas h comprendre dans la province de 
Constantine Tabarque et Bedja 3, qui est h neuf lieues 
au S.-E. 

Pierre Dan, non moins exact, met aussi la limite de 
la régence d'Alger vers Tabarque 

L'auteur de VÉtat des royaum.es de Tripoli, de 
Tunis et d'Alger, trouve, soixante e td ix ans aprés, les 
cboses au méme état. En faisant, ít la date du 28 juin 
1700, la description de l'ile de Tabarque, alors possé-
dée par la maison Lomellini de Génes, il ajoule : « Lü 
tombe une petite riviére (l'Oued-el-Zaine) quiserl de 
limite aux royaumes de Tunis et d'Alger 5. » 

Dapper c place Tabarque dans la province de Bone et 
le royaume d'Alger, et, dans sa description du royaume 
de Tunis, il en fixe la frontiére occidentale d YOued-

> L'Afrique de Marmol, liv. vi, c. 2. 
a jfrica illustrates libri decern; Tornaci Nerviorum, 1622. 
3 Ad octoginta leucas usque ad Beggani (Regn. Argelense , 

cap. 15). 
4 Hisloire de Barbarie et de ses corsaires, iu-4", 1637; liv. n, 

ch. l« r . 
s Rouen, 1703. 
6 Dapper , Description de VA frique; in - fo l . , Amsterdam, 

1686; p. 1 8 8 , 1 8 9 et 199. 
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el-Bcirbar ou el-Zaine, l'ancienne Tusca, qui se jette 
dans la mer auprés de Tabarque. 

Peyssonne l dont les manuscri ts n'ont été retrou-
vés que dans ces derniers temps, séjournait ¿> la Calle, 
du 25 novembre 1724 au 21 janvier 1725. « Le pays 
intermédiaire e s t , d i t - i l , habité par des nat ions mores 
révoltées , qui ne reconnaissenl ni le dey d'Alger ni celui 
de Tunis . » II donne, toutefo is , le cap Roux pour l imite 
aux deux régences , et l'on va voir la confus ion qui ex is -
tail á ce l le époque ,rappe lée par un v o y a g e u r q u i le suit . 

S h a w , dont chaqué pas que nous faisons en Afrique 
constate I'exaclitude et accroi t l 'autor i l é , s ' expr imai t 
ainsi en 1752 : « L ' O u e d - e l - E r g , ruisseau qui sort du 
lac des Nadis ( l e lac de T o n é g u e ) , est a c inq l ieues h 
I'E. de la Calle. II a é t é , pendant quelques a n n é e s , la 
l imite entre les régences d'Alger el de Tunis , et a donné 
l ieu a de fréquentes diss idences entre ces deux pays . 
Toutefo is , c o m m e le territoire qui est entre l 'Oued-el-
Erg et la Za ine , qui est ü quatre l ieues plus ü l 'E. , est 
souvent mis ü contr ibut ion par les Algériens , c'est la 
que j'ai cru devoir fixer la l imite d'Alger. » II discute 
les opinions des géographes qui I'ont précédé, sur l 'é-
l endue des cótes de la régence , et les fait partir avec 
eux de la riviere de Zaine, qui est la Tusca des 
aticiens 3. » 

Schaler 3 , q u i , dans ses f onc t ions , puisait des ren-

1 Voyarjc dans les régences d'Alger et de Tunis, 2 vol. in-8°; 
Paris, 1838. 

3 Shaw, F'oyage dans plusieurs provinces de la Barbarie el 
du Levant; 2 vol. in-4°; La Haye, 1743. 

3 Sketch of the Slate of Algiers, by J f . Shaler, general con-
sul of the United Stales; Boston, 1826. 
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seignemenls auprés des ministres du gouvernement 
algérien, place les confuís des deux régences á Tabar-
que, á l'embouchure de la Zaine, par 9° 16' de lon-
gitude est. 

Les auteurs qui ont examiné cette question avec quel-
que soin n'onl pas négligé de remarquer que les vicis-
situdes qui ont bouleversé le nord de l'Afrique ont 
a l t e in t , ü des époques différentes, les deux pays qui 
ont successivement porté les noms. l'un, de république 
de Carthage, de Rlauritanie consula ire , et de régence 
de Tunis , l ' a u t r e , d e royaume et de province de Numi-
die, puis de province de Constantine; ces pays ont ainsi 
conservé, d'áge en ú g e , les limites qu'ils avaient dans 
l'antiquité. Or, Tabraea et t'acca étaient des villes 
numides , et les deux provinces étaient séparées par la 
Tusca, qui est l'Oued-el-Zaine des Arabes. A l'appui 
de cette détermination des limites romaines, Danville 
cité l'Élat contemporain, donl il explique la perpéluité 
par les fails historiques. 

Voilü des hommes impart iaux, éc la irés , dont le lé-
moignage isolé serait d'un grand poids, el qui, exami-
nant, ii des époques successives, et sous des points de 
vue différenls, un fail dont l'appréciation offre peu de 
diffieultés, sont d'accord sur ces caracléres. Ce n'est 
point assez: des aeles diploma tiques, dont ils ignoraient 
l'existence, viennent fortifier l'autorité de ce concours. 

Le traité de 1624, conclu sous le ministére du cardi-
nal de Richelieu, entre Louis X l l l et Amurath IV, com-
prend, dans nos concessions, le cap Négre, oü notre 
pavilion a longtemps flotté. Ce cap esl á six lieues ma-
rines au delü de Tabarque. La souverainelé du Grand 
Seigneur s'étendait, il est vrai, sur la régence de Tunis 
comme sur celle d'Alger; mais ce méme lien et ses dé-

1 23. 
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pendances sont mentionnés dans le traité de 1694 et 
dans ceux de 1714, 1751, 1768, 1790, tons conclus in 
Alger. Jouiss ions-nous en vertu des droits qui nous 
avaient été conférés par la Porte, et la mention faite 
par la chancellerie algérienne n'élait-elle qu'une pro-
testation contre une usurpation de Tunis? Cela prou-
verait au moins que la contestation n'a jamais été ter-
minée; mais le droit d'Alger sur la rive oecidentale de 
rOued el-Zaine est constaté par un acte plussignificatif, 
et dans lequel l'inlervention du gouvernement tunisien 
est directe. 

L'ile de Tabarque, cédée ü Charles-Quint par Soli-
man II pour la rangon du fameux corsaire Dragut, et 
vendue par l'empereur aux Lomellini de Génes, estrestée 
entre leurs mains jusqu'en 1741. Cette concession était 
interposée entre les nótres, et Ies titulaires payaient aux 
régences des lismes qui revenaient h 40,545 1. 10 sous 
de notre monnaie, dont 25,260 1. a Alger, et 15.285 1. 
10 sous h Tunis. Si la régence d'Alger n'avait pas été 
propriétaire d'une parlie de la cóte exploitée, el cette 
parlie ne pouvait étre que la rive gauche de l'Oued-el-
Zaine, puisque á l'ouesl de la Calle le commerce de la 
cóte nous appartenait exclusivement et sans contesta-
t ion, ü quel litre les cinq huitiémes de la lisme lui 
auraient-ils été dévolus? 

Par quel acte a-l-on déplacé Ies bases du partagedes 
lismes des Lomellini? Qu'oppose-t-on a celle suite non 
inlerrompue de documents et de litres précis? La pre-
sence, depuis 1741 qu'Ali-Pacha s'empara partrahison 
de Tabarque, d'une garnison tunisienne de cent cin-
quante homines sur ses ruines, el Ies brigandages im-
punis des IS'adis. Mais si de pareils arguments méritaient 
une réponse, on la trouverait dans les protestations 
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périodiques des Algériens, et dans les chát iments qu'onl 
souvent inf l igés aux Nadis les beys de Constantine. 

Nous pourrions done faire revivre d'anciens l itres 
avec avantage , si les intéréts bien critendus des parlies, 
fondés sur la disposit ion inimuable des l i eux , n' indi-
quaient pas ici une solution équitable, compléte , éga le -
nient sat isfaisante pour lous . 

A moit ié chemin entre la Calle et Tabarque, ü trois 
l ieues de l 'une et de l 'autre, le cap Roux s'avance dans 
la mer, et le mont Khoumir, dont le cap est le prolon-
gement , é léve h une hauteur de mil le métres ses crétes 
tranchantes . Son aréte , presque infranchissable , par-
tage le territoire en contestat ion. En temps de paix, 
el le rend impossible loute survei l lance d'un cóté de la 
m o n t a g n e ü l'autre, ce qui expl ique les transmigrat ions 
des Nadis. En temps de guerre , chaqué régence est 
inexpugnable sur le versant qui lui fait face, et coupée 
de toutes ses ressources et de tous ses moyens de relraile» 
sur le versant opposé . Depuis que les régences sont 
const i tuées , leur polit ique n'a jamais impunément tenté 
de franchir cette l imite posée entre elles p a r l a nature , 
ni pu souffrir en degá d'établissement rival . La pos-
session militaire de Tabarque ouvrirait aux ennemis de 
Tunis un pays parfaitement fermé par l e m o n t Khoumir, 
et les Algériens, qui ne la convoita ient que dans un in-
lérét d e g r e s s i o n , n'ont jamais pu, malgré la v icto ire 
et l 'aulorité des traités, s'y maintenir longtemps . Par 
réeiprocité, ü l 'ouest du cap l íoux et du mont Khoumir, 
les Tunis iens sentent si bien qu'ils seraient ü la merci 
des forces a lgér i ennes , qu'ils n'y out jamais formé le 
moindre établ issement . Sans supposer la guerre , les 
prétentions qu'ils conserveraient sur ce versant de la 
m o n t a g n e entraineraient pour eux la responsabil i lé 
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des actes de brigandage de la tribu des Nadis, dont la 
répression est ü peu prés impossible quand on n'est pas 
maitre de la Calle, et les soumettraient inévitablement 
ü de dures represadles. 

Les prétenlions auxquelles renonceraient les deux 
pays, par l'adoption de la limite du moni Khoumir et 
du cap Roux, portent done sur des Ierres dont la pos-
session serait, pour chacun d'eux, beaucoup plus oné-
reuse qu'utile; tous deux ont intérét a s'affranchir d'un 
embarras et a s'approprier un avantage pvsilif . Si, dans 
cet arrangement , la régence de Tunis oblenait , dans le 
territoire contesté, une part fori supérieure ü celle qui 
nous reviendrait, il ne faudrail pas le regrelter. Ce n'est 
pas l 'élendue qui nous manque en Afrique; notre pre-
mier intérét est d'y donner de la sécurité aux musul-
mans et d'y eonsolider nos relations de bou vois inage. 
La négociation dont la fixation de la l imite , entre la 
Calle et Tabarque, doit étre l 'obje l , parait étre une 
bonne occasion de manifesler noire politique, et il ne 
faut pas attendre, pour l'entamer, que quelque circon-
stance irritante la fasse surgir inopinémenl .Notre droit 
de former ü Tabarque des établissements commerciaux 
est un motif de plus d'écarter toute chance de débat a 
venir. 

N O T E L , P A G E 2 1 8 . 

« Au nord, vis a vis, et á une forte journée de Badja, 
sur les bords de la mer, est la ville dite Mers-cl-Djouu 
( le Port du Golfe). Mers el-Djoun est une petite ville 
entourée d'une forte muradle et munie d'une casbah. 
Les habitants vivent de la péche du cora i l : cette péche 
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est irés-abondante, et le corail qu'on trouve ici est su-
périeur h tous les coraux connus, notamment & ceux 
qu'on péche á Ceuta et en Sicile. Les marchands vien-
lient h Taharca de divers pays, pour y faire des achats 
considérables de corail destiné pour l'exporlalion ü l'é-
tranger. Lebanc est exploité tous les ans. On y emploie, 
en tout temps, cinquante barques, plus ou moins; cha-
qué barque est montee d'environ vingt hommes. On en 
vend pour des sommes considérables, et c'esl la princi-
pale ressouree des habitants. » 

Tel est le passage d'Édrisi. Aprés avoir vainement 
cherché sur Ies cartes publiées jusqu'á ce moiñent des 
indications correspondanles á celles du géographe 
arabe, je mesuis adressé £t M. Rimbertpére, interpréle 
de l'état-major ü Bone, qui connait parfaitement cette 
cóte. Voiei ce qu'il in'a répondu : 

A une journée au nord de Badja se trouve un petit 
golfe peu profond, dont les deux extrémités sont le cap 
Blanc ¿l l'est, el le cap Serra ü l'ouest. Au fond de l'anse, 
prés d'une plage assez étendue, et tout prés de la mer, 
sont, non des ruines, mais quelques vestiges d'une an-
cienne ville. A l'est, sur une hauteur, est demeurée de-
bout une assez haute lour, qui peut-étre faisail partie 
de la casbah dont parle Édrisi. Au pied de celle-ci est 
un petil bassin garantí de toutes Ies aires de vents pal-
les éeueils qui l'enlourenl. Mallieureusement il ne peut 
contenir que cinq ¿t six barques. Sans doute il y avait 
dans ce lieu un plus grand port; on pourrait du moins 
faeilement l'y construiré. Sans connaissances et sans 
traditions, les Arabes des environs ignorent compléte-
mela si leurs devanciers ont jamais peché le corail ou 
véeu du produit de cette péche. lis appellent cet atler-
rage Djoun-el-Menchar} golfe de la Scie, du nom du 
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cap Ouest, dit Raz-el-Menchar, cap de la Scie : il est, 
en effet, dentelé, e t l e nom italien est la traduction du 
nom arabe. 

Le cap Serra est d 78 kilométres E.-N.-E. de la Calle; 
et, puisque la péche du corail nous appartient dans ces 
parages, il serait a propos de vérifier l'état de cet abri 
que M. le commandant Bérard n'a fait qu'indiquer. 

N O T E M , P A G E 2 1 8 . 

Ismail Abou'lféda, surnommé cl-Malik-el-Mouqa'id, 
naquit h Damas, l'an 072 de l 'hégire , et mourut l'an 
732, & Hamah, sur l'Oronte, ville de Syrie, dont il était 
souverain. II se trouva, en 1289, au siége de Tripoli, 
en 1291 ü celui de Saint-Jean-d'Acre, et fit quatre fois 
le pélerinage de la Mecque. 11 a composé un grand nom-
bre d'ouvrages d'histoire, de géographie, de droit, de 
médecine et d'astronomie. Les principaux s o n t : YHis-
toire abrégée du genre humain; YHistoire de Maho-
met, traduite par Gagnier, in-fol . , 1725; les Anuales 
musulmanes, traduites par Reisk, 5 vol. in-4°, 1789, 
et la Géographie. La partie relative a l'Afrique a été 
traduite par Eicliorn (Gottingue, 1791). M. Ch. Solvet en 
a publié, en 1839, Alger, le texte arabe avec la tra-
duction frangaise en regard, sous le litre de Descrip-
tion du pays du Magreb. 

N O T E N ( A V A N T - P R O P O S ) . 

Estal de ce qui est nécessaire pour l'entretenement 
du Bastion, la Calle, Cup-de-Rose, la maison de 
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Bones et celle (l'Arger, construites par Sanson 
Napolon, gentilhomme ordinaire de la chambre 
du roy, chevalier de son ordre de Saint-Michel, 
par commandement de Sadite Majesté, comme il 
appert par ^instruction que Sadite Majesté lay 
fist expedier par monsieur de La Villaubert, se-
cretaire de ses commandements en Van 1G26. 

Lesdites places sont redressées avec de grands frais 
et dépenses, qui sont couchées dans Ies livres de comp-
tes que Pierre Duserre a tenus depuis le commencement 
de ladite entreprise. Pour avoir la permission de mes-
sieurs d'Arger, a fallu dépendre £» des donatifs au ha-
cha d'Arger et principaux de la milice, avec lesquels il 
a fallu convenir et accorder une rente armuelle, ainsi 
qu'il est spécifié ci-aprés. 

Faut remarquer que le hacha d'Arger fait payer un 
droit de toutes les marchandises qui entrent et sorlent, 
sgavoir : 

A l'entrée, tant des marchandises qu'argent, ü raison 
de douze el derai pour cent, et de sortie, autant, et de 
plus, un pour cent pour la fabrique et entretenement 
du mole d'Arger, comme encore la récompense que 
prennent les officiers - ministres qui font la levée des-
dits droits, lesquels reviennent a deux pour cent. 

Napolon, pour rendre lesdites places libres, et qu'au-
cun Ture n'y puisse prélendre ni voir aucune chose, ni 
faire aucune residence ni garde, a trouvé bon d'accor-
der, avec le hacha et milice, tant la permission de con-
struiré que pretentions de droits, h une somme limitée 
tous les ans, payable en six fois, de deux en deux mois, 
audit Arger, par main d'un comrnettanl qui demeure 
á la maison dudit Arger, pour s'immiscer aux affaires 
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qu'il est de besoin pour le Bast ion, laquelle somme se 
paye dix mil le doubles , monnaie d'Arger, qui font cinq 
mille l ivres de F i a n c e , a la bourse c o m m u n e du trésor, 
reserve que la chose plus privi légiée au prejudice de 
laquelle if y eust personne qui osast parler. Ladite par-
l ie a été destinée Si la considerat ion de rendre les affai-
res du Bastion assurées, et pour lever les moyens aux 
malaffect ionnés de pouvoir nuire aux affaires du Bas-
tion , contre lesquels il ne se peut entreprendre , que 
p r e i n c r e m e n t ladite partie annuel le ne soit assurée; 
et pour ce icy 5,000 liv. 

De p lus , se paye seize mil le doubles qui 
en lrent dans la bourse des finances ass i -
g n e e s pour payer les g a g e s des salaires de 
toute la mi l ice , qui est la cause que tous les 
so ldáis portent respect aux choses du Bas-
t ion, qui sont huit mille l ivres m o n n a y e de 
France; pour ce icy M 0 0 

De p lus , se paye trois mil le l ivres , tous 
les ans, de présents au hacha el autres prin-
c ipaux de la mi l ice , pour les enlretenir pour 
amis dans les afFaires du Bastion; c y . . . . 3 ,000 

Pour les suffaires et dépenses du commis 
et entretenement de la maison dudit Arger, 
hui t cents l ivres; cy 8 0 0 

Somme totale des dépenses qui se font a 
Arger, montant a la somme de 10,800 l iv . 

A la vil le de Bones, pour les droits et pré-
tent ions , droit de marchandises d'entrée et 
de sortie , la somme de qualorze mille dou-
bles, qui sont sept mil le l ivres monnaye de 
France, & un fermier part icul ier qui tient la 

A reporter 45,738 liv. 
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800 

Report 10,800 l iv. 
ferme de Bones : moyennant ladile sorame, 
il est oblige de donner deux mille euirs des 
plus grands, tous les ans, ü vingt-cinq sols 
piéce, sur lequel prix il y aura vingt sols 
de bónéfiee suivant les acheleurs des euirs 
de ladi le; pour ce, icy 7,000 

Pour les dépenses ordinaires, entretene-
ment de la mais'on et de cinq personnes qui 
y demeurenl pour faire le négoce, quatre 
mille livres; 4,000 

De plus, se donne aux chefs et officiers 
principaux de la garnison qui demeurent 
en ladile ville, tons les ans, huit cents li-
vres; pour ce icy 

De plus, pour l'extraordinaire des navires 
et galéres de guerre qui abordent pendant 
l'année audit Bones, ü qui il faut presenter 
des rafraiehissements et quelque chose de 
présent aux capilaines, se montent a cinq 
cents livres; cy 

De plus, les salaires desdils cinq hommes 
reviennent h mille livres tous les ans ; pour 
c e i c y 1,000 

Somme totale des dépenses qui se fonl in 
la maison de Bones, tous les ans, se mon-
lanl ü 13,500 liv. 

La forteresse de Cap-de-Rose, qui est la 
plus forte place de Bones, il y demeure un 
caporal, qui est en salaire á trente livres le 
mois, pour chacun, un Iruchemenl á dix-
huit livres le mois, hui lsoldats ü neuf livres 

500 

A reporter 30,100 liv. 
1 2 i 
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Report 50,100 liv. 
le mois chacun, qui reviennent tous les ans, 
de salaire, a ^ ^ 

Ladite place se renforce de soldats selon 
Ies occasions. 

De plus se fournit tous les vivres de bou-
che nécessaires pour ladite garnison, qui 
s'envoient du Bastion, le prix desquels est 
compris dans le gros des dépenses du Bas-
tion. 

Le lieu de la Calle est le port oú Ies navi-
res qui abordent le Bastion demeurent avec 
tout temps asseurés et sans aucun danger. II 
y a une forteresse et deux grands magásins, 
oú il demeure un capitaine et quatorze sol-
dats d'ordinaire en garnison, et suivant Ies 
occasions, on la renforce. Le capitaine est 
en salaire a trente livres le mois, Ies soldats 
a neuf livres le mois, pour chacun. De plus, 
il y a un commis pour faire les achapts de 
bleds, avec six homines , qui regoivent le 
bled et font Ies chargements. Le commis a 
six cents livres l'année, de salaire, et les au-
tres six A neuf livres le mois, pour chacun. 
Le salaire des susdits vingt-deux Iiommes 
revient, l'année, a 120 

De plus, se fournit tous Ies vivres de bou-
che et munitions de guerre nécessaires pour 
ladite garnison, qui s'envoyent du Bastion, 
le prix desquels est compris dans le gros de 
la dépense du Bastion. 

Le Bastion est la place principale et la 

A reporter 34,660lTv. 
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Report 54,000 liv. 
plus forte , dans laquelle se tient toute la 
munit ion de guerre et de bouelie nécessaire 
pour toutes lesdites places, dans laquelle y 
demeurentordinairemenl le eap i ta inee t son 
l ieutenant , un homme qui a l ' intendance et 
administration du négoee , un escrivain qui 
tient eompte de toutes les affaires, et prend 
Ies écritures publiques qui sont nécessaires 
pour le commun du Bastion, les salaires des-
quels ne sont pas accordés encore : ce sont 
des personnes qui ont aidé et contribué de 
leurs travaux depuis le principe jusques á 
la construction de ladite place, les salaires 
et réeompenses desquels demeurent a la dis-
cretion du capitaine. 

Dans le corps de garde, il y demeure un 
capitaine e t d e u x caporaux, avec v ingt-huit 
soldats et un tambour : ledit capitaine a 
trente-six livres le mois, et Ies soldats neuf 
livres chacun, et la nourri lure de b o u c h e ; 
Ies trente-deux personnes susdites, en sa-
laire, ont tous les ans d'estat, la somme de 3,944 
dans lesquelles n'y sont pas compris les gages 
du capitaine, de son lieutenant, de l' inten-
dant du négoee ni de l 'escrivain. 

De plus, dans la forteresse, il y demeure 
toujours quinze personnes qui servent dans 
les occasions, et pour accompagner le capi-
taine lorsqu'il va en campagne , et en toutes 
autres occasions d'importance qui se pré-
sentent; lesquelles ont de gages c inquante 

A reporter 38,004 liv. 
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Report 38,604 liv. 
escus chacun pour toute l 'année , et par-
dessus, quelque réeornpense h la volonté du 
capi ta ine; les quinze personnes cy-dessus , 
en sa la ire , ont tons les ans d'estat deux 
mil le cinq cent c inquante l ivres, cy 2 ,350 

Un maistre d'hostel a quinze livres de ga-
ges le mois ; le sommel ier en a autant ; le 
cuis inier autant; deux hommes sous le cui-
s inier , huit l ivres chacun le mo i s ; le l inger 
a dix-huit l ivres le m o i s ; deux h o m m e s qui 
ont la charge des magas ins qui sont dans la 
forteresse, chacun neuf l ivres; quatre ser-
viteurs qui servent la cuisine et la table, six 
l ivres c h a c u n ; les douze personnes ci-des-
sus en salaire, ont tous Ies ans la somme de 1,452 

Ceux qui demeurent hors la forteresse 
dans la basse-cour, il y a d'ordinaire quatre 
soldats qui font sent inel le , lesquels ont en 
salaire neuf livres l e m o i s chacun; trois tru-
c h e m e n l s pour interpreter les langues mo-
resque el lurquesque, lesquels ont de salaire 
trois cent soixante l ivres chacun. Le méde-
cin a quatre cent c inquante livres d'estat 
l ' année , le e h i r u r g i e n , trois cents l ivres , 
l 'apothicaire , cent c inquante l ivres; d e u x 
barbiers , cent l ivres c h a c u n ; les dix per-
sonnes susdites ont . toutes les années d'es-
tat, trois mil le cent trente-deux l ivres , c y . 3 ,132 

Le capitaine de la frégate , qui demeure 
dans une maison ¿I part, avec le nombre de 
quarante personnes m a t e l o l s , pour servir 

A reporter 45,738 liv. 
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Report. . . 45,738 liv. 
aux frégates et caiques, pour aller aux au-
tres places et lieux que besoin est, pour le 
service du bastion; ledit capitaine ü trente 
livres le mois, Ies matelots á neuf livres cha-
cun; revient d'estat, pour toute l'année. . 4,080 

Deux charpentiers á deux cent vingl-cinq 
livres chacun l'année, deux callefats aussi ü 
mesme salaire, deux menuisiers de mesme, 
un maréchal et un serrurier, a quinze livres 
le mois chacun; un cordonnier, ü neuf l i-
vres le mois; un tailleur d'habits, ü neuf 
livres le mois; lesdites vingt personnes, en 
salaire, ont tous les ans d'estat la somme de 5,800 

Cinq boulangers pour faire le pain qui est 
nécessaire pour le bastion et autres places: 
le maistre a quinze livres, et les autres douze 
livres chacun le mois; deux meuniers pour 
le inoulin ü vent : le maistre a vingt-une 
livres le mois, l'autre douze; un escuier a 
neuf livres le mois; quatre valets d'estable a 
sept livres chacun le mois; deux charretiers 
í» quinze livres; deux hommes pour cribler 
le bled, ü douze livres chacun lemois ; douze 
hommes pour servir les maistres inagons, á 
huit livres chacun le mois; vingt paysans 
pour travailler la terre et autres affaires du 
bastion, á neuf livres chacun le mois; deux 
hospitalicrs pour trailer les malades, ¡i neuf 
livres chacun le mois; deux jardiniers, a 
neuf livres chacun le mois; trois hommes 
pour le service des magasins, á neuf livres 

1 

A reporter. 54,224 liv. 
24. 
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chacun le mois ; un boucher, ü neuf l ivres 
le mois; deux hommes pour garder le bes-
tail, de mesme un homme pour garder et 
nourrir les chiens, á sept livres; un homme 
qui porte 1'eau pour le service du bastion, 
neuf livres : les soixante-deux hommes, en 
salaire, ont tous les ans d'estat la somme de 7,11G 

Dans l'église et corps de garde de Sainle-
Calherine, il y a deux religieux de 1'ordre 
de Sainl-Frangois, pour exercer l'office di-
vin et administrer les saints saercinents, 
auxquels , pour réeompense de leurs tra-
vaux, on donne la nourriture et habits, et 
suivant la volonté du capitaine, on donne 
tous les ans quelques charges de bled au 
couvent de iMarseille. Deux garcons qui Ies 
servent n'ont que la nourriture el habits. 
11 demeure en garnison dans le corps de 
garde un caporal, qui a dix-huit livres le 
mois, huit soldáis ü neuf livres chacun. Un 
autre corps de garde nominé lleaulaigne oil 
demeure un caporal, qui a de salaire douze 
livres le mois ; sept soldats a neuf livres le 
mois. Les dix sepl personnes dans les deux 
corps de garde ont lous les ans d'estat. . . 1 ,980 

II y a un capitaine pour la pesclie du co 
rail , qui commande vingt-un bateaux, el a 
chacun il y a sept hommes, lesquels onl 
pour leur salaire vingt sols de la livre de 
corail qu'ils peschenl; on leur fournil le 
baleau esquippé de tout, et de plus, la nour-

A reporter 45,738 liv. 



- 2 8 7 -

Report 63,330 liv. 
rilure de bouche. II est nécessaire, pour 
chaqué bateau, quinze quintaux de fil et cá-
bles tous Ies ans, & trente livres le quintal. 
La nourriture tie bouche est réglée ü trois 
cents pains, une millerolle vin, vingt-cinq 
livres de chair, liuiliére pleine d'huile, une 
livre de suif , une bouteille vinaigre, dix 
livres sel, vingt livres legumes, et ce, tou-
tes les semaines, et un hard sardignes, et 
trente livres fromage par mois ü chacun 
desdits bateaux. 

La ration de bouche se donne lous Ies 
jours, tant aux soldats qu'aulres qui rési-
dent dans ladite place, quatre pains pour 
chacun, un pot de vin, une livre de chair, 
un quarteron de fromage, de quatre en qua-
tre, des légumes et huile : ci toute la mais-
trance et officiers on donne un demy-pot 
de vin et demy-livre de chair, et les jours 
maigres du poisson frais ou salé, suivant 
les occasions. 

Somme totale de l'estat de tous les salai-
res, tant du Bastion, la Calle que Cap-de-
Rose, se montent ü 33,140 liv. 

Les munitions qu'il faut au Bastion tous Ies 
ans, pour la nourriture de tous ceux qui y 
habilent, sont : deux cents charges de bled 
tous les mois, qui reviennent a deux mille 
quatre cents livres; quatre mille millerolles 
de vin, au meilleur marché, revient six li-
vres la millerolle, qui se montent ü la _ 

A repor t e r 45,738 liv. 
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Report Go,320 liv. 
somme de v ingt-quatre mille l ivres; deux 
cents quintaux fromage, a dix livres le quin-
tal, se montent it deux mille l ivres; six ton-
neaux liuile, ii deux cent c inquante livres le 
tonneau, se montent a mille cinq cents li-
vres ; pour le sel de toute l 'année, cinq 
cents l ivres; quatre cents harils sardignes , 
huit cents l ivres; vingt quintaux de savon, 
a douze l ivres le quintal, sont deux cent 
quarante l ivres; deux mille bonnets pour 
donner aux Mores, h huit sols piéces, huit 
cents l ivres; deux cents bneufs, h neuf l i -
vres piéce, montent ü mille huit cents l i -
vres ; cinq cents moutons tous les ans, il 
quarante sols piéce, mille l ivres ; mille vo -
lailles, cinq sols piéces, deux cent c inquante 
l ivres; cent quintaux de morue , six cents 
l ivres; cinq cents l ivres de l inge et usten-
siles de cuisine et de table; quatre cents l i-
vres de fruits pour le dessert; six cents l i-
vres tous Ies ans, de medicaments pour les 
malades ; se montent, toutes les parties in-
sérées dans cet article, ii la somme de. . . . 40,990 liv. 

Cent quintaux febves tous les ans, ü douze 
l ivres le quintal , douze cents livres; cin-
quante quintaux estoupes, il douze livres le 
quintal , douze cents livres; v ingt quintaux 
pelits claverons, ii quinze livres le quintal , 
trois cents livres ; cent quintaux de poix , 
s ix cents livres; pour l 'entrelenement des 
bateaux et frégales , s ix cents livres; toiles 

A reporter 115,510 1. 
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pour voiles desdils armements, quatre mille 
cinq cents livres tous les ans; filets pour les-
dits armements , trois cents quintaux, il 
vingt-quatre livres le quintal, sept mille 
deux cents livres; cordoanes et faudettes, 
et autres ustensiles pour l'équipage de cha-
qué bateau, six cents livres; pour les avi-
rons en fer de tout ledit équipage, cinq 
cents livres; il arrive toujours quelque ex-
traordinaire, soit pour la perte des bateaux 
ou autrement, qui n'est pas icy compris; se 
montent, toutes les parties insérées dans cet 
article, á la somme de 10,700 

II faut d'ordinaire trente chevaux et trois 
mulets pour les charreltes, moulin et autres 
travaux du Bastion, pour l'entretenement 
desquels il faut trois cents chargées d'orge, 
a cinq sols la chargée , qui font la somme 
de. 7 5 0 

11 se paye tous les ans de pension, k tous 
les principaux Mores de toutes les provin-
ces, avec le Bastion, cinq mille livres, la-
quelle correspondance conserve que les che-
mins ne sonl pas violés, et maintenir la paix 
de tous les autres Mores avec le Bastion, et 
lorsqu'on a besoin de leurs armes, viennent 
au Bastion, cy 5 ' 0 0 0 

Somme totale des parties couchées dans 
tout ce présent cahier, H la somme de. . . 155,0801.' 

« Ce chiffre comprend quelques legares errcurs de calcul ; 

elles appartiennent au manuscrit . 
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Le vingliéme seplembre mil six cent vingt-huit, en 
Arger, nous, Sanson Napolon, disons et faisons. Aprés 
avoir accompli heureusement le traité de paix entre 
les sujets du roi et ceux d'Arger, passé les escritures et 
articles signes du hacha, de Faga, chef de la milice, 
du grand mofti et cadi dudit lieu, pour assurance et 
conservation de leur promesse, et sous le bou plaisir 
du roy, considérant ledit Napolon, qu'il fallait accom-
plir la volonté du roy pour l'esfablissement du bastion, 
ainsi qu'il est contenu dans un article exprés de son 
instruction, que Sa Majesté lui a fait expédier, el par 
une recommandation exlraite que le due de Guise lui 
a faite, lui recommandanl de rechercher la permission 
de restablir ledit bastion, Napolon proposa dans le di-
van et conseil Ies mesmes mois que ceux qui suivent : 
« Messieurs, anciennemenl les Francois avoient con-
struit un bastion appelé de France, en la coste de votre 
royaurne, lequel a été par vous démoli, il y a environ 
trente ans : si vous voulez queje le redresse, je le feray 
au nom du roy mon maistre. » 

Ayant le conseil mis la demande de Napolon en con-
sidération, chacun dit son opinion. 

II futconclu de donner ladite place du Bastion et ses 
dépendances au roy, avec permission audit Napolon de 
le rebaslir sur les ruynes et fondements oüi il était an-
ciennement, ü la charge et condition de payer tous les 
ans dix mille doubles h la bourse des finances, de la-
quelle se paye la soldé de la milice; et d'autant que Na-
polon a rendu de fidéles services, tant d'une part que 
d'autre, a ladite négociation, pour recompense lui 
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avons donné le capitainage dudit bastion durant sa vie; 
et aprés sa mort, l'emperéur de France mettra tel aulre 
bon lui semblera. Napolon, ayant remercié le conseil, 
a promis, pendant qu'il sera capitaine, de payer tous 
les ans la somme de dix mille doubles contenus au pre-
mier article, pour la bourse du trésor; seize mille dou-
bles á la bourse des finances, lesdites deux parties, ré-
duites en monnoye de France, montent seize mille li-
vres; moyennant laquelle somme ceux d'Arger ne peu-
vent prétendre aucune chose sur lesdites places, ni • 
faire levée d'aueun droit sur les marchandises qui en-
trent et sortent, l'ayant declaré et déclarons franc et 
libre; et pour ['observation de leur promesse, ont passé 
l'escrit et contrat en langue turquesque. 

La teneur de ladile promesse est, suivant la traduc-
tion ci-aprés, en langue francoise. 

Teneur (lu contrat passé avec le diván et conseil 
d'Arger pour Icrétablissement du Bastion et ses 
dépendatices. 

Au N O M D E D I E U S O I T - I L . L'an mil six cent vingt-huit, 
le vingt-neuviéme septembre, suivant le comple des 
mosulmans, mil trenle-huit, le vingtiéme jour de la 
lune. 

Le sujet de la présenle est que le roy de France, les 
jours duquel soient heureux, nous a envoyé de sa part 
un de ses genti lshommes, appelé le capitaine Sanson 
Napolon, avec les souverains commandements de notre 
trés-haut empereur, lequel est l'ombre de Dieu sur la 
face de la terre, avec lettre d'amitié de la part du roy 
de France, ensemble deux canons de bronze, et plus de 
deux cents bons esclaves mosulmans; avons changé 
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rinimilié en une bonne ainitié, lequel capitaine San-
son, étant arrive en cetle invincible ville d'Arger, les 
commandeinents de notre empereur ont été receus et 
veus, et ayant compris le contenu d'iceux el substance 
desdites lettres d'amitié, étant le tout receu de bonne 
part, avons lié et accordé la paix, et pour conserver 
une bonne anñtié parmi nous, avons écrit la présenle en 
témoignagede notre parole et promessecommeensuit : 

Ainsi que par cy-devant les Francois avoient com-
mandé le lien appelé le Bastion, avec l'Eschelle de Bo-
nes, les avons aceordés. moyennant vingt-six mille don-
bles pour la paye des soldats, et dix mille doubles pour 
le glorieux trésor de la Cassabe, ainsi qu'il a eslé pro-
mis par le capitaine Sanson de Napolon. 

Et moyennanl lesdites sommes, avons déclaré et pro-
mis de donner lesdits Bastion et Eschelle de Bones au 
roy de France, avec pache; que pour recompense des 
services rendus par le capitaine Sanson, il en sera le 
chef, el commandera lesdiles places, sans que l'on en 
puisse mettre aucun autre. Néanmoins, aprés son dé-
cés, le roy pourra pourvoir d'autres personnes. 

Les vaisseaux dudit capitaine Sanson pourront aller 
et venir auxdits lieux pour y vendre, négocier el aclie-
ter, enlever cuirs, cire et laine, el toutes aulres choses, 
comme estait anciennement, sans qu'aucun autre vais-
seau de qui que ce soil y puisse aborder, vendre, négo-
cier, ny achepter cuirs, cire, laine et aulres marchan-
dises, ou seroit qu'il eust ordre par écrit du capitaine 
Safison. 

Permeltons el enlendons qu'ez vaisseaux dudit capi-
laine Sanson puisse partir de France pour aller, venir 
ou relourner auxdiles eschelles a droiture, sans autre 
permission. 
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Eslanl lesdils vaisseaux rcncontrés par nos corsai-
res, ne leur sera fail aucun déplaisir ni reproche, al-
lant et venant £> droilure. 

Sera permis auxdils vaisseaux du capitaine Sanson 
d'aller ahorder en lous les lieux de notre cos te , sans 
regrets, allant et venant. 

Et d'autant que ladite place du Bastion et ses dépen-
dances ont été démolies, permetlons de les pouvoir 
redresser et fabriquer comme elles estoient ancienne-
ment, pour se pouvoir garantir contre les Mores, vais-
seaux et brigantines de Maillorque et Minorque; en-
semble jouiront des magasins de cuirs qui se souloienl 
servir de l'Eschelle de Bones. 

Ils pourront redresser les autres lieux et places qui 
avoienl accoulumé estre tenues, pour se défendre, 
comme estoient anciennement. 

Eslanl les basteaux de la pesche du corail contrainls 
par venís contraires d'aborder aux lieux de la coste, 
comme Gigery, Colle et Bones, ne leur sera fait aucun 
déplaisir, fait esclaves, ni vendu aux Mores. 

Toutes sortes de navires, galéres et frégates qui pas 
sent par ladite coste, soit en négociation ou autremcnt, 
allant et venant au royanme de Tunis, ne pourront nuire 
ni faire aucun desplaisir aux basteaux qui peschent le 
corail, en fagon quelconque n'y feront aucun rnal. 

Cette promesse, foy et parole, 1'avons escrit&et re-
mise entre les mains du sieur Sanson Napolon. 

Faict en Arger, & la fin de la lune de marras, l'année 
mil six cent trente, et icelui signé de O S S A I N - B A C I I A . 

gouverneur d'Arger; M O U S S A A G A , chef et général de 
la milice, du mofli et du cadi de ladite ville. 

1 L ' A L G F . R I F , . 



— 2 Í M — 

La inaisoii d'Arger est tres-grande el belle; elle se 
tient «i louage í» cinq cents livres tous les ans ; les ineu-
bles et ustensiles d'ieelle sont du Bastion. La maison 
de Bones est trés-grande et logeable; elle a esté ache-
tée desdeniers du Bastion, comme tous les meubles et 
ustensiles qui y sont. 

A la Calle, il y a une grande forteresse et deuxma-
gasins construits des deniers du Bastion, comine aussi 
les meubles et ustensiles qui y sont; tous les meu-
bles et ustensiles qui sont dans la forteresse du Bas-
tion, et ceuxqui sont dans la grande maison liors la 
forteresse, sont de mesme; ensemble tous les ferre-
ments et ustensiles desquels la maistrance se sert. II 
y a aussi cinq piéces d'artillerie de fonte verle, un 
espingard aussi de fonle verte , et un autre de fer , 
deux cenls mousquels, cinquante quintaux de plomb , 
cinq cents bailes de canon, dix bailes de mesebes, cin-
quante piques, cent bailes de fer, cinq cents coiffins, 
cinquante coignées , cinquante serpes, deux cents pel-
les de bois sciées pour servir á fortifier, cinquante 
quintaux poudre de chasse , vingt bailes toiles d faire 
sacs et pour servir aussi á l'esquipage des basteaux; 
septante quinlaux fil de corail. septante quintaux de 
sartie pour la pesebe du corail; cinquante quintaux 
de poix, cinquante quintaux d'estoupes; cent avirons 
pour les bateaux, trente fers pour les bateaux, cent 
peyrolles de cuivre, deux cenls tables de Flandre; 
deux cents tonneaux tenant dix millerolles vin cha-
cun, et du bled pour la provision de l'année; coignées, 
pieds-de-porc de fer , marteaux couper pierres; et 
par-dessus le molin de sang et a vent , esquipés de 
ferrements, et autres choses nécessaires; vingt-un 
bateaux pour la pesche du corail, esquipés de tout ce 
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qui leur fait de besoinj trois grosses tartanes, le tout 
esquipé pour le service du Bastion , tant d'arti l lerie, 
mousquets percés de fonte verle , et autres choses né-
cessaires; l 'égl ise et couvent Sainle-Catherine munis 
de meubles et de plusieurs ornements pour i ce l l e , 
comme c á l i c e s , custodes d'argent; la boutique de 
l 'apolhicaire fournie de loutes sortes de médicaments 
et ustensi les; le tout acheté des deniers du Bastion. 

Les affaires qui se font en Turquie veulent qu'on 
dispose ceux du conseil par donatif et par présent, pour 
les résoudre a conclure les affaires favorablement; c'est 
pourquoi il a fallu que ledil Napolon aye passé par la, 
e l qu'il aye donné aux principaux ministres ce qui 
s ' ensu i t : 

Premiérement , 

A Sidj-Amonda, premier secrélaire et surinlendant 
des finances, celui qui donne la solde a la mil ice , la 
somme de onze mille piéces de huit réaux d'Espagne, 
réduites en monnoye de France, montent a la soinme 
d e 20,400 liv. 

Au bassa, la somme de trois mille piéces 
de huit r é a u x , réduites en monnoye de 
France, font la somme de 7,200 

Au l ieutenant du bassa, cinq cents piéces 
de huil réaux , réduites en monnoye de 
France, montent a la somme de 1,200 

A l'aga, chef de la mil ice, mille piéces de 
huit réaux, réduites en monnoye de France, 
f o r , l 2,400 

A reporter. . . . 37 ,200 l iv . 
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Report. . . . 37,200 liv. 
A plusieurs chefs des parlies du conseil, 

cinq cents piéces de huit réaux, réduites en 
ladite monnoye, font 1,200 

Le v ingt-c inquiéme octobre de ladite 
année, les Tarbaquins ont fail de grandes 
offres pour empécher ledit redresseinent. II 
a fallu passer les ofTres par le conseil, oü il 
fust ordonné que le contrat passé avec Na-
polon tiendrait, el en tant que de besoin 
ratifié. Pour cet eífet, il a fallu despendre 
en donatif fait ü plusieurs personnes du 
conseil , cinq cents piéces de huit réaux, 
monnoye de France, monlent k 1,200 

De plus, se fait achapt audit Arger de 
quantité de biscuit pour porter au Bastion, 
et plusieurs munitions, ferremenls pour la 
fabrique, tables de Flandre, aulres muni-
tions nécessaires pour le redressement des-
dites places : en tout s'est despendu deux 
mille qualre cents piécesde huitréaux,aux-
quelles esl compris cinq cents piéces avan-
cées & quarante maistres et vingt manoeu-
vres tures et mores , qui sont allés en 
compagnie dudit Napolon pour redresser 
lesdites places; réduiles en monnoye de 
France h 15,700 

Somme lotale des parties susdites mon-
tent á la somme de 45,500 liv. 



Lettre du roy escrito au sieur Sanson Napolon 
le 9 octobre 1631, á Fontainebleau. 

Monsieur Sanson Napolon, en conséquence des der-
méres résolutions que j'ai prises en mon conseil, sur 
les affaires de Barbarie, j'y envoye présentement le 
s.eur de Lisle, gentilhorame de ma chambre, pour ré-
parer les contraventions failes par ceux dudit pals anx 
articles de paix qu'ils ont arrestés avec TOUS pour me 
les presenter, aucuns desquels articles je desire estre 
changes, ainsi que vous dirá particuliérement le sieur 
«le Lisle, lequel j'envoye aussi pour voir et visiter de 
<na part le bastion de France, et autres forteresses 
constrmtes en mon nom; sur quoi je vous ai bien 
voulu faire cette lettre, qui vous sera rendue par le 
sieur de Lisle, pour vous dire que vous ayez á le rece-
vo.r dans ledit bastion, et l'assister par del* de lout ce 

ü n T n r m d e S , , e n d r e d e v o u s > le considérant comme 
un gentdhomme en qui j'ai toute confiance, a quoy 
m asseurant que vous satisferez, je ne vous ferai celle-

N a n n L g n ^ P ° U r P r ¡ C r D Í C U ' raonsiei,r 
Napolon, qu il vous ait en sa sainte garde. Loins. 

Lettre écrite par M. le cardinal de Richelieu audit 
sieur Napolon, de méme lieu et date. 

Monsieur Sanson de Napolon, le roi envoyant le sieur 
de L.sle-Antry au Bastion et en Arger, pour affaires 
concernanl son service et le bien de ses sujets. j'ai bien 
voulu vous faire cette lettre pour vous assurer de la 
continuation de mon affection en votre endroil, et vous 
pne, par mesme moyen, de vouloir assister ledit sieur 

1 25 
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de Lisle aux lieux oü vous estes, en ce en quoi il pourra 
avoir besoin de vous, comme une personne que j'affec-
tionne particuliérement. Je me promels cela de vous, 
qui m'empeschera de vous en dire davantage, sinon 
que je suis votre affeclionné ami á vous servir. 

Le c a r d , DE RICHELIEU. 

Lettre écrite au roy par M. Sanson de Napolon, 
le 26 avril 1632. 

Si RE, 

J'ay recen des mains de M. de Lisie la lettre que Votre 
Majesté m'a fait écrire le onziéme oclobre dernier, el 
salisfais au contenu d'icelle et ü tout ce que le sieur 
de Lisie m'a demandé et commandé de voire part. Je 
remercieray toujours le ciel des faveurs que j'ay regues 
d'élre á Votre Majeslétrés-humble el trés-fidel sujet et 
serviteur, et ne tiens rien si cher dans le monde que 
cet honneur, espérant que mes services vous seront toil 
jours agréables, me remettanl au rapport queledit sieur 
de Lisie fera á Votre Majeslé, de tout ce qu'elle désirera 
savoir de ces país. 

Quant aux affaires d'Arger, il me semble qu'elles 
sont aisées á arccommoder, et de retirer cent cinquante 
Francois qui sont délenus, si Votre Majesté commande 
que les Tures dudit Arger qui sont en vos galéres soienl 
restitués, ainsi que Voire Majesté aura ven par les des-
pesches qu'il y a trois mois que le bacha et milice out 
escrites á Votre Majesté, tellement qu'il y a deux cboses 
a faire sur ce sujet: la premiére est un commandement 
de Votre Majesté h monsieur le général de vos galéres 



- 2 0 9 -

de rendre lesdils Tures; le second, les deniers que le-
dit sieur général prétend de retirer á raison de cent 
écus pour chacun. II ferait difficulté de rendre Ies re-
niés, desquels les Tures font plus de cas, pour étre dans 
leur loy et á leur protection, et lesquels ont heaucoup 
de crédit pour toute la Turquie, et exercent les plus 
grandes charges. II me semble que ce n'est pas un su-
jet qui mérite qu'on s'y arreste, el que pour cinq ou 
six reniés qui sonl desjü perdus, laisser périr cent cin-
quante Frangois qui sonl en danger, et beaucoup d'au-
tres qui peuvenl tomber en leurs mains, le pire est que 
les corsaires ne laissent pas de faire mal jusque ü ce que 
ladile restitution soit faite el le plus tost qui se pourra 
ne sera que le meilleur pour le bénéfice des sujels de 
Voire Majesté, á qui je prie Dieu, etc. 

Lettre écrite á M. le cardinal due de Richelieu, par 
M. Sanson Napolon, le 20 atril 1032. 

É M I N E N T I S S I I H E S E I G N E U R . 

J'ay receu des mains de M. de Lisle la lettre qu'il a 
pleu a Votre Grandeur me faire écrire du 21 oclobre 
dernier. Je rends graces ü Dieu de me veoir si glorieux 
que d'estre au nombre de vos servileurs, et vous asseure 
qu'en toutes les occasions oü je pourray donner les 
preuves de ma fidélité el de mes services, Voire Emi-
nence en verra les effels. 

J'ai receu avec un contentement le commandement 
que M. de Lisle m'a fait de la parí de Sa Majesté, le-
quel je conserveray loujours et perdray plulosl la vie 
que d'y manquer. Toul le mesconlentemenl que j'ay 



— 3 0 0 — 

est d'estre dans l'impuissance de n'avoir peu servir 
mondit sieur de Lisle ainsi qu'il méri le , veu le lieu 
qu'il posséde dans la grace de Votre Eminence; a tout 
le moins, il aura reconnu ccqu i est de mes bonnes vo-
lontés; sa vertu et son bel esprit lui auront fait con-
noistre et comprendre tout ce qui est du Dastion et de 
ses dépendances, de quoi il en fera rapport a Votre 
Eminence, et de lout le reste des affaires de Barbarie; 
et parce que Votre Eminence receuvra plus de satisfac-
tion de son rapport que je ne lui en pourray donner 
par une lettre, je m'en remets h luy; seulement sup-
plierai-je Voire Eminence d'étre asseurée de mon fidel 
service, n'ayant autre désir que de servir le roy, £» cette 
fin qu'il se parle de son nom en ce pays de Barbarie, 
et que cela apporte ü ses sujets du benefice; et si j'ay 
le commandement de poursuivre le dessein que je ju-
geray pouvoir réussir pour le bien de son service, je 
le feray, espéranl qu'il aura bon sujet k la satisfaction 
de Sa Majesté. Les affaires d'Arger sonl en désordre 
entre eux; néanmoins ils ne laissent pas de faire du 
ravage. 

Le sujet de la contravention arrivée depuis le Iraité 
de paix a élé causé par les Tures que monsieur le gé-
néral des galéres a retenus, qu'est la cause qu'on a re-
tenu en Arger cent cinquante Erangois, sans les dépré-
dalions que feront á l'advenir Ies corsaires. En rendant 
lesdits Tures, les cboses se pourronl facilement aecoin-
moder : toute la difficulté est que monsieur le général 
prétend cent escus pour chaqué Ture, et la difficulté 
qu'il fait de rendre cinq ou six reniés, ce que ceux 
d'Arger Irouvent grandement deshonneste, et croyent 
des choses au préjudice de l'équité du roy. Je crois que 
Votre Eminence ne souffrira que cinq on six reniés, 
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qui sont déjü perdus, servent de prélexte pour faire. 
perdre cent cinquante Frangois qui sont en danger, et 
beaucoup d'autres qui peuvent recevoir tous Ies jours 
du desplaisir. Pour raoi, éminenlissime seigneur, je 
n'y ay autre interest que les oeuvres de pitié que cha-
cun doit avoir pour les pauvres ámes qui souffrent en 
Barbarie, pour la liberté desquelles il y a longues an-
nées que j'employe tous ines travaux, mes soins et inon 
bien, et conlinueray toujours avec plus d'affection, me 
voyantserviteur de Votre Eminence, i> laquelle je prie 
Dieu, etc. 

Declaration faite par M. de Lisle á M. Sanson de 
Napolon. 

Nous, Philippe d'Eslainpes, seigneur de Lisle-Anlry, 
Lamotte-Vouzeron, Orsay, gentilhomme ordinaire de 
la chambre du roy, lieutenant de inonseigneur le car-
dinal dans le vaisseau admiral, et commissaire de Sa 
Majesté pour les affaires de Barbarie : 

Ayant mis pied a Ierre dans les costes d'Afrique le 
onziéme d'avril 1652, visité, par le commandement du 
roy, le bastion de France, le fort de Cap-de-Rose et 
celui de la Calle, pris connaissance el tiré instruction 
bien particuliére de l'état desdites places et du négoce 
de Barbarie, et entiérement salisfait sur toul ce qui 
peut regarder le service du roy, par le sieur Sanson 
Napolon, pourvu, pour y commander, d'une commis-
sion scellée du grand sceau, en date de Monceaux, du 
29 aoüt 1651, en verlu de l'ordre et pouvoir exprés k 
nous donné du roy, & Fontainebleau, le huitiOme oc-
lobre 1651; 

Avons déclaré et déclarons audit sieur Sanson Ñapo-
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Ion, que Sa Majesté enlend qu'il tienne lesdites places, 
immédiatement d'elle, et lui en responde de sa vie; 

Qu'elle veult qu'il prenne la charge de la pesche'du 
corail et négoee de Barbarie; que sur Ies proffiets et 
revenus qui en pourront provenir, il prenne le fond 
nécessaire pour la despense de I'entretenement de lui 
et desdites places, et que du surplus il en rende bon et 
fidel comple á qui Sa Majesté commandera; le tout, 
jusques h ce qu'aulrement il en soit ordonné par Sadite 
Majesté. Fait au Bastion de France, le 29 avril 1G32. — 
A l ' o r i g i n a l , s i g n é PHILIPPE d'ESTAMPES. 

L'an mil six cent trente-deux, le onziéme jour d'a-
vr i l , n o u s , Charles Gatien, escrivain du bastion de 
France en Barbarie, faisons savoir a tous ceux qui ces 
lettres verront, que ledit jour est arrivé en cette place 
du Bastion M. Philippe d'Estampes, seigneur de Lisle-
Antry, Lamotte-Vouzeron , Orsay, genl i lhomme ordi-
naire de la chambre du roy, lieutenant de monseigneur 
le cardinal dans le vaisseau admiral , lequel a dit qu'il 
a esté député commissaire du roy, pour venir visiter 
ledit Bastion et autres places construites en cette coste 
au nom de Sa Majesté. Aussitót que le capitaine San-
son Napolon, commandant pour le roy en ladite place, 
a veu débarquer ledit sieur de Lisle, il est alié h sa ren-
contre, et avec grande joye el contenlement l'a receu, 
a fait ouvrir toutes les portes du Bastion, dans lequel 
ledit sieur de Lisle a pris son logement . Le 18 dudit 
mois, ledit sieur de Lisle est alié á Cap-de-Rose visiter 
le fort et l'esquipage qui est dedans; le 22 du méme 
mois, il est alié visiter le port et le fort qu'on appelle 
la Calle, l 'ayant le capitaine Sanson Napolon accom-
pagné partout pendant le séjour que ledit seigneur de 
Lisle a fait au Bastion. II a veu et visité toutes les pía-
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ces et habitations, et aussi veu tout ce qui est dedans, 
ayant requis ledit capitaine Sanson de lui donner Tes-
tal de toutes les affairts du Bastion, le nombre des per-
sonnes qui y habitent, ant en la garnison que ez esqui-
pages pour la pesche d j corail, maistrance, personnes 
de ia marine et autres cui servent dans lesdites places, 
ensemble de tous les saaires qui se payent. La quantité 
de vivres el munitionsde toute l'année comme aussi 
du role de la despense mi fut faite en Arger pour ob-
tenir la permission de construiré lesdites places, lequel 
estat a été payé par le <apitaine Sanson de Napolon, 
lequel il a signé de sa nain, comme aussi a fait Pierre 
Duserre, intendant des affaires du Bastion, et qui tient 
la caissedes deniers, leqiel estat est donné audit sieur 
de Lisle, qui a tout veu rl leu le contenu d'iceluy, le 
29 du méme mois. 

Ledit sieur de Lisle a cmmandé audit sieur Sanson 
Napolon de faire venir to s les principaux officiers et 
soldáis, tous lesquels furnt assembles au inéme in-
stant, et s'allérent présenlr á luy, lequel sieur de Lisie 
a dit qu'en vertu de Tordret pouvoir qu'il a du roy, 
a déclaré et déclare audit íeur capitaine Sanson, que 
Sa Majesté entend qu'il tiene lesdites places immédia-
lement d'elle, et lui responde de sa vie, et qu'elle veult 
qu'il prenne la charge de laiesche du corail et du né-
goce de Barbarie, et que, suiles profits et revenus qui 
pourront provenir, il prenne 3 fonds nécessaire pour 
la dépense et entretenement e lui et de ses places, et 
du surplus en rendre bon et llel compte ü quiSa Ma-
jesté le commandera; le toutjusques ü ce qu'autre-
ment en soit ordonné par Saite Majesté; l'ayant fait 
préter le serment de fidélité, ly ayant donné par es-
crit ladite déclaration signée c sa main; aprés, ledit 
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sieur de Lisle a fait préter le serraenl de fidélité a tous 
les chefs et soldáis, tant de ceux qui sont de la gar-
nison du Bastion et du dehors, que des forls de la 
Calle, de Cap-de-Rose, et a commandé que ladite dé-
claration el procédure en soit escrile dans le registre 
des affaires du Rastion. Ce qui a esté fait le 26 dudil 
mois d'avril en présence de M. Jean Henry, docleur en 
médecine, habitant a Paris, etde M. Frangois Armand, 
escuier ,dé la ville de Marseille, tesmoins a ce requiset 
appelés , qui ont signé a Foriginal des présenles avec 
lesdits seigneurs de Lisle et cipitaine Sanson Napolon. 

Exlrait collalionné a son original, par moi escrivain 
soussigné: G A T I E P Í , escrivain. 

KIIM D D T 0 1 E P R E M I E R . 
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